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MONSIEUR^ « # * #

MONSIEUR,

VOus avez eu la bonté iaproih

ver le deffein ^ que favois con-

çu ^ de vous donner un Témoignage
public de mon refpeCî pour votre

vertu ^ votre mérite dijllngué &^

vos Takns pour le Gouvernement ^

P 2 en

^**!^•ï^5v77:m



E P I T R E,

en vous dédiant ce Volume £f lefiih

^cant j d'un ouvrage qui a eu le bon-

heur de trouver l'aprobation du Pu-
blic ^ (f en particulier de ceux que
leur Nûijfance & leurs Emplois at-

tachent aux affaires d'Etat, Mais
des raifonSy tirées dufein de rEqui-

té y dont vous faites profeff.on ^ &
auxquelles y par conféquent ^ je n'ai

pu refufer de m.e rendre ^ ne vous

permirentpas d'accepter cette offran-

de publique^ après en avoir refufé

quelques autres feîvMables, Cefi
ce qui me donne l'occajlon de vous

faire une Dédicace d'un genre tout

nouveau y puis-qu'elle efl dans legoût

de l'infcriptionde certain AutelâA-
thenes ^ où on Ufoit: Au Dieu inconnu.

Vos vertus y Monfieur ^ 6^ mafran-
chife naturelle y trouveroient leur

compte ; puifque je pourrois^ donner
aux premières les fmceres éloges

qu'elles méritent y fi votre mo-
defie y ne 7n'impofoît encore un
nouveau filence à cet égard. Faut-

. il



DEDiCATOIRE.
H donc mettre ici des bornes à
cette Dédicace? Cary tout bien con-

fideré y on ne peut guères faire des

vœux pour votre prospérité y votre

Fortune y votre Elévation y puifque
ce font des chofcs qu'on ne peut re-

garder que comme infaillibles &"

certaines y & com?ne un tribut clûd

votre naiffance , aux Services de Vos
Ancêtres & à ceux que vous avez
déjà rendus , mais fur-tout à votre

mérite^ à vos vertus ^ à votre équi-

té y & à cette affabilité qui vous
ont concilié l'affeCîion , Veflime & le

refpec7 de vos Concitoyens y grands

& petits. Continuez y Monfeur y

à marcher fur ces Traces que vous

avez fuivies fî fidèlement jufquâ
préfent , nous aurons Pindicible f:-
tisfaCîion de vous voir placé parmi
nos Pcres de la Patrie; &^ défaire
alors des vœux ardens pour demai:-

der au Ciel qu'il vous y conferve

long-tems
y pour le bonheur €f la

Profp.erilé de l'Etat y& pour celle

^ au



EPITRE DEDICATOIRE:
du Commerce àP de la Navigation

des habitans de cette République.

Permettez moi de vous ajjurer que

ce font les vœux que je fais d'avan-

ce^ & queje fuis avec le plus pro-*

fond refpeû.

MONSIEUR;^

Vôtres très - humhle ^ îrès-

ohéï'lfant Serviteur,

ROUSSET.

AVER-



AVERTISSEMENT.

VO1CI5 enfin y le douzième Vo-
lume de mon Recueil Hi/Iori-

^ue des J[teSj Négociations ^c, je

dis enfin ^ car il auroit dû paroître il

y a lon2;-tems. Les Matériaux 6-

toienc prêts 5 m»ais il me manquoit

une Pièce par laquelle je vouîois le

commencer , puis qu'elle étoit une
fuite du Tom. X. que je n'avois pu

inférer dans le Tom. XL & que je

me trouve encore obligé de renvo-

yer au Tom. XIII. Ccft le fameux
Traité définitif de Vienne , donc

les préliminaires ont été fignés dès

le mois d'Octobre 173^. & ont mis

fin à la Guerre, en Italie, en Alle-

magne & en Pologne. Ce Traité

conclu dès le milieu de 1737. puis

qu'il a été communiqué aux Puiflan-

ces Maritimes en Juillet de la mêma
^ 4 an-



AVERTISSEMENT.
année, n'a été achevé, perfeétion-i

né & figné qu''en Novembre i738.>

encore n'a-t-il été figné alors, que
par deux des quatre Puiflances , dont
il règle les intérêts & les préten-

fi^ons 5 enfin il n'eft pas encore [en
Février] accepté par la Cour d'£f-

pagne , & il n'eft par conféquent

pas ratifié. Ceft: cet important

Traité qui a fi long-tems fiifpendu

Ta publication de ce Volume , &
que nous ne pouvons encore y join-

dre. Il en auroit été plus intéref-

fant, quoi qu'il le (bit déjà aflez vu

l'importance des matières , telle

qu'efi: la Succelfion de Berg &c Ju-
liers 5 les Démêlez au fujèt des Dé-
prédations des Efpagnols dans les

Mers de l'Amérique , & les affaires

intérieures de PEmpire.

Les Pièces qu'on trouvera dans ce

Volume font comme celles des Pré*

cédensj originales autant qu'il a été

poffible d'obtenir des Copies de cel-

les qui n'ont pas été publiées en en-

tier



AVERTISSEMENT,
tier foit en Angleterte ou en Alle-

magne dans les Papiers publics heb^

domadaires ; car du refte la plupart

de ces affaires intéreflant une bonne
partie des Puiffances de l'Europe, les

Mémoires, déclarations. Conféren-

ces 5 Refolutions qui y ont raport

ont dû pafler par tant de mains, que

plufieurs perfonnes qui s'^intéreffent

à Tamélioration & à la contmiiation

de ce Recueil fe font fait un plaifir

de m'en envoyer plufieurs, comme
je m'en fais un de leur en témoigner

publiquement ma reconnoiflance ,

puis qu'il ne m'a pas été poiîible de

Je faire en particulier, parce que ces

perfonnes n'ont pas trouvé à propos

de fe faire connoitre.

On auroit pu ajouter à ce volume

la convention du Pardo^ fignée au

Commencement de cette année en-

tre la Grande Bretagne & l'Efpagne

pour parvenir à un Traité qui pût

terminer les démêlez par raport au

Commerce & à la Navigation entre

^ S les



AVERTISSEMENT.
les deux Couronnes , mais elle eut

été mife hors de fa place , puifqu^el-

le n'eut pu être qu'à la fin du Volu-

me. Ainli nous la refervons pour

le volume fuivant , où elle pourra

fervir de prologue au Traité même.
Faffe le Ciel que nous puiiïïons y
joindre ceux que la Republique eit

furie point de conclure avec la Fran-

ce, TEfpagne 5 & la Régence des

Faïs-Bas fur le même fajet du Com-
merce (Si de la Navigation de leurs

fujets !

T A-
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RECUEIL
HISTORIQUE

D'ACTES ,NEGOCIATIONS

,

MEMOIRES ET TRAITEZ.

Ml00000011 MI0000001^
Affaires de Berg et JulierSj

jufqu'à 1738.

^*Ai raporté dnns les Tomes
^^J VIL (a) & VIII. (/;) de ce

,^3^1^ Recueil les Mémoires ou De-
'^'"2 (^ii^io7îs , qui parurenc alors ,

qu'on recommença à reveiller

,5 les Prétenfions à la fucceffion de Berg

j> & Milliers, deux Duchez de la fucccirioii

du

(a) Pag. 300. où efl: Une DeduBion des Droits de U
Mai[on de Saxe.

{b ) Pag. I. ou eft une. Dedu&ion des Droits de la

Mai/on Palatine , 6c png. 64. Cer.t argumehs qui freuvent

les Dr du Roi de Prure.

Tome XI L



2 Recueil Hiftorique à'Mes ,

„ da dernier Duc de Cleves qui font pafTés

}, provijîonnellemenî dans la maifon de Neu-
>, bourg , par un parcage qu'elle fie de tou-

}, te cette fucceffion aveci'Eledeurde Bran-

5, debourg, qui , ainfi que le Duc de Neu-
*}y bourg, avoit envahi les Provinces qut

:,) formoient cette fuccefîion, enforte que

^9 ces deux maifous n*apellerent pas à ce

yf partage les autres concurrens : il eft

9, vrai que ces Princes protefterent dans

f, leurs Traitez de Partage qu'ils n'enten-

55 doient point préjudicier aux droits des

55 autres prétendans , qui refteroient dans

5) leurs entier , & qu'ils pourroient toujours

„ faire valoir par les voyes ufitées dans

55 FEmpire. Sur quoi ceux-ci demandoienc
55 fi la voye' des armes & d'invajîon étoit une
55 voye ufîcée & permife dans i'Empire, & fi

55 un pofleiroire fondée fur une telle voye,
5; ajoutoit quelque chofe aux droits de ceux
.5 qui y avoient recours ?

55 Quoiqu'il en foit, ce poflelToire a fub*

5^ fidé jufqu'à notre tems, nonobftant tou-

55 tes les démarches, les infiances, & les

5, Procédures des autres Prétendans ,
qui

55 ont inflitué leur action contre les Princes

55 polTedans , par devant l'Empereur & les

55 Tribunaux de l'Empire, qui n'ont pas

55 trouvé à propos de fi:atuer fur cette im-

„ portante affaire qui efl reflé injtatu quo^

55 jufqu'à préfent, que le Roi de Prufle pré-

55 tend que, la maifon Palatine de Neti-

y? bourg de la Branche de Neubourg , avec

55 le Chef de laquelle fa maifon a fait ce par-

^} tage, étant fur le point de s'éteindre,

jj.puif-



Négociations , Mémoires £? Traitez, 3
5> puiTque cette branche n'a plus de Mâles

9, que lElefteur Palatin, toute la fuccelîîoa

ii doit revenir à la maifon de Brandebourg,

i, qui n'a cédé à la branche de Neuhourgy

„ par les Traitez de partage, les Etats donc

iy elle a jotii pendant plus de 125 ans, que
„ par amour de la Paix , pour ne pas embrafer

9f l'Empire, (Se nullement parce qu'elle crûd

h que cette branche y eût quelque droit»

5, Cette prétenfion* de fa Maj. Pr. a re-

99 veiilé,tous les Prétendans qui foutiennent

„ à leur tour que, la branche de Neubourg
„ venant à s'éteindre, toute l'affaire de la

99 fuccelîion rentre dans l'état où elle étoic

99 à la mort du Duc de Cleves , JeanGuiU
a laume, & qu'on doit attendre la décifioa

„ de l'Empereur ou du Tribunal competanc
99 de l'Etppire, fi l'oa n'aime mieux porter

j, cette affaire devant la Diète entière, &
., qu'ainfi le poiTtflbire de la maifon de
j, Brandebourg doit naturellement finir

,, avec celui de celle de Neubourg, à la

î> mort de l'Eledeur Palatin.

„ La maifon Palatine prétend que les

y, Droits de la branche de Neubourg paflenc.

,5 de droit & naturellement à la ligne de
M Sultzbach,dont le Chef Âtigujîe ^ Palatin

„ de Neubourg-Sultzbach éto'.t frère Puîné
„ de TVolfgang- Guillaume Palatin de Neu-
99 bourg jvSctous deux fi!$ à'Anne de Cleves ^

,9 dont ils partageoient les Droits , enforte

î> que la ligne de iVolfgang- Guillaume -vq*

99 nant à s'éteindre, celle de fon frère Au*
jj gw/îe fuccede naturellement à tous les

M Droits de la pre-miere ; & par confequenc
A 2 93 que



4 " Recueil Hifiorîque d^J^es ,

„ que le poîTefToire de la partie adjugée à

,5, la maifon «Je Neubourg par les Traitez

,„ de Partage, doitnaturellemerat & de droic

,y refter au Pricce de Sultzbacb , en qui fe

55 trouvent réunis tous les Droits de la Du-
5, chelTe Anne ^ comnie ceux de la DuchefTe

s, Marie-Eléonore le font dans la perfonne du

5, Koi de Prude.

,, La maifon de Saxe produit à fon tour

„ fcs droits, qu'elle prétend antérieurs à

,, tous les autres , & qu'ils anéantiflent tou-

5, tes les prétentions tirées du droit here-

„ dicaire des femeiles. Elle foutient que les

„ Duchez & Comtez de la fucceffion font

5, des grands fiefs de TEmpire , & conféquem-

„ ment des Fiefs mafculins, enforte que le

9, Duc Jean Guillaume étant le dernier Mâ-
„ le de fa Maifon , celle de hxQ feule a dû

5, hériter de toute cette fuccefllon , en ver-

„ tu de lExpe£taîive & des invejlitures en-

5, ventuelks données à la maifon de Saxe par

5, l'Empereur Frédéric III. réitérées par fes

„ fuccefleurs & confirmées par Rodolfe IL

„ & par tous les Empereurs qui font venus

„ après lui.

„ Tous les prétendans en apellent au ju-

5, gement de l'Empereur & de l'Empire.

,, L'Empire jufqu'à prefent a gardé le fiiea-

5, ce. L'EieQeur Palatin a fortifié fa pré-

„ tenfion en faveur du Pr. de Sultzbach de

5, l'alliance de deux Eledleurs & de la Ga-

„ rantie d'un grand Potentat (a). L'Emp-
„ pereur

,

(a) On eH: moralement certain qu'il y a un Traite

entre les Elecleurs de Br^viere, de Cologne Ôc Palatin,

au



Négociations y Mémoires ^ Traitez. 5
55 pereur femble avoir renoncé dans cettev

,, affaire au droit , dont ii eft fi jaloux en-

„ toute autre occafion , de Juge fuprême dans

99 les démêlés entre les Princes de l'Empire,

„ pour joindre fa médiation à celle du Roi
„ très -Chrétien ,

pour accommoder cette

„ chatouilleufe affaire à l'amiable. Pour y
py réûHîr plus fûremcnt, ces deux Monar-
9, ques ont invité le Roi de la Grande Bre-

,9 tagne & les Etats Généraux de le join-

99 dre à eux, n'ignorant pas combien leurs

5, hautes Puiflances, (ur-tout, fe font toû-

„ jours incereflees ( a^ & s'intéreffent avec

,9 raifon à tout ce qui concerne les Etats

„ de cette fuccelllon.

,9 En voilà afiez pour mettre nos Lec-

,9 teurs au fait des Deduftions , Mémoires,
jj Refolutions, & Déclarations qu'on va ra-

99 porter. Le Duc ûq Deux-Ponts ,
qui fortoic

99 aulîî d'une ibear du Duc Jean Gidllauine^

99 & qui avoic fuccedé à tous les Etats de

99 la Branche Palatine de deux-ponts^ après

,9 la mort de Charles XII. Roi de Suéde en
,, 1718, fut le premier qui attaqua les Prin-

9, CCS

au dijet cie cette fucceflîon , mais il eft tenu fi fecrèt

qu'on n'a. pii ^n avoir une copie , non plus qu«
de la gaianrie du Roi de France, qui eft entre' dans

toutes les vues du Traite' entre les trois Eledeurs. On
doit faire attention que cette fucceflîon a toujours été

conlideré comme une affaire de Re'ugion. Onpeutcon-
fultcr l'Hi/ioire de la f'.t,z:eJfion de Berg Gr Jul'iers , qui

j'ai fous prefte & qai paroitra peut êti:e avant ce vo-

lume.

(a) C'eft ce qui paroît par le contentt de toute

l'Hiftoiie de ccîte fuccefïîon.

A3



6 Ilecueil Hijloriqîie cVActes ,

9> ces pofledans en publiant la Déduftion

„ fuivance en 1727.

Courte d e'd u c t i n rfVj Droits de la

mal[on Palatine de Deux-Ponts à la/uccef-

Jion des Etats de Berg àf Juliers ^c,

IL efl: notoire, & fuffifamment connu dans

tout TEmpire ,
que S. A. S. , Gujîaver

Samuel-Leopold , Comte Palatin, & Duc ré-

gnant de Deux - Ponts , a une précenfion jufte

& inconteftable fur le Duché de Juliers, &
les pays qui y appartiennent. Cependanc-

S. A. §. fe trouve à préfent indifpenfable-

ment obligée
,
par rapport aux circonllan-

ces épineufes qui fe rencontrent dans cette

affaire, de déduire ici de nouveau fes jul-

tes prétendons en peu de paroles , & de les

.expofer aux yeux du Public.

Lorfque le Dut Jean Guillaume de Juliers

& de Cleves mourut le 25. de Mars 1609^
& que tous les Hoirs rnàles furent éteints

avec lui ; il fe trouva encore en vie trois de
fes Soeurs , la Princefle Anne \ mariée au Duc
Philippe Louis de Neubourp:; la Princefle

Madeleine^ mariée au Duc Jean I. de Deux-
Ponts ; ik la Princefle Sibylle*^ mariée au
Marquis Charles de Burgau. L'ainée de ces

trois fœurs, la Princefle jl^^rf^ £/^072org, qui

avoit été mariée au Duc Albert Frédéric de
PruflTe , étoit morte, & il en refloic alors

cinq filles, dont l'ainée Anne avoit époufé

Jean Sigismond Eledleur de Brandebourg, (3c

jde laquelle il s*agit ici principalement»
Lorfr
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Lorfque TEmpereur Charles V. accorda

en 1546. le privilège de la iîucctllion (a) de
Juliers au Duc Guillaume^ en faveur de foa

Epoufe, la Princcfle Marie, Archi-Duchefle

d'Autriche, (St fille de iEw^^^rcuï Ferdinand

I. , qui fucceda à Charles V. , on y iafera

expreflement. QiCen cas que le Duc Guillau-

me ^ fin Epoufe Marie vitndroieiït à mou'
rir , fiins avoir laijjé d'hoirs mâles ; tous les Du-
chés, pais ,

£5* leurs Sujets, en tant quHls

étaient fiefs de l Empereur £f de l'Empire
, fe-

roient dévolus aux Princtffes ^ que le Duc Guil-

laume auroit procrées avec fin Epoufe la Prin-

ceffe Marie , & fi dans le tems de leur décès

^

il 7ïe fe trouvoit plus de leurs filles en vie
,
que

cefdits pais firoient dévolus aux défiendans Jor-

tis de leur mariage , âf quife troiLveroient aÎQfS

en vis.

Ce cas étant donc arrivé, comme il eft

notoire , S. A. S. la Duchefie de Deux Ponts
ne manqua pas, après la mort du Duc Jcari,

Guillaume, défaire valoir, par- tout cjli il

étoit convenable , Tes droits (k préccn-

lions à la fucct^ffion de ces pals, dévolus
en conformité de ce Privilège Impérial.

Et bien particulièrement , lorfque TE-.

lefteur de Brandebourg, & le Duc de Neu-
bourgCqui immédiatement après la more
du défunt s'écoient approchés aeCes priïs

pour s'en mettre en poflefrion) eurent faic

en 1609. une Convention particulière à
Dortmund par la médiation du Landgrave

Mau'
(a) Il eft daiîs ce Resueil efA&es-^ I^imlra b'C> Tome

VII. p. 398.

A4
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Maurice de Hefle, ou il éioit convenu, ^î/a

tous deux , à/avoir Brandebourg , ^ Neubourg ,

Je inetiroiejit réciproque.nenî en poffeffion de ces

païs y ^ s'y chargeroient de l'adminijtration,

jujqu^ù ce qu'il fut décidé juridiquement , ou con-

licnu amiabkment ^ auquel de ces deux cette Juc-
cejjion héréditaire appartiendroit légitimement &c.
La Duchefie de Deax-Poncs cor.fKierant

,

que par cecce Tranfaftion elle n'écoit pas

leulemenc privée de l'Ufufruic cie ces pays ;

mais que même elle écoic tout à fait exclue
de toute la Succefîion héréditaire par ces

paroles exprefles inférées dans ce Traite.

Qui de ces deux, (à /avoir de Brandebourg (^

de Neubourg) en Jèroit enfuite déclaré le véri-

table héritier. Elle protefta de la manière la

plus folemneile contre cette Convention
par une Lettre de i. de Juillet 1609., <5c

elle perûfla dans Tes pourfaites, jufqu'à ce
qu'il lui fut promis le 29. de Juillet, àHei-
delberg , après pluGeurs négociations pré-

alables, par l'Elcdteur Palatin, par Wur-
temberg, par Bade, comme aufli par Bran-

debourg & par Neubourg, que par rapport
à fes prétcnGons elle feroit mife en fureté

par des Rcverfales fuffifantes, lefquelles lui

furent efFeftivement délivrées Pannée fui-

vante le 24. de Janvier dans la Ville de
Hall en Souabe , & par lefquelles ou affura

de la manier J la plus forte, & la plus effica-

ce à elle, & à fes Fils, fes droits ù. fcs

prétenfîons fur cette fucceffion.

Et lorfqu'enfuite l'Empereur Mathias or-

donna en 1615. à toutes les Parties, qui

prétendoient cette Succefllon , foit eu coût,

ou
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ou en partie , de fe fifter devant le Confeil

Impérial Aulique, elle ne manqua pas non
plus d'y produire pour elle, & pour les

Princes fes Fils , leurs Droits à. leurs jufles

prétenfions. Mais comme pendant la dif-

cuffion de ces prétenfions, qui fut exprès

traînée en longueur, il s'alluma en Alle-

magne cette longue & fanglantc guerre 5 par

laquelle le Duché de Deux-Ponts (comme
il eft connu de tout le monde } fut fi épui-

fé & fi ruiné, qu'il n'en refta presque au-

cune trace, la SérénilT. Maifon de Deux-
Ponts fût aufli privée pal- conféquent de
toute occafîon , & de tous les moyens né-

cefiaires, pour pouvoir pourfuivre fes droits

avec aflez d'efficace.

Mais d'abord que la Paix de Munfter &
d'Ofnabrug fut conclue, & qu'il fut flipulé

dans riniirument de cette Paix , Article

IV. §. ult. Que les Parties litigeantes pour
la Succefiion de Juîiers s'accommoderoienc
au plutôt , ou par les voyes de la Jufiice

ordinaire, ou par un Accord amiable. Les
Héritiers mâles de la Duchefie ( qui étoic

morte dans cet intervalle ) ne m.anquérent
pas d'avoir foin de leurs juftes prétenfions

,

(k de les expofcr aux yeux du Public par

une Dédu(^!on circonftsnciéc , .qui fut alors

rendue publique par l'imprCiTion.

Et lorfqu'en 1635. pendant la Dicte gc*

nérale , qui fut alors tenue à Ratisbonne,
S. M. Impériale ordonna par un Refcripc

aux parties interciïees &rcrpeétives quil'an-

née précédente, s'écoient déjà addreffées au

Confeil Impérial Aulique de réafiTumer leur

A 5 a^ioa
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adlion commencée j aim ratibahitione retrO'

aSlorum , ^vanc que Tannée fm écoulée, à

compter de ja date du Refcrjpt, (Se d'y pro-
duire les preuves ultérieures de leurs droits,

afin qu'on puifle y procéder à une Senten-
ce définitive; les Séréniflîmes Héritiers mâ-
les de la défunte Duchefle Madeleine de
Deux-Pcnts, de gl. m., ne manquèrent pas
d'y pouffuivre leurs jufles prétenfions y &
de démontrer par une DeduQion ample &
imprimée , que le parcage recherché & pré-

tendu par la Serenifl'. MaifondeDeux Ponts
écoit le mieux fondé en conformité du Pri-

vilège, que l'Empereur Charles V. comme
le vrai Prince Juge en cette affaire, avoit

accordé en 1546. Et que les prétendons
des Parties oppofées écoient vicieufcs en
partie njiîio plus petiîionis , & en partie defeBu
mcationis fpecialis aut competenîis a^lmis, ai

que par conféquenc elles étoient nulles &
de nulle valeur.

Mais voyant, que cela nV'toic pas fuffi-

fant, pour leur procurer le moindre avan-
tage 5 & ne pouvant efpérer de lon^ tcms
une Sentence définitive , la SérénifT. Mai-
fon de DeuK-Ponts-Laudsberg crut ne pou-
voir mieux faire, que de chercher fon avan-
tage par une Convention particulière. Com-
me effeétivemcnt le Duc Frédéric-Louïs de
Landsberg céda fon tiers de la SuccefTioa
de Juliers,au Comte Palatin de Neubourg^
pour une certaine fomme d'argent comptant

,

le 28. d'Août 1660. par un Contrat: for-

mel fait, conclu & figné au Château de
Hambach, C-cependanc avec <:ecie Teftric-

tiOD*
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1

lion y que tout cela feroic fait fans préjudi-

ce de (es Couiîns , & de fes autres Ag^iacs.)

Et lorfque Vannée fuivance le Duc Frédéric

de Deux-Poncs mourut, le 6. de Juillet ,&
que par conféquenc un autre fixième de cet-

te Succeffîon lui échut en partage, il con-
vint , & s'accorda de nouveau fur cette

portion pour une autre forame d'argent avec
le Comte Pal. de Neubourg h. Grimlings-

haufen le 20. de Mai i66j. cependant en y
refervant les droits & les Prétenfions de Sa
Majefté Royale de Suéde , & de fon Oncle
Paternel, Père du Duc à préfent régnant.

Cependant le Roi de Suéde Charles XI. , &
fon Oncle Paternel , le Duc Adolphe Jean y

ne voulurent ni entrer ni être compris dans
cette Convention ; ils proteftérenc au con-
traire, & fe refervérent toujours leurs droits,

& leurs Prétenfions. Et efFedtivement il

fut dit dans un Article feparé du Traité
d'Alliance défenfive, conclue le i. de Dé-
cembre K573. entre le Roi de Suéde & l'E-

Jefteur de Brandebourg; que comme S, M.
Royale de Suéde s*ejî engagée Art. V. , de fe
charger de la garantie des pais de Cleves y de

la Marck , ^ de. P^avensberg ; ê? que d'ailleurs

il ejl notoire , que tant elle que la Mai/on de

Deux-Ponts a une Prétenfion légitime ^ de

Droit Jkr la SucceJJïon de juliers : £îf que les

Prétenfions de S. M. ^ de fon Oncle Paternel , le

Duc Adolphe Jean, ont été refermes en leur

entier dans la Confédération faite le 6. de Mai
1668. entre la Suéde , Brandebourg , âf Neu-
bourg

y fuivant VArticle XL dudit Traité^ ^
que par conféquenî elles fons toujours rejlées

dans
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dans leurs vigueur , comme elles font encore ac-

îuellemeîit , S'c. Ceft pourquoi S, A. S. E, de

Brandebourg déclare par ces préfentes pour elle y

pour Jts SucceJJeurs , ^ pour [es Hoirs mâles ,

que S. M. Royale de Suéde .^ ^ fin Oncle Pa-
îeruel , le Duc Adolphe J^an, 72e recevront le

moindre préjudice par la Garantie des Fais de

Cleves , de la Marck , ^ de Ravensherg , dont

Sadite M. Royale de Suéde s'eji chargée. Com-
me pour plus de fureté l'Art, IX. de la Con-

vention conclue Vannée. i668» a été répétée ici

de mot en mot (a).
Il leroic encore fuperflu de faire ici

mention, que lorfque S. M. R. de Prude,
comme Eledleur de Brandebourg, fie in-

fifter auprès de l'Empereur J^o/^;)^ de g. m.
pour en obtenir l'Invelliture , on y fie in-

finuer du côté de la Suéde : Quen cas

que la PruJJe recherchât Vinvejïiture des Pa'ù

de Juliers , eomme cela avoit été fait Vannée

1699., on auroit foin de ne lui accorder pas la

moindre chufe^ qui put préjudicier à la Maifon
de Deux - Ponts ; laquelle , en conformité de ce

qui avoit été traité 4 ce fujet depuis plus de

cent ans cara judicialiter, quam extra -judi-

cialîcer , 3; amit un droit incontejiable àf légi-

tima.

Ec comme de cette manière la branche
Palatine de la Maifon de Deux-Ponts-
Kleebourg, s'eft toujours refervée Tes juf-

tes prétenûons fur la Succeflion de Juliers

juf.

( « ) Ce Traité 5c les Articles fepares font dans le

Grar.d Corps Diplomaii^ue des Traités, Tom, VII. part.

I. pig. 24$, Coi. 2.
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jufqu'à la glorieufe mort du Roi de Suéde
Charles XII. de g. m. ; S. A. S. le Comte
Palatiu, & Duc de Deux -Ponts à préfent

régnant, Gujlave Samuel Leopold , comme
Je feu! Defcendant à. Héritier de la défur-

te Duchcfle Madeleine
,

qui eût protefté

,

n'a pas manqué, après avoir pris (*) les

Renés de la Régence du Duché de deux-

Ponts ,
qui lui étoit dévolu, de s'adrefler

très amiablement , &c en bon parent , à

S. A. S. E. Pal. fur fes juftes prétenfions

,

& de lui faire déclarer, qu'il étoit ré-

folu, & qu'il déclaroit, poGtivement, qu'il

vouloit bien s'accorder avec Elle d'une

manière convenable; mais que fi fes bon-
nes intentions ne trouvoient pas d'accès

chez S. A. S. E. ou n'étoient pas de foa
goût , & qu'elle ne voulût pas s'accom-
moder avec lui par un accord raifonnable,

S. A. S. de Deux-Ponts fe refervoit pour
à préfent & pour l'avenir toutes fes juftes

prétendons & fes droits à cette Succeflîon
in folidum 6f in totum; ayant en même
tems pris la précaution , pour lui don-
ner des marques véritables & réelles de fes

bonnes intentions, de joindre à ces pro-

pofîtions , Staîwn Caufœ , qui refulte im-
mancablement à préfent des Accords paf-

fés & allégués.

Et quoique S. A. S. Eledl. y répondît
en date du 19. de Février. 1722» ^wW-
le n'éùoit pas encore fuffifammenî informée

des prétendus droits as S, A, S, de Deux-
Ponts

() En 1718.
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Fonts au fujet de fes prétenjîons fur la Succef-

fion de Juliers ; néanmoins , qu'après en avoir

reçu les informations neceffaires , elle ne mari'

queroit pas de s^expliquer là deffus au plutôt.

Cependant toute cette affaire reita-là , &
il ne s'enfuivit d'autre chofe, que ce que
-S. A. S. E. fit infinuer |au Duc de Deux-
Ponts !e 8. d'Août, & le 30. de Décembre
1725.
Mais comme S. A. S. le Dac de Deux*

Ponts
, quelque defîr qu'elle eût de traitet

les chofes à l'amiable, fe trouve obligée,
vu la fîcuation préfente des affaires , de
pourfuivre fes juftes droits & fes préten-
îioDS à la Succelîion des rufdits pais ; elle

eft affarée
, que Perfonne ne pourra l'ac-

cufer (i-non de les avoir foutenuës d'une ma-
nière convenable, ainû qu'elle le fait en-
core ici.

Au refle il feroit fuperfiu d'examiner ici

plus au long les droits & les prétenfions de
Deux -Ponts, comme aufïï celles des il-

luftres Maifons de Brandebourg & de Neu*
bourg, d'autant que cela paroit avec évi*

dence, par ce qui a été déjà ci-devant dé-
duit, & par ce qu'on n'a pas voulu répéter
ici que fuccintement ; à quoi Son Altefle.

Séréniffime de Deux -Ponts fe raporte,tanfc
Hu fujet de la difpute entre Leurs AîtefTes:

Séréniflîmes Eledlorales de Brandebourg &
Palatine d'un côté, que de celle de Deux-
Ponts d'autre côté.

Au furplus , S. A. S. de Deux -Ponts fe

repofe entièrement fur la jufle affiftance de
S. M. Impériale, & fur l'étroite Alliance <Sc

l'E-
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l'Equanimité) reconnue de tout le monde,
de Brandebourg & de Neubourg; comme
aufïï fur les Conventions pafTées qui doi-

vent inconteftablemeRC fortir leur effet.

,, On a vu dans les Tomes VIL & VIII.

,, de ce Recueil ies Dedudhions publiées

5, après celle-ci, par les Cours de Saxe, de

,5 Berlin, & de Manheim. Celle-ci après

5, avoir établi les droits de la Maifon de

,y Neubourg, pafla à ceux de La ligne de

„ Sultzbach , comme une fuite des préce-

„ dens, & peu après publia une Déduction
5, ex profejfo pour établir fes Droits à la fuc-

,, ceffion générale de î'Eledleur Palatin, fous

,j, le titre de Kurtz îedennocb hejlgegrundeten

5, Unterrkbtften ,
que la Cour de Berlin fît

j^ réimprirucr telle que la voici avec une re^

5^ futatiGH; fuivie.

Déduction. Succinte ê? bien fon-

dée des Droits de la Branche mafciiline des

Princes Palatins de Sultzbach , fur les

Duchcz de Julms^ Cleves Êf Berg , des

Comîez- de lu Marck & de Ravensberg &f

des . Seigneuries de Raveftein &f Winnen-'

d'al ^c. Avec une Réfutation fon-

dée en preuves , dans laquelle on établit les

Droits de la Mai/on Royale de Prujfe fur
toute la Succcfjlon^ lors de Vextinction de

la branche Mafculïne de Neubourg y aux

Duchez de Berg S JuUers tant in peti-

torio [que, m polTefforio.

De-
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Déduction I.

C'E?i une chofe univerfellement connue
de cous ceux qui ont une légère con-

noiiTance des anciennes & illuilreï^ Maifons
Eleftorales & Ducales de l'Empire Germa^
nique <k de leur Généalogie , & ce qui ne
fera concédé de perfonne, qui aimeà avouer
la vérité toute pure, qu*en conformité de la

Table Généalogique Qviife à la tête du To-

me II. ) la Duchefle Anne de Juliers , de
Cieves 5 & de Berg , a procréé avec fon
Seigneur & Epoux le Duc Philippe Louis de
Neubourg, plufieurs Princes, donc l'aîné,

IVolffgang Guillaume , a établi la branche
des Uucs de Neubourg, comme le Cadet,
Augiifte, celle des Comtes Palatins de Sulcz-

bacii ; & qu'en confequence , ces deux bran-

ches ont obtenu un droit égal à la Succef-

fion pleniére du dernier Duc de Juliers, de
Cieves, & de Berg, Comte de la Marck &
de Ravensberg , Seigneur de Raveftein ,

lorfqu'il décéda en 1609. ("à l'exception de
l'ordre ordinaire, & de la primogéniture}

& que ce droit s'eft inconteftablemenc com-
muniqué à leurs defcendans réciproques.

Réponse I.

Quoi que ce foit une chofe connue & no-
toire , que la Duchefle Anne de Juliers^ de
Cieves, <Sc de Berg, &c. mariée au Duc
Philippe-Louis de Neubourg a procréé , dans

fon mariage avec ce Duc, plufieurs Princes,

dons
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dont rainé , Wolffgang'Guillaume ^ a fondé la

branche des Ducs de Neubourg , comme
l'autre, le Prince Âugujle ^ a été le chef de
celle des Ducs de Sultzbach; cependc'nc oq
a fait voir depuis long-cems avec fonde-

ment, & fur-tout en dernier h"eu dans les

Remarques fur la prerendue Deduàion Succinte

pour la SéréniJJime Mai/on Palatine de Sultzhacby

(a) comme il paroitra encore avec plusd'é-

viaence par la reponfe préfente à la nouvel-

le Déduftion fuccinte , que tout ce qui^ a

été allégué dans cette Déduction au fujec

des droits
, que ces deux Lignes ont obte-

nu réciproquement à la SuccelTion entière

du dernier Duc Jean- Guillaume de Cle-

ves, de Juliers &c. après qu'il fut décé-

dé en 1609, fe trouve très mal fondé ;

mais que tout au contraire cette Succeflion

efl venue juridiquement & par droit d'héri-

tage à la Princefle Anne , mariée à l'Elec-

teur Jean-Sigifmond de Brandebourg, & pro-

créée de Marie- Eleonore Sœur ainée du Duc
Jean- Guillaume, mariée avec le Duc Albert-

Frédéric de Prufle.

Déduction II.

FT quoi qu*on n*ait pas envie, pour évi-

, ter toute prolixité , de s'arrêter parti-

culièrement au Pétitoire, on ne peut néan-

moins s*empécher , pour mettre ici danj
tout fon jour le droit de Succeflion hérédi-

taire,

(a) Elle eft avec ^es Remarques dans le Tom. VIII*

j)a^. 437. de ce Recueil d'/i^tt y N'-'gociatiom 5ic.

Tome Xll B
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taire, oui après l'excindiion entière des hoirs

mâles Palatins de la branche de Neubourg,
à préfenc Electorale, revient inconteftable-

ment aux hoirs mâles de la branche des

Ducs de Sulîzbacb, lur toute la malTe de la

SuccelTion de juiiers, c'e(l-à-dire les Duchés -

de Ju'iers, de Cievcs, & deBerg, comme
aulfi les Comtés de la Marck, de Ravens-

b'T:x, & les Seigneuries de Ravertein 6l de

Wnnend::!. On eiiicurera cet article, en paf-

fant, pour faire voir, que ces trois Du-
chés, & ces deux Comtés, en conformité
des Lettres d'invellirure Impériales, & d'au-

tres preuves inconteilables, font de vérita-

bles Fiefs mâles, comme prefque tous les

autres Duchés, 6c Principaatés le font dans
'l'Empire, & que ces deux Comtés font de
vrais Fiefs Ducaux & mà'es ; & que par con»
féquent il n'appartient d'y fucceder, à qui

que ce foit , forti des femelles de la famille des

Ducs de Juiiers, à moins qu'il n'y foit ren-

du habile par un privilège particulier d^Ha-
Ulitcitwn de S. M. Impériale. Et c'eft par un
privilège particulier d^ Habilitation de S. M.
Impériale, que le?; feu's enfans de la Sœur
du dernier Duc ^ean Guillaume de Juiiers

,

de Cleves & d.^ Berg &c. mort Tannée i(5o9.

qui lui fiarvi^roit , & bien fpecialement celui

des Enfms maies qui furvivrôit encore à fa

Mère, furent déclarés habiles à cette Suc-

ceflion héréditaire. Ce dont on peut con-
clure fans peine, qu'aucun droit de Succef-

fion héréditaire dans les Pais de Juiiers, de
Cleves , de Berg , de la Marck , & de Ra-
vensberg, ne peut compéter aux PrinceîTes

Sœurs
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Sœurs du défunt Duc, qui n'ont pas procréé

de fils, ou n'ont plus été en vie, iorfque le.

cas exifta.

Réponse II.

Pour ce qui regarde le prétendu fonde-

ment, fur lequel on prétend bâcir les droits

prétendus des deux Maifons Palatines de
Neubourg & de Sulczbach à l'héritage du
dernier Duc yean Guillaume de Cleves , de
Juliers & de Berg, Comte de la Marck , &
de Ravensberg, Segneur de Jlaveitein &
de Winnendal , à favoir:

,, Que les mentionnés trois Duchés, & les

99 deux Comtés , en conformité des Lettres

„ d'inveftiture Impériales , qui dans ces for-

„ tes de cas en parlent clairement , comme
,9 aufîi d'autres Documens inconteftables

,

$f reflemblenc à prefque tous les autres Du-
» chés & Principautés, comme aulîî aux
„ Comtés de PEmpire

,
qui font de vrais

,y Fiefs mafculins , & que par confequent
9> aucun defcendant de la ligne féminine de
jj Juliers ne peut prétendre à cette Succef-

tf lion, à moins quMl n'y ait été rendu ha-

,9 le par un Privilège d'Habilitation ; par le-

5, quel privilège d'Habilitation de S. M. Im-
,9 périale, les feuîs fils de la Princefle Anne
99 Sœur vivante du dernier Duc Jean Guil-

99 laume de Juliers , &c. mort en i6og, &
>, bien particulièrement les fils, qui furvi-

jj vroient à leur mère, ont été rendus habi-

99 les à fucceder dans ces païs. ,,

On en a déjà prouvé avec évidence la

B 2 fauf-
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,

faufletéà différences fois & particulieremene
dans les Remarques alléguées , & on a faic

voir, que ces trois Duchés, & Comtés, fi-

tués dans les Païs-Bas, & des deux côtés du
Rhyn , comme , Brahant , Flandres , Artois

,

Hainault , Namur , Limhourg , Luxembourg ,

la Lorraine y la Hollande^ Gueldres , Ziitpben

&c. fout efFedivumenc djs Feuda promijcua
^

ù. qu'en tout teins les PrincelTes vivantes ,

fuivant Tordre de leur naiflance , ont fuc-

cedé dans ces païs après IVxcindtion de la

Ligne Mafculine. Comme donc, pour évi-

ter toute prolixité, on veut bien s'y rap-

porter, on fe contentera de r<?peter ici en
peu de mots au fujet dts Duchés de Juliers,

de Cleves, & de Berg , & des Comtés de la

Marck & de Ravcnsberg, que ces dits pais,
en conformité des témoignages auccntiques,

des coutumes conflamment obfervées dans
les Fiefs , des anciennes & nouvelles Invef-

titures , des Conventions provinciales faites

entre le Prince & les Etats , & conOrmées
par les Empereurs , comme aufîi en vertu
des pa6les & des contrats de Mariage , fonc

aufli Feiida promijcua & qu'en tout tems les

PrmcefTes, & leurs Defcendans, fans aucu-
ne HaUlitation préalable des En^pereurs, y
ont fuccedé , après l'extindlion des Hoirs
i"nâ'es.

Sans charger cette Reponfe par le témoi-

gnage de pluiieurs Auteurs, & autres Savans
très-verfez dans le Droit féodal , l'Empereur
Maximilien I lui-même a rendu témoignage
de la SuccelTion féminine dans les Duchés
rie Tuliers & de Cleves , dans fa Deduàio

3^-



Négociations , Mémoires £? Traitez, 2 1

Jurium Mariœ Burgundicce ,commeonletrou-
ve dans Leibnitz in MantiJJa Cod. Dipl. p. 27.

où il eft-dic ;

„ Item que ez parties de Gaule, hors du
„ Royaume de France , comme font les

„ Duchés , Comcés , Baronies , Cdftclle-

„ nies , Pairies , (Se autres Fiefs , deçà le

„ Khyn, que l'on dit de parte Galliœ Beîgi-

„ cœ ^ comme les Duchés de Brabanc, Lim-
„ bourg, Luxembourg , Clevés , Gueldres

,

,, Juliers y Lorraine, Bar, les Montz ,(Z>erg)

,j la Comté de Flandres en partie, à iavoir

„ Alofl: & Thenremonde, les Comtés de

5, Namur & de Hamault, la Marque de Zut-

„ phen , Hollande, Zeelande (Sec. fans quel-

>, que difficulté , iceux & tous autres Fiefs

„ & dignités ont fuccedé & fucccdent fur

,) filles, & de ce font advenus les cas cane

„ de fois que fans nombre.
D'ailleurs la Succeflion femelle dans les

pai's de Cleves, juliers, Berg, de la Marck
6: de Ravensberg y a été fi bien en ufage ,

en toijt tems, que dans le moment, que la

L'gne mâle y ell venu à manquer, ils fonc

toujours tombé en héritage à la Ligne fé-

minine. En forte que, lorfqu'en 1368. la pofie-

rité mâle des derniers Comtes de Cleves fût

éteinte par la m.ort du Comte Jean^ cette

Succefiion échût aufli-tôt à Marguerite^ fille

de fon frère Thierry XL comme à la plus

proche héritière. Et par fon mariage avec
le Comte Adolphe de la Marck, ces deuK
Pais ayant été unis, la SuccelTion fémini-

ne fut établie pour toujours drins ces pais

,

fuivant le droit de la primogéniture ,
par

B 3 les
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les padta unionis faits entre Adolphe Duc de

Cleves & Comte de la Marck, & les £tats

de ces pais, en 1418. comme enfuite les

héritiers, & les defcendans en gênerai ont

été invertis de ces païs , y compris la ligne

féminine fuivant la Succefïïon féodale, & é-

tabiie dans ces païs, en conformité des an-

ciennes Lettres d'inveftiture & d*autres Do-
cumens.

Les mêmes circonftances fe rencontrent

dans la Succeflion féminine au Duché de

Juliers ; comme les héritiers & les defcen-

dans en gênerai en ont été invertis de tous

tems par les anciennes Lettres d'Invertitu-

rCj à. par confequent, fuivant les Coutumes
féodales établies dans ces païs , il faut né^

ceflairement comprendre entre ces Héritiers

& Succeiïeurs , la ligne féminine. D'autant

que, lorfque par la mort du Comte Jean de

Falckenberg, dont la Comté fait une grande

partie de ce Duché , la Ligne Mafculine y
fut éteinte en 1352. fa fœur ainée, PMlipo-

te, ne fut pas ieulement invertie de cette

Comté; mais auffi , lors que le Duc Renaud

de Gueldres & de Juliers décéda en [417.

fans laiiïer de fuccelTeurs mâles, le Comte
ylrnold d^Egmond fut inverti de ces Païs , par

l'Empereur Sigifmond , par droit d'héritage

de fa Mère Marie y & de fon Ayeule Jeanne.

Ces mêmes cfrconftances fe rencontre^ic

encore dans le Duché de Berg; car lorfque

le Comte Adolphe décéda en 1227. lans laifler

d'hoirs mâles, fa fille Cunigardes mariée au

Comte Henry de Limbourg^ lui fucceda , &
lorfque la uorterité mafcuhne de cette Com-

B 4 f.ffe
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tefle fut encore éteinte, fa fille Aïargiierite

fucceda dans ces Pais, 6l par fon mariage
avec le Comte Ottoii de Ravensberg , les

Paî's de Berg & de Ravensberg furent unis.

Leur fille Margmrite hérita enCuite ces Païs,

& les porta en dot à fon Mari Gérard de
Juliers. Et enfin ces Païs font tombés en
héritage à la Princefle Marie ^ fiile unique du
dernier Duc Guillaume de Juliers, &c. ccc.

& par fon mariage avec le Duc Jean de Cie-

ves, & par le Contradl de Mariage, & les

autres paftes d'Union , ont été combinés
avec les Païs de Cleves & de la Marck; &
par confequent la fucceflion féminine , au
défaut des hoirs mâles a éré encore p'us af-

fermie dans ces Païs, qui font incontefta-

blement venus par héritage, & par droit de
fucccflion, après l'extinftion des hoirs mâ-
les, aux Princefles, & à leurs Dt^fcendans

mâ'es & femelles, fans sucuuq Habilitation

préalable des Empereurs, & qu'ils ont été

unis, & combinés, com>me on le peut voir

par la Table Généa'ogique; par confequent,
tout ce qui a été allégué dans cette Déduc-
tion , au fujet de VHabilitaîicn , qui feroit

néceflaire dans ces Païs, au Sexe féminin,
pour le rendre capable d'y fuccèder, tombe
de foy même. De miême le privilège Im-
périal d'Habilitation allégué, entant qu'il e(l

contraire aux droits bien acquis & établis

des Princefles, eft ipfo jure nul & de nulle

valeur, & que par confequent, toutes les

prétendons, que les hoirs mâîes de Neu-
bourg & de Sultzbach forment fur ces Païs,

s'évanoiiiflenc entièrement; vu que TEmpe-
B 4 rcur
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reur n*a pu , ni voulu priver les Princefles
des Invelticurcs, qu'elles ont obtenu par une
confiante fucceflion féodale féminine , ni

des Conventions & Padtes faits entre le Prin-

ce & les Etats du Pays , ni de leurs autres

droits bien acquis, par un nouveau règle-

ment. D'autant que Charles F. aufli bien

que ft's fuccelTcurs Ferdinand I. & Maximilien
IL ont accordé, par leurs Lettres d'invef-

titure des années ij2U 1559. & 1566. „ de
„ pouvoir pofleder les Païs mentionnés, &
9, de pouvoir en jouir, à. s'en fervir, com-
,5 me il feroit convenable dans ces Duchés,
„ Principautés, Comtés & Seigneuries, fui-

„ vant l'ufage & le Droit féodal. ,,

De même l'Empereur Ferdinand I. ratifia

de nouveau la fucceiîîonféûddîe, qui en tout
tems a voit été en ufage dans ces Pais, par
la confirmation, qu'il accoida l'année 1559.
^i caufe de l'union de ces Païs, & oli il d;t:

i, Nous confirmons , & ratifions aufli par

y9 nôtre pleine PuifiTance Impériale, & avec
}9 connoiflance de caufe, en vertu de ces

99 préfentes, & c'efl notre volonté que les-

99 dits Duchés & Païs de Juliers, de Cle-

,, ves, de Berg, de la Marck, & de Ra-
,, vensberg reltent enfemble unis & combi-
,5 nés , fans pouvoir jamais être feparés ,

9, tant que la fuccefi^on des héritiers, & de
„ la polleriré r^e S. A, S. en ligne defcen-

5, dante , fubfiftera & continuera.

Outre cela on a toujours eu foin de ré-

ferver aux Princefies, leur droit éventuel à

la fuccefilon dans ces Paï.s , dans tous les

Contracts de Mariage, & dans les Renon-
cia-
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dations. Comme dans le Contrat de Ma-
riage, lors que la Princefle Marie-Eleonore ^

fœur ajnée du dernier Duc Jean -Guillaume

de Cîeve?, fut mariée avec le Duc Albert

Frédéric de PrufTe, on inféra cette condition

exprefle.

„ On eft encore convenu, & on a flipu-

9, lé, que fi Nous Guillaume Duc, & Marie

„ DuchtfTe de juliers , de Cleves , <Sc de

„ Berg, la fiions après notre décès des hoirs

„ mâles, mais qui enfuite ne laifleroientpas

„ d'héritiers , qu'en tel cas nos Duchés

,

„ de Juliers, Cleves & Berg, & les Comtés
,9 de la Marck, & de Ravensberg, & tou-

9, tes nos autres Seigneuries , avec routes

„ leurs terres, appartenances & dépendan-
,, ces, (5c toutes les jurifdjftions & préroga-

9, tives , qui nous appartiennent à préfent

,, réellement, & que nous pofledons, ou ce

„ que Nous ou nos héritiers rr.âles laiderons

9, après nous, fans en excepter aucune cho-

„ fe, avec tous les Païs, Habitans, & Su-

„ jets, comme Nous, & nos héritiers mâles

„ en avons joui, ou aurions pu en jouïr

,

„ doivent , en vertu, & fuivant le Contenu
,9 des Privilèges Impériaux obtenus & con-

j, firmes , revenir & tomber en héritage à

,9 notre très -chère fille aînée, la Princefle

„ Marie - Eleonore j Epoufe dn Duc yllbert-

,9 Frédéric de Prude, nôtre futur Gendre,
5, & à leurs enfans refpedifs, en cas qu'ils

99 fn procréent enfemble. Et fi le cas exi-

„ doit que nos deux chers fils Cbarles-Frede-

„ ne, & Jean- Guillaume vinflent à mourir ,

9, fans laifler des héritiers (ce qu'à Dieu ne

B j .9, plaife)
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5, plaife) alors ces dits Duchés & Païs vîen-

„ droient à nôtre très cher Gendre le Duc
5, Albert 'Frédéric, & à nôtre très -chère fil-

„ le amée Marie - Eleonore ^ & à leurs Heri-

>5 tiers. Comme nous ferons tout nôtre pof-

„ fible , & n'obraettrons rien , pour exhor-
„ ter gracieufement notre Noblefle, & les

5, Etats de nos Païs, d*y donner leur con-
., fentement & approbation, comme ils fe-

,, ront obligés de faire , en conformité des

,, fusdits privilèges Impériaux. „
Une pareille fucceflîon éventuelle dans ces

païs, après le décès des deux fœurs aînées,

& de leurs defcendans, fut enfuite refervée

à la troifième Princefle Madeleine, dans Ton
contrat de Mariage fait avec fon Epoux
le Duc Jean de Deux-Ponts, oli il eft mar-
qué.

î, Au refle, en cas que notre dite chère
„ fille ainée, la Princefle Marie - Eleonore

,

i, ÔL de même notre féconde fille , la Prin-

,5 cefle Anne Comteffe Palatine du Rhin ,

., vioflent à mourir fans laiflerd'Enfans legi'

„ times, (ce qu'à Dieu ne plaife) alors no-
., tre dite fille Madeleine , ou Ces defcendans

?, légitimes, entreront au lieu & à la place

,9 de nos deux dites filles , ou de leurs def-

,9 cendans légitimes, & pofTederont en hé-

if ritage tous les Païs, Sujets, & Biens de
99 notre fucceflîon, & de la même manière,
99 que nous, Marie • Eleonore , DucheflTe de
*, Prufle, ou fes héritiers légitimes, les aurions

P9 pofl'édés.

Enfbrte que le fjsdit Privilège d'Habilita-

tion n'a mérité aucune attention ni du Duc
Guil-
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Guillaume d^ Clevcs &c. ni delaMaifon Pa-
latine de Neubourg , & qu'on a toujours

obfervé, comme il n'écoit que jufte, dans

les païs dejuliers , Cleves, Berg , îa Mftrck

& Ravensberg l'ancienne Coutume féodale ,

c'ed à dire que la fuccefÏÏon dans ces païs

fut toujours confervée aux Princefles fuivant

Tordre de primogeniture, après l'extinétion

des hoirs mâles.

D'E D U C T I G N III.

LA fœur aînée du dernier Duc Jean-Guil-

lauvie^ la Duchefle Eleonore^ qui a été

mariée au Duc de Prufle, & de laquelle la

Maifon Eledorale de Brandebourg, à pre-

fent Royale de Prufle , dérive Tes droits de
fucceflion/uivant laTabl.e Généalogique Ca),
n'eut point d'enfans mâles, Ô: Elle laifla feu-

lement des Princefles ; outre cela Elle n'eue

pas le bonheur, de furvivre à fon frère, le

dernier Duc Jean Guillaume ^ & ne fe trou-

va pas par confequent dans le cas ftipuîé,

proconditîone, d^ns le Privilège Impérial d'fla-

bilitation, Enforte que la Princeflfe fa fille,

qu'Elle avoit procréée avec le Duc de Pruf-

fe, & qui fut enfuite mariée dans la Mai-
fon Electorale de Brandebourg, ne pouvoir
jamais prétendre le moindre droit de fuccef-

fion dans les fufdits Païs , & ne pouvoir
porter ce droit dans la Séreniflime Maifon
Ele<^orale.

(a) Raporree dans le Tom. VII pag. 300.

Re-
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Réponse III.

Parce que le fusdit Privilège d'Habilita-

tion^ avec toutes les confequences, qu'on
prétend en tirer, tombent entièrement,
comme nous l'avons déjà fuffifamment fait

voir plus haut; & qu*au lieu de cela, pour
décider les differens préfensjil faut abfolu-

ment mettre pour fondement les Coutumes
féodales, introduites dans les pais deCleves,
de Juliers, Berg, la Marck & Ravensberg,
en conformité desquelles les filles , après l'ex-

tindlion de la ligne mafculine, ont, avec
leurs defcendans , fuivant Tordre de la pri-

mog'^nirure, le droit de fucceffion dans ces

Pais. C'eft pourquoi la Fille ainée, Marie-
Eleonore, avec fa fille, Anne^ qui fut mariée
h l'Eleôi'^ur Jean- Sigismond de Brandebourg,
ont eu un droit incontefiable à la fiiccefiion

entière du dernier Duc deCleves, 6lc, Jean-
Guillaume , mort l'année 1609. lequel droic

elles ort certainement tranfporté à la Mai-
fon Royale de Prufle ; à quoi ne repu8:ne ab-

folumrnt pas, que la fusdite Marie-Eleonore

n'a p?s furvécu , ce qui elt le cas pofé pro

conditione dans le privilège d'Habilitation:

d'autant que fi le fusdit privi'ège d'Habilita'

tion étoit d'une force fufîifante, ladite con-
dition pourtant ne pounoic pas avoir le

moindre fondement, parce que dans la fuc-

çeir.on linéale, le droic de fuccefiion eftdéja

dévolu
,
par les loix des Pais & par la Coû-

rume féodale, à tous les defcendans du pre-

mier acquérant.

Gret.
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Groî. de J. B. ^ P. Lib. IL c. 7. §. 22.

Et que par confequentcela a été toujours

inféré dans les Lettres d'inveftiîure de ces

Païs au fujèt des héritiers; & que de-là il

s'enfuit inconteftablemenr , que le décès de

la PrincefTe Marie- Eleonore, arrivé pendant
la vie de fon frère le Duc Jean Guillaume ^

& avant la dévolution de ccs Païs , ne peut

préjudicier à fes Defcendans.

Déduction IV.

AU lieu que la fœur du dernier Duc Jean-

Guillaume dejuliers, &c. la PriucelTe

Anne , qui fut mariée au Duc PbïUppe-Louis

de Neuboura;, eut de fon mariage deux fils,

le DnQWulf^ang-Guillaume^oh'dîàe]^ Ligne

Palatine de Neiiboiirg , & Augujîe , chef de la

Palatine de Sultzbach ^ & qu'elle eut le bon-
heur de vivre encore plufieurs années après

la mort de fon frère, le dernier Duc Jean-

Guillaume; enforte que les Privilèges impé-
riaux d'Habilitation ont été accomplis en
gênera! & en particulier dans les defcendans
de la DuchefTe Anne^ tant de la Ligne de
Sultzbach, que de celle de Neubourg:. C'efl:

pourquoi on laifle à tout homme jufte &
impartial, à juger fi, aprè»^ l'extinction de
la Ligne mafculine de Neubourg, toute la

Malle de la fuccelTion de Juliers, à favoir

les Duchés de Juliers, de Cleves &deBerg,
avec les Comtés de la Marck & deRavens-
berg, & les Seigneuries de Raveftein & de

Wia-
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Winnendalj ne devroienc pas être adjugés

inpetitorio, à la Maifon Palatine du Sultz-

bach. D^autent que cette Ligne Palatine

de Sukzbach , quieftfortie du deuxième fils

de la Duchefie Anne de Juliers , n'a jamais

fait aucune CefTion du moindre village, qui

appartient à la mafTe entière de la fufdite

fucceflion ; encore moins a-t-elleétéinteref-

fée, ou a-telle pris la moindre partdansia
convention héréditaire, qui fut faite en 1666,

entre la Maifon Eledorale de Brandebourg,
& la Maifon Palatine deNeubourg, „&
„ par laquelle cette fusdite Maifon Palatine

„ de Neubourg, dans la bonne intention

„ de conferver alors îa paix & la tranqui-

„ )icé dans l'Europe, & particulièrement

5, dans l'Empire , abandonna & céda pour
elle feule tout le Duché de Cléves , avec
les Comtés de la Marck & de Ravensberg,
à S. A» S. Eleft. de Brandebourg; mais que
tout au contraire, dans toutes les occur-

rences & occafions, elle a toujours refervé

pour ellefes droits 6: prétendons incontefta-

blés fur toute la MafTe de cette fucceffion ;

ayant toujours eu pour Principe, que les

circonflances du fusdit privilège d'Habilita'

îion étoient bien fondées & incontedabîes
;

,, & lors de la décifion juridique des diffe-

}, rens réciproques fur cette fucceflion on
,, mettroit pour fondement dans le petitoi-

„ re la qualité des fusdits hoirs maies de

„ ces mentionnés Pays , & qu'on y pren-

j, droit pour règle de cette décifion les

„ Lettres d'Invefliture^&le Privilège d'Ha-

5, bilication, accordés par les Empereurs;
"

&
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& qu'eniuice la fucceffion dans ces Fais n'y

feroit pas étendue plus loin , que fur NB.
les fils de la fœur du dernier Duc de luliers

Jean-Guillaume , & particulièrement NB. fur

]es fils de ceUe des fœurs , qui étoit encore
vivante, lorfque le cas fusdit arriva , enfin

que la Maifon Royale de Prufle ne pour-

ront pas fe flatter d'une déciCon favorable f»

peîiîorio. Enforte que la Maifon Palatine de
Sultzbach a toutes les raifons du monde, de
fe mettre en fureté, & de fe precautionner

contre une décifion contraire in petitorio ,

qui à la fin pourroit bien être donnée en
tems & lieu, & contre une Convention ul-

térieure & amiable fur cette fjccelTion , qu'on
pourroit facilement faire de nouveau à
fon préjudice;

Réponse IV.

La Duchefle Anne , mariée au Duc Phi-

lippe-Louis de Neubourg n'a pas eu un droit

plus grand à la fuccelîion du dernier Duc ,

Jean- Gitillaumey parle fusdit Privilège d'Ha-
bilitation ^ que par la Coutume établie dans
ces Pais; parce que, fi même on vouloitre-

connoicre la validité de ce Privilège, cette

Princefie, & fes hoirs mâles n'auroient pu
avoir aucune portion dans la fusdite fuccef-

fion en vertu de ce privilège , étant certain

,

que dans ce cas les hoirs mâles des filles doi-

vent premièrement arriver à cette fuccefiTion,

lorfqu*il ne fe trouve plus de ces dite^ filles

en vie. Mais comme à la mort du dernier

Duc Jean- Guillaume de Juliers, il fe trou-

va
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va encore en vie deux de Tes fœurs puînées
Madeleine & Sibylle ^ ce Privilège feroic plu-

tôt à l'avantage de la Maifon Royale de
Pruiïe, parce qu'à la mort du dernier Duc

.

jfean Guillaume^ qui arriva l'année 1609 , il

s'y trouva effedivement, en vie , deux hoirs

m'aies de fa fœur ainée Marie-Elelonore ^ à fa-

voir deux fils, George-Guillaume ^ ^ Joacbim-

Sigismond^ que fa fi le Anne a voit procréés

avec Ton Epoux l'E'edteur Jean Sigismondy

dont Tniné naquit en 1595- & l'autre en

1603. Et qu'outre cela il ne fait rien à l'affai-

re, que ces deux Princes n'ont pas été fi's

âe Marie-Eleonore , d'autant que cela n*cft pas

pofitivement ordonné par ce Privilège. Ec
comme ce Privilège, qui eft tout à fait con-

traire à la fucceflion féodale
, qui y étoit déjà

effeftivement introduite, avant qu'on enfin

le partage héréditaire, ne peut pas ferviren

juftice contre les droits acquis des Princef-

fes , & de leurs defcendans, à la fucceffion

dans ces Pays, ni de règle &de fondement
dans la decifion des diffcrens préléns ; mais

que les anciennes coutumes féodales, intro-

duites légitimement dans ces Païs, par un
Ufage confiant & non incerompu , par des

Lettres d'inveftiture, par des Conventions
Provinciales, & des Contradls de mariage,

doivent necefTairement fervir de règle & de

bafe , dans la décifîondecesd'fferents. Tou-
te perfonne , raifonnable & impartiale, ne
voudra &. ne pourra difputer à la Maifon
Royale de PrufTe les P^ïs dévolus par la

mort du dernier Duc Jean- Guillaume; au

lieu que la Maifon Palatine de Sultzhacb a

raifon
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raifon de craindre, d'être pour toujours ex-

clue in petitorio de la fucceiîion de ces Pais,

& que par confequent elle devroic chercher
& tenter toutes les voyes amiables pour par-

venir à un accommodement.

Déduction. V.

POur ce qui regarde , en fécond lieu le

Poiïeiroire,& les droits inconteftables ,

qui en cela militent à l'avantage de laMai-
fon Palatine de Sultzbach y toutes les Nego-
tiations & Aftes juridiques y & bien fpecia-

îement la Convention de Dortmund du der-

nier jour de May 1609. & le recés du 26.

de juin 1609. fait aufujet de cette Conven-
tion entre la Maifon Electorale de Brande-
bourg , & la Palatine de Neubourg, prou-
vent avecévidence ,

qu'immédiatement après

la mort fusdite, la DuchelTe Anne de Ju-

liers , de Cleves &i de Berg , a fait faire NB.
pour elle-même la fufdite Convention , au
fujet de ces Duchés, comme aulîî des Païs

de la Marck & de Ravensberg , par foa
fils aine, le Duc JVolffgang - Guillaume NB.
comme fon Plénipotentiaire. Et ce droic

inconteflable , & la polTeffion réelle que
cette DuchélTe a acquife par là, eft (fui-

vant tous les Droits & Loix , comme auffi par

la Convention prefentée à fa Majefte Impéria-

le in 161 4. , par les Paàa-Domus que la Du-
chefTe Anne de Juliers , de Cleves , & de Berg
a faits avec fon Mari en 1613, & enfin par
fon Teftament de Pannée 1(530.) parvenu
après fa mort à tous Tes fils, & par confe-

2me XII, C quent
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quent aufli bien à Ton deuxième fils , Chef
de la branche de Salrzbach, qu'au fils a. Lé

Iq Duc Wolffang' Guillaume, Et que celui-

ci n'a obtenu en cela aucun autre avanta-,

ge ,
que celui qu'il avoit en vertu de fa pri-

inogéniture ; k donc on ne peut pas tirer

avec raifon d'autre confequence, fi-noa
qu'après l'extinction entière de la branche

ainée , celle du Duc Augujle de Sultzbacb en-

tre dans tous les Droits, que la première

Mère de famille la DuchelTe Anne a acquis

fur toute la Mafle de la fuccelTion, par la

pofleirion primordiale, ù, que fuivant tous

les Droits, la Convention, que la branche
ainée a faite avec la Maifon Eledtorale de
Brandebourg fans l'intervention de la deuxiè-

me branche, ne peut abfolument pas être

préjudiciable aux fuccefleurs & defcendans

du deuxième fils le Duc Augujle de Sukz-
bach; à. que non-obant tout cela, cette

deuxième branche a abfolumenc confervé

dans leur entier fes droits primordiaux de
fuccelTion & de poflelTion fur toute laMafle,
c'eft à dire fur les Païs de Juliers, de Cle-

ves , de Berg, de la Marck & de Ravens-

berg. Ce qui en troifiéme lieu fe vérifie

avec plus d'évidence, que fuivant les preu-

ves raportées, la Sereniflime Maifon Pala-

tine de Sultzbach a folemnellement protellé

auprès de S. M. Impériale contre la Con-
vention héréditaire, ,? qui fut faite l'année

5, 1666. entre les Maifons de Brandebourg
„ & de Neubourg; qu'elle s'eft refervèeex-

,, preflTément en touc tems {qs droits fur

t^ toute la Mafle de cette fuccelTion ; &
?> par-
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j, parce que la branche ainée de Neubourg
„ s'ell: defiftée par la furdite Convention de
sf tous les droits fur les Païs de Cleves,
„ de la Marck & de Ravensberg , qu'elle

,, s'eft addreflee par des voyes ordinaires &
9, permifes aux Juges fuprémes de l'Empire,

,} pour revendiquer lesdits Païs de l'EIec-

f) teur de Brandebourg.
"

Par quelle raifon peut- on donc foutenir

équitablement de la part de Maifon Royale
de Prufie, que la deuxième branche Palatine

de Suitzbach n'a jamais eu ni part ni droit

à la Con - poflefTion de toute la Mafie, &
qu'on voudroit à préfent approprier à cette

branche un Droit, qu'elle n'avoit jamais
prétendu, & n'avoit jamais eu , d'autant que
les rufdus Documents , entre lesquels la

Convention de Dortmund du dernier de
May 160g. & le Recès de DufTeldorp, en
date du 20. de Juin de la même année, faits

avec S. A. S. Eîédl. de Brandebourg, dé-

montrent évidemment tout le contraire.

Réponse V.

Ce qu'on avance ici d'une poITenion &
con - poUeilion primordiale far les Païs de
Juliers, deCleves, deBerg, delà Marck &
de Ravensberg; qui devroit competer à la

Maifon Palatine de Sultzhach ^ n'a aucun fon-
dement , parce qu'il e(l notoire & connu de
tout le monde , que PEledeur de Brande-
bourg, y^a?î-5fg/j7;zon^, s'efi: mis tour feul en
poflefïion de ces Païs , au nom de fa femme

,

Anne ^ comme héritière feule & légitime,

C 2 com-
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comme les Inftrumens de la prife de Poflef-

Con le prouvent ; & qu'enfuite , à caule des

coDJon^ures de ce tems , il a admis, dans

la con-pofTcfnon de ces Païs , le Duc IVolf-

fgang-Guillaume àe Neubourg, par lafiiidite

Convention de Dorîmimd . où il n'a été fait

aucune mention de Ton frère , ^e Comte Pa-

latin Àugufle de Siihzbach. Comme auflî

le Plein - pouvoir , que ia DuchefTe Anne a

donné dans ce tems
,
pour faire cette Con-

vention, ne fait rien a l'8ffc>ire; & comme
enfuite elle n'a p?;s éfé prife dans la Con-
pofTeflion , les Pactes- fatsen 11513. les Ac-
tions in'-entées devants. M. Imp. en 1614.

& fon Teflament fairs en K530. n'ont abfo-

lument pas pu tranférer à la ligne Palatme

de Sultzbacb ce droit de pofreiTion. Et com-
me, de l'aveu même de la Maifon de Siiltz-

hacb, cette Maison n'a pas été comprifedans
le Recès Héréditaire de Duffeldorp , il s'en-

fuit de foi même, que c'eft avec fondement
& avec raifon, que la Maifon Royale de
Pruffe foutîent , que la Maifon Palatine de
Suitzbach n'a aucune prétenfion ni part à la

Con - pofleflion ni de tous les fufdits Pais en
gênerai, ni en particulier des Duchés de Ju-

liers ôz de Berg, & que par confequent la

poneffion de tous ces Duchés & Pais appar-

tient à la feule Maifon Royale de PrulTe,a-

près l'extinction des hoirs m-âles de la Mai-
fon de Neubourg , vu qu'elle ne s'efl jamais

défiftée de Ces prétect]o>ns fur toute cette

fuccelTion , mais- qu^elle fe l'eft toujours

entièrement refervée dans toutes 'es Con-
ycncions , qu'elle a faites avec Neubour?.

De-
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Déduction VI.

QUatriémementjdès le commencement de
cerce Dirputefur lafuccelîîon de Juliers,

la Duchefle Anne a tranfporté à foa

deuxième fils le Duc Augufle de Sultzhach^

& celui-ci aux héritiers ma es de fa Bran-

che, foo droiC inconceltable de Succefilon;

ce qui efl confirmé par plufieurs A6les fo-

lemne's, qui font paflîes tim judicialiter y
que

extrajudicialiter , & particulièrement, par les

requifitions de l'Inveltiture de ces Païs

faite publiquem^mi à la Cour Impériale l'arf-

née i6Q2. par feu le Sei2;ncur EiefteurPa

lacin yean Guillaume y de g), mem. & Tan
née 1717. par S. A. S. E^edl. alors régnan^

te, fans quM y ait été fait la moindre men
tion de la Maifon Eledorale de Brandebourg.

à préfent Royale de Pruffci , & que par con
fequent ces Inveftitures de toute la mafle

de la fucceflion , ont été prifes en môme
tems pour les hoirs mâles de la branche
Palatine de Sultzbach\ ce qui a été recher-

ché quafi in confpeStu totius Imperii. C'eft

pourquoi il eft impolTib e de s'imaginer, que
fi Sa Majefté le Roi de PruîTe , étoit informée
de toutes les circonflances du droit primor-

dial & con-polTefTorial , qui appartient lés^i-

timement à la Maifon Palatine de Sultzbach^

par tant d'Adtes publics confirmés , & foute-

nus inalterablement juTqu'à préfent, tant par

rapport aux Duchés de Juliers & de Berg^

qu'aux autres Païs de S. A. S. Eledt. Pala-

tine, elle voulût s'y introduire à mam ar-

C 3 mée.
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mée , & en priver la Maifon Palatine de
Suitzbacb, D^autanc qu'il a été tegîé par la

paix de Weftphalie , par laquelle la Maifoa
Electorale de Brandebourg a obtenu , fans

cela, des avantages confidérables, & que
par confequenc elle a raifon , plus que per-

fonnc, de foutenir, que toute l'affaire delà
SuccelTion de Juîiers refteroic in Jlaîu quo^

jufqu'à ce qu'elle fût finie entièrement, ou
par une décifion juridique, ou par une Con-
vention amiable. Etque par conféquentun
chacun feroit confervé dans les juftes droits

fi prétentions, qu'il avoit dans ce tems , &
en confequence la Maifon Palatine de 5îfhz-

lacb dans fonjufte droit de polTefiion jufqu'à

Ja decifion entière. C'efI: pourquoi il n'eft

permis à perfonne d'y contrevenir, ni de
prendre les armes; Les Loix & les Confti-

tutions établies dans l'Empire , ordonnant
des Peines rigoureufes , contre ceux qui le

font, y étant traités comme perturbateurs

du repos public; & les Garants de la paix

de Weftphalie font abfolument obligés de
prévenir, par des moyens convenables &
efficaces , toutes ces inj'uftes & dangereufes

cntreprifes.

Réponse. VI.

Comme le prétendu droit de pcfTefllon,

dévolu à la Maifon Palatine de Sulîzhacby

eft très-mal fondé, ainfi qu'il paroit par ce
qui a été dit ci-delîlis ; ainfi les Inveftitures

de la Con • poflefîion des années 1692. &
17 17. recherchées parla Maifon Palatine de

Neu'
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Neubourgy fans que la Mailbn Royale de
Prulïc en aie eu la moindre connoilTance,
ne peuvent: pas non plus erre d'aucune uti-

Jicé à la branche de Sultzbach , parce que
S. M. Impériale à héfité avec raiibn , d*ac-

coroer cette dema'de. Et fuppofé que cet=

te Conféodation leur eût été efledtiveraenc

ac'crdée, elle n'auroit pourtant pu avoir,

Lite pendente ^ aucun tff^M & force en jufti-

ce , m porter préjudice à la Maifon Royale
de Pruffe. Or comme la Maifon Palatine

de Sultzbach n*a jamais eu le moindre droit

de porteifion dans les fufdics païs , elle vou-
droit entreprendre de chafler à fo^ce ouver-
te la Maifon Royale de Prufle, d'une poflef-

fion de ces païs, qu'elle a, dès le com-
mencement, prife légitimement, & qu'elle

a continuée jufqu'à préfent. Elle fe rendroit

ceriainement plutôt coupable des peines
rigoureufes, qui ont été ordonnées par la

Paix de Weftphalie contre les transgrefleurs

des Statuts , & les Perturbateurs du Repos
public; & les garants de cette Paix, fe-

roient, dans ce cas , certamement obligés

de prévenir de pareilles entreprifes dange-
reules.

Déduction VII.

ET il faut encore confiderer ici , que la

branche Palatine de Sultzbach a été , &
eft encore adtuellement interelTée , comme u-

ne des parties, dans le Procès qu'on a in-

tenré, devant S. M. Impériale, au fujèt de
toute la Mafle d© la Succeïïion du Duché de

C 4 Ju-



4© Recueil Hiftorlque d'AEtes ,

juliers: ce qui fe vérifie avec évidence tant
par la Dédudlion juridique de leur mère,
la DuchelTe y4n«5 , dans laquelle elle requière
une decifion juridique de l'affaire capitale
NB. pour elle, & pour Tes fils, comme il

paroic par pluiicurs Documens autentiques.
Comme donc il a été établi & décidé , une
fois pour toutes, dans les Conditutions &
Loix fondamentales de l'Empire, qu'il ne
doit être permis , à qui que ce Ibit, des'in-
tioduire de force dans la pofieffion des
pais conteftés [en jultice ; mais que chacun
eft ^obligé d'attendre là-defTus une Sentence
définitive; & que toutes les entreprifes con-
traires y font punies de peines rigoureufes.
On peut efperer avec rai Ton de la haute E-
quanimité de fa Majefté le Roi de Prufle,

que, pour maintenir la tranquilité & Repos
public, pour ne pas impliquer dans cette af-

faire la plus grande partie de la Patrie , &
enfin pour ne pas expofer fes propres pais

au hazard d'un événement douteux, & fe

jnettre pnr-là dans une necefiité indifpenfa-

ble d'en rendre un jour compte à Dieu; El-

le voudra bien fe refoudre généreufement,
à laifler tranquillement la SéreniiTimeMaifon
palatine de Sultzbacb , dans fon droit pri-

iBOTdialemenc acquis, comme aufTi dans fon

droit poneiTorial , dont elle a jufqu'àpréfenc

|ouï, au moins pour ce qui regarde les pays

de Juliers & de Berg, & autres que S. A.

Electorale Palatine poilede aduellement.

Re-
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Réponse VII.

Sa Majeflé le Roi de Prufle peut bien

condefcendre , que les difFerens fur la maflè

de la Succeffion de Juliérs , qui eft pendante
en juftice in petitorio ^ foienc décidés d'une

ou d'autre manière, comme cela a été pref-

crit par la paix de Weftphalie. Mais elle ef-

pei'e auOi en même rems , que la Sérénifîime

Maifon Palatine de 5w/is&ac/; ne l'inquiettera

point dans fa podélTion juftementacquifedes
Duchés de Juliers & de Berg , & ne donne-
ra pas occalion d'impliquer la bonne Patrie

*^ans une guerre , d'une manière criante de-

vant Dieu & devant le monde, & ne s'at-

tirera point par- là les peines
, qui ont été

ftatuées dans les Conftitutions & Loix de
l'Empire contre les Perturbateurs du Repos
public*

Déduction VIII.

ET quoique jto. quelques Miniftres du
Roi de Prufle ayent voulu foutenir, que

par la prétendue Convention héréditaire,

la Maifon Royale de Prufle avoit confervé
la Con-poJJeJfion dans le pais de Juliers & de
Berg, 6i qu'en conformité de cela elleétoit

en droit de s'en mettre en poflefllon , après

l'extindlion de la Ligne mafculine de Neu-
bourg, à prefent l'Eledorale Palatine; ce-

pendant la faufleté de cette fuppofition er-

ronée réprouve clairement en ce que, de cet-

te manière, la poflelîion des pais de Juliers
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& de Berg n'efl: a^folumeut pas iJévoîuë;
' mais poarles raifons juridiques éc hiitor'ques

fouvenc aîieguées appartient à :a Ma'.fon Pa-
litine de Suitzbach , & api es l'extiudiion de
fes deicendans iTiâles , i^Jo jure ^ faào , en
conformité des Lettres cxprellrs oe la Con-
vention héréditaire 5 aux tro-^ Pnnctfies
Petites -filles de Ton A. S. Eiedtorale, étant

defcendues du Contr5(^t:n- , & enfuite de
l'Elefteur Philippe Guillaume y & ayant été

expreflement compnjes entre les Defcen-
dansdans cette Convercon héréditaire. La
fauffeté de cette luppolition paroit encore
en ce que , fuivant le propre aveu des Mi-
nières de PruUe, la Maifon Palatine dS
Sultzbacb n'a été intercflée en aucune ma-
ciére dans cette Convention héréditaire,

laquelle par confeqnent ne lui peut pas pré-

judicier; mais que tout au contraire le droic

pofleflbrial
,
que cette Maifon a acquis dès

fon Origine, & confervé enfuite par tant:

d'Adtes folemnels tant juridiques , qu'extra-

juridiques, lui rededans fon entier, au lieu

que la précédente con-poflTeflion rejpeàu de
l'Eledleur de Brandebouro; , & les préten-

tions , qu'on fait de ce côté fur les païs de
Juliers & de Berg, ont abfo'ument ceiréjéc

que par confequent il n'eft plus reflé à S.

A. S. Eledl. de Brandebourg aucun droitde
Con-pofTeffion, ni aucun autre droit. Ce
qui paroit clairement par ce qu'en confor-
mité de l'Art. 4. de la fufdite Convention
héréditaire , & du côté de la Maifon Palati-

ne de Neubourg, à préfent Eleflorale Pala-

tine, il ne fut laifTé à la Maifon Eleélora-

le
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le de Brandebourg, à préfent Royale de
Prufle, aucune autre poflefiion

, que celle

du Duché de Cleves, & des Comtés de la

Marck & de Ravensberg, comme du côté
de la Maifon Eledorale de Brandebourg il ne
fut cédé à celle de Neubourg que la pcflef-

lion des Duchés de Juliers & de Berg, <Sc

enfuite de la Seigneurie de Raveftein. En-
forte que ces pais , ordinairement appelles

les pais âe la Succeffion de Juliers, furent par-

tagés entre les deux SérénilTimes Seigneurs
tranOgeans d'une manière, que (fuivantles

formules), chaque portion de ces païs, les

Sujets , & les Habitans dévoient être NB.
uniquement attachés avec obelflance, fidé-

lité, & foumilTion , à leur Prince légitime,

& qu'en même tems, chacun des Seigneurs
Contraftans pourvoit fe fervir des armes de
tous ces païs. Toutes les Inveftitures des

païs de Juliers & de Berg, ont été auflî en-

fuite recherchées & obtenues, fans aucune
oppofirion & contradiction

, par la Maifon
Palatine de Neubourg feule, fans qu'il y ait

été jamais fait mention de la Maifon Elec-
torale de Brandebourg , ni de fes droits

prétendus de Con-poiïefrion. Et la Régen-
ce dans ces païs y a été toujours exercée
par Neubourg tout feul, & tous les Adles,
qui en dépendent, y ont été toujours exé-
cutés d'une manière , qu'il n'y paroit pas la

moindre ombre de la Con-polFelTion du cô-
té de la Maifon Royale de Prufle. Et fi,

malgré tout ce qu'on vient d'olleguer à ce
fujèc, on pouvoit encore foutenir avecrai-

fon
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fon quelque chofe à l'avantage de laMaifon
de Prufle, ce prétendu droit de Con-pof-

feflion ne pourroit cependant pas valoir pour
la Maifon Royale de Prude» tant qu'aucun
defcendant de feu S. A. S. E. Palatine P/jz-

lippe Guî7/<2W7nô 5 & particulièrement les Prin-

celTes petites fi'l'S de S. A. S. Electorale

Palatine , & leurs delccndans feront en vie;

parce que non - feulem nt ces trois Princef-

ies fe préva ent réëi'ement ai ccnibmnnenc
de la Convention héréditaire faite en 1666

fur les inftances particulières de la Maifon
de Brandebourg, & que fuivant tous les

Droits, le Stxe féminin efl: toujours com-
pris dans le terme de Defcendans\m2^s que

la fufdite Convention héréditaire fut dans la

fuite confirmée psr S. Majefté Impériale

,

& que par- là il fut approprié un droit de
maintenu contre la Maifon de Brandebourg,

au moins in pojj'ejjorioJummarijjlmo , aux trois

PrincelTes Electorales & Petites - filles ; qui

même, fuivant les principes que la Maifon
de Brandebourg à foutenus en juftice, &
hors de juftice, doivent être capables de

fucceder.

Réponse VIII.

La Maifon Royale de Prufle foutient avec

fondement ,
qu'elle efl toujours refiée dans

le Droit de Con-poflefi[ion des Duchés de Ju-

îiers & de Berg, par & après la Conven-
tion héréditaire faire l'année \666. parce que
cette Maifon Royale ne s'eft aucunement de-

filtée par la fufdite Convention héréditaire,

de



Nêgodatîons , Mémoires &f Traitez. 4^
de la polTefiion réelle , qu'elle avoic légiti-

mement prife, à, qu'elle s'écoit toujours re-

fervéedi^ns les Traités Ôc Conventions préa-

lables de con pofleffions faites avec la Mai-
fon Palatine de Neubourg, elle a toujours

continué cette Con-poOlnlion par les titres,

à, 'es armes de ces Pais , ( en donnant en
tout tems aux Etats ^ Sujets de ces païs le

prédicat d'Amez^ fidèles ) par l'Union con-

firmée par le Directoire commun des Diè-

tes du Cercle de VVeftphalie, & par d'au-

tres f.gna , ^ folennes Aclus pojjejjorios. L'Art.

4. de la Convention héréditaire n'eft ea
rien contraire à la Maifon Royale de Pruf-

fe; car, quoique chacune des Parties con-

tradtante« & interefiees dans cette Succef-

fion dût pofleder Tes païs, les gouverner,

& en tirer les avantages fuivant Ton bon-
plaifir,le droit de Con-poITeiTion de la Mai-

fon Royale de PrulTe n'a pourtant pas ceflfé

pour cela, il a au contraire toujours con-

tinué de la manière qu'on vient de rappor-

ter. Encore moins peut-on alléguer con-

tre la SérénilTirae Maifon Royale, qu'on n'a

pas fait mention d'elle dané les Inveftitures

fuivantes données à Neubourg, parce qu'el-

le étoic alors Tuffifamment aiTuiée éventuel-

lement de fon droit de Con-poiTelTion, &
de la fidélité des Etats & des Sujets, par la

fufdite Convention héréditaire confirmée

par l'Empereur; & bien fpecialement par

rapporta la Maifon Palatine de Sultzbacb^

qui n'a jamais été comprife ni dans la Con-
vention héréditaire , ni dans aucune autre

,

faite avec la Maifon Palatine de Neubourg,
là
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la poflefîion dans ces païsjfaific dès le corn-
mencemeot par la Maifon Royale de PrufTe,
lui efl: toujours &jurqu'a préfent refiée dans
fon entier.

Ce qu'Où a avancé enfuite, à favoir: que
les Duchés de Juiiers & de Berg, après l'ex-

tinftion des hoirs mâles Palatins de Neu-
bourg , ne feroienc pas vacants , mais qu'ils

feroienc alors échus aux hoirs mâles de ia

Maifon Palatine Sultzbach par Tes droits de
Succeflion, & de pofllflion fur ces païs;&
après l'Extindion de cette branche, fp/ojMfg

& fa£to\ & , faivanc la Lettre exprelîede la

' Convention héréditaire , aux trois Princef-

fes Petites-filles de Son A. S. Eieft. Palati-

ne, étant defcenduës du Duc contrariant

Philippe-Guillaume de Neuhourg , & par con-
fequenc comme à des defcendac? compris
dans la Convention héréditaire. Ceitepro-
pofition n'a ni réalité ni le moindre fonde-
ment.

Parce que (i^^) quant à ce qui concer-
ne les prétendus droits de Succeifion & de
PoiîefTion de la Maifon Palatine de Sultz-

lacb fur les Duchés de Juiiers & de Berg

,

on a déjà fufîiramment prouvé leur infuffi-

fance , éc que c'cft la Maifon Royale de
Prufie toute feule, qui après la more du
premier Duc Jean - Guillaume de Cleves &c.
a eu un droit incontellable fur ces païs , &
fur tous les autres ; & que c'efl elle auflî

toute feule, qui s^en ell mife légicimemcnc
en pofleflion; mais qu'elle a bien voulu en-

fuite accepter dans la Con-polTeflion la Mai-
fon Palatine de Neubourg , que celle de

Sultz-
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Sukzbach n'y a jamais eu aucune pan; (Se

que de cette manière elle ne pourroit pas

s'approprier le moindre droit de poflelTjon

fur ces païs après Textindtion des hoirs mâ-
les de Neubourg, mais qu'elle feroit obli-

gée d'attendre abfolument la déciflon des

dfferens f^jr la Succeiïion d'une manière ou
d*autre

, prefcrite par rinftrument de la paix

de Weftphalie.
(2^0) Pour ce qui regarde les 3. Princefles

Petites-filles de S. A. S. Eieft. Palatine, El-

les ne peuvent être comprifes dans la Con-
vention héréditaire; car, quoique du côté

de la Maifon Royale de Prufle il faille ab-

folument entendre par le terme dtciefcendans,

les Princeiïes defcenduës de i'Eledteur Fre-

deric-Guillawne , parce que cette Maifon
Royale a pofé pour principe ù. pour fonde-

ment de fes droits & prétenfions fur les

païs en queftion, qu'ils étoient Feiida pro-

mifcua & fœminea. Cependant les Princef-

fes defcenduës d\x Dac Philippe-Guillaume dQ
Neubourg ne peuvent pas être comprifes
parmi fes Defcendans , parceque la Maifon
Palatine de Neubourg a fondé fes droits fur

ces païs , fur le feul principe, que ces païs

étoient Feuda Mafculina & que le fexe fe-

mmin n'y pouvoit pas fucceder, fans une
Habilitation particulière; enforte que les

dites Princefles defcenduës du Duc Philip-

pe-Guillaume n'ont pas été comprifes entre

fes defcendans, & ne peuvent y être compri-
fes. Ce que la Maifon Electorale Palatine

de Neubourg a fort bien reconnu elle-mê-

me , puifqu'elle a recherchée eu 1092. & 1 7 1?-

dans
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dans Tes très- humbles Lettres à S. M. Impé-
riale , la Conféodation des hoirs mâles de
la Maifun Palatine de Sultzbach, dans les

Duchés de Jaliers & de Berg. Et que d'ail-

leurs , il auroit été encore bcfoin d'obtenir

une Habilitation particulière pour ces Prin-

ceiïes ; fi fui vaut !e fufdit principe de la Mai-
fon Palatme de Neubourg elles devoienc

être comprifes entre les Defcendans du Duc
Philippe -Guillaume de Neubourg. Ce qui

n'a pas été fait , ni pu fe faire
,
pendenîe Lite ,

fans un préjudice notable des autres Préten-

dans. C'elt pourquoi auffi la Maifon Pala-

tine de Sultzbach même s'eft plainte , fans

que cela fut necefiaire , de VexpreJJion gêné-

le des Defcendans du Comte Palatin de Neu-
bourg^ qu'elle en a écrie au Comte Palatin

de Neubourg, & à S. A. S. E. de Brande-

bourg , en date du 12. & 19. de Nov. 1666,

& que dans une très humble lettre à S. M.
Impériale en date du j'^^e de Mars 1667.

Elle proteile principalement contre la fufdi-

te Convention héréditaire par la raifon, que
lefdits Pais , fuivant les principes une fois

établis dans les Maifons de Neubourg & de
Sultzbach, font de Fiefs Mafcalins, & que
leurs defcendans femelles ne peuvent y ve-

nir à Succeflion ,• enforte que les termes il-

limités, ab/que differentia Sexus , lui écoient

très-préjudiciables.

Comme il paroit donc avec évidence
, que

la Maifon Palatine de Sultzbach n'a jamais eu

,

ni obtenu un droit de Pofleiïion dans les

Duchés de Juliers & de Berg, & que les

Princefles Palatines de Neubourg n^oncpas
été
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été eomprifes dans la Convention héréditaire,

il s'enfuit de foi-même que lefdits Pays fe-

ront abfolument vacans après Pextindion
des hoirs mâles de la Maifon Electorale

Palatine de Neubourg, & que par confe-

quent le Status Cau/œ revient dans le même
état, oîi il étoit en 1609, avant que la

Convention de la Con-polTefïïon fut faite

avec la Maifon Palatine de Neubourg , &
& que la pofTelTion de ces Pays acquife &
maintenue appartient uniquement à la Mai-

fon Royale de Prufle.

Déduction XL

CE Droit , & ces prétendons légitimes

des Princefles Petites-filles aux Duchés
de Juliers & de Berg , qui leur reviennent

par la Convention de l'année 1666. a été

encore plus clairement reconnu & leur a

été confirmé par la Maifon Electorale de
Brandebourg , dans une autre Convention
ultérieure , qui fut faite de nouveau en
1(570. au fujet de la Seigneurie de Rave-
Hein , & qui explique mieux l'intention ,

que les ContraCtans ont eue en faifanc ce

paàum folemnel , dans lequel il a été ac-

cordé après de mûrt's délibérations, & par

des Lettres exprefles, que cette Seigneurie

de Raveftein reviendroit à la Maifon Elec-

torale de Brandebourg après l'extinCtion

des hoirs mâles de la Maifon Palatine de
Neubourg, ,, & que pour le reftelaConven-

5, vention héréditaire de Tannée \666. con-

j, ferveroit fa force entière. ,, D'où s'enfuie

Tmo XII. D la
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la conféquence iDconteftab-e , que , <3ès

quMl ne fe trouve plus d'hoirs rriâles de îa

MaifoD Palatine de Neubouig, ces Duchés
de Juliers & de Berg , & la pcfTeflion de

ces Pays , relieront , à Texclufion de la

Maifon Electorale de Brandebourg, à la

ligne féminine , qui eft defcendue in lima

reSia de feu TElefteur Philippe - Guillaume ,

& qui doit jouïr in perpetuwn du droit de
Répréfentation , parce qu'autrement on
ii*auroic pas eu befoin de faire une Con-
dition particuhére pour la Seigneurie de
Raveftein, & de l'excepter des Conditions

générales ; en quoi encore la règle coromu-

De du droit s'accorde clairement : Quoâ
exceptio firmet regulam in cajîbus non ixceptis,

Enforte que tout homme, qui regarde tou-

te cette affaire avec des yeux impartiaux ,

& qui eft exempt de toute prévention

trop interefTée , fera entièrement convain-

cu, que lorfqu'on jugera le pofleflbire, fui-

vant le droit primordial légitimement ac-

quis , confirmé par tant d'Ades folemnels

,

& confervé conflamment jufqu'à préfent , il

devra être adjugé fur toute la Mafle de la

Succeflion de Juliers à la Maifon Palatine

de Sulczbach. Mais fi d'un autre côté on
le veut confiderer fur le pied de la Conven-
tion héréditaire de Tannée 1666 , avec la

yeferve du Droit primordial pour les hoirs

mâles tant in pojjejjorio que in peiitorio , la

pofleflîon dans les Duchés de Juliers & de

Berg doit être adjugée préferablement aux
Princefles Eledlorales Palatines Petites-filles

de PElefteur régnant.
Re-
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Réponse XI.

La Convention héréditaire faîte en i(565»

au fujèc des Duchés de Juiiers & de Berg ,

& celle qui fut faite enfuite en 1670» au
fujèc de la Seigneurie de Raveftein , font

d'une nature bien différente ; & il elt aufli

ridicule d'expliquer l'une par Pautre, qu'il

le feroit , fi on vouloir expliquer la paix
de Weflphalie , par celle des Pirenées.

D'ailleurs le palTage allégué de la Conven-
tion de Raveftein n'efl pas jufte , & les

termes : „ que pour le refie la Convention hé^

99 réditaire de Vannée 1666. refteroit dans fon
î, entier ", ne fe trouvent pas dans cette

Convention , mais ils font de l'invention

de l'Auteur de la Dédudtion , en forte que
la Confequence incontejlable ,

qu'il en a tirée ,

croule de foi- même. Mais parce que la

Maifon Palatine de Sultzbacb avoit pris quel-

que prétendu ombrage du mot général de
Defcendans , dont on s'eft fervi dans la Con-
vention héréditaire , comme li on avoic

voulu en même tems y fous entendre le

fcxe féminin de la Maifon de Neubourg ;

c'eft pourquoi l'intention , que les deux
Concradtans ont eu en faifant la Convention
héréditaire , a été exprimée un peu plus

clairement dans celle qu'on fit enfuite au
fujèc de la Seigneurie de Raveftein. Ec
comme les Princefles Palatines de Neu-
bourg n'ont pas été plus comprifes dans la

Convention Héréditaire, que dans celle de
•Raveftein, il î>'eDruic auffi, que tout ce qui

D 2 a été
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a écé dit, comme un Cafus exceptus , par

raport à la Seigneurie de Raveftein, de la

fuccelîîon de ces Princeflfes ex jure reprœjen-

tutionis , & de leur prétendue poireHion

dans les fusdits Duchés, s'évanouïc de foi-

même ; au lieu que la Maifon Royale de
PrufTe conferve toujours Tes Droits fur ces

Duchés in pojjejforio (^ petitorio après l'ex-

tindion de la Branche malculine de Neu-
bourg.

Déduction XI L

PAr tout ce que defTus il paroit claire-

ment (i.) que la Maifon Palatine de
Sultzbach a obtenu un Droit inaltérable

pojjejjionis & peîitionis fur toute la Mafle de
Ja luccefTion , lors qu'elle deviendra va-

cante , & qu'elle a conferve ce droit juf-

qu'à préfent; que par-là ledit Droit fortira

fon effet entier à Textindion des hoirs mâ-
les de la Maifon Palatine de Ncubourg ,

& que par confequenc toute la Mafle de
3a fucceffion doit éa-e prife pour objèc

dans les Conventions valables d'union ,

qu'on pourroit entreprendre : (2.) Qu'il

compéte aux trois Princefles Eledorales

Petites-filles un droit inconteftable fur les

Duchés de Juliers & de Berg, en vertu de

la Convention héréditaire de l'année 1666,

& de celle de Raveftein de l'année 1670.

contre la Maifon Royale de Prufle , & à

fon exclufion entière. Enforte que cette

Maifon Royale, de quelque manière qu'el-

le voulût tourner la Médaille j n'eft abfolu.-

mest
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ment pas en droit d'afpirer a la pofleffîon

de Juliers , & de Berg, après î'ext'nftioa

des hoirs mâles de la MaiTon Electorale de
Neubourg, encore moins feroit-il permis à
cette très^- SerenilT. Maifon Royale d'entrer

dans ces Pays à main armée; puifque noa
feulement S'. M. Imp. , comme fupréme
Juge de l'Empire , aura la bonté d'empê-
cher de pareilles Entreprifes tout à faic

contraires aux Conftitutions de l'Empire ,

mais aufli les Garans de la Paix de Weft'-

phalic font dans une obligation indifpenfa-

ble d'y prêter la main d'une manière ef-

ficace.

S. M. le Roi de PrufTe a , jufqu'à pre-
fent 5 donné tant de giorieufes marques de
fon zèle pour la jultice agréable à Dieu ,

& pour la confervation de la Tranquilité
publique, qu'on peut avoir en lui la fer-

me confiance, qu'il'voudra bien faire une
reflexion fericufe fur les vrayes circonftan-

ces de cette affaire , & laifïer jouir tran-

quilement les hoirs mâles de la Maifon Pa-
lat. de Sidtzbacb , & les PrinceiTes Petites-

fiiles Eledorales Palatines, de ce qui, fui-

vant les preuves données ci-deflus , leur

appartient légitimement, & qu'il ne fe laifie-

ra pas induire à une guerre injafte & inévi-

table par des Confeils vraifemblables, mais
qui dans le fond font très mal -fondés ,

d'autant que le Tout-puiflant dans ces cir-

conflances ne refuferoit pas fon fecours
à une jufte caufe, & que fuivant les expé-
riences journalières il feroit encore incer-

tain , dans les Pays de qui feroit le Théa-
D 3 trc
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tre de la Guerre , fi par une telle guerre

on gagneroit uri pouce de terrain , ou (i

plutôt , après tous les malheurs d'une

Guerre fanglante & douteufe , on ne pour-

roit pas encore perdre une partie conûde-

rable de Tes propres Pays.

Réponse XI L

La ConcluGon de cet Ecrit découle d'un

Principe très mal - fondé ; mais , comme
tout au contraire , il a été fuffifamment

prouvé par la Réponfe précédente, que,

„ (i.) Les Pays de Cleves, de Juliers,

5, de Berg , de la Marck , & de Ravens-

„ berg, en vertu de leur ancienne Coutu-

„ me féodale, leurs anciennes & nouvelles

„ Lettres d'Inveftiture, leurs Conventions

„ provinciales confirmées par des Empe-
„ reurs , leurs Contrats de Mariage &
5, leurs Renonciations, font des Feiida pro-

„ mifcua & fœminea , & qu'après Textindtion

„ des hoirs mâles ils ont été toujours héri-

5, tés par la Ligne féminine , & par Tes

,, Defcendans; fuivant l'ordre de la primo-

„geniture, fans une habilitation particulié-

5, re & préalable ; & que par conféquent

„ après le décès du dernier Duc Jean Guil-

„ laume de Cleves &c. en 1609. la Princef-

„ fc Anne, née du mariage de Marie Eleo*

„ nore fœur ainée du défunt Duc de Clc-

„ ves , avec le Duc Albert-Frédéric de Pruf-

„ fe, & mariée enfuite à l'Eledeur Jean-Sl-

„ gismond de Brandebourg a été la vraie

,, héritière de toute la fucceflion.

,, Et
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5

5^ Ec (2.) que la MaiTon Eledlorale de

„ Brandebourg s'efl: mife légitimement en

„ pofreflion de ces Pais, au nom de cette

„ Princefle , & que la Maifon Palatine de

r, Sultzbacb n'a eu aucune parc aux Conven-
„ tions de Con-poflTefîîon , qu'elle a con-

,, dues enfuite avec la Maifon Pal. de Neu-
„ bourg , quoi que feulement ad intérim &
„ provifionellemenr. Et quoique les hoirs

9f mâîes de Neubourg fufleni admis dans

„ cette Con-podelTion , les Princefles Pala-

„ fines de Neubourg pourtant n*ont pas

j, été comprifes dans la Convention héré-

„ ditaire de l'année 1666. mais que la pof-

„ fefTion juflement prife dans les fusdits

„ Pais a été réfervée en tout tems à la

„ Maifon Royale de PrufTe, à laquelle elle

5> a été confervée par & après cette Con-
,, vention héréditaire ".

Il s'enfuit de là avec évidence, que les

droits de la Maifon Royale de Pruiïe fur

CGS Pais en général, comme, après l'extinc-

tion des hoirs mâles de Neubourg , fjr les

Duchés de Juliers & de Berg , tant in pe-

titorio que in poJJeJjQrio , font les mieux
fondés. Enforte qu'elle n'eft pas feulemenc
en droit de fe maintenir, de toutes manières

^

dans la poiTefiion juflement acquife, mais
que l'Empereur, l'Empire, & tous les Ga-
rans de la Paix de Wellphalie font indif-

penfablemenc obligés de la défendre contre
tous les perturbateurs. Que tout au con-
traire la Maifon Palatine de Sultzbacb , &
tous les autres prérendans font dans une
obligation indifpeufabîe d'attendre la déci-

D 4 fîoa
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fion de ces différens in petitorio , & de s'ab-

llenir en attendant de toutes voies de faie

& entreprifes réelles. Comme efFective-

inent on a la certaine efpérance que la

Maifon Palatine de Sultzbacb ne voudra pas

donner occafion à des troubles funeftes ;

mais, qu'à l'exemple de Tes llluftres Ancê-
tres, elle croira qu'il efl plus avantageux
à tout l'Empire

,
qu'elle entretienne tou-

jours une bonne harmonie avec la Maifoa
Royale de Prufle.

5, La Cour de Prufle ne s'en tint pas là

,> & fit encore publier la pièce fuivante»

Déduction Succinte â? véritable

des Droits bien fondés de Sa Majefté
Royale de PruJJe &f J. S. E. de Bran-

debourg à la Succejfion de Juliers , de

Cleves £sf de Berg , êf de tous les Pays
,

qui y appartiennent^ ^c.

Quoique la plupart des Maifons Eledto-

raies & Ducales en Allemagne paroif-

fent être tranquiles, pendant le Re-
pos général, dont l'Empire jouit à préfent,

& qu'elles ne tâchent pas de décider leurs

diiFerens avec leurs voifîns l'épée à la main;
il s'en trouve pourtant, quelques-unes, qui
au milieu de la Paix penfent à la Guerre,
qui" font revivre leurs vieilles prétenfions ,

& qui fe donnent la torture , pour les dé-
fendre avec la plume. S. A. S. le Comte
PalatiQ de Deux-Ponts , Ciijîave Leopold ^

nous
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nous en donne un témo^'gnage évident ,

parce qu'il a recommencé depuis deux ans

de faire revivre l'afFaire de la Succeffion

dans les Païs de Juliers, de Cleves & de
Berg 5 qui avoit été déjà pendante depuis

tant de tems devant la fuprême Cour de
Jufticede l'Empire , qu'il a renouvelle fes

anciennes prétenfions y & qu'ils s'eft à pré-

fent plaint particulièrement dans fes Dé-
ductions , que Notre Maifon Royale le prî-

voit de fa portion dans cet héritage ; mais
comme les droits de Sa Majefté font trop
bien fondés , & fes prétenfions trop juftes

,

pour qu'on puilTe avoir lieu de s'en inquié-

ter, ou de faire Jà-deflus les moindres mou-
vemens ; c'eft pourquoi on n'a pas jugé

aufli que ce fut la peine de réfuter les rai-

fons, & les preuves infuffifanres de Deux-
Ponts ; mais on le laifle fe flatter de fes

prétendus Droits jufqu'à une décifion judi-

ciaire de l'Empire. Ainfi on le laifTera tran-

quillement dans cette attente, fans s'amu-
ter à réfuter fes Remonftrances

, qui ont
été depuis long tems combattues. Cepen-
dant on ne parle à préfent dans le Monde
politique, de prefque autre chofe que de
l'afFaire de la Succeffion aux Païs de Juliers

,

de Cleves, & de Berg, qui fera fans cela

aflez de bruit, lorfqu'un llluftre Prince au-

ra payé le trilDUt à la Nature.

Chacun fouhaite d'être informé à fond
de cette affaire , afin de pouvoir juger à
qui appartient ce droit; on s'cfh propofé,
de donner ici cette fatisfadlion au Public ,

en tirant toute cette Déduâ:ion a*un Li-

D j vrc
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vrc imprimé eo 1655. ^ approuvé de tous
les honnêtes gens. Toute l'affaire y a été
mife dans fon jour , PAuteur n'a pas feu-

lement confulté tous les Ecrits , qui ont
paru de part & d'autre fur l'affaire généra-
le de la Succeffion à ces Pais, depuis les

années 1608. & 1609. & les fuivantes , &
en a choifî les raiions, qui s'y trouvent
par-ci par-là ; mais il a fait fa principale

affaire, de tirer un Extrait & une Déduc-
tion fuccinte de toutes les Négociations &
Ades prolixes de judicature pour défendre
les raifons & les argumens judiciaires de la

rviaifon de Brandebourg , & pour réfuter

en même tems les prétendus Droits & pré-

tenfions des autres Prétendans ;
j'ai fait un

Extrait de cet Ouvrage , & après avoir
fait une courte narration de l'origine, &
de la fuite de cette affaire , je parlerai en-

fuite des Prétendons; mais il fera aupara-
vant néceffaire , de retourner aux fîécles

paffés, & d'examiner dans quelle fituation

fe font alors trouvés ces Païs. Tous les

Hiftoriens conviennent
, qu'ils ont été au-

trefois partagés en plufieurs petits Diftridls,

Comtés 5 & Seigneuries , dont chacune a
été gouvernée par fon Seigneur particulier;

mais étant arrivé enfuite, que quelques-uns
de ces petits Seigneurs acquirent plus de
terres , par des héritages ,

par des maria-
g':!s , ou par Achat , & élargirent leurs

Comtés & Seigneuries, elles furent érigées

en Duchés, 6i leurs Poffeffeurs furent créés
Ducs par les Empereurs , à condition de
relever de lui «5c de l'Empire. Ces Prin-

ces,
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ces, pour conferver & pour maintenir leur

autorité contre la puiflance de leurs voiOns,

s'engagèrent par pluûeurs Conventions , u-

nions, & Contrats provinciaux ,
que ces

Duchés refleroientpour l'avenir indivifibles ,

& feroient gouvernés par un fils , & faute

d'un hoir mâle, par la plus ancienne, (Sç

première née des Princefles. Il arriva ef-

feftivemenc dans le 14. Siècle que ces Du-
chés & Pays échurent à deux Poflefleurs,

Guillaume Duc de Juliers & de Berg , &
Jean IL Duc de Cleves, qui marièrent en-

lemble leurs Enfans , Jean III. Duc de Cle-

ves , & Marie Ducheflè de Juliers , & , pour
prévenir toutes les difputes à Tavenir ils

convinrent dans le Contrat de Mariage ,

que ces Pays refteroient en tous tems unis

& indivifibles , & y confirmèrent en même
tems le droit de primogeniture, qui y avoic

été déjà introduit auparavant, en vertu du-

quel cQs Payj ne tomberoient jamais qu'à

un fils, ou à la ligne mafculine, & à Ton dé-

faut à la fille ainée ou première née ; & lorf-

qu'enfin Guillaume de Juliers fut décédé

,

tous ces Pays échurent efFedtivement en 141 1.

à Jean III.

De ce mariage entre Jean de Cleves & Ma-
rie de Juliers naquirent un fils unique , le

Duc Guillaume , & trois filles , dont l'ainée

fut mariée à Jean Frédéric Eledeur de Saxe;
la féconde, Anne à Henri FUI. Roi d'An-

gleterre ; & la troiCiéme, .Amélie y refta fans

engagement. Le Duc Guillaume eut 2. fils,

Cbarles-Frederic y ^ Jean Guillawne y & cinq

filles , Marie Eleonore. qui fut mariée au Duc
Al-
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Albert- Frédéric de PrufTe; Anne ^ fut mariée
à Philippe-Louis Comte Palatin de Neubourg;
Madeleine à Jean Comte Palatin de Deux-
Fonts , & enfin S^hille h Charles Marquis de
Burgau ; la cadette étant morte dans fon
Enfance. La SuccefTion dans ces Duchés
appartenoit à Cbarles-Frederic ^ comme à Tai-

né ; il parvint auflî à la pofleffion de ces

Pays. Et fon Cadet obligé de choifir l'Etac

Ec'clefiailique, fut élu Evêque d'Ofnabrug.
Mais ce Frère aine étant mort à Rome, où
il étoit allé par dévotion , fans laiCer d'En-
fans, pour lui fucceder , fon frère, Jean-
Guillaume , quita fa dignité Epifcopale , &
fe mit , comme héritier légitime , comme
deuxième fils , & comme Duc féculier en
polTefTion de tous ces Duchés & des Sei-

gneuries ,
qui en dépendent ; Mais avant

que tout ceci fe paflac , fon Père, le Duc
Giiilla'ume , avo't déjà marié Marie - Eleonore

au Duc Albert' Frédéric de PrufTe , & en mê-
me cems confenti & renouvelle dans leCon-
tradt de Mariage les pades du pays dont il

ed parlé ci - defTus & fuivant lefquels , ea
cas qu'il ne laifTât pas d'Hoirs mâles , ou
que ceux qu'il auroit, n'en laifTafTent pas a-

près eux , alors les Duchés & fes autres pays
feroient hérités par fa fille ainée, Epoufe
de ion Gendre le Duc Albert- Frédéric de Pruf-

fe. On ne s'en contenta pas encore; ceci

fut encore mis en fuite pout fondement dans
les autres Contrats de Mariage de Neu-
hciirg , de Deux-Ponts , & de Burgau , & on
promit à ces trois filles en dot, & au-lieu

de leurs PrécenfioDs, une cçrtaine fomme
d'ar^

j
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d'argenc, dont elles furent contentes. Ce-
pendant on n^oublia pas de faire influer dans

ces Contradts de Mariage , que s'il arrivoic

que Marie-Eleonore venoit à mourir fans laif-

fer d'héritiers , Anne de Neubourg comme
]a deuxième fille, & fi celîe-ci mouroit aufli

fans laiflcr d'Enfans , Madeleine de Deux-
Ponts, comme la troifiéme , entreroient eu
la place, & hériteroient tous les Pays, Su-

jets , Jurisdiftions , & Seigneuries ,
qui au-

Toient dû revenir à leur fœur ainée, ce qui

fut aufîi accordé à Sibylle, la quatrième. Tou-
tes ayant enfuite renoncé à ces Duchés &
à toutes les prétenfions, qu'elles pouvoienc
y-avoit & promis fur leur Foi & Parole,

qu'elles obrerveroientreligieufement leur re-

nonciation. Comme tout ceci s'étoit pafie

long-tems avant que le Duc Jean-Guillaume ,

comme feul Hoir mâle , parvint à la Régen-
ce, & que cet héritage caufa alors de g;rands

mouvemens, il arriva, que Marie-Eleonore

dePrufle, fille ainée du Duc Guillaume, vint

à mourir en 1608., & dix moix avant que
fon frère décédât. Cette Princefle , au grand
bonheur de fa famille, laiflTa plufieurs héri-

tiers mâles, George - Guillaume , enfuite E-
ledleur & joacbim - Sigismond , Enfans de la

Duchefle Anne fille ainée de Marie-Eleono-

re, ^ de Jean Sigismond, Marquis de Bran-

debourg èc enfuite Eledleur. La fuccefiion

héréditaire appartenoit à jufi:e titre à l'E-

leftrice Anne, comme reprefentant fa mère
en qualité de fa fille ainée , tant en vertu

des Pades du pays, qu'en vertu du Cortradt

de Mariage de fa mère. AuflTi fon époux
Jean
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Jean Sigismond ne manqua -t- il pas de s'en

rceccre en pOiTelîion au nom de fon Epoufe
en 1609., lorfque le Duc Gwi7/awme fuc décé-

dé. Et quoi qu'à caufe des troubles , qui

menacérenc alors l'Empire, & dans l'inten-

tion d'entretenir la Paix, il permit en même
tems la con-pofleflion au Comte Palatin de

Neiibûurg^ ^ que tout deux conclurent la-

dedus une Convention , il ne s*eft pourtant

pas defidé de fes droits , mais il fe les eft

toujours refervés.

Ces Pais tombèrent après en partage à

George Guillaume , enfuite à Frideric-GuillaU'

me y à Frideric I. Roi de PrufTe, & enfin à

notre glorieux Monarque , qui règne pré-

fentement. Voilà en racourci les différents

,

qui font furvenus entre tant de grands &
Puiflans Princes au fujèt de la fuccefîion dans

les Duchés de Juliers , de Cleves , & de

Berg, & qui font tant de bruit à préfent.

Quant aux prétenlîons & aux droits de

Pruile & de Brandebourg , dont nous tou-

cherons à préfent quelque chofe, il s'agit

ici de la fucceffion féminine, & particulière-

ment du droit d'Ainefle. Par rapport au pre-

mier point, à favoir la fucceffion féminine,

il paroit avec évidence par les Adles & Hif-

toires de l'Empire, qui nous en fournifienc

beaucoup d'Exemples, que les filles parvien-

nent à la Régence , lorfqu'il ne fe trouve

plus d'héritiers mâles , en forte que cela ne

mérite pas de grandes preuves. Mais com-
me on pourroic dire que , fuppofé que ces

pays dgfTenc tomber à la ligne féminine a*

près l'extinction entière des Hoirs mâles, il

De
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ne s'eDfuivroit pourtant pas de -là, que tou-

te cette fucceflîoD fut dévolue h l'EIedlrice,

Anne^ feule, ^ à fes héritiers ; Nous y join-

drons le 2. point, c'eft-à-dire le droit d'aî-

nefle & de la Primogéniture ,
qui a été en

ufage en tout tems dans ces pays , fuivanc

le témoignage de tous les Hiftonens. Pour
en alléguer un feul Exemple, le Duc Adolpe

de Cleves étoit convenu en 1418. avec les

Etats de fes Pays, que fon fils aîné feul, &
après Textindlion de fes Hoirs mâîes, fa tille

ainée, & première née, d'héritiers en héri-

tiers , devroient pofleder ces pays , fans in-

terruption & en tout tems. Tout dépend
•donc de ce qu'on fe faffe une jufle idée de
la nature de ce droit , qu'on le confidére

dans toute fon étendue, & qu'on l'explique

fuivant les Conftitutions de ces pays , les

Contrats de Mariage, & les Confirmations
Impériales. Suivant ce droit, c'eft le fils aine

& les héritiers, & après leur extindlion, la

fille ainée & fes héritiers
,
qui héritent de ces

pays, & lorfque ces derniers viennent encore à

manquer, ce droit revient premièrement aux
autres filles Cadettes ; Suivant ce droit , les

premiers -nés ne fortent jamais de la ligne,

lorfqu'ils s'y trouvent une fois. Le premier
Dé fe faifît de la fuccefîîon , & de l'héritage,

dès qu'il vient au monde ; fon droit eft déjà

fondé, lorfqu'il fort du ventre de fa mère;
en forte que s'il décédoit même avant fon
père & fa mère, fon droit pafle incontinent
à fes héritiers, & exclut par conféquent les

oncles & les tantes paternelles & maternel-

les, & toute leur famille d'héritiers en héri-

tiers.
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tiers. Ce droit eft fondé fur les CoDtradls de
Mariage, & fur les C.^nvention^ faites entre

la Pruffe , Neuhourg , Deux - Ponts , & Bur-

gau. On n'a bsfoin que d'eux pour affermir

Jes droits de notre Maifon Royale. Voici

les propres termes, qu'on y trouve: ,, Que
„ s'il arrivoit, que les fils du Duc Guillau-

,,mey Charles -Frédéric ^ Jean-Guillaume \&-

5, noient à manquer , fans laifler de pofte-

5, rite, fa fille ainée & première -née, Ma-
„ rie^ Eleonore & fes Enfans , fi elle en a du

„ Duo Albert - Frédéric , feroient feuls héri-

„ tiers de ces Païs & de toutes leurs appar-

5, tenances , & qu'on payeroic aux autres

„ filles pour leurs droits une certaine fom-

„ m-e d'argenr,, »

Lorfque la deuxième fille , Â7îne , fut ma-
riée au Comte Palatin Philippe - Louis , cette

cîaufe ne fut pas feulement répétée , mais

on y ajouta encore: „ que fi la fille ainée,

„ Marie Eleo7îore , décédoit aufll fans laiflfer

„ d'Enfans, la FrinceUQ Anne ^ comme l'ai-

P, née après la PrinceflTe Marie- Eleonore, ou
5, fes Enfans viendroient à fa place, & hé-

5, riteroient ces Duchés , & tout ce qui y
5, appartenoit , comme la PrincefiTe Marie-

„ Eleonore , ou fes Enfans auroient du
,, faire,, .

Le troifième Contrat de Mariage, lorf-

que y^aw I. Comte Palatin de Deux- Pons
époufa la troifième fille, Madeleine , fut fait

fur le même pied» Et lorfque la quatrième.
Sibylle fut fiancée au Marquis de Burgau , on
inféra la même Claufe dans leur Contradt

de Mariage. Toutes les Parties intérefiees

pro-
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promireot fur leur honneur, & fur leur pa-

role d'obferver religieufenjeat cette Coq*
ventioD. De tout cela il s'enfuit avec évi-

dence, que le droit d'Ainefîé n'y eftpas feu-

lemeat bien fondé, mais que ce droit a été

effectivement acquis par la Duchefle Marie-

Eleonore ÛQ Prufle, & par fes héritiers, qui

pour le préfent confident dans la perfonne
de S. M. R. de PrulTe & A. S. E. de Bran-

debourg. Quoique Marie - Eleonore fût mor-
te avant fon frère, & n'eût pas vécu jufqu'à

l'extinétion de la Ligne mafculine, fon droit

fur ce.$ païs n*a pas été éteint ; Elle l'aVoic

déjà tranfporté à fc« Enfans ; TEIedtrice

Anne entra à fa place dans les mômes droits,

Marie Eleonore ^ 6l fes héritiers repréfentoienc

une même perfonne , & c'eft pour cela , qu'ils

étoient combinés inféparablement dans le

Contrad de Mariage , & dans les Confirma-
tions Impériales. Les Héritiers y font dcn

fignés fous differens noms , le droit hérédi-
taire y eft confirmé non feulement aux hé-
ritiers du pré^mier né, mais à toute la Ti-
ge , tant qu'elle durera & fubfiftera , enfor-

te que s'il y manquoit a la perfonne , il n'y
manqueroit pourtant pas à la famille ; le

tout cependant fans préjudicier à la ligne

Mafculine. L'Empereur n'a pas d'ailleurs

voulu exclure expreflement aucun Enfant

,

foit mâle ou femelle , mais plutôt favo-
rifer tous les deux , fans qu'il foit befoia
de remarquer ici , que lorfqu'il s'agit dea
affaires féodales , les femelles font toujouxé
fous - entendues fous les héritiers. L'Em-
pureur y fait encore mention delà ligne def

Tome XIL Q cen-^
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cendants : ce qui fignifie beaucoup plus ;

que.de dire: pour eux & pour leurs héritiers:

pour eux & pi>ur leur pojterité: ou pour tous

les Imitiers. Dans ces fortes de Cas , les

Fiefs, fuivant tout le droit, font cenfés ê-

tre héréditaires , & font aufli conférés aux
filles. La DuchelTe Marie - Eleonore ne laifla

pas feulement des héritiers femelles , mais
aufli des mâles , à favoir l'Eledleur George-

Guillaume y & Joachim Sigismond, qui étoienc

déjà en vie , lorfque leur ayeule Marie-Eleo-

non mourut , & par conféquent , fi même
ils n'avoient pas pu fucceder du chef de leur

mère, (ce que pourtant on n'accorde pas)
jls auroient eu d'eux mêmes toutes les qua-

lités requifes pour cet héritage, dont ils au-

roient exclus toutes les autres Lignes en ver-

tu des Contrads de Mariage , à des Con-
firmations Impériales, & l'auroienttranfpor-

té à leurs héritiers & Succefleur?. Comment
peuvent donc les autres Prétendans former
encore des prétenfions fur ces Etats , auf-

quels ils ont déjà renoncé depuis long-tems
pour eux, & pour leur héritiers ,

par ces

Contrats de Mariages , & ont promis fi

faintement de vouloir obferver leurs Con-
ventions ? Si on n'efipas obligé de s'en tenir

à ce qu'on a promis fur fon honneur & fur

fa Foi, comment les Conventions humaines
fubfifteront- elles ? La poflerité préfente

veut- elle donc annuUer ce que fes ancêtres

ont fiipulé, & déclarer pour invalide ce
dont ils font convenus, Ce feroit faire peu
d'honneur à leurs pères , & heurter terrible-

raent la vénération , qu'ils leur doivent.

Ceux-
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Ceux-ia firenc cette renonciation, afin de
recevoir d'un autre côté ce qui leur appar-»

tenoit , comme les trois fœurs fe concente-
rentcffeélivement d'une certaine fomme d'ar-

gent; Et le Comte Palatin Jean de Deux-
i'onts, lorfqu'il eue intention de demander
en Mariage la quatrième Princefls de Juliers,

jugea avec raifon ,
que cette Ren-onciatioa

étoit fi claire & fi indubitable , qu'il fit in-

férer les termes fuivans dans les inftruftions

«le Ton Envoyé, qui fut chargé de la Negc-
ciation de cette affaire : Quant à la Renon-
ciation , dont,il faut faire intnÛQn dans le Con-

tract de Mariage , il nous feroit agréable , qu'il

n y fût pas parlé Jpéclalement du Contrat de

Mariage de Prufje , mais quil y fut dit en gé-

néral
,
quen Cas d'extinàion de la ligne maf-

cidî?}e , il en feroit de notre Eponfe future , CQ?n-

me de lEpouJe de notre très -cher frère le Duc
Phillippe Louis, huf néanmoijis fa pré-

férence en cas que la Ducheffe de Pruffe vint à
mourirfans laijfer d'héritiers. Cette Ducheflb
donc n'efi; pas morte fans pofteritc ,

puif-

qu'elle fubfifte encore actuellement , & qu'elle

ne foufrira pas, qu*on la prive des droits >

qui lui compétent avec juftice.

En un mot, ce font les héritiers de l'aî-

née des PrinccOcs de Juliers, Marie-Eleo-
ne, qui a été mariée au Duc yllbert- Frideriû

de Pruiïe , qui ont fculs de jufles à. légitimes

prétenficJiis , lerqueîles font fondées lur plu-

ficurs parles du Païs , & fur des ContraCbs

de Mariage , confirmés enfuite par les Em-
pereurs mêmes, ûc avoués des autres Prin-

ceffes de Juliers par des Renonciations, Pac-

E 2 î:c«.
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tes , & Conventions publiques , en forte que
le monde railonnable jugera fans aucune
peine, auquel doivent revenir & appartenir
Jes païs de Juliers , de Cleves & de Berg.
II fuffit d'en avoir fait une courte dédudlion

,

afin qu'on puifle fe former une jufte idée de
cette importance affaire; J'abandonne aux
autres d'examiner les raifons Pour & Contre
fuivant la méthode du Barreau , & à l'ex-

emple du Confeillcr privé Seidel ; il fuffit,

que chacun voye avec évidence par cette

courte Dédudlion , & touche pour ainfi di-

re au doigt , que le préfent Roi de Prufle

efl le feul vrai héritier. Dieu veuille be-

Dir les Confeils , qu'il prendra à cette oc-

cafion, & lui donner un Règne heureux &
durable !

,) Ces Ecrits rendus publics de tous cotez

5, fuffifoient pour faire comprendre à la Cour
„ Palatine les Intentions de fa Majeflé le

„ Roy de Prufle, & ce qui arriveroit à la

5, mort de rEIeâ:eur Régnant
, qui étoic

5, dans un âge avancé i Naturellement laSuc-

„ cefTion à l'Elcdlorat tomboit au jeune

,, Prince de Sultzbacb , unique rejeton ( * }
5, mâle de la Maifou Palatine de Neubourg ,

5, ce Prince eft fils de Jean- Chrétien Palatin

„ de Sultzbach
, qui étoit arrière petit -fils

„ d'j^ugiijie de Neubourg , frère puiné de

9i Wolfgang- Guillâime ^ qui conclut avec la

„ Mailbn de Brandebourg, différentes Con-
„ ventions pour le partage de la Succelîion

des

(*) A fon défaut TEiedoiat échoit à la branche Fa-

latine de Birkin/eldt.
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des Etats de Cleves & Juliers. La Cour
„ Palatine prétendoic que ce Prince dévoie

,^ fucceder à la portion qu'elle avoit eue

„ dans cette fucceflion , ainfi qu'en i'Elec-

„ torac , \)\ji\^(\M'Augujle y Ton trisayeul

,

,
„étoitainû que JVolfgàng- Guillaume ^ fih

„ à'Anxiê de Cleves du chef de laquelle la

), Mailbn de Neubourg avoit hérité Berg^

5, Juliers &l Ravejtein. Âinfi l'Elcdleur Cbar-

„ Us 'Philippe fit les dirporitionstellamentai-

9, res dans cet Efprit; mais comme il étoic

„ à craindre que la Cour de Berlin s'oppofâc

,y à leur exécution & que puiflante comme
9, elle elt dans le Voifmage de Berg & Ju-

j, liers, elle prit pofleflîon de ces Duchés
99 comme elle avoit fait en 1609.5 ^ qu'el-

99 le apuyât cette pofTeflion d'un bon corps

99 de Troupes, qui entreroit d'abord dans

99 les Places des deux Duchés ; l'Elefteur

99 imitant la conduite de Ton ayeul tVolf'

99 gang- Gîillaume , chercha des alliés, qui

„ fuOént en état de garantir ^éxecution de
9, fa dernière Volonté & de maintenir Ton

„ Succefleur dans la pofleiTion deis Etats

99 qu'il croyoic lui apartenir. Les circon-

,, (lances d'alors
,
qui fc trouvèrent favorà-

99 bies aux vues de l'Eledleur Palatin for-

99 merent fur ce fujet une union entre fou

99 Ait. Elcdl. & les E'edeurs de Bavière &
,9 de Cologne. Si cette alliance fut fecrete

99 au point , qu'a prefent môme on n'en

j, n'en a pu encore panetrer les condi-

jj cions , la conclufion en fut divulguée de
9, manière à ne pas douter qu'elle étoit cer-

99 caine ; ce (}ui intrigua d'abarel quelques

% 1, Cours.
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„ Cours. Les îiailbns qui rubfiftent entre

jp la Maifon de Bavière & la Cour de Fran-

», ce , facilicerenc à cel]e-ci , qui depuis

5, quelques années s'étoic readue la media-^

3, triée de tous les démêlés , les moyens
a, de s'immifcer dans cette aitaire danj» la-

9, quelle elle pouvoir trouver quelque con-

5, venauce , fur-tout depuis que les Eégo-

5, ciatioDs de Vienne lui afluroient la Lor-

99 raine, qui voifine des Etats de l'Eietteur

5, auroic peut-être befoin de quclqu<î aron-

^, diflcment de ce côcé-!à. Quoiqu'il en
9, foit^ la Cour de France adhcra quelque

,, tems après à TAIli^nce des trois Eiec-

„ teurs & garantit l'exécution des arrange-

j5 mens qu'ils avoienc pri^ pour la fuccef-'

5, fion en faveur du Pr. Chrétien Philippe dd

y, S'dltzhy.cb.

,, La parfaite bonne Intelligence qui re-

9, ^ne entre la Cour de France 6^ celie de

5, Vienne depuis la conclulion des diverfes

,5 conventions, qui compollnt le Corps du

,, Traité définitifs facilita aux Min:ltres du
5, Roy i>ès-Chrét. les moyens de (bndcr

,, les 'intentions de Sa Maj/lmp. fur cette

3:, affaire, doni: on a de icus tems faic une

3, caufe de Religion ; ainû le MiniiTére rie

É55 France trouva toutes les facilitez à infp'-

3) rcr fes fentimens à cet égard à Sa Maj.

,j Impériale qui entra d'abord dans toutes

,, les vues de S. l\. E. Pal. cnibrte que
5, les Minières de l'Empereur eurent ordre

„ G'3c;;r dans cette affaire de concert avec

:., ceux de Sa Maj. Très-Chrétienne.

?, On ji:gea bien que la République des

PrO'
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„ Provinces -Unies feroit la première des

„ Puiflances , qui s'interefleroit aux arran-

jj, gemens qu'on prendroit pour cette fuc-

5, ceflion, à caule du voifinage des Pro-

P, vinces en contefte^ & qu'il convenoic à

„ leurs Hautes PuilTances d'éloigner la

99 guerre & tous troubles de leurs frontié-

,9 res; ainfi le Comte d'Ulefelt Ambaffadeur
„ de Sa Maj. Imp. à la Haye reçut de fa

99 Cour d'amples inflrudions avec ordre de
i9 concourir en tout ce qui concerneroic

i, cette affaire avec le Marquis de Feneîon ,

,, Ambafladeur du Roy Très-Chrétien. Ces
3? deux Minières eurent à la fin de mars

173(5. quelques conférences avec les Mi-
:res & députez de L. H. P. pour les

3, fonder fur les moyens qu'on pourroic

,, employer dans cette difficile affaire pour
,, la terminer amiablement & à la fatisfac-

,, tion des Cours de Berlin & de Manhcim.
,, Sur le raport des ouvertures de ces Mi-
55 niltres L. H. P. prirent une réfolution le

,, 5. d'Avril OLi elles exprimoient ", com-
bien il leur paroiffoit neceiïaire , pour la

continuation ù. la confervation de la tran-

quilité publique, de tout mettre en œuvre
pour procurer un accommodement dans
cette affaire & prévenir les vcyes de fait,

auxquelles on pourroit avoir recours pem-
dant qu'on négocieroit cet accommode-
ment , auquel fi on ne pouvoit réulîir,

on termineroit ce différent par les voyes de
là juftice conformément au Traité de Wefl-
phalie &c.

93 La Coar de Pruffe fît remettre à L.

E 4 H. P>
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99 H» P. par fon Miniftre de longues remar-

99 ques far cette réiblution , qui lui avoic

5, été communiquée , & dans lefquelles el-

9, le témoignoic fon méconcenteraent des rae-

99 fures qu'on paroifToit vouloir prendre, puif-

„ qu'elles ne pouvoient être que préjudicia-

99 bles à fon droit de pojjejfion ^ & au Droit que
5, lesloix de l'Empire lui donnoit demainte-

99 nir, par toutes les voyes licites , ce droit

), une fois acquis; Sa Maj. prétendoit trou-

5> ver de la partialité dans la Réfolution de

9, L. H. P. & qu'on y faifoit entendre in-

„ direftement que ce feroit elle qui la

5, première auroic recours aux voyes de

99 fait.

,, Ce qui fe pada dans la conférence oà
5, ces Remarques furent communiquées aux
99 Députés de L. H. P. donna lieu à ua
9) Raport fort étendu , qui fut fait le i.

„ de Juin & fur lequel L. H. P. prirent la

,^ Réfolution fuivante.

Oui le Raport des Députes de L. H. P.

^our les afFaires étrangères , qui confor-

mément à leur commilTion du i8. du mois
dernier, ont examiné le Raport de la con-

férence dans laquelle Mr. Luiicius Envoyé
extraordinaire de Sa Maj. le Roy de Prude ^

a communiqué
,
par ordre exprès du Roy

fon maître , des Remarques dreilées dans

-3e Confeil de Sa Maj. fur la Réfolution de
L. H. P. du j. Avril , en ce qu'il y eft

fait mention de la future fuccedien dans

les Duchés de Juliers & de Berg. Sur quoi

aïant été délibéré, & faifanc attention que
ceiti réfoiuiTon, en ee qui conceriie la di-

te
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te fuccefîion ire tend qu'à entrer en déli-

bération 5 avec Sa Maj. Imp. & d'autres

Puiflances intcrefTées dans cette affaire par

les parties piétendantes <Sc p-ar le Roy de
PruÔe môme, fur les nioyecs les plus con-

venables de maintenir la tranquilité publi-

que, en moyennant un accommodement de

la Difpute pour la fucccflion de Berg, &
prévenir les voyes de fait qui pourroient ê-

tre cntreprifes pendant qu'on travaillera à

un accommodement , auquel û on ne réiif-

fiffoit pas , ce différent fera ajufté par

voye de la juflice conformément au Traité

de VVeftphalie ; fans que L. H. P. ayent
donné dans leur fusdite Réfolution , la

moindre marque de partialité, encore moins
la moindre raifon à Sa Maj. le Roi de Pruf-

fe de foupçonner qu'elles penfaflent , que
les voyes de fait , qu'elles craignent , com-
menceroient plutôt de la part du Roy de
Prufle que de l'autre côté. JI a été trouvée
bon & réfolu que le fusdit raport fera com-
muniqué dans une conférence aux Minif-

très de l'Empereur & du Roi de France
,

afin qu'ils voyent de quelle manière Sa Maj.
le Roy de Prufle a pris leurs démarches pa-

cifiques , & par confequenc combien il

eO: ncceflaire , lorfqu'on penfe à l'âge â-

vancé de fon Ait. Eleâ:. Pal. & de TEvêque
d'Augrbourg fon frère (*) , de travailler,

fans perdre de tems , à la confervation de
la tranquillité publique en propofant les

moye-Bs

{^) Il eft moft peu après ceci en Février 1737.

E5
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moyens convenables pour un accommode-
ment entre les intérefiés à la fucceflion de
Berg & Juliers , afin de n'être pas expofé
en cas de mort imprévue, aux dangers des

voycs de fait , de quelque cô:é qu'elles vien-

nent , & qu'il fera déclaré aux Miniftres

de l'Empereur & de France que Leurs Hautes
Puiflances pourroient faire pli^fieurs ré-

flexions fur ce que contient le fusdit ra-

port, mais qu'elles aiment mieux les paflef

fous filence que de déplaire à un Prince

dont l'amitié leur e(t (i précieufe, qu'ainfi

L. H. P. fe contenteront de prier îefdit^i

Miniltres de communiquer le fufdit raporc

à leurs Cours rerpedtives, & d'y employer
leurs bons offices pour en obtenir réponfe

le plutôt poilib!e,ain(i que fur le contenu de la

dite Rélolution du 5. Avril; & que Sa Maj.
le Roy de la Grande Bretagne fera requife

de féconder ces nouvelles inftances de L.

H. P. auprès des Cours de Vienne & de

France, àc.

„ C'eft ainfî que L. H. P. furent les

„ premières à veiller à la Confervation de

,, la tranquîlité publique dans leur voifina-

5, ge en prévoyant les fuites des diverfes

„ pré! enflons à la fucccfFion de Berg oc Ju-

,, liers ; & eîles convainquirent aifément le

5, Roi de PrufTe de la Droiture de leurs

}y intentions ; en forte que ce Prince en-

,, voya ordre à fon Miniftre à la Haye, de

f, conférer fur ce fujèt avec les Députés

,, de Leurs Hautes Puiflances, qui leur n-

fi renc un Raporc qui doena lieu à la Ré-
fol u-
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folution fuivante du 18. Juin 1736.

Les Députez de L. H. P. pour les af-

faires étrangères ayanc été en conféren-
ce avec Mr. Luifcius , Envoyé Extra-
ordinaire de S. M. le Roy de PrufTe , onc
raporré à l'afTemblée

,
que le die Monfieur

Luifcius leur avoic repréfenté
, qu'ayant fait

raport au Roy fon Maître de ce qui s'étoit

pafle dans la conférence précédcnce, com-
me aiifli de la Réponfe, que Mefî*. les Dé-
putés de L. H. P. fur les repréfenrations
fair!\s au nom de S. M. touchant quelques
P&fi'-iges inférés dans la Réfolution de L. H.
P. du 5. d'Avril dernier concernant la fuc-

cedion dan^ les pai's de Juliers , Berg, Ka-
velletn & W-nnendah! , S. M. Tavoic char-

gé d'affûrer de nouveau L. H. P. de la dif-

poficion de S. M. & de fon intention fin-

cere , de donner les mains p3r amour pour
la paix , à un accommodement raifonnable
avec la Seren ffime Maifon de Su'tzbach
à Tépfard de ladire fuccefTion , & afin qu'il

ne reflâr aucun doute touchant la fincerité

des ailurances réitérées de Sa Majcllé
;

qu'il étoit on même tems chargé de com-
muniquer à L. H. P. en confiance l'Ultima-

tum de la grande & importance partie de
cette fucceiîion

,
que Sa Majefté (préferanc

le bien commun à fes intérêts particuliers}

étoit réfolue de facrifier pour faciliter un
ouvrage fi falucaire ; m.ais qu'avant que d'y
venir lui, Monfr. Lui'^cius, avoit l'honneur par
ordre de Sa Majellé de requérir encore une
fois L. H, P, de vouloir continuer à cm

ployer
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,

ployer leurs bons offices par-tout oti îl

pourra êcre de quelque efficace pour parve-

nir à cec accommodement , & d'aflûrer en

même tems L. H. P. qu'en toute forte

d'occafions & Tpecialement dans celle-ci ,

Sa Majeité fera trouvée toujours dans la

dirpofition & dan^s i'jnteotion de reconnoi-

tre ces bons offices par une reconnoiflance

sftuelle, comme il auroit l'honneur de l'ex-

pliquer plus amplement dans le 5. Artic.

fuivant & que S. M. efperoit qu'en fai-

fant cette communication & par l'ouvertu-

re de fi grands facrifîces, quVlîe voudroic

bien faire de Ion proprement & par amour
pour le repos, tout le monde feroit con-

vaincu de la fincetité de fon intention &
de la modération de Çqs fenciraens.

Que S. M. lui avoit ordonné de décla-

rer en confidence à L. H. P. qu'elle feroiE

portée.

1. De céder au Prince de Saîtzbach & à

fcs defcendans mâles tout le Duché de Ju-

liers.

2. De fe contenter du Duché de Berg
& enfuite de Raveftein à, Winnendahî.

3. Que par rapoit à la Viiie de Duiïcl-

dorp on établiroit une de ces deux alter-

natives , favoir, ou qu'on démolira les for-

tifications , ou que reftant , comme elles

fo-nt , la moitié de la Garnifon fera compo-
fée des Troupes pruffiennes & l'autre moi-
tié des Troupes du Cercle.

4. Que le Prince de Suîtzbach , ou un
de fes fuccefieurs venant à mourir fans

iaiSer des Defcea^^sJ mâles ^ le Duché de
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Jaliers retournera à Sa Majeflé oà à fes

ïbccefTeurs.

5. Qu'afin de donoer une preuve eflen-

ticlle à L. H. P. combien S. M. eftime

l'amicié de l'Etat & combien elle veut ta-

cher de reconnoître les bons offices, que
L. H. P. voudront employer pour effec-

tuer un accommodement équitable , Sa
Maj. feroit prête , ladite fucceflion ve-

nant à vaquer, de céder à L. H. P. & de
leur tranfporter en pleine propriété la Ville

& le pays de Ravellein contre un équiva-
lent , mais que S. M. efperoit avant tout»
que L. H. P. voudront reâ:iiier leur Réfo-
lution du I. Avril; de forte qu'en qualité

d*amis à, de bons voiOns, elles fe conten-
teront d'employer des offices amiables &
des perfuafions'^e cette nature, & vou-
dront bien s'abltenir de fe fervir des me~
fures tendantes à introduire -& à maintenir,
Vuti poffîdetis , au préjudice de la poffeffion

de S. M. puifque par de tellea mefures on
Tempêcheroit , au défaut d'un accommo?
dément amiable à faire dans le tems à limi-

ter pour cet effet , d'avoir recours aux
moyens permis par les conftitutions de
l'Empire.

6. Que S» M. promettoit de fon côté de
s'abftenir de toutes voyes d'ô fait pendant
le tems qu'on traitera d'un accommode-
ment, à condition, que la Maifon de Sultz-

bach s'engagera de même de ne rien entre-

prendre par foimème ou par d'autres, par
«il Taflcienn^ & légitime poffeffion , que

S. M.
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,

S. M. s*eft acquife dans le païs de Juliefs

&c. feroic innovée & préjudiciée , la Mai-
fon de Sultzbach n'ayant jamais eu aucune
part à cette pofleflion»

7. Que S. M. confentoit qu'an tel Jîatus

Quietiùs foie établi de part & d'autre, à con-
Uicion cxprefle qu'en conformité de l'ufa-

ge connu <Sc de Péquité Manifede, en éta-

bliflant un pareil état de tranquillité &
d'abllinence , on limiteroit en même tems
un terme raifonnable pour ladite négocia-
tion , laquelle étant agréée de part & d'au-

tre & contre toute attente venant à s'é-

couler infrudlueufement, toute négociation

feroit regardée comme interrompue, & cha-

cune des parties contendantes rentrera dans

fon entier pour faire valoir Ton bon droit

comme il le trouvera à propos & raifonna-

ble.

Que S. M. avoit Chargé lui , Mr. Luifcius,

de déclarer à L. H. P. finccrement & à

cœur ouvert, favoir qu'autant qu'il feroic

agréable à S. M. que L. H. P. fe concer-

taflenc avec l'Empereur , la France & la

Gr. Bret. pour effeduer , fur les fufdirs

Principes , un accommodement par les offi-

ces conjoints des dites PuifT. autant S. M.
croiroit, qu'il lui feroit très- préjudiciable

& contraire au but proposé, û on voudroic

travailler à un accommodement fans l'imi-

ter le tems que cette négociation devroit

durer, mais fur-tout fi on voudroit concer-

ter les fusditcs mefures fans un tems limité;

puifque par ces mefures , fous l'ombre de

confervcr le repos dan^ le voiCnage, S. M.
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fcroit en effet pour toujours fruftrée & au-

roi: les mains liées , & que par-là on don-
neroic occafion à la Maifon de Sukzbach,
de ne propofer que des conditions non ac-

ceptables , de traîner les négociations à Fin-

fini , & le cas de vacature arrivant, de fe

mettre en pofieffion & d'en exclure le Roy
fon Maître. Que S. M. lui avoit exprefle-

ment ordonné de déclarer à L. H. P. que
ce dernier n'étoit nullement de fa conve-
nance, mais bien de venir promptement à

un accommodement équitable, <5c en css que
contre toute attente l'intention fût de
concerter des mefures , pour empêcher ces

voyes de fait, fans limiter un tems , ou auiïï

après que le tems limité pour la dite négo-
ciation feroit expiré ,

que S. M. , le cas

venant à exifter, ne fe iaifleroit en aucune-
manière détourner de la pourfuit^p de fon
bon Droit , mais fe confoleroit en ce quelle

n'auroit aucune part à toutes les fuites, qui

après des déclarations fi genereufes, fi paci-

fiques & û finceres ,
pourroient refulter

de la prife des mefures fusmentionnée :

qu'elle luifleroic pour le refi:e à la prudence
de L. H. P* de fonger aux voyes & à la

manière les plus convenables qu'elles juge-

ront à propos d'employer pour faire ufage
des ouvertures fi pacifiques & fi finceres de
Vîiltimaîum de S. M. dan» la vûë d'un ac-

commodement , dans la ferme perfuafion

qu'on n'en fera d'autre ufage que pour la

dite fin.

Que Mr» Luifcius avoit dit que S. M. é-

tanc
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tant prête de céder entièrement le Duché
de Juliers & de fe contenter du Duché de
Berg, S. M. lui rvoit ordonné en mêm«
tems de requérir à c^tte occaûon L H P.

de vouloir bien conûderer, que le facrificc

que S. M. feroit par ce partage eft très-

imporcant & très grand , le Duché de Ju-
liers valant deux fois plus que celui de Berg ;

facrifîce d'autant plus méritoire & plus di-

gne de l'attention de L. H. P. \û que la

Maifon de Brandebourg par raccommode-
ment de i66(5. n'avoit déjà pas moins été

mai partagée avec Neubourg, quelle le fe-

roit à prélent avec celle de Sultzbach , dont
chacun pourroit être convaincu» s'il vou-
droit feulement prendre la peine de com-
parer les Revenus de Juliers, Berg, Rave-
ftein & Winnendahl contre les revenus de
Cleves, Marck & Ravensberg : duquel par-

tage très -inégal la Maifon de Brandebourg
s'étoit contentée en ce teras-là, principale-

ment par la conjolante attente que cette dou-

loureufe inégalité peut-être en après plutôt

ou plus-tard feroit récompenfée , le cas de

reverûon promife à la Maifon de Brande-

bourg venant à arriver par i'extindtion de

la ligne mafculine de celle de Neubourg; &
comme la Maifon de Brandebourg étoit la

feule & l'unique qui par la mort du dernier

Duc de Juliers ait pris & acquis La pofleffion

de la fuccelTion , & qui de bon gré feulement

& par amour pour la paix ait admis la Mai-

fon de Neubourg dans une forte de Con-
poflefllon avec elle, (fans y comprendre la

Mai-
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Maifon de Sultzbach) laquelle auffi n'écoic

pas comprife dans raccommoderaenc de
iô6(5. , qu'il s'en fuivroit de ceci.

1. Que par la mort des Hériciers mâles
de la Maifon de Neubourg, les Païs de Ju-

liers de Berg , Ravtllein 6i Winnendahl ,

fuivanc les loix & conilitucions de l'Empire,

ne pourroienc échoir en parcage à nul aucrei

qu'à Sa Majellé ; la Maifon de Sukzbach,
comme il a écé dit, n'ayary: aucune part à

la poiïcfTioD.

2. Que la Maifon de Brandebourg fuivanfc

ces n^êmes loix doit alors aufli , comme il

écoit notoire , être maintenue dans la poG-

feflion , & qu'elle ne pourroir y être trou-

blée en y admettant d'autres ou par d'autres

faits, fans altérer les loix de l'Empire, jus-

qu'à ce qu'il en fera autrement difpofé.

3. Qu'ainfi fuivant les dites Loix de l'Em-
pire & conformément aux Principes qui en
proviennent d'eux mêmes, aucun uti poffi'

detis ne pouvoit être imaginé ni introduit

fans une entière infradlion du Droit légal,

de pofTeflion
,
que Sa Mrjj. feule s'étoit ac-

quife , & introduit feulement & uniquemenc
en faveur de Sa Maj. par le fondement
fufmentionné , de forte qu'après la mort
des Héritiers mâles de la Maifon de Neu-
bourg , Sa Maj, étoit feul & unique Poflef-

feur de toute la fucceiîlon de Juliers 6i ds
Berg. Surquoi &c.

„ Cette Refoîution communiquée au Mi-
,9 niflre de Prufle, donna lieu à de nouvel-

„ les conférences , de nouvelles explica-

,5 fions & de nouvelles remarques , comme
T$miXIL F ,>0m
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,

„ on peut voir par ies Extraits faivans , l'un

5, du 7
•'

(Si les deux autres du 9. de Juiiiec.

Les Seigneurs Députez de leurs Hautes
PuiHaiices ayant éié en coTiFerence avec
Mondeur Luïfcias , Envoyé extraordinaire

de fa Majefté le Roy de Prufle , ont i ap-

porté à PAfTemblée
,

que le dit Monfieur
LmTcius leur avoit repréfenté que les Remar-
ques qu'il avoic eu l'honneur de communi-
quer a leurs Ha'utes Puiflances , au nom du
Roy fon Maicre, concernant la Refolutioa
de leurs IL P» du 5. Avril dernier, pour-
autan t qu'elle regarde les mefures à pren-

dre à l'égard d.^ la Succtiïion de Juliers &
de Berg , contenoient entr'autres cette de-

mande très amiable que leurs H. P. vouluf-

fent de nouveau prendre en confideration ,

fi- les Miffives auxquelles l'Empereur , la

France & la Grande-Bretagne, font invitées

& auxquelles leurs H. P. déclarent être prê-

tes , feroient bien la droite, voye, foi t pour
prévenir les troubles loit pour parvenir à

un accommodement , fa Majedé s'offranc

amiablement de- fa part de prêter les mains
à un accord amiable , infînuant de plus

qu'on voulût concerter le tout avec leurs

H. P. en toute Confidence , plus ample-
ment mentionnée dans les dites remarques:
Qu'il avoit aufli eu d'honneur de déduire les

jraifons pour lefquelles fa Maj. Juge que
les mefures propofées font contraires au but

de raccommodement que fa Maj. avoic fou-

haité & avoit en vûë en toute Cncerité ,

mais fur tout qu'elles feroient extrêmement
pré-
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préjuJiciables à fon ancien Droit acquis»

puifqu'en effet , en cas que ces mefures
tiifient mifes en oeuvres , elles ôteroienc

entièrement toute cfperance de parvenir à
quelque partie de Ton droit. Ces Raifons font

Il palpables que fa Maj. s'étoit attendue que,

leurs H. P. auroient acquicfcé à la demande,
amiable , ^ fe fero.ient. abftenu de faire des

pourfuites ultérieures pour de telles me--

fures. Que jTi Maj. ayant vu la Refolu-!

tion prife le premier de Juin dernier fur

cette même matière , à l'occafion de la de-«

mande trés-amiable, avoit chargé lui Mon-
fieur LuiTcius , de témoigner encore une fois;

à leurs H. P. fa furprife de voir que par cec-

le dernière Refoîution , on redouble la re*-

cherche des mefures fi préjudiciables à fa

Maj. 5 ou qu'on fe fert desdites amiables re^

marques (Se demandes, comme d'un motif^
fans toucher à aucune des Raifons alléguées

à. bien fondées de fa Maj. Procédé qui de^

voit mettre fa Maj. en doute comment le

devoir confiderer & de quelles manière le

prendre, ii ce n'étoit que fa Maj. confideroic
encore, que le perfidement à l'égard de ces

merjresôi des moyens auxquels l'Empereur,
la France ai la Grande-Bretagne , font en-
core & plus fortement invités

,
(npnobflant

les repréfencations très - amiables de fa

Maj. ) riufTi bien que les premières délibéra^

tiers ià-deOTus , félon toute aparence, tirenD

leurs origine ou dérivent en partie du dé-
faut des informations fufïifantes de la na-
ture du droit de pojfejjion qzMi dans l'Empire
d-Allemagne, qu'on y a coutume de fuivre;

F 2 &
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& peut être aufli en parcie de quelques a-

•prehenfions mal fondées rouchanc les def-

feins & les intentions de fa Maj. par raport

à cette affaire , le cas de mort venant à

cxider, avant la conclufion d'un accommo-
dement. Que pour ces raifons fa Maj. avoit

crû qu'il éioit néceflaire , outre les Eclair-

ciflemens déjà donnés dans la féconde Con-
férence à leurs H. P. par raport à cette

matière , de donner à leurs H. P. quel-

ques explications plus précifes , touchant
Je Droit de chacun en Allemagne , de mainte
nir, contre tout trouble étranger, la pof-

feflion légitime une fois acquife , comme eft

Ja poiTeirion légitime & civile de Juliers &
de Berg ,

que la Maifon de Brandebourg
s'eft légitimement acquife , & qu'elle a,

animo , retenue & continuée jufqu'à l'heure

prefenre; que la teneur de ces loix de l'Em-

pire porte ou diûe évidemment que celui

qui cil conftitué dans une telle poiTeflion

,

doit être maintenu, & laifTé dans la tran-

quille pofieflion jufqu'à ce que l'affaire au
principal (i. e. au pecitoire) foit décidée en-

tre lui & ceux qui forment avec lui des pre-

tenfions» Qu'il écoit de notoriété publi-

que, au-moins en Allemagne, que la Maifon
dé Neubourg ne peut alléguer d'autre pof-

feflion j que celle qui lui a été cédée en par-

tage par la Maifon de Brandebourg par l'ac-

commodement héréditaire de 1666. , qu'il eft

auiïî notoire que le Maifon de Sultzhacb ne
peut fucceder à aucuns Droits de la Maifon
de Neubourg^ qui n'appartiennent à la même
Maifon de Neilbourg qu'en vertu de l'accom-

mode-
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modemenc héréditaire de 1666. ; mais tous

ces droits, & par confequent aufîi cette pof-

ftiïion cédée en partage par ledit accom-
modement, viennent à expirer ipfo jure ^
faBo par le défaut des hOiitiers mâles de la

Maifon de Neubourg. Et il eft évident,

que Suîtzbach non feulement n'ayant pris

aucune part audit accommodement hérédi-

taire , mais ayant même protefté contre ,

par confequen"!: n'étoit en aucune manière
aucorifé d'alléguer ledit accommodement
à fon fjrofic ,

par raport à la pofllffion ci-

vile & encore moins à la réelle. Que les-

dites Conditutions de l'Empire défendent à

Suîtzbach , en cas que I06 Héritiers mâîes

de la iXiaifon de Neubourg viennent à man-
quer de prétendre à aucune poiTeffion. Que
Sultzbacb étoit tenue par. ces loix de pour-

fuivre auparavant fon droit in petitorio fans

troubler la Maifon de Brandebourg dans fa

pofleflion civile, fous les peines établies con-

tre les Perturbateurs de la paix publique ; &
qu'ainfi perfonne ne pourroit avoir mauvaife

opinion des delTeins du Roy, le cas de more
venant à ex'^fter avant la conclulion de l'ac-

commodemiCnt , ou aufli avant qu'on ait

confenci de part & d^autre au Jlatus quietus

que fa Maj. a déjà oifert de fon côté pro illo

tempore qu'on limitera pour une Négocia-
tion, fi fa Maj. cherche alors à fe fervir

de tous les moyens auxquels les Loix divines'

& humaines l'autorifcnt pour garder la pof-

feiïion qu'il s'eft acquife ,
qu'il a confcrvée

nnivio iSc qu'il a continuée jufqu'à cette heure

,

à, pour la maintenir contre les Perturba-

F 3 teurs;
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teur?; étant tellemeoc conva ncaë dans fa con*

fcience de la juftice de fa cauie en ce point

,

qu'elle croit fe pouvoir entièrement fier fur

rafTirtance de Dieu tout puiflant , & at-

tendre dans cette Confiance & en toute

Confolation , librement toute forte d'évé-

nemens.
Que le Roy fon Maitre lui avoir donné

ordre de déclarer derechef, qu'au de faut d'un

accord amiable il ne prétendra rien que fon

ÏDroit de poflefllon civile légitimement acqui-

fe , laquelle il lui étoit permis de défendre

'contra quoscunqiie Turbatores , «& dont il ne

fe laiflcra détourner ni empêcher par qui

'que ce puifle être au défaut d'un accord

'amiable , étant prêt d - foutenir fon Droit

"contre la Maifon de SuUrMch par devant

un juge impartial , ne voulant jamais fefouf-

traire à un tel jugement , aulTi fouvent que

cette Maifon voudra pourfuivre fes pré-

tenfions au petitoire contre fa Majefté ; le

lieu oli un tel droit d«-vroit erre pourfuivi

,

étant un point fur lequel fa Maj. croit qu'il

n'eft pasb^^foinde s'expliquer, d'autant que

ce point ne regarde en aucune manière des

PuiÎTances Etrangères, qui comme le fupo-

fe fa Maj., n'ont pas aufii intention de fe

mêler des affaires de l'Empire. Que l'inten-

tion de fa Maj. ne tend rien moins qu'à en-

treprendre des faits qui ne fercit pas per-

mis dans l'Empire ,• que fa feule inten-

tion étoit de maintenir fon Droit du pojfef-

fion par les moyens qui font permis dans

TEmpire , à, que pour ce qui regarde des

faits ou dès voyes de fait qui ne feroienc

pas
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pas permis dans l'Empire, fa M^j. croie,

que par les condicutions de l'Empire il y
eft pourvu , en forte qu'il n'efl pas befoin

qu'aucune Puifiance Etrangère fe charge de
ce foin , & que de quelque manière que la

chofe Te tourne , il ne peut reder aucune
apréhenfion fur Tintection de faMaj. après

des offres aufli pacifiques que ceux que fa M.
àfairs par l'Article 6. de Ton ultimatum ^ &
qu'elle a communiqué, Qu'ainli tant que
Sulizbacb demeurera dans les bornes , fans

s'arroger plus qu'il ne lui apartient, fuivanc

les Cor:flitut;ons de l'Empire, on n'avoit à

craindre auci.n trouble. Que le Roy s'af-

furoit que la conduite qu'il a tenue jufqu'à

préfenc & laquelle il prétend & croit devoir

tenir à l'avenir dans toute cette affaire,

eft telle qu*e;!e fera aprouvée de toutes per-

fonnes cordâtes & impartiales : qu'ainfî fa

Maj. verroit avec déplaifir fi l'invitation de
L. H. P. feroit d'apporter quelqu'empeche-
ment au maintien de.lbn-Droit de poflefllon,

ou bien de concert avec d'autres , de pres-

crire des Loix à fa Maj. fous prétexte que
la coprervGtion du Repos public l'exigeroit.

Que fa Maj. après tous ces éclairciflemens

,

pouvoic attendre de L. H. P. qu'elles chan-
geront de fentimcnt ,& qu'elles aurontmeil-
leure opinion de fes vues & confeils bien-

intentionnés tant pour, le préfent que pour
l'avenir, mais que fur -tout elles s'abflien-

dronr de chercher ultérieurement des occa-
fions d'empêcher, de préjudicier, ou bien
de deftituer entièrement fa Maj. de la pour-
fuite de fi^s Droits, fuccefiTions

,
pofieffions

F 4 &
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& compétence. Que ceci étant ce que S-a

Maj. lui avoit ordonné de repréfenter à

L. H. P. au fujèt des mcfures comprifes

dans la Refolution du 5. d'Avril 6: fur lef-

quelles on a infiUé en dernier lieu dans cel-

le du I. de juin fous le nom de prévenir

des troubles , il pafferoit à prêtent au fé-

cond article des deux Refolucions de L. H.
P. favoir

,
pour-autant qu'elles parient de vou-

loir travaillera un accommodement conjoin*

tement avec l'Empereur, la France 6i la Gr.
Bret. que S. M. l'avoit chargé de déclarer

jterativement à L. H. P. que la démarche pour
autant qu'elle tend à y parvenir par des

perfuafions amiables & agréables à Sa Maj.
elle feroit toujours prête à reconnoître a-

vec gratitude les bons offices que L H P.

conjointement avec d'autres PuilT. vou-
droient férieufement employer

, pour par-

venir le plutôt que faire fe pourra, à un ac-

commodement amiable fur le pied des con-

ditions qui ont été communiquées en fecret

à L. H. P. dans la dernière conférence.

Que quoique S. M. afTurât fermement que
les offres, qu'il a faits , foyent plus que
fuffifants pour ci-après convaincre tout le

monde impartial de la Droiture de fon in-

tention, elle préfère le repos public à fes

intérêts particuliers: Que Sa Maj. afin de
faciliter l'affaire de fon côté tant qu'il cft

poffible, &: pour donner une nouvelle preu-

ve indubitable de fon intention fincere &
montrer combien font grands les facrifices

qu'elle eft prête de faire par amour pour
h paix, l'avoit chargé, outre ce qui a déjà

éïé
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été communiqué, de s*ouvrir encore à L.
H. P. en fecrec

,
qu'en tout cas par un

dernier effort elle étoic réfolue outre là ceflion

de tout les pnys de Juliers de donner en-

core & payer à la Maifon de Sultzbach u-

nefomme confiderable de derniers comptans
fous Jes conditions qu'il avoit eu l'hon-

neur de communiquer à L. H. P. dans la

dernière Conférence , & fpecia'eraent fous

cette condition rci'terée
,
que pareillement

le Duché de Berg en fon entier fera cédé
à S. M. (Se qu'on ne parlera d'aucun dé-
membrement , Paltcrn^tive propofée tou»

chant les fortifications & la Garnifon de
Dafleîdorp, & les autres offres de Sa Maj.
faits dans la dite ConTérence , reftant en
leur entier. Que Sa Maj. lui avoit enjoint

de reprcfenter encore en même tems la

grande nécefTiré qu'il y a qu'en établiflant

un Jîatus quiètus fur le pied de fon dernier
Ultimatum communiqué, il foit limité aulîi

un tems pour la Négociation , afin que ce
terme expiré on la tienne pour interrom-

pue , & d'affûrer en mêmic tems qu'il fe

tiendra en tout à ces conditions & à celks
qu'il a communiquées auparavant,pourvu que
la Maifon de Sultzbach ne foit pas en dé-
faut de fe déclarer duement au plutôt îà-

deffus pour le plus- tard dans l'efpace de trois

Hîois, au défaut de quoi lefdits trois mois
étant expirés 5 fans que du côté de Su'izbach
on ait donné une reponfe convenable, Sa
îvlaj. ne vouloit plus être tenue aux offres

& aux Conditions qu'elle a communiqués à

L. H. P. fur quoi è,c,

F 5 Sur
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Sur quoi ayant été délibéré , il a été

trouvé bon & arrêté que copie du dit ra-

porc fera mife en main de Mcflîeurs Slicher

& autres Députés de L. H. P. pour les af-

faires étrangères pour vifiter , examiner,
& faire raport de tout à l'Aflemblée.

Ouï le raport de Meilleurs les Dé-
putés de L. H. P* pour les affaires E-
trangères

,
qui ont exanîiné conformé-

ment à leur refokuion commifforiale du 7.

de ce mois le raport qui a été fait à l'Af-

femb^ée le mém-j jour des nouveaux écîair-

cilftmens & des nouvelles ouvertures don-
nés dans une Conférence à eux Députés
par Mr. Luiicius , Envoyé Extraordinaire de

S. M. le Roy de Pruffi , au fujèt des diffé-

rens- fur la fucceiïion dans les Duchés de
Bc» & Julier- & de ce qui en dépend &c.

Sur quoi ayant été dél béré il a été trou-

vé bon & rélo'a que dans '.jne autre Confé-
rence il fera répondu 3udit Mr. Luifcius que
L. H P. ayant conféré ce qu'il a repré-

fencé d'ins ia demere Conférence au fujèc

dcfdits diffcrens avec fa repréfenration îur

le même fujèt , dont le refultat efl: compris

dans le raport du 18. du mois dernier, elles

n'y trouvent rien, qui puiffe les faire dé-

partir de leur premier fentimenc ; m,ais

qu'elles comTKiniqueront volontiers en con-

fidence à l'Empereur , à la France & à la Gr.
Bret. ce que lui Mr. Luifcius par ordre du
Roy fon maître dans cette dernière Confé-
rence a ajouté à fes pré'^ dentés ouvertu-

res, Icfquellcs elles ont rél'olu de commu-
niquer
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niquer aux 3. Puiflances mentionnées , fui-

vanc la permiflion que Sa M:'j. le Roy dQ

Prufll; ''-ur en a donnée. Que L. H. P.

prient Monfieur Luifcius qu'il remette à in-

former le Roy fon Maître, & fur-tout qu'il

veuille afifûrer S. M. au nom de leurs H.
P. que jamais elles n'ont eu la moindre
intention, ni en ont aucune encore d'apor-

ter quelque obftacle ou empêchement à S.

M. Prufl'. où à d'autres prétendans à la fuc-

ceflion fusdite ,
qui que ce puilTe êcie,

dans l'ufage qu'ils voudront faire par les

voyes de la jullice , foit au pojj'ejjoire foit au

petitoire, du Droit qui puilTe leur coT.pe-

ter fuivant les Loix & les^ Conflitutions de
l'Empire , qu'aufli elles ne prétendent s'ar-

roger aucun jugement, ni aucune difpofi-

tion à cet égard, laifîantcela en tout & en-

tièrement à S. M. Irnp. & aux Juges com-
petens. Mais que L. H. P. *& d'autres

PuifT. avec elles ont prévu & ont apréhen-

dé depuis lorgtems, que les diiférens fur

ladite fucceflion pourroient faire naître des

troubles & que Pune ou l'autre de parties

întérefTées pourroit vouloir recourir aux
armes , fans fe contenter des voyes de la

ju(>ice dont ils pourroient fe fervir
; que

cette appréhenfion accroît à proportion
que le cas paroit de plus en plus aprocher.

Que L. H. P. fe perfuadent qu'on ne pour-

ra pas prendre m,auvais fi par un zèle pour
la confervation de la tranquilité publique

dans leur voifincge, elles fe font adrefl"ëes

& continuent de s'adrefier à S. M. Imp. &
Catholique , comme aufli à la France & ^ la

Gr.
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Gr. Bret. pour qu*il leur plaife de coopé-
rer avec L. H. P. à la cocfervation du re-

pos public, en travaillant non feulement à

l'efFeduation d'un fortable accommode-
ment , mais auiTi à prévoir qu'aucune des
parties contendantes ne fe ferve d'autres

moyens que de ceux de la juflice confor-
mément aux loix & Conllitutions de l'Em-
pire, jufqu'à ce que l'on foit parvenu à la

conclufion d'un accommodement, ou que le

différent foit terminé par le Juge compé-
tent. Et que L. H. P. volontiers iront de
concert avec S. M. Pruiïl dans les mefures
à prendre à cette fin, ainfî que S, M. leur

fait l'honneur dti leur communiquer fes

penfées fur les termes d'accommodement.
MefTieurs les députés de L. H. P. fonc

autorifés &c.

Ouï le raport de Meilleurs les Députés
de L. H. P. pour les affaires Etrangères

qui ont examiné conformém^ ne à leur Ré-
foîution commifforiaîe du iS. du mois de
juin dernier le raport de ce qui s'étoit paffé

dans une conférence avec Monfieur Lui-

fcius , Envoyé Extraordinaire de S. M. le

Roy de Prufle, au fujèt des d^fférens tou-

chant la fuccelTion dans les Duchés de Ju-

liers & de Berg avec ce qui en d:ëpend
,
plus

amip'ement mentionnée dans les Aftes du
13. Juin dernier.

Sur quoi ayant été délibéré , il a éré trou-

vé bon & arrêté que dans une nouvelle

Conférence il fera repondu à Monfieur Lui-

fcius fur ce qu'au nom du Roy fon Mikre il

a pro-
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3 propofé à ce fujèc aux Députés de L. H.
P. qu'il a été fort agréable à L. H. P,

quand elles ont apris par le Raport de A^rs.

leurs Députés , les afTurances que lui Monfr.
Luifcius leur a donné iterativement du pen-

chant & des ferieufes intentions de S. M.
de vouloir prêter la main , par fon amour
pour la paix , à un accommodement raifon-

nable fur la dite lucccffion & en particulier

de vouloir laifler à L. H. P. la ville & la

Seigneurie de Raveftein contre un équiva-

lent & que S. M. ne s*arrêtanc pas là a

bien voulu de plus leur communiquer en
Confidence par lui Mr. Luifcius rÛlîimaîuîn

de la Grande 6c importante portion de la

dite fuccefiîon , que S. M. préférant le

bien public à fes intérêts particuliers, é-

toit refolue de facrifîer pour faciliter un
ouvrage fi folutaire. Que L. H. P. pour
repondre de leur côté à la favorable difpo-

fition & à la grande Confiance que S. M>
veut bien mettre en elles, non feulemenc
feront prêtes à traiter avec S. M. de l'é-

change de la ville & Seigneurie de Raveftein

contre un équivalent , auflî-tôt que cela fc

pourra faire avec fureté; mais auffi qu'el-

les n'obmettront rien de ce qu'on peut at-

tendre d'elles en ce qui pourra fervir à l'a-

vancement d'un accommodement raifonna-

b'e fur la dite fucceffion, & que dès à pré-

fent elles feroient portées à entrer en dif-

cufTion avec S. M. fur tous les ino^rédiens

de Vultimatum fusmentionné, fi l'affaire les

regardoit diredlement ou fi elles étoient

informées au fond du Droit, que les par-

ties
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ties intéreirécs de parc & d'autre croyenc
leur compêier dans la dire fuGCLfljoD. L'In-.

térêc qu' y prennent L. H. P. étant fondé
principalement fur Tapréhenfion qu'elles

ont avec d'autres PuiiL depuis plufiturs

années, qu'un jour o\] l'autre & peut êcre

bientôt, confideré Page avancé de S. A. Elec.

Palatine , &; de l'Evêque d'Augsbourg fon
Frère , il en pourroit refuUer oes troub.es

dangereux 6c même une Guerre fanglante

dans leur voilinage. Qu'Elîes ne voyenc
pas comment on pourra la prévenir mieux

,

ou autrement que par un accommode-
ment final , auquel on a travaillé jufqu'à

préfent fans fuccès en divers tems & lieux ,

& auquel ont concouru les principales

PuiOances de l'Europe , & pris les me-
fures néceffaires contre route voye défait,
pendant le tems qu'on s'employera à y
travailler tout de nouveau : Ces voyes
de fait étant à; craindre d'un jour à l'autre,

contre lefqaelles L. PI- P. qui n'envifa-

gent en ceci, que la confervation du Repos
public dans leur voifinage, ne peuvent avoir

l'éiprit mis en repos, que par un accom-
modement final: dcforte que Sa. Maj. peut

entièrement être adurée qu'elles re cher-

chent rien moins que de faire perpétuer les

differens fous prétexte de vouloir prendre
des miefures contre les voyes de fait &
de vouloir ie concerter la deiTus avec l'Em-

pereur & 'a France, lefquels outre cela dans
les difpoficions pacifiques, cti ifs fe trou-

vent tous deux , fans doute prendroient
fort mauvais fi quelques Puiflances , fous

pre-
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prétexte des vouloir prévenir le voyes de
fait , leur demanderoienc leur afîiltance

,

pour éloigoer un accommodement raifon-

irable & pour laifler ainii une porte ouverte

à des nouveaux troubles. • Qu'ainfi L. H.
P. attendent de l'Equiié & de la modéra-
tion de fa dite Majeilé, qu'elle prendra en

bonne part les devoirs- que L. H. P. con-

tinueront d'employer non feulement pour
l'effedluation d'un accommodement pour la

dite lucceflion , mais auffi particulièrement

pour prévenir les voyes de faits qu'en a

tant lieu d'apréhender, de quel côté qu'el-

les puiiTent être commencées , & que L. H.
P. croyent qu'elles ne pourront faire un
meilleur uiage de la requiiition faite par Mr.
LuiTcius au nom de Sa Maj. lorfqu'il leur a

communiqué le fufJit ultimatum, à favoir

que L. H- P. voululTent continuer d'enir

ployer leurs bons offices
,
pour effeftuer

un accommodement & fpecialement de
vouloir fe concerter là- defTus avec TEmpr.,
la France & la Gr. - Bret. , laiflant à la pru-

dence de L. H. P. de pouvoir fe fervir du
dit ultimatum de la manière & par les voyes
qu'elles trouveront les plus convenables
pour parvenir à l'accommodement pro»

pofé & de le communiquer à l'Empr. , à

la France &à la Gr. -Bret- , pour qu'elles

puiflent voir par -là la véritable intention

de fa dite Maj., & qu'elles puiflent fonder
là- deffus, en cas qu'elles le trouvent a pro-

pos, les fentimens de la Cour Palatine, &
eûfuitc fe concerter av<^c L, H. P. Hir ce

qu'il
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qu*il y aura de pjus à faire pour atteindre,

au bue falutaire de L. H. P. , qui doivent

repeter encore , que leur intention n*e(t

nullement de tirer iafFaire en longueur; mais
bien plus de !a porter, avec l'aide des Puif-

fances (i pacifiques que celles nommées ci-

deflus, à laconclufion d'un accommodement
final , comme l'unique moyen qui puifle

leur donner aflez de furecé pour leur met-

tre TeTprit en repos: ce qui pendant cent

ans n^à pu être eftedlué par des accords

provifionnels , ni nsr d'autres arraugemens

de cette nature. Et font requis & autori-

fés par ces préfentes Mrs. les Députés de
L» H- P. pour les affaires Etrangères de ren-

trer en Conférence avec Mr. Luïfcius , pour

cette fin fufmentionnée; & d'entrer aufli en

Conférence avec Mrs. lesMiniflresde l'Em-

pereur, de la France & de la Grande-Bre-

tagne , & de leur communiquer en toute con-

fidence & leur donner Copie tant de la pre-

fente Réfolution , que du raport de ce qui

s^eftpafTé dans la Conférence fufmentionnée

avec Mr. Luifcius ; les requérant de vouloir

envoyer ces pièces à leurs Cours refpedlt-

ves,& de féconder efficacement par leurs bons

offices les bonnes intentions de L» H. P.

,, En confequence de cette dernière Re-

„ folution , L. H. P. par le canal defquel-

î, les toute cette afi-aire fe négocioit en-

„ tre la Cour Palatine & fes alliés d'une

,, part, & la Cour de Berlin d'autre part»

9> ea-
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j, envoyèrent des ordres à leur Miniftre à.

j, ja Cour de Vienne (*) qui contenoient;

Le Roy de PruflTe ayant fait témoigner à

Leurs Hautes Puiflances qu'il feroit por-

té à venir à un accommodement des dif-

férens touchant la fucceflion dans les Du-
chés de Berg & de Juliers , afin de prévenir

les troubles ,
que fans cela on auroit lieu

d'apréhender après la mort de TEledbeur

Palatin & de Ton fre're i'Evêque d'Augs-

bourg: & fa dite Majcdé ayant en même
tems fait donner à Leurs Hautes Puiflances

l'ouverture de fon Ultimatum pour parvenir

à un tel accommodement , Leurs Hautes
PuiflTances de concert avec Sa Majefté Bri-

tannique par leur Refolution du 9. Juillet

dernier ont fait part du dit Ultimatum à

l'Empereur & à la France, pour que ces

Puiflances puiflent voir par- là la véritable

intention de Sa Majefté Pruflîenne fur ce

fujèt & pour qu'elles puiflent fonder là*

deflus, en cas qu'elles le trouvaflTcnt à pro-

pos , les fentimens de la Cour Palatine, &
enfui te fe concerter avec Leurs Hautes
Puiflances fur ce qu'il y auroit de plus à

faire pour atteindre le but faîutaire de
Leurs Hautes Puiflances , à favoir de confer-

ver le repos public ^ particulièrement dans le

voifinage. Que jufqu'à préfent Leurs Hau-
ties Puiflances n'ont reçu fur cette propofi-

tion aucune reponfe , fl-non qu'on a infl-

nué à lui Mr. liamel Bruyninx ,
quand il

a ia-

(*) Par rp<oli:ci(»n 4u +. Sept. 173**

Tme X2L G
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a inCflé pour en avoir une : quon croyotî

cette affaire ne devoir pas être entamée jujquà
ce que la grande affaire de fa pacification générak
Jeroit venue à fa perfeàion ; que cependanc
Je tems paroîc êcre preflant , particuliere-

menc lorfqu'on confidere le terme de trois

mois porté par rUitimatum de Sa Majefié
Pruflîenne pour que la Maifon de Sukzbach
voulut s'expliquer jà-deflus , ou bien qu'au
défaut de cette explication Sa Majcité
Pfuflîenne après ce terme ne voudroit plus

être obligée aux offres & conditions pro-
pofées ; (x. quand on confidere avec cela

que le cas, queîqu'inefperé qu'il foit, pour-
tant pourroit furvenir fubitemcnt, vu Tage
avancé de S. A. E. Palatine & de fon
frère l'Evêque d'Augsbourg ,

qu'ainfi il n'y
a point de tems à perdre pour mettre la

main à l'ouvrage, fi on veut prévenir les

troubles qu'on apréhende , foit par un ac-

commodement ou par d'autres bonnes me-
fures : que par ces raifons , Monlîeur Ha-
mel Bruyninx fera de nouvelles infiances à

ce qu'on puifle êcre informé fi Sa Majefié

Impériale & Catholique a fait communiquer
l'Ultimatum fusmentionné à Ton AîtefiTe Elec-

torale Palatine, & fi & quelle reponfe elle

en a reçue & qu'ainfi Sa Majefié Impériale

& Catholique veuille communiquer à Leurs

Hautes Puifi^ances fes fentimens fur ce fu-

jet, afio qu'elles foient mifes en état de re-

pondre à Sa Majefi:é Priiffi^nne fur la pro-

pofition qu'elle leur a fait faire.

}9 Ces ordres furent communiqués à

?, TAm-
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j) Ambafladeur dç France avec prière d'obte-

,, nir de fa Cour, une réponfe pareille à

é, celle que L. H. P. demandoienc à la

,9 Cour Impériale. Mais tous ces empref-

j, femens de L. H. P. D*eurenc poini; le

„ fuccès dont elles fe flattoient; & dans le

5, mois de Novembre elles apprirent de
„ Paris ,

" que Mr. le Cardinal de Fieury

éa Mr. Chauvelin avouoienc qu'il feroic a
ibuhaicer qu'on put effeéluer que la. Cour
de Prufle & la Cour Palatine s*accommo-
daiïent enfemb'e au fujec de la fucceflioa

d'3 B':;rg & Juliers, mais qu'il leur fembloic

qu'il n'y avoit aucune apparence à cela eu
égard aux demandes étendues que le Roi
de Pruiïe avoit fait en dernier lieu: Qu'on
ne pouvoit difcon venir qu'une négociation
pour la confervation du tout infîatiL quo, ne
fut très-avantageufe à la Maifon de Sultz-

bach piiifqiie par-là elle feroit affermie dans la

pojjejfîon^ mais qu'aufli Ion droit paroiflbic

être le plus probable , & qu'à peine on
pourroit concevoir quclqu'autre moyen
propre à prévenir les hoftilités qu'on avoic

tant lieu d'apréhender , à m^oins que ce ne
fut celui d'un fequeltre , quand le cas vien-

droit à exiflcr.

,, Cet avis donna lieu à L. H. P. de re-

,> doubler leurs inllances, & par réfolution

j) du 17. Novembre elles donnèrent ordre
j, aux Députés de leur aflemblée pour
j, les afTaires, étrangères d'entrer en Confé-
rence avec l'Ambafladeur de France & de
lui vépréfcDcer, que c'étoit une chofe con-

G 2 BUë,<
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nue , combien L. H» P. depuis long-tems
en toute occaûon ont donné à connoî-
tre leur apréhenfîon , que les différens

fur la facceflion dans les Duchés de C!e-
ves , juliers & Berg , un jour ou l'autre, ne
caufent des troubles dans leur voifinage ôc

môme fur leur frontière, dont les fuites fe-

roient d'autant plus à craindre que les

principales Pulflanccs de l'Europe avec des
vues différentes faifoienc afTez paroître ,

qu'elles voudront s'y interefler : Que des

accords provifionels avoient bien fervi pour
un tems à empêcher les troubles , mais qu'à

prcfent ils (croient inévitables , a moins
qu'on ne prenne fans délai les mefures
nécelTiires pour les prévenir: Que L. H. P.

avoient efperé que la négociation d'une
paix générale auroit donné occafion à y
travailler , mais qu'il leur a fallu quitter

cette penfée quand elles ont vu par les arti-

cles préliminaires , lorfqu'au commencement
de cette année ils leurs furent communi-
qués de la part de l'Empereur & de la

France, que ces Puiflances dans un des ar-

ticles féparés éroient convenues qu'au con-
grès futur on n'adrncttroit que les matières

qui regardent immédiatement les parties

belligérantes : Que ce non-obftant elles fe

font adreflees en toute confidence tant à

vSa Maj. Impériale & Catholique qu'à la

France, à ce que pour la confervation de
la tranquillité publique elles voulufTent de
concert avec L. H. P. travailler inceflam-

ment & de la manière la plus efficace à un
accommodement ûqs différens touchant la

fuC'
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ceffion dans les duchés mencioonés & aux
mefures céccflaires pour prévenir toutes

les voyes de fait , donc on voudroic fe

fervir pendant qu'on travailleroit à un ac-

commodement, ou bien au défaut d'un ac-

commodement , jufques h ce que par les

voyes de la juffcice il feroit décidé fUr cet

différens , conformément au Traité de
Weilphalie: mais que dans 6. mois & plus

L. H. P. n'ont reçu ni de la part de l'Em-

pereur ni de celle de la France d'autres re-

ponfes que dilatoires, quoique dans la prc^

lente conllicution des affaires, les troubles

qu'on apréhende avec tant de fondement
paroiflcnc inévitables en cas de décès de
deux Princes fi avancés en âge, que le fonc

PEîeéteur Palatin & fon frère l'Evêque
d'Augsbourg; <2î: quoiqu*eD conlîderation de
cette circonflance , L. H. P. ayent non
feulement infidé tant auprès de la Cour
Impériale qu'auprès de celle de France

,

pour avoir une reponfe fur leur première
repréfcntation , & que de plus elles leur

ayent communiqué les propoficions d'un ac-

commodement faites par le Roy de Prude
par manière d'un ultimatum 6l qu'elles les

ayent prié de vouloir fonder là-deflTus la

Cour Palatine, fans que Leurs H. P. pré-

tendent de décider fi à jufques à quel point
ces propofitions feroient acceptables ou
non , mais qu'en tout cas il leur paroit

qu'elles pourroienc fervir à entamer une
né.qociation & à faire une tentative pour
voir fi il n'y auroit pa«^ moyen de prévenir

toutes les 'uoyes défait , pendant cette négocia,-

G 3 îion:
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tion: Qqc L. H. P. ne veulent point exa-
miner Il l'Empereur , comme Chef de i'Em-
pire ù. comme Juge fuDrême des diiiérens

touchant les fiefs de l'Ennpire 6l "la fuccef-

fion dansées fiefs, a des raifons de tenir

dans cette affaire la conduite qu'il y tient,

mais qu'elles avoient efperé que ia France
étant compacilTante & Garante du Traité
de VVeftphalie dans ce qu'il efl ftipulé ex-

prelTément que ces différens fcroient ter-

minas par les voyes ordinaires delà Judice,
ou par un accommodement, ou d'une autre

manière légitime, n'auroit pas tenu fi lor-g-

tems L. H. P. dans l^incertitude , mais
qu'elle auroit porté cette affaire à une né-

gociation pour venir par-là h un amiable
accommodement. Et puifque L. H. P.

reftenc toujours dans la même incertitude

& dans les mêmes apréhenfions , elles ont
crû ne pouvoir m.ieux faire, que de don-
Der de tout ceci une confidence communi-
cation à l'AmbaiTadeur de France dans une
conférence, le priant d'en vouloir faire ra-

port à fa Cour & de vouloir employer fes

l3ons ofïices à ce que non feulement il foie

donné à L. H. P. fans délai une rcponfe

plus claire & plus propre à leur ôrer leurs in-

quiétudes fur ce fujèt ; mais aulTi qu'on
veuille prendre les mefures néceffaires

,

pour que par des moyens, oui foient con-
formes aux ftipulations du Traicé de Weft-
plialie , Paffaire de la dire fuccefllon foie

réglée par un accommodement amiable , &
que le repos public foit confervé & main-

tenu contre les troubles qui font à craindre

de
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4e la continuation des difFérens fur la dite

fucceiïioD qui ont déjà duré plus de cenc
ans, & qui font fur le point de produire
des acles d'hoililités , dont les fuites ne
peuvent être trop apréhendées. &c,

,, Enfin les Cours de Vienne , & de Fran-

?, ce firent remettre à L. H. P. cette re-

„ ponce tant attendue, dans les deux Me-
fi> mojrcs ci joints»

Mémoire de Monjieur le Comte d'UIefeldt ,

Envoyé Extraordinaire S Plénipotentiaire

de l'Empereur, &?<;.

HAUTS ET PUISSANS SEl-
GiNEURS.

;

VOs Hautes PuiiTances ayant de tems en
tems témoigné' leur emprefiement

,

pour acre inform.é des fentimcns do Sa Ma-
jeilé Impériale & Catholique ; fur ce qu'il

y auroit à faire pour prévenir les troubles
qui pourvoient furvenir au cas du Décès des
SérénilTimcs frères de la Maifon de Neu-
bourg, le fousfigné Envoyé Extraordinaire
& Mmidre Pienipotentiaijje de Sa Majeflé
impériale & Catholique a reçu ordre de re-

mettre à Vos Hautes PuiiTances la Réponfe
ci -jointe , en même tems que Monfieur l'Am-
baiîadeur de France leur remettroit celle de
fa Cour, & !e fousfigné a cru ne pouvoir
mieux témoigner Ion empreflemient à i'exé-

cacer, que de ne point différer jufqu'à foa

G 4 re-
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retour pour s'en acquitter & de faire remet*
tre inceflamment à V. H P. le préfent Mé-
moire avec la Réponfe y jointe, ce 22. Dé-
cembre 1736. (*)

étoit Cgné,

Le Comte d'U l e f e l d t.

Réponfe de Sa Majefté Impériale &f Ca-

tholiqne,

MEfiieurs les Etats Généraux ne fau-

roieBt ignorer Pempreflement , que
TEmpereur a toujours eu de les convaincre
par les marques de Pamitié la plus lincère

,

combien leurs intérêts lui tiennent à cœur,
& fur-tout combien il eft prêt à concourir
avec eux dans les mefures & arrangemens ,

qui paroiflbnt les plus propres à confolider

le repos de TEurope , en prévenant tout ce
qui pourroit y rallumer le feu de la Guerre.
C'efl dans cet efprit qu'on leur a commu-
n que confiderament de tems en tems , &
les foins que S. M. I. prenoit d'accorder à

l'amiable les Princes les plus intéreffés à la

fucccflîon de Juliers & Berg, & les moyens
quiavoient été concertés pour cet effet avec
feu PElefteur de Mayence.

Selon ce que Mr. Hamel Bruyninx a reçu
or-»

(*) Mr. le Com'e d'Ulefeldt efoir nTors abient de îa

Hnye cnforte qu'il £r , remettre ce Mémoire a L H. |*.

par (ç^n Secrçtaiie.
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ordre de déclarer alors , les fentimens de les

Maîcres paroifToient répondre aux vues

& fouhaics de l'Empereur. La G'jerre qui

eil furvenue peu après , a incerrompu ils

foins; mais ce Prince a roujours pcrlifré Cf>£

perfide eDCore dans Jes mêmes fi ntimcns

qu'il à donné à connoÎLre ci -devant, li ne
fauroit à la vérité permettre qu'on donne la

moindre atteinte à Ion Droit incontellable

de Juge Suprême dans l'Empire , te' qu'il

eil fondé dans fes Conflitutions, n'étnnc en-

tré en aucun engagement , qui y fùz con-

traire. Il ne fauroic non plus fe départir du
principe dont il eft convenu avec le Roi T.
C. de n'admettre en ce qui refte à traiter

pour confommer l'ouvrage falutaire de la

Paix, que les matières qui régardent immé-
diatement les Parties Belligérantes. Mais,
fauf ces principes , l'Empereur e(t roujours

également porté & emjprefie tant à empê-
cher les voyes de fait

,
qu'à concourir avec

les PuifTances qui s'intérefient pour la tran-

quilité publique, à terminer par un accom-
modement julte & équirûble les différens

qui paroiflent menacer de fuites fa-heufe,^.

Qui plus eft, la voye qu'il vient d'moiquer
femble la plus propre & preique l'ucique

pour le but qu'on fe propofe. Si pendant
la Guerre on a été obligé de fufpendrc les

foins qui y tendoient, on ne fauroit cfpé-

rer bien du fruit de ceux, qui feront em-
ployés dans un tems oii le repos général
frfroit encore ma! affermi ,• ma-s on peut
fe flitter avec fondement, que l'ouvrage do
1^ Paix , auquel on travaille , étant une fois

G 5 en-
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entièrement achevé, le concert & concours
de tant de PuifTances refpediables fera le

moyen le plus fur pour lever bien des ob'
llacies, aufquels d'un coté pourroit être fu-

jet un accommodement , & l'envie qu'on
pourroit avoir de finir l'autre , on coure
rifque de n'en avancer aucun , & de tom-
ber dans les inconveniens , qu'on cherche à
éviter.

Si donc l'intention de Meilleurs les Etats
Généraux écoit

,
que l'accommodement û

déûrable fur la fucceiTion de Juliers & Berg,
eût à rétarder la Pacification générale, l'Em-
pereur ne pourroit fe départir du feotimenc
OLi il eft , que bien loin d'avancer le but
qu'on fe propofe, on s'en éloigne & le rend
plus difficile. Mais fi au contraire, fans in-

fifter fur une telle demande, ils fe bornent
à déûrer, que daîKS l'à^^e avancé, où lé trou-

vent les deux Séréniffimes frères de la Mai-
fon de Neubourg, on ne perde pas un mo-
ment pour prévenir les faites fàcheufes , que
pourroient avoir les concelhtions fur ladite

Succeffion , l'Empereur de concert avec S.

M. T. C. déclare, que non-obllant que ce
qui a été Ilipulé par l'Article feparé , cité ci-

delTus, eîit à refier dans toute fa vigueur , il

ell néanmoins prêt à concourir dcs-à-préfenc

avec Meilleurs les Etars Généraux & autres

PuiiTances qui s'intéreflent au repos de l'Eu-

rope
,
pour faire conclure , s'il eit poiTible, un

accommodement amiabe lur ce fujet, avanc
que le cas du Décès des deux SCiénilTimes

fieres arrive.

Me-
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Mémoires de Mr. le Marquis de Fe frelon
^

Ambajfadeur du Roi de France , 6fr,

HAUTS ET PUISSANS SEL
GNEURS.

VOs Hautes Puiiïances m'ayant fait re-

mettre les différentes Réfolutions qu'EI-

îes ont prifes pour faire connoître à S. M.
le Roi mon Maître, le déQr qu'EIles auroient
de voir les chofes fur un pied, qui prévînt
tous les troubles qui pourroient furvenir à

l'occafion de la Succefiion des Duchés de
Berg & Juliers ; j'ai l'honneur de remettre
à Vos H. P. la Réponfe de ma Cour qui m'a
été envoyée pour la leur délivrer. La Cour
Impériale leur f^iifanc remettre la Tienne ea
même teras. Donné à la Haye le 3. Janvier

1737-
Signé ^

Le Marquis de F e N e l o n.

Réponfe de Sa Majejlé Très-Chrétienne.

LEurs Hautes Puiflances doivent erre per-

fuadées par l'emprenement que Sa Ma-
jellé a t.>ujours eu de leur marquer l'amitié

la plus fmcère, combien Elle a leurj intérêts

à cœur , & combien Elle délire de contri-
buer avec elles aux mefures & aux arrangc-
mens propres à alTurer le repos de l'Europe,
& à prévenir tout ce qui pourroicy rallumer
Je feu de la Guerre.

Le
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Le principe convenu entre Sa Majeflé &
l'Empereur & , donc Elle ne fe peut départir

,

de n*admettre en ce qui relie à traiter pour
perfectionner Pouvrage de la Paix , que les

matières qui regardent immédiatement les

Parties Belligérantes , n'empêche pas que
Sa Majefté ne foit égalcmnnt portée <5c em-
preflee , tant à chercher les moyens d'empê-
cher les voyes de fait

,
qu'à travailler avec les

Puiflances qui s'intéreflent pour la tranqui-

lité publique à procurer un accommodement
Julie & équitable pour prévenir les differens

qui pourroient avoir des fuites fâcheufes.

Le concours d'intention de tanr de Puiflan-

ces refpeCtabies ne peut manquer de lever

bien des obflacles, auxquels un accommo-
dement de la nature de celui dont il s'agit

pourroic être fujet , & l'on ell perfuadé que
rien ne peut plus concourir à avancer cet

objet, que de ne le point confondre avec
d'autres qui loi fcroient étrangers.

Sa Majellé déclare donc, airfi que l'Em-

pereur le déclare lui-même, qu'Elle ell prête

ù concourir dès-à-préfent avec les Etats Gé-
néraux & les autres PuilTances qui 5'intérel-

fent au renos de l'Europe
,

pour faire con-

clure, s'il ed poflible, un accommodement
amiable ,& prévenir toutes le^ voyes de fait,

de même que tout ce qui pourroit occallon-

ner de? troubles , & des conteftations au fu-

jet de l'affaire de Berg & Juliers.

Remis par nous fousîigné AmbalTideur de
Sa Majeflé, le 3. Janvier 1737.

jEroir y!g«é ,

Le Marquis de Fenelon.
Pen-
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- >, Pendant qu'on médicoit ces Rénonfes à

M Vienne & à Verfailles , le Roi de PrufTe

„ impatient de mettre fin à cette affaire,

5, avoit envoyé Ton Minillre le Comte de

,9 Degeiîfeît-Scbomberg à l'Eledleur Palatin

9, pour conclure tout d'un coup entre • eux

„ l'accommodement quon paroiflbit defirer

?> de tous côî€s , <Sc afin d'y aporter toutes

f, les facilités poifibles , Sa Majellé le char-

,y gea de faire les propofitions lui vantes.

T. Que Sa Maj'jfté ctoit prête de céder

après l'extindlion de la préfente Ligne maf-

culrne de la Maifon de Neubourg, 6i de re-

mettre en pleine propriété au Prince de Sultz-

bach tout le Duché de Berg, y compris fa

Capitale la Ville de Dufieldorp avec les

Seigneuries de Ravejîein , de JVÏnnendal&iéc

Breskens-Sant, nonobllant qu'il eft notoire

que ces biens font de bien moindre valeur

que le Duché de Juliers.

2. Que pour ôter à l'égard de cette ceffion

toute ibrte de doute ,
qui pourroit naitre à

Tavenir, Sa Majefté offroit de renoncer tant

pour lui-même que pour tous fes defcendans

mâles & femelles , pour toujours , à la re-

verfion éventuelle , refervée par fes propofi-

tions précédentes , & en même tems à tout ton

droite à toutes fes pretenfions fur ledit Du-
ché de Juliers.

3. Que Sa Majedé confentoit déplus, que
les fortifications de la Ville de Dufieldorp fc-

roient rafées.

4. Que quand l'accord feroit conclu fur

ce pié, & qu'il feroit confirmé par Sa Majedé
impériale & garanti par la France ^ pai* les

Puif-
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Puiflances Maritimes, Sa Majefté s'enga-

geoic de payer en argent comptant à l'E-

lefteur Palatin au profit du Prince de Sultz-

bach, la fomme d'un million d'Ecus j argent
d'Allemagne.

5. Que Sa Majeflé s'engageroit de plus,
qu'aullicôt que le Duché de Berg avec les

Seigneuries de Ravojlein, de Winnendal &de
Breskens-Sanî lui leroient remifes de faire

prêtent à chacune des tro'S Prineefles , filles

du feu Prince Héréditaire de SuUzbach Jo-
feph' Charles , & de feue la Princefle Eliza^

betb , fille de l'Eledeur Palatin, la fomme
de cinquante mille écus argent d'Allemagne
francs 6l fans aucune reverfion, faifant en-

femble cent cinquante mille écus d'Alle-

magne.
6. Qu'outre ce préfent Sa Majefle don-

Tieroit à chacune des Prineefles au tems de
leur Mariage pour une dot , franche & fans

répétition
,"

la fomme de trente mille écus
d'Allemagne.

,, Sa Majellé de Prufle accorda jufqu'au pre-

., mier de Mai , c'eft-à dire quatre mois à

i, fon Alrefle E'eclorale Palatine pour fe con-

5, fulter & délibérer fur ces propofitions, à

5, condition que ce terme venant à expirer

55 fans que S. A. E. les ait acceptées, la né-

., gociation feroit rompue ipfo faào y & Sa

5, Majefté ne feroit tenue en aucune manière

5, ni à ces dernières propofitions ni à au-

„ cune autre précédente ; mais fe refervoit

„ alors la liberté de pourfuivre fon bon droit

7J, fur toute la fuccefiion tant de Juliers que
de
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99 de Berg par tels autres moyeus qu'elle

>, trouveroic à propos.

„ Le Roi de Prufle ne manqua point de
,, faire communiquer Tes nouvelles propoû^
9, tions à L. H. P. avec prières non feule-

,9 ment d'en faire parc à l'Empereur & aux
99 Rois de France & de la Grande-Bretagne :

99 mais encore d'employer leurs bons offices

99 auprès de PEledleur pour rengagera accep-

99 ter au plutôt des offres fi genereufes que
99 Sa Majelté avoit bien voulu faire encore,
,, ex fuper - dbundunti àf pro omni iiltimato ;

,, puifque les extrémités à craindre, en cas

„ que ces différends reltaflenc fans être ajuf-

99 tés, ne pouroient, fuivant toutes les apa-

„ rences humaines, être évitées par aucun
99 autre moyen que par un accommodemenc
99 amiable.

„ L. H. P. communiquèrent à leur tour^

j, ces nouvelles propofitions aux Cours de
„ Vienne & de France, en faifant reponfe

99 aux Déclarations raportéesci-deffus, elles

99 difoienc dans cette (*) Reponfe ,9 .

Qu'elles fe tenoient trèsoblisfées à fa Maj.
Imp. & Cath. & à fa M, T. C. de l'atten-

tion qu'elles avoient bien voulu donner aux
propofitions , qu'un defir fincere pour la

confervation de la tranquilité publique les

avoit engagées de faire , dans la feule vue
de prévenir les troubles qui avec le rems
étoiect à craindre du Différend 5î des Dif-

pu-
(*) Du 2 3 Janv. 17? 7..
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puces fur la fuccefiloQ de Juliers & de Berg,

à moins qu'on ne les prévÎGc avanc que le

cas Vienne à exifter : Que leur intention

n'avoit jamais été de donner la moindre at-

^teinte au droit de S. M. Imperiaie de Juge
fuprême dans l'Empire , tel qu'il eft dans Tes

Conftitucions : Que de même leur intention

n'avoit nullement été de caufer quelque chan-

gement dans l'Article, par lequel if eft con-

venu entre l'Empereur & la France de n*ad-

niettre à la paciScation générale que des

naciefes, qui regardent immédiatement les

Parties Bell gcr.^iite£ ; ni auffi d'aporter du

retardemcnc à l'ouvrage de la Paix (Se du
récribliflemenc du repos public auquel toute

l'EuropL' t(r fi fortement interefiee^mais qu'el-

les avoienc regardé l'affaire de Berg & Ju-

liers, comme une affaire feparée des autres ,

pourcnnt auffi comme une affaire de la der^

niere importance , ^ qui pourroit caufer des

nouveaux troubles d'un etrès-dangereufe con-

fequence fans les précautions fuffifantcs prî-

fes à tems. Qu'aufli Elles avoient jugé qu'il

n'y avoit point decemsà perdre; confidcré

ie'grnnd aa;e de l'Elcâ:. Pal» d'aujourd'hui,

iiqui Eiles fouhaitenc une longue vie,& que

CCS raifons les avoient porréà propofer & à

infifter à ce que pour l'amour du repos public

on voulue travailler fans perte de tems effi-

cacement à un accommodement des diffé-

rends pour la fucceffion dans les dits Du-
ché^, & à ce qu'on voulût auffi prendre les

mcfures néceffaircs pour prévenir les voyes

<ie fait, pendant qu'on travaillera à un ac-

commodement ; ou qu'au défaut d'un ac-

cora-
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commodcmenc la oifpuce (oit vu:dée par
les voyes de la jullice conformément au
Traité de Wedphalie. Et puis qu*jl eft hors
d<j toute conceftation (ajoutent Elles} qu'on
peut travailler à un accommodement dans
l'affaire de Bcrg & Juliers , feparément de
toute autre, fans porier le moindre préju-

dice à la pacification gtmerale, comme aufïï

fans déroger au droit dj l'Empereur de Juge
fupréme dans l'Empire , ou à l'article fusmen-
cionné

,
par lequel il ell convenu de n'ad-

mettre à la pacification générale que les ma-
tières qui regardent immédiatement les par-

ties Belligérantes ;&: puis qu'aufli tant S. M. I,

& C. , que S. M. T. C. avoient fait décla-

rer par leur reponfe , quVto étoient prêtes de

concourir dè^ à préfenî avec L, H. P, 6i les au-
tres Puijfances qui s'interejjent au repos de VEu'
rope pour faire conclure s'il eji pOjffible un ac-

commodement amiable à Végard de la fiicceffion

,

& prévenir par-là toutes les voyes de fait ^
tout ce qui pourroit occafionner des Troubles ÛT

des contejtations à ce fujet ; L. H. P. ne pou-
voienc point dilîimuler que cette déclaration
des Tentimens de S. M. I. & C, & de S.M T. deux étoïc très agréable , & qu'Elles

fouhaitoient que pour parvenir au but falu-

taire qu'on fj propofe , on veuille mettn
la main à l'oeuvre le plutôt le mieux &c. ré-

gler le T E M s & la MANIERE qu'on pourra

y procéder le plus convenablement & le

plus efficacement. Et comme S. M» le Roi
de Prude avoit fait communiquer àL. H. P. les

nouvelles propoûtions faites de fa part à
î'E'ed. Pal. , Elles jugeoient à propos d'en

Tome X IL H re-
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remettre la Copie à Mrs. les Minières de
l'Empereur & de la France pour qu'ils veuil-

lent prendre en conridetation quel hon ufage

on en pourra faire, & comment on pourra
porter S. A. E!e6l. Pal. à s'expliquer là-def-

fes pour qu'on puiffe voir enfuite ce qu'il y
aura de plus à faire pour cfFeétuer un ac-

commodement amiable & pour prévenir les

troubles qui étoicnt à craindre, &c.

„ Sur CCS entrefaites Alexandre Sigifniond

3> de Neuboîirgj Evêquc d'Augsbourg, frère

5, de Ton Aie. Eleft. Pal. mourut; ce qui

„ rendoit l'accommodement encore plus

„ néceffaire , puifque par la mort de ce

„ Prince, à qui les Etats des deux duchez
y, avoienc prêré l'hommage éventuel le

j^ Pr. de Sultzbach devenoit l'héritier imme-
5, diat de i'Eedteur Palatin. Les Etats Ge-
M neraux prirent occafron de cette more
„ de faire de nouvelles iriflances (*j au-

95 près des Cours de Vienne & de France,

93 tant pour les engiger à obccnir une re-

5, ponfe de rEltdlcur Palatin fur les der-

„ nieres propofitions du Roi de Prufie^ que

99 pour leur faire fentir la néccHité indif-

99 penfable de ne perdre aucun moment de

,9 régler cette importante affaire fi on vcu-

99 loit conferver la tranquilité publique. Le
99 Miniftre de Sa Maj. Pruf. eut alors une

99 Icn-

() Par une réfolntion de z6. Fevr. 1737. qui nom-
me des Députes , pour expliquer aux Minif^rei de rEm-
fenur &" de France la nécrjjité de Te^hr cette fifake.
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Tj longue conférence avec les Députez de
i, L. H» P. pour leur faire parc de la crain-

), te OLi écoic le Roi fon maître, lur cer-

„ tains avis reçus , que TElefteur Palatin

„ avoit fit prêter un hommage éventuel, aix

,, Prince de Suitzbacb , par les Etats des

99 deux Duchez ; démarche qui feroit abfo-

j, lument contraire aux expediens propofés

99 pour parvenir a un accommodement
99 puifqu'on ne dévoie donner aucune at-

,9 ceinte à la Pofleiïion & qu'il étoic rai-

99 fonnable de lailTer les choies injîatu quo,

99 jufqu^à ce que l'accommodement fut con-
„ clu , ou la négociation entièrement rom*
„ P'jë. L. H. P. communiquèrent cette

» requifition de Sa Maj. Pruf. aux Minif-

99 très de France & de Vienne , ainfi qu*a
5, celui de la grande Bretagne.

„ La Cour de Saxî inflruite de la fltua-

j5 tien oii étoïc cette affaire, & jugeant
55 par le contenu des Propojîtions & Ultimci'

,9 tums communiqués juiqu'à préfent que
,, les Maifons de Brandebourg & Neuhourg
„ pourroienc bien , fous la Médiation de
5, quatre PuiiTances aufll refpedtabies , ter-

„ miner à l'amiable , fuivant Tefprit du
T9 Traité de Wedphalie, leurs pretenfions

„ réciproques in petitorio comme in pojjef-

99 forio ^ fans confuicer les autres prerendans
j, & fans fe fouvenir de la Ci au Te falvo Jure
99 terîii ^ foigneufement inférée 'dans les

,9 traités de parcage provifioneî , la Cour
,, de Saxe , dis-je, jugea à propos de revei!-

j, îer fes droits, & pour cet effet, imitant

99 la conduite du Roy de PrufTc qui faifoit

H 2 ,., par-
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99 parvenir à la médiation fes demandes o

,9 plaintes & griefs
, par le canal des États

}y Généraux ; Sa Maj. Pol. Eleveur de
?i Saxe écrivit la Lettre fuivante à L. H. P.

Hauts et Puissans Seigneurs
CHERS Amis ET Voisins.

Nous Friderîc-Augufle , Roi de Pologne

,

&c. ne faurions diflimuler à V. H. P. com-
bien nous avons été fenf.bles aux foins

qu'elles fe font données à îa Cour Impériale
conjointement avecle Roi Très-Chrét. pour
ajufter la Succeffioa des Duchez de Juliers

& de Bergue , du vivant de PElefteur Pa-
latin régnant, d'une manière à prévenir les

troubles, qui autrement pourroient en ré-

fulter , V. H. P. ont déjà été informées
par les Repréfentations réitérées de notre
Miniftre , le Général Dehrojjes , airfi que
par rExpofition fmprimée de ce qui nous
concerne dans cette affaire , que les fon-
demens , fur lefquels la Mai Ton de. Saxe
appuyé fes Droits à cette Succefiion , tirent

leur origine des Expectatives données par
les Empereurs en récom.penfe de fes fervi-

ces , & confirmées par des Inveditures ac-

tuelles* Sar quoi on a renouvelle, il y a
quelques Années 4 un Procès au Confeiî
Aulique de Sa Majeflé Imp. à Vienne, le-

quel a été continué jufqu'à préfent fans in-

terruption , enforte que nous pourfuivrons
nos Droits d'une manière loyale ; & nous
repofant avec ferme confiance fur la Jufti-

cé de nos préteniioas , nous ne doutons
poin^
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point d'obtenir avec Taide de Dieu un Dé-
cret favorable. Au furplus , par é>j;ard

pour V. H. F. & en confidéracion de vos
bonnes Intentions, nous fommes prêts à
concourir à une jufle & amiable décifioa

de cette affaire; <k par la Confiaiice, que
nous avons en l'Amitié de V. H. P. Nous
fommes aflurés , qu'elles n'entreront dans
aucun engagement contraire aux intérêts

de la Maifon de Saxe; mais, qu'au con-
traire , elles accommoderont les chofes
touchant la SuccelTion à ces Territoires,

d'une manière qui prouvera entièrement
que V. H. P. n'ont point oublié les Droits
de cette Maifon, confirmés par la Paix de
Weftphalie , doDt elles font garantes.

V. H. P, ont trop de pénétration
, pour

ne point difcerner , qu'un Accommode-
ment , ou Règlement provifionel , fait à

î'exclufion de ces Droits , ne fauroit déci-

der cette affaire , ni obtenir la fin , qu'on
délire, & qu'il feroit contraire aux dirpofi-

tions que V. H. P. font manifeflement pa-
roitre pour la Paix. Au refte, nous nous
en rapportons à ce que notre Envoyé Ex-
traordinaire le Général Dehrojjes aura l'hon-

neur d'expo fer plus au long à V. H. P.
Nous finiflbns par les alTûrances de notre
défir ardent de donner à V. H. P. des
Preuves de la fincérité de notre Amitié &
bon Voifînage 6:c. &c.

j> Cette Lettre fat prife ad référendum &
,9 communiquée aux Cours Concertantes ,

',y c'efl ainfi qu'on nommoit les Médiateurs,
H 3 j, ca
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9, en attendant qu'ils fuflent reconnus pour
3, tels par les parties interelTées. La Cour
5, de Saxe fit fuivre cette lettre de près
?3 d'une Dédu^îon

, qui en apuyoient les

„ motifs & qui fut diflrjbuée par fes Mi-
9} niftres tant à Ratisbonne qu'à la Haye ,

93 telle que la voici.

CouPxTE Exposition Des raifons

y

pour Je/quelles la Mai[on Royale y Ele^o-
raie Q Ducale de Saxe ne jpeut être ex-

clue des Négociations , qui font à préféra

fur le Tapis dans les affaires concernant

la Succeffion de Juliers,

LEs Ecrits , qui ont paru , depuis peu ,

tant de la part de Sa Majefté PrufTien-

ne ,
que de celie du Comte Palatin de

Sultzbach , pour la défenfe de leurs pré-
tenfions refpeclives au Duché de Juliers ,

découvrent aflez ce que ces Princes pen-
fent eux mêmes, & voudroient faire penfer
au Public, fur les droits & intérêts de la

Maifon Eledlorale & Ducale de Saxe, dans
cette même affaire. On s'efl propofé, dans
ces Ecrits , de furprendre le Public par
des infinuations captieufes , & c'eft dans
cette même intention , qu'on les a portées
à diverfes Cours , dans Pefperance de leur

faire prendre le change , dans une caufe ,

qui efi l'évidence même.
On a fait entendre

, que l'état préfent
de l'affaire de Juliers étoit tel ,

que , ni

par la prife de poiTtiTion que Sa Majeflé
Pruf-
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Pruffienne le propofoic de faire des Duchez
de JulitTS & de Bergue, en cas de ir.orc de
S. A. E. Palatine , ni par Tintrufion du
jeune Comte Palatin de Sulczbach , ii ne
leroic rien fait, qui fût aucunement con-
traire à la dirpofition de la Paix de Weft-
phalie

;
Que perfonne n'avoir droit de

prendre intérêc , dans cette affaire , que
les deux Mailbns de Brandebourg & Pala-

tine, puifque, par rapport à d'autres, elle

ètoit décidée , par les accords faits entre

ces deux Maifons ;
Que les droits de celle

de Saxe confiftoicnc en une prétenlîon

,

donc l'examen devoit être renvoyé au Pe-
titoire, & la pourfuite en être fa te par les

voyes ordinaires de Droit; Qu'ainfi cette

prétention ne pouvoir être un objet des
négociations préfentcs , oli il ne s'agiflbic

de traitter que fur la poflefllon ; Qu*il de-

voir être artez indifférent à la Maifon de
Saxe

,
qui n'avoir aucune part à la poflef-

fion des dits Etats , de quelle manière les

PoiTefleurs s'accorderoient entre eux , fur

cette poff'Oion, en attendant & durant la

>itifpendence à la Chambre A,i^lique fur le

Petitoire; D'oti il s'enfuiv'oit, que la Mai-
fon de Saxe , comme non incerelTée , ne
pouvoir prétendre erre admife à une négo-
ciarion , où l'on ne traittoit que de raflbm-
tion du Comte Palatin de Sultzhach.
Mais , comme ce raifonnemenr eft fondé

fur des fuppofitions , dort la faufieré ne
peur manquer de fauter aux yeux de ceux,
qui , dépouillés de tour efprit de préven-
lîon & de partialité , voudront bien appor-

H 4 ' ter
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ter quelque attention à la nature de cette

affaire, on a crû devoir munir le Public,
contre l'effet de la furprife, ou le defabufer

des imprefîîons qu'il pourroit avoir reçues

,

en lui donnant des notions plus fidèles ,

fondées fur des faits
, qui ne peuvent être

raifonnablemenc conteftés.

On fe propofe d'être court. On ne s'a-

raufera donc pas à réfuter un Ecrit publié

à Manheim en 173Ô. portant pour titre:

Information SUCCINCTE, mais fondée &c.
m la reponfe, qui lui a été oppofée de la

part de la Cour de Prufle , en ce que i'une

& l'autre de ces deux Pièces contiennent

de contraire aux Droits de la Maifon de
Saxe , quant au fonds & au Petitoire ; îe

peu de folidité de tous ces vains argument»
a été fuffifamment démontré, par la der-

Biere pièce, qui a été rendue publique, &
Ton s'y rapporte pour le préfent.

On ne peut neantmoins fe difpenfer de
remarquer ici , en paflant , que , dans la

pièce fusdite , imprimée à Manheim , la

Maifon Palatine de Sultzbach a été obli-

gée de convenir

,

gue les trois Duchez de Julîers , Cleve 6f

Bergue , de même que les Comtez de Marck
Gf Razensberg

, y compris les Seigneuries de

Ravejîein ^ de Winnendal , tant par ki

difpôjition des lettres dUnveJiiture ( qui en

pareils cas doivent fervir de règle decijîve )
que par d'autres Documents irréprochables ,

ûinjt que prejques tous autres Ducbez ,

Principauîez àf Comtez de l'Empire , doivent

être
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être tenus & reputez pour vrais &^ indubi-

tables grands Fitfs Mafculins , 6f are confi-

derez comme tels , en forte qu'aucun des def-

cen'iants de la Mai/on Ducale de Juliers ,

par les femmes , ne peut y prétendre aucun

droit de SucceJJion , à inoins quil w'31 eut été

rendu habile
,
par un Privilège Spécial de

VEmpereur,

Cet aveu
,
que la force de la vérité a

fait faire , efl: trop favorable aux droits de
la Maifon Elcdtorale & Ducale de Saxe

,

pour que Sa Majefté, en qualité d'Elefteur

de Saxe , ce l'accepte pas , comme elle

fait, en la meilleure forme de droit; Mais,
quant à l'habilitation , fur laquelle on vou-
droit fonder une exception à la règle gé-

nérale , & ce qui efl dit en particulier

,

du Privilège accordé , à cette fin , par

l'Empereur Charles Quint , en faveur des
Princefles de Juliers , il eft à obferver, que
ce prétendu Privilège n*a jamais pu être

donné au préjudice des Droits de la Mai-
fon de Saxe fondés fur une expedativc
beaucoup plus ancienne , & fur une inve-

ftiture éventuelle , actuellement interve-

nue j* D'oti il s'enfuit , que ce Privilège ,

quel qu'il foit , eft nul , de droit , & de
nulle valeur.

La Cour de PrufTe , dans fa reponfc
fusdite, prend à la vérité, un autre tour.

Elle prétend, que les Duchez de juliers &
autres Seigneuries en dépendantes , éroienc
des Fiefs d'une double nature , feuda promi-

fcua y auxquels les filles , au défaut des

H j ma-
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mâles , fuivanc l'ordre de leur naifTance,

ont pu fucceder. Cette Cour, fe fclicitanc

de cette h':ureure découverte , voudroic

bien perfuader le public de îa vérité de ce
qu'elle ofe avancer, & c'efl par une lon-

gue narration tirée de l'hilloire des fusdits

Duchés ,
qu'elle s'eiForce de prouver

,

qu'une telle obfcrvance a été reçië dans

les Maifons ce Juliers & de Clevcs , &
pratiquée en diverfes occafions. .

Mais fi l'on examine un peu de près les

cas, qu'elle allègue, on s'appercevra aifér

ment, que ces cas ne prouvent rien du
tout. Le d'ifaut de l'rsrgument coni-.fic

en ce que dans cette Picce, on voudroic

fonder une règle générale, & érablir une
obfervancc confiante fur des cas fingu^iers,

arrivés ou par des voyes purement de

fait , ou auxquels les Empereurs ont con-

nivé, ou donne leur confentemient, h eau-

fe de quelques circonftanccs particulières.

Ce n'eft pas de cette façon que l'on

prouve une obfervance confiante, & qui

doit déroger à des ufages généralement re-

Ç'is & établis de tout tems dans l'Empire.

Il faudroit pour cela produire des preuves

to'Jt autrement concluantes & certaines.

L'hilloire particulière des Provinces de

l'Empire produit à la vérité des exemples,

que les Empereurs , à l'extindion d'une

famille de Prince ou de Comte de l'Empi-

re, ont quelquesfois conféré de nouveau
des fiefs , qui leur ont été dévolus , tout

iTinfculins, qu'ils étoient, aux defcend^nts

B.âles des filles ou autres femmes apparen-
tées
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tées des derniers Poflreiïeurs ; Ils ont été

portés à ceia par le motif de prévenir de
facheufes conteftations , ou par d'autres

raifons particulières ; Mais ils n'ont jamais
prétendu, par là, changer la nature des

fiefs , & d'en faire des Feuda promifcua.

Perfonne ne fera vraifemblablement afTrz

téméraire, pour vouloir chan;:^er les Elec-
torats de Saxe & le Palatin, la Principau-

té Mecklenbourgeoife des Vmedes , le

Duché de HoIItein , le Landgraviat de
Htfle, les deux Marggraviats de la Haute
& Baffe Luface, & d'autres fiefs indubita^

blement mafculins, en ftiida promifcua , par
ce que, par exemple, Henri Duc de Saxe,
fils aine de Henri le Lion , à coufe de fa

femme Agnès, fille de Conrad Comte Pa-
ladin , eft parvenu au Palatinat du Rhin;
Que Lothaire de Supplinbourg , aulTi à

caufe de fa femme Richerza , a acquis le

Duché de Saxe, &c Henri furnommé le Su-

perbe, par Gertrude Son Epoufe, fille de
Lothaire, a fait la même acquificion. Que
Ulric n. Duc de Mecklenbourg , par fa

femme Catherine, efl parvenu à la Princi-

pauté des Vinedes: Que Chriftian , Roy de
D-inemarc, par fa femme Hedewige , a été
fait Duc de Holflein & de S!e'sv/ig ; &
qu'enfin Henri l'Enfant, du chef de fa mè-
re Sophie de Brabant , eft parvenu au
Landgraviat de Hefle; ou b^'en par ce que
dans le Recès de l'année 163(5, pour la tra-

dition de la Luface , il a été pourvu que les

Marggraviats de la Haute & Bafle Luface
çn cas d'extinftion de la Pofterité mafcu-

lioe
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,

iine de l'EIedleur Jean George I. écher-

roient aux Defcendant mâles de Tes fiiles.

Si l'on le propofoit ici d'entrer dans la

difcufTion de ce qui regarde ie fonds de

l'affaire, il feroit aifé de mettre ceci dans

un plus grand jour 5 & de démontrer, par une

infinité d'exemples, tirés de l'hiftoire parti-

culière des Etats d'Allemagne , le peu de

foliditc de PafTertion de la Cour de Frufll%

11 ne feroit pas moins facile d'établir les

Droits de la ISîaifon de Saxe fur des fonde-

mens inébranlables , & de convaincre le

Leéleur de leur folidité & juftice.

On i'a déjà dit, on ne fe propofe, pour

le préfent ,
que de montrer, que la Négo-

ciation ,
qui eft à préfent fur !e tapis, en-

tre la Cour de Prufle 6: la Maifon de Sultz-

bach 5 de même que l'intrufion du jeune

Comte Palatin de Sultzbach, eft manifefte-

ment contraire à la difpoGtion du Traitté

de Weftphalie , & , en même tems
,
pré-

judiciable aux intérê:s de la Maifon de

Saxe.

On s'abftient donc d'entrer dans les mé-

rites de la Caufe principale ,
quoique la

Maifon de Sultzbach n'ait pas muanqué de

s'en prévaloir , dans la pièce
,

qu'Elle a

publiée , & que celle de Prufle ait jugé à

propos d'y répliquer.

Pour toucher de plus près au but princi-

pal, on rapportera ici les propres termes

du Traité de Munfter, auxquels on don-

nera une interprétation, qu'on ne peut leur

refufer , fuivant leur fens vrai ù, naturel

,

appuyée d'ailleurs fur ce qui s'cfl pafl'é dans

cette
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cette affaire, comme les Protocolles tenus

alors , & les AcVes en font foy.

L'Article IV. No. 5-^. du Traitté d'Of-

nabrug , & l'Article V. No. 4(5. de celui

de Munfter s'expliquent de la forte : Et
d'autant que la Caufe de la Succejflon de Ju-
tiers pourroit un jour exciter de grands trou-

bles dans l Empire^ entre les interejfés , s''îl n^y

étoit pourvu ; il a été convenil , qu'après la

Paix faite, ladite Caufe fera décidée^ fans dé-

lai , par Sa Majefté Impériale , par li voye

ordinaire de Droit, ou par une compofition a-

miable y ou par quelque autre voye légitime.

On obfervera d'abord > comme on l'a

faic déjà, que c'eft à tort, que, de la parc

des Maifons de Pruiïe & de Sultzbach, on
cherche de faire entendre au Public , que
la Maifon de Saxe ne peut prendre aucun
intérêt dans la Caufe en ce qui regarde la

poflefiion
;
Que la pourfuite de fes Droits

ne peut fe faire qu'au Petitoire, dont Elle

doit attendre le fuccès : & qu'ainfî Elle

doit voir , d'un œil indiffèrent , & fans y
apporter aucun obrtacle , ce qui plaira aux
PoncfTjurs aduels des Etats conttfbés , de
convenir & arrêter entre eux, fur le fait

de la dite poflelTion.

Déji il eit de fait, & c'efl une chofe
notoire dans l'Empire, que les Conclufions
de la requette prefeotée par la Maifon de
Saxe , dès Pannéc 1615. au Confeil Auîi-

que, & produite ici cô"és A, ne renfer-

ment pas feulement , qu'il foie fait droit

fur le fonds 6c fur le Petito're ; mais princi-

palement , qu'il foie prononcé fur h pof-

fefliQD 5
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ft lîîon , donc fille demande formellemenÊ
l'adjudication.

Rien n'écoic plus jude
,
que cette de-

mande. j^'Empereur Rodolphe II. avoic

déjà conféré à Prague l'Invefliture adluelie

des Etats en quellion à la Maifon de Saxe,
en la perfonne de TElefteur Chrétien IL
dès l'année i(5io. après connoiflance de
caufe préalablement faite , dans un Con-
feil Solemnel de Princes. Cela paroit par
la pièce côcée B.

Par cette Inveftiture la Maifon de Saxe,
en conformité de la difpofîtion du Droit
feudal , n'a pas feulement été mife en pof-

fefllon Civile; (Et certainement cette Mai-
fon ne s'cft jamais départie de cette pof-

fcfilon , ni cocfenti a être renvoyée de-là

au Petitoire) mais de dIus le Droit lui a

été conféré d'appréhender la pofielTion na-

turelle envers éc contre tous ; & les pof-

fefleurs ont été déclarez invafeurs & déten-

teurs ; Ce qui à été furabondamment con-
firmé ù. excuté par les Décrets Impériaux
fubfequencs, qui contiennent une Commina*
tîon formelle du Ban de l'Empire contre

les contrevenants , comme il paroit par la

pièce cotée C.

La Maifon de Brandebourg ne fut point

indifférente à cette procédure. Elle com-
prit fort bien

,
quelle en étoitla confequen-

ce , & pour fe mettre , en quelque façon

,

à couvert de ces ordonnances pénales de
TEmpereur, Elle prera avidement l'oreille

aux propofitions d'accommodement, qui lui

dîreHC faitss
,

par quelques perfonncs de
con-
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coniidcracion , qui s*ccoient encremifes , dans

cetre affaire, elle paflTa un accord à Jutei-

bock avec la Mailbn de Saxe, par lequel

cetcc Maifon fut admife à la Con-pofTeflion j

peut -être plus dans le defiein de la trcn-

quillifer, ou de lui faire rallentir fes pour-

fuites
,
que d'en venir à un accommode-

ment réel.

Aufn cet accord reflâ-til fans effet. La
Maifon Palatine de Neubourg, dont le con-

fentement & l'acceflion paroifToient necef-

faires, tant à caufc de la détention commu-
ne, par indivis, qui fubfiftoi!: encore alors,

que parce que ce Confentement avoit été

ftipulé par l'accord, refufa d'y donner les

mains ; & la Maifon de Brandebourg n'eut

garde de laiifjr échapper une (i belle occa-

lion , entre p'ufieurs autres, de rendre cet

accord infructueux à celle de Saxe.

Les chofes font changées depuis ce têms ;

La branche Palatine de Neubourg eft fur

le point de s'éteindre , & fa contradiftion

au Traité de Juterbock , qui feule pouvoic
en empêcher l'effet, ceOant à prefent, riea

n*empeche, que la Maifon de Brandebourg
ne rcmpliffc fes engagemens pris par ce
Traité.

Dans de telles circonflanccs , de quel droit

la Maifon de Brandebourg pcur-Elle préten-

dre & s'arroger feule une poireiïion entière,

à i'exclufion ce celle de Saxe, ou bien de
traiter (Se convenir fur le fait de la dite

polTeflion , avec celle de Sukzbach , & de
vouloir faire accroire au Public ,

que la

Maifon de Saxe n'efl aucunement fon-

dée
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dci à s'oppofer à de pareilles tntreprifes?

Lorsque dans le Siècle pafle en 1^547. la

Maifon de Brandebourg s'accommcda pro-

vifionellement fur la polTcflion avec la Pa-

latine de Neubourg, le cas étoic différent.

î^Jon feulement cet accommodement fe fie,

pendant la guerre; mais, de plus la Mai-

fon Palatine de Neubourg étou oftuellc-

ment en poffelîîon naturelle -, Au moins é-

toit elle détentrice; mais celle de Suitzbach

n'a ny poflefîion Civile ny nature'le.

De plus il elt notoire, que la Maifon de

Saxe porta fes plaintes , aux Traités de

Weftpalie, & obtint, qu'il fut inféré dans

je Traité même, que de pareilles entrepri-

fes ne feroient plus permifes , & qu'il ne

feroit rien innové dans l'affaire.

Que ce foit la le vray fens de l'article du

Traité rapporté ci-deflus, & non pas, com-
me les Parties averfes le prétendent

, que

cet article doive être interprété & entendu

d'une demande de la Maifon Electorale de

Saxe au Petitoire; C'cfl ce que perfonne

ne pourra révoquer en douce , en faifant at-

tention ,
que ce fut aux inftances des Mi-

nières de Saxe, & fur leurs remontrances

,

faites aux Miniftres de l'Empereur, à ceux

de France & de Suéde ,
que cet article fut

inféré dans le Traité, en faveur de la Mai-

fon de Saxe, de forte que les termes de cet

article ne peuvent recevoir d'autre interpré-

tation, que celle qui efl déterminée par l'm-

tention du Requérant.

1! efl: dit par cet Article: que la Caufe de

juliers, pour éviter de nouveaux troubles

dans
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dans l'Empire, fera décidée, entre tous les

Jntereflez , ou par la voye ordinaire de
droit, le procès étant déjà a'duellement pen-

dant devant l'Empereur, ou par un accom-
modement à l'amiable. Quel peut-être le

fens naturel de ces paroles F On a voulu,
fans doute ,

prévenir par-là les voyes de
fait , & empêcher que deux Parties ne
s'accommodafTent entre elles, fur la poflef-

Con à l'exclufîon de la troifieme , rien n'é-

tant plus propre à exciter des troubles, &
à donner occafion aux voyes de fait, qu'u-

ne telle exclufion.

Quant à la Maifon de Sultzbach , en
particulier , il eft à remarquer

,
qu'elle ne

peut-être comprife dans les Parties interef-

fées dans la Caufe, dont il eft fait mention
dans le Traité. Cette Maifon , comme la

Cour de Prufle lui a déjà fait fentir , par

fa Reponfe à l'Art. No. 4. , n'a ni poflef-

lion Civile ou naturelle , ni détention de-

vers Elle.

La Maifon Royale, Eledtorale & Ducale
de Saxe, au contraire, eft notoirement &
principalement comprife dans la dénomina-
tion faite par le Traité des Parties inte-

reflees, entre lefquelles la Caufe de Juliers

doit être décidée , ou par procès , ou par
accommodement ; La raifon en eft éviden-

te. Cette Maifon avoit déjà reçu l'Invefti-

ture de tous les Etats de Juliers , & avoic

été reconnue, par l'Empereur & par l'Em-
pire , comme Duc de Juliers , Cleve &
Bergue , long-tems avant le Traité. De
plus Elle avoit pourfuivi fon droit, par de-

Tome XII I vaat
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vanc le Confeil Aulique
, par les voyes or-

dinaires de droit ; Elle avoit conclu par
iJà requête , à ce qu'Elle fut mife en pof-

feffion des dits Etats à Elle appartenants ,

qui lui étoient détenus par voyes de fait

à de violence; Et, d'autant que pour les

circonftances des tems d^alors , qui font

aflez connues , fa pourfuke étoic rendue
difficile , Elle obtint , au Cong es ,

que la

Claufe ci-deflTus fut infcrée, en fa faveur,
dans le Traité de Paix.

Il refuke clairement de tout ceci , que
]a Maifon Royale , Eledlorale & Daca^e de

Saxe doit erre confiderée comme une des

principales Parties interedées , dont il eft

fait mention, par l'Article du Traité , en
forte qu'en cette qualité, qui ne peut lui

être conteftée , Elle doit être admife , a-

vant toufe autre , à toute négociation &
Traité à faire, à l'amiable, dans la Caufe
de Juliers , foit qu'on y ait pour objet de
tranfiger fur le fonds & principal de l'afFai-

re, foit qu'on ne s'y propofe qu'un accom-
modement fur la poiTeflion.

Il eft décidé, en droit, par la difpofition

de la Loy finale au Code , Si per vim , &
par la Loy 6. aufli au Code , Unde vi ,

qu'auflî-tôt qu'une affaire eft portée en juf-

tice, & qu'il y a eu conteftation en Caufe,

il ne doit s'y faire aucune innovation , fur

tout lorfque , comme en ce cas , la poflef-

fion eft encore indécife , & que la deman-
de conclut à la poflefîîon. Alors tout doit

reHer in Jîatu quQ i jufqu'à Tentiere decifioa

de l'affaire.

Etant
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Etënt donc déclai-é ^ ordonné , par le

dit Article ,
qUé là Caufe de Juliers fem

décidée Su procès déjà pendant dès l'année

ï(5i5. ou par un accommodement entre les

Parties, il s'enfuit clairement de-là ,
qu'au-

tuû des Interefîez , fans la concurrence des

autres, ne peut rien changer à l'état de^ la

poflefTion , encore moins étendre fur le

Tout une pofleflion partiale & reftreinte ,

ou de recevoir comme Con-pônelTeur ce-

lui, qui Jufqu'à prêtent n'a eu aucune parc

à la pofleflion.

Les Elèdleurs dô Brandebourg n'Ont ja-

mais été PoflCffeurs des Etats de Juliers»

Cleve & Bérgue. Témoin l'Accord de
Dortmund en 1606. , allégué dans la fuf-

mentionnéô Rcponfe même de la Cour de
Pruflîe, ^ coté F. Ils ont été obligez d'a-

bord d'admettre la Maifon Palatine dé
Neubourg à là Con-poflbflion , par indivis ;

Ils fe font accommodés enfuité , & fe font

contentés de la poflTeflTion d'une partie des

dits Etats* Ce font des faits connus de
tous le monde. Que s^enfuit il de-là? C'éfl

que l'état de la pofleiTion feroit terrible-

ment changé & altéré, au grand préjudice

de la Maifon Royale , Eléélorâle & Ducale
de Saxe , s'il étoit libre à la Maifon dé
PrufTe , après Fcxtindlion de la branché
Palatine de Neubourg, d'étendre fa poflïef-

fion , jufqu'à préfent rellreintê & partiale ^

fur le Tout^ êc de s'emparer par voye dé
fait , des Etats en quéftiotf , libres éc de-^

gagez, qu'ils feroieiit, de là détention dé
Neubourg.

1 2 Ceft,
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C'ed , à la vérité , ce que de la part de
la Maifon de PrufTe on paroit fe croire en
droit de faire , fe fondant fur un accord

pafFé avec la Maifon de Neubourg en 1666.

confirmé par l'Empereur.

Mais , fi on veut bien fe rappeller la

difpofition du Traité de Paix, fondée fur

la nature du procès aftuellement pendant,
ou conviendra fans doute , que , par Taccord
ci-defTus, il n'a pu être tranfigé fur le fait

de la poflelîion , & qu'une des Parties tran-

jQgeantes n'a pas été en droit de transférer

à l'autre , tout con-pofîefleur qu'il étoit

déjà , comme fa part & portion , ce qu'el-

le pofledoit, ni de rendre, par-là, fa con-
dition meilleure, qu'elle n'étoit auparavant,
& encore moins difpofer d'une chofe apt
partenante à autruy , ou au moins liti-

gieufe.

Il paroit donc , que l'accord ci-deflus

entre la Maifon de Brandebourg & celle de
Neubourg , de même que la Confirmation
de l'Empereur , obtenue par furprife , &
par-là cenfée nulle , ou qui ne peut avoir
été accordée , que dans le fens du Traitté

de Paix, & fauf les Droits de la Maifon de
Saxe, fuivant la claufe qui y eft attachée,

( fans .compter qu'aucun Adle confirma-
toire n'attribue à perfonne plus de droit à
une chofe, qu'il n'y a adluellement^ ne
peuvent attribuer à la Maifon de Prufle

aucun droit de prife de pofTeflîon, le cas

de l'extindtion de la branche de Neubourg
exiitant, & que Pune & l'autre de ces deux
pièces ne peuvent être alléguées , avec le

moin-
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moindre effet , contre Ja Maifon Royale ,

Eledlorale & Ducale de Saxe , qui a fo-

lemnellement protefté contre ces adtes ,

tant à la Cour Impériale même , qu*à la

Diète publique de TEmpire.
Si l'on confidere avec quelque attention,

]'état , oîi étoit cette affaire de Juliers

,

dans le tems du Traité de Weftphalie, &
la fîtuation des dits Etats , on conviendra
fans peine, que par les termes du Traité

de Paix: D*autant que la Succejfion de Juliers

pourroit exciter de grands troubles , ïil n'y étoit

pourvu &c. les Puiffances Pacifcentes ont
eu diredement en vue d'empêcher, que
la Maifon de Brandebourg ne depofledàc

point celle de Neubourg, ni celle-ci celle

de Brandebourg ; que celle de Saxe ne re-

courrût aux voyes de fait, & ne tentât pas

de s'emparer de ce que les deux Maifons
cideffus avoient déjà occupé de fait & fans

autorité légitime.

Si donc, la branche de Neubourg venant
à manquer, la Maifon Royale, EleQorab
& Ducale de Saxe fe mettoit en devoir dt*

prendre polfelîîon des Etats vacants , 6:

que Brandebourg & Sultzbach vouluflenc

s'y oppofer, voila la guerre & les troubles

inévitables dans l'Empire, que le Traire
de Paix a voulu prévenir. De plus , fi la

Maifon de Brandebourg fe propofe dQ
s'emparer de la portion de Neubourg , donc
elle n'a ni polTefîîon Civile ni naturelle , la

première étant déjà acquife à la Maifon de
Saxe par l'Inveftiture , & que Sultzbach

,

qui n'a ni poffefTian civiie ni naturelle, non
I 3 plus
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plus que Brandebourg, prétende première^

mène l'acquérir, d'une ou d'autre manière;

Que la Saxe, de ton côté, revêtue déjà

par rinveftiture & par les" Décrets allégués

ci-deffus , du droit d'appréhender la poiref*

fion naturelle , fe mette en devoir de l'ac-

quérir aftuellemeûc , comme elle eO; en
droit de le faire, puis qu'on ne veut faire

aucune attention à la dirpofiùon du Trai-

té, que peut-il en arriver fi-non , que ces

trois Maifons cauferont de grands troubles

dans l'Empire , en recoutant aux armes le3

unes contre les, autres ; Ce que néanmoins

la Paix de VVcllphaiie ordonne tbignsufe

intnt devoir être prévenu & empêché ?

On croie en avoir die aflez , pour être

en droit de conclure ,
qu'il ne peut être

tranllgé fur le fait de la poffeflion , à l'ex-

c'ufio'n de la Maifon Royale, & Eieclorale

de Saxe, fans coctrevenir maniffctlemenc à

ja Dirpoiltion de la Paix de VVeitphalie^

& fans choquer toute idée de juRiee à^ d'é-

quité. On récapitulera feulement-, en peu
de mots, que, par la Paix, toute inno-

vation efc interdite ; Que toute autre

voye
,

que cel-e de Juftice ou d'accom-

modement amiable , eil interdite aux in-

tereiTez ;
que la Maifon de Saxe ell légiti-

mement ^ de droit , en poircflion civile

& titrée de tous les Etats.de Juliers, C!e-

vcs & Bergue ; que cette poOeffion eft re-

connue par l'Empereur & par l'Empire ;

qu'enfin , par rapport à Elle, le préjudice

eft évident , fi l'état de la polTeffion eii al-

téré daas les Etats de Jutos. 6c de Ber-
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gue^ ou dans ceux de Caves, que ce foiC

par la Prufle , ou par Suitzbach , ou par uà
troifieme.

Mais fuppofé , que , dcns Pétat préfent

des chofesj il fftf ré CiTaire de tnettre en
difcuffion les droits precentîûs du jeune
Comte f^aîatin de Sultzoach, à cette fac-

ceilioD, & d'examiner, .s*jl a les qualifica-

tions requifes, pour parvenir à une poiref-

fion , on ne peut certainement procéder
legttimement à cet examen, fans Fadm ffion

& e concours de la Partie, qui ell prin-

cipalement intereflee à cet examen, enco-
re moins , dans une caufe purement liti-

gieufe, la contraindre, fans autorité légiti-

me & fans ^entendre , de recevoir un
polTefleur entièrement et ramier. II ef!

vrai , que , pour rofd:naire , la faveur du
Droit eit pour le Poiïciiéur; mais à quelle

faveur de Droit peuvent prétendre ceux

,

ou qui , comme Suitzbach , n'ont jufqu'à

préfent acquis aucune pofie/Tion , ou qui fe

font incrus par voye de fait, & contre
les Mandements dehortaf.oires du Juge
Suprême , & qui fe propofent de le fervjr

encore de pareils moyens? De quel.e pré-

feience peuvent ils fe flatter contre ceux,
que le même J'Jge, après conno,fr:ince de
câufe , à mis en pofTelîion ? Croyent-ils

peut-êcre renverfor un Ade aufii folemnel

,

qu'à été celui de Tlnvertlture de la Mai Ton

de vSaxe, «Se les droit>s, qui lui font acquis,
par Cet ci£te, par un accord fait au préju-

dice du! droit (l'u-n tiers, (Si que la quahté
feule de détenteur der> Compacifceais ren-

I 4 droic
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droit nul de droit , ou par une confirma-
tion obtenue par furpriTe , & qui renferme
une Claufe, qui en détruit tout l'effet?

Qui ne fait d'ailleurs , qu'il eft d'une
difpofition notoire de droit, que l'état de
la pofltflîon ne peut-être changé ni innové,
ni quant à la chofe même , ni quant à la

perfonne du Poflefleur , au préjudice de
celui

, qui ne plaide qn'au pofTtflbire ?

C'efl: donc fur de faux principes , ou
en s'abandonnant à une illufion volontaire,
qu*on voudroit faire figurer la Maifon de
Saxe, en cette affaire, comme un fimple
Prétendant , qui n'a aucune part , ni con-
currence à demander la Pofleflion , & donc
les droits doivent être renvoyez au Peti-

toire.

Une courte oppofitfon des droits refpec-

tifs des Parties donnera encore plus de jour

à fouc ceci. La Maifon de Saxe fe trouve
actuellement dans une polTcfllon Civile ;

C'eft ce qui lui eft attribué par i'inveftiture,

& la chofe eft notoire. Son droit eft donc
clair & reconnu par ceux, qui font en droit

d'c n décider. Les droits de la Maifon de
Brandebourg & ceux de Sultzbach font
bien éloignez d'avoir la même certitude»

Il leur faut des preuves ^ des éluciJa-

tions , dont ils manquent encore. Ces
deux Maifons différent entre elles de
principes. L'une prétend, que les Etats
d? Ju^iers font F'efs mafculins ; L'autre
veur les faire pafTer pour des JFeuda pro-

mifcua. Quel deiaccord ! quelle incerti-

îudt; î

Mais



NégocîatîQfis ^ Mémoires i^ Traitez. 137
Mais pofoDS le cas , pour un moment

,

fans pourtant l'accorder, que la Maifon de
Saxe ne pût ni ne duc être admife à aucune
poirelfion , (5c que , par cetre raifon , Elle

n'tût d'autre parti à prendre, que celui

d'attendre la dccifion du fonds de l'affaire

au Peticoire , rien re feroit cependant ni

plus jufte ni plus raifonnable, comme il eft

d'aiPeurs formellement ordonné en droit

,

que de laifler les Choies dans. Tétat , oh el-

les font , fans y rien changer, afin que
cette Maifon , en obtenant gain de caufe ,

dans le procès , comme elie s'en flatte

,

pût parvenir à la pofieflîon & jouïflance

de ce qu'il lui feroit ajugé par Arrêt.

Mais c'eft ce que les Parties averfes
,

qui n'attendent rien des voyes de jullice ,

appréhendent le plus. Elles cherchent à

éluder la rcflitution , & à la rendre prefque
impradticable à la Maifon de Saxe, par des

garanties de Puiflances étrangères, qui leur

affurent leur injufte détention, ou à la fa-

veur defquelles Elles pui(ÎV:nt introduire

un Poderieur nouveau d^ns la poff^flion ,

& l'y maintenir.

Le préjudice , que l'on cherche à porter
à la Mailbn de Saxe ,

par cette manœuvre,
eft évident. Il lui imporre , de conferver

& maintenir l'état de pofleflîon en fon en-
tier, & fans qu'il y foit fa^t aucune altéra-

tion , & d^empêcher qu'il ne foit rendu
plus difficile ou plus dur par rapport à El-

le, tant par des innovations, que par le

changement des préfens PolTeffeurs & Dé-
tenteurs. D'où il s'enfait , que la dite

I 5 Mil-
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Maifon ne peut ni doit être exclue des né-
gociations, qui font à préfenc fur le tapis

;

Auflî fe promet-Eiie de la jullice , premiè-
rement de Sa Majedé Impériale^ comme Chef
ù. Juge fuprême dans l'Empire, en fuite de
celle des Puillances garances du Traité de
Weftphalie , qu'Elles voudront bien , en
cette occafion , faire attention à fes Droits;

ù. ne pas permettre, qu'il foît rien traité

ou arrêté fans fon admiffion & concurrent

ce, encore moins qu'il ioit rien fait, qui

pût donner atteinte à la Paix de VVeltpha-

îie , regardée avec jufticc comme la bafc

à. le plus fur fondement de l'Empire , ou
qui , entrepris & exécuté par des voyes de
fait, ne pourroit pourtant jamais obrenir

aucune confiflence , & qui, dans la fuite,

pourroin donner lieu à de grands troubles

dans PEmpire ; Sa Maj. Folonoife comme
Eledeur , fe promettant de l'équité d'un

chacun
, qu'il ne lui fera rien imputé , fi

,

faute de jufles égards & contre toutes fes

efpérances. Elle fe trouvoic obligée de fe

fervir de toutes les forces, éc de tous les

moyens , que Dieu lui a mis en mains

,

comme aufli de fe prévaloir des conjonftu-

Tl^s , qui pourroient fe préfenter , pour
vendiquer dfs droits auiTi fondes, que le

font les (Î2ns, à la fucceilion de Juliers,

Bergue & Cle^'cs.

Et comme par le Droit Feudal IL Feud.

S5. C. Si facîd & II- Feud. 7. Ci. le

Seigneur Feudal, par rinvefticure conférée,

s'e.ng:ge & prome: de mettre le Vaflal en?

polîlirioa du âcf dwveau vacant , & de lui)

four-
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fournir fou afliftance, à cet effet, il n'ell

pas à douter, que Sa iMajeflé Impériale,

le cas de la vatance exiltanc , re veuille

bitn iDterpofcr l'on autorité & Office de
Seigneur Diredl, & faire obtenir à la Mai-
fon de Saxe l'eiFec de la garantie de la

pofieffion, donc fa dite Majelié efl chargea

par rinveftiture. La dite Maifon fe flatte

û'autanc plus de cette juftice , qu'elle Ta

attendue pendant un fiecle entier , & que ,

de tout tems, elle a mis toute fa coaiîaûco

ça l'affiitance du Seigneur Diie^.

U)
EN confequence de tout ce &c. &c. le

Procureur Eledoral & Ducal de Saxe
conclud , à ce qu'il foit dit, que les Sei-

gneurs deffendeurs , l'Electeur de Brande-

bourg & l'Eleftrice Ton Epoufe , de même
que la Duchefie Veuve de Neubourg ,. & le

Comte Palatin WoIfFgang Guillaume, n'onc

point été en droit , de prendre pcfleffioni

fubite des dites Principautez (Si Etais , ^
de leur propre autorité , ai de les détenir

injultement, au préjudice de la Maifon de

Saxe, en quoi les dits Electeur, Prince ^c

Princedes ODt agi contre droit ai juitice ;

que pour ce les demandeurs feront mis en
poflelîion réelle des dits Dachez de Juliers

,

Cieves & Bergue, y compris les Comte z

de Ravensberg à de la Marck, avec leurs

appartenances, & y feront maintenus , uot^-

obilanc loues oppofition ; Que fi ^ concvc

tOUC'J
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toute efpérance, cette demande au poiTef-

foire ne leur écoit pas accordée , auquel

cas ils proteftenc, les dits demandeurs, par

leur Procureur , concluant à ce qu'il foie

dit, que les dits Etats libellez avec leurs

appartenances , en qualité de fiefs Mafcu-
lins de l'Empereur & de TEmpire , doivent

appartenir aux dits demandeurs , quant au
Domaine utile , à l'eiFet de quoi les dits

demandeurs feront déclarez les feuls Suc-

cefleurs légitimes d'iceux, & pour ce les

dits Seigneurs Electeur & Eledtrice de
Brandebourg , la Dame Comtefle Palatine

Veuve de Neubourg, & le Comte Palatin

WolfFgang Guillaume feront obligez de
rendre & reftituer aux demandeurs les dits

fiefs , avec les fruits perçus & à percevoir,

comme auflî que les demandeurs , fi befoin

eft, & au cas de refus , feront admis au
ferment in litem , & les defi^endeurs con-
damnés à tous dépens , dommages & inté-

rêts & d'ordonner au furplus ce qui pour-

roit, de droit être demandé & ordonné de
plus avantageux ; Implorant le très-noble

Office de S. M. I. &c.

(B> Let-



Négociations , Mémoires &f Traitez. 141

(B.)

Lettre d'Inveftîture^ en date de Prague le 7.

Juillet 1610. donnée par VEmpereur Ro-

dolphe IL en faveur de Cbriftian IL Elec-

teur de Saxe,

'Ettc pièce fe trouve parmi celles de
PInformation Sommaire , concernant

les droits de la Maifon Eledlorale &
Ducale de Saxe, aux Duchez , Com-
tez & Seigneuries de Juliers, de Cle-

ves , de Bergue &c. imprimée Fan 1733.

No. XVII. pag. 107.

Comme auflî

dans le Recueil biftorique d'Aftes ,

Négociations , Mémoires & Traitez

de Roujet, Tom. VIL pag. 393.

(C.)

Copie du Mandement , fine claufula , de Rodolphe

IL pour le retablijjement au premier état , avec
citation de comparoitre pour fe voir déclarez

échuz en la peine , portée par les Mandemens
antérieurs ; contre les deux Seigneurs& Princes^
Ernefi Marggrave de Brandebourg , & JVolff"

gang Guillaume Comte Palatin du Rhin,

NOus Rodolphe II. par la grâce de
Dieu , élu Empereur des Romains

,

toujours Augufte &c. &c. &c. afTùrons de
notre
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notre grâce Impériale les très-nobles Ernef!

Marggrave de Brandebourg , Duc de Stet-

tin, Pomeranie &c. &c. &c. & Wolffgang
Guillaume Comte Palatin du Rhin , Duc
de Bavière &c. &c. &c. & leur faifons fa-

voir par ces prefentes ;

Comme ainfi foie , qu'eocore avant le

décès de feu Notre Coufin le Duc Jean
Guillaume de Juliers, en confequence d'u-

ne Convention d'Union des Etats des dits

Pais pafTée entre eux, pour reglerie Cou-
vernemenc, dans tous les cas ^ iqiri pour-

roienc furvenir , Nous aurions donné nos
ordonnances , & envoyé , à cette fin , à

Notre dit Coufin & d'ans les Etats de fes

Provinces nos Commiffaires Impériaux. Ec
qu'auffi-tôt que nous aurions appris le dé-

cès de notre die Coufin , nous aurions eu
principalement pour objet d'avifer aux
moyens de conferver la paix. & tranquillité

dans ces confiderables Provinces ; à quelle

fin nous aurions expreflement ordonné &
commandé dès le 24, du mois de May der-

nier à tous ceux, de quelle dignité & con-

dition qu'ils pudent être, qui croiroient a-

voir quelque droit & prétenfion aux Prin-

cipautez , Comtez , Seigneuries , Biens

meubles & immeubles , Feudaux ou Pro-

pres, quelque dénomination qu'ils puflenc

avoir, delaiflez par notre dit Confin, fous

les peines contenues au droit Commun,
en la Cocftirution & aux ordonnances de

Nous & de l'Empire, de s'abftenir de tou-

tes voyes de fait, de laifler tout en l'état,

qu'il s'étoic trouvé, lors du décès du Duc
défunt

,
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défunt , ou qu'il pourroic être réglé par
nous, comme Empereur régnant, Suprême
Seigneur Féodal, & Juge immédiat dans la

caufe, fans que, par eux, il foit ufé d'au-

cune violence jufqu'à ce que nous ayons
porté notre Jugement dans cette affaire ;

Et qu'au cas, que, dès ce tems-là
, quel-

que chofe auroit été entreprife & attentée

par voye de fait, quoique nulle de droit

& par e!!c-même, ft-roit d'abondance caflee

& annullée de notre autorité Impériale , &
le tout rétabli dans Ton premier état.

Et pour que perfonne put fe plaindre

,

que juftice lui foit déniée , comme auffi

pour prévenir, que la Paix de l'Empire ne
fut troublée par ce qui pourroit être entre-

pris de la part des Parties prétendantes

,

nous aurions citez & mandez par devant
nous de notre autorité Impériale & par
yoye d'Edit public en date fusdite , tous
ceux, qui croiroient avoir droit, ou à pré-

tendre quelque chofe aux dits Principautez
& Eracs, pour qu'ils euUent à faire appa-
roir leurs pretenfions & droits , Et qu'au
furplus nous aurions cependant trouvé bon,
pour le maintien de la Paix & tranquillité

de nous & de l'Empire , comme aulîî des
droits & pretenfions de chacun des inte-

reflez, & principalement auiïî pour la con-
fervation des dites conûderables Provin-
ces , Comrez & Pais , & celle des Privilè-

ges , immunitez & franchifes des Etats des
dites Provinces, habitans & fujets, en ver-
tu & cor.fequence de la fusdite union, de
confier la Régence des dits Païs & Villes

,

en
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en notre nom , au fereniflirae Prince Lea-
pold , Archi-Duc d'Autriche , Evêque de
Strasbourg & de Paflau &c. &c. notre bien

aimé Coulin & Fils & à d'autres Commif-
faires adjoints , ordonnez par nous , aux-

quels nous aurions addreflez les Confeil-

1ers, Officiers & Serviteurs delaiflez par feu

notre Coufin le Duc Jean Guillaume, &
en gênerai tous les Etats , fujets & autres

des dits Duchez de Juliers , Bergue &
Cleves à notre dit Coufin & fils, pour qu'ils

lui portaient pareil refped: & obéïflance

qu'à nous mêmes.
Nous nous ferions attendus , que tous

ceux ,
qui croiroient avoir droit & preten-

lîon aux dites Principautez & Païs , en fui-

vant leur devoir, n'auroient , ni par eux,
ni par d'autres , ayant charge d'eux , en-

trepris ni attenté la moindre chofe à ren-

contre des dits Mandemens.
Mais comme , bien loin d'avoir été ap-

porté aucune parition à nos dits Mande-
mens & deffenfes , il y a été contrevenu

par l'une & par Tautre de vos Diledions

,

par des entreprifes injuftifiables , par oii

Elles ont ofé s'arroger une autorité &
gouvernement, qui n'appartient qu'à nous,

comme Empereur, Suprême Seigneur Féo-

dal , & Juge immédiat & indubitable de
cette affaire , au très-grand mépris de no-

tre autorité & grand préjudice des autres

Parties intereffées , comme il eft porté par

les plaintes ,
qu'elles en ont faites; A quoi

Elles ont ajouté plufieurs attentats en ce

qu'elles ont porté empêchement à l'office
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& fondlioa de notre Héraut Impérial, char-

gé par nous de publier & d'afficher divers

niandemens pour le maintien de la Paix &
tranquillité, l'ont chalTé avec menaces, 6c

ont fait détacher (!c déchirer, à force ou-

verte , les dits Mandemens , lorfque , par

ordonnance de nos Commiflaires , ils ont
été affichez h. -la Chancellerie & Maifon de
Ville de DuflbldçrfF

,
par Notaire & té-

moins à ce commis ; En ce qu'EUes ont
fait une proteilation contre ce que deflus,

téméraire & nulle par même ,
puifqu'elle

ne peut avoir été faite en d'autre vûë, que
de porter atteinte à notre Jurifdiftion Im-
périale ; En ce qu'elles ont exigé des Con-
feiliers, delà Noblefle & des Villes, pour
lors préfens à DufTeldorfF, l'engagement de
main ( Hand Gelubdy) qui leur avoit été Q.

feverement defFendu ; fans compter d'autres

illégitimes entreprifes & attentats commis
par Vos Dileftions ; comme d'avoir convo-
qué la Noblefle, & les fujets de toute con-
dition, d'avoir impofé des Aides publiques,'

d'avoir levé du monde , & placé des Trou-
pes , fermé les grands chemins & d'avoir

fait arrêter des effets achetés par Nous &
par notre Commifl^aire Impérial, pour la

confervationde la Fortcrefle de Juliers; Par
lefquelles Contraventions, attentats & def-

obéifTances, vos Dileélions font tombées,
de fait, en la peine portée par les Man-
demens , fans autre Déclaration ultérieure ;

Et cela d'autant plus, que les faits fufdits

font manifeftement contraires, atout droit,

aux Conftitutions de J'Empire & à la Paix
Tame Xll. K publi-
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publique, & ne peuvent avoir pour faut,

qu'un ébranlement général & un fouleve-

menc public, 6: qu'au iurplus les dits faits

font d'une telle nature, qu'ils ne peuvent
être juil:fi3z ni palliez par aucune apparen-
ce ni couleur de droit

;>
pour ne rien dire

du danger auquel l'Empire , tant au de-

dans qu'au dehors 5 fe trouve par -là ex-
pofé.

En confequence de ce Nous mandons &
citons Vos Dileélions , de notre autorité

Impériale & en vertu de notre qualité de

Juge, le trente & Cxieme jour après la dé-

livrance ou notification des préfentes, d^Ç-

quels jours nous déterminons douze pour
le premier terme, douze pour le fécond, &
douze pour le troifieme & dernier, perem-
toirement, & au cas que le dit jour ne fut

pas un jour d'andiance, le jour de l'audian-

ce fuivante , à comparoir en perfonnes, ou
par leurs Procureurs, en notre Cour Im-
périale , en quel lieu que la dite Cour
pourroit fe trouver pour lors, pour voir

être dit & déclaré, que Vos Dileclions

,

pour les defobéïilance fusdites , en ce

qu'EUes ne fe font pas conformées à nos

ordres , comme il étoit de leur devoir de

le faire, & autres entreprifes de fait, font

tom.bécs dans la peine portée par nos Man-
demens; à moins qu'elles n'ayent des cau-

fes & raifons importantes & fondées en
droit à alléguer

;
pour lefquelles il doit

être jugé & prononcé autrement, & atten-

dre Sentence là-deflus.

Enfuite nous enjoignons & ordonnons
en-
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encore à Vos Diledlions , fous peine du
Ban de nous & de l'Empire, très-ferieufe-

mène , & voulons , qu'auffi-tôt que nos
préfens ordres leur auront été infinuez &
annoncez , Elles ayenc à s'abflenir , de
toute prétendue poflefîion, prife de fait &
d'autorité particulière , infoutenable par
elle-même , comme auflî de tout Gouver-
nement des dits Etats & Païs , de libérer

& tenir quittes tous & un chacun des Con-
feillers, des Etats Provinciaux, Officiers,

Serviteurs & fujets de tout engagemenc
pris (lefquels, de notre autorité Impéria-
le, & par nos Patentes publiées, en date
du 6. Novembre , Nous avons déclarez li-

bres des fusdits engagemens, que la libé-

ration de la part de Vos Diledfcions fe fafle

Oli ne fe fafle pas) de defifter de toutes
voyes de fait, comme d'exiger les fervices

de la Noblefle (& autres , de toute impofî»
tion d'Aides & de charges publiques , d'en-
rollemens , de tenir des Troupes & de les

placer , de fermer les routes & pafl^ages >

& d'autres telles entreprifes , fous quelque
dénomination , que ce foit , de congédier
les Troupes levées par Elles , de relHtuet
les effets appartenans à notre cher Cou-
fm ûc B'ils i'Archi-Duc Leopold, & qui onc
été arrêtés. En général de fe conformer
en tout à nos Mandemens ci-devant don-
nez , & en particulier à la préfenté très - fé-

vere Ordonnance , en retabliflTant tout aii

même état , .qu'il étoic lors du décès de
notre Coufin le Duc Jean Guillaume , de
ne rien faire , qui y contrevienne , ni de

K 2 refo-
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refufer obéïfTance , autant qu'il doit leur

être cher d'éviter les fusdites peines ^ & le

Ban de Nous & de TEmpire. En quoi El-

les fe conformeront à notre très - ferieufe

intention & volonté.

Nous mandons & citons aulîî Vos Dilec-

tions, de notre fufdite autorité Impériale ,

de comparoir en la manière prefcrite ci-

delTus 5 au dit trente & fixieme jour, pour
que, par Elles, il foit fait apparoir :, qu'il

a été porté parition & obéilTance à notre

prefente Ordonnance Impériale, en tout ce
qu'elle contient , ou , au cas que , contre
toute efpérance , il y ait été contrevenu ,

voir être dit & déclaré, qu'elles font tom-
bées dans la peine mentionnée; à moins
qu'elles n'ayent des caufes & raifons im-

portantes & fondées en droit à alléguer

,

pour lefquelles un tel Jugement & déclara-

tion ne doit point s'en luivre & attendre

Sentence là-defllis.

C'efl: à quoi Vos Diledlions peuvent s'at-

tendre , fi Elles comparoiflent ; mais , au

cas qu'EUes ne comparoiflent pas , il fera

néanmoins procédé comme de Droit , par

le dit Jugement & Déclaration. Donné en
Notre Château de Prague le 6. de No-
vembre 1609. de notre Règne des Romains
le 36. de celui de Hongrie le 38. de celui

de Bohême le 35.

Signe Rodolphe.

Leopold de Sîralendorff.
& plus pns

Gottfried HerteL
Ce-
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Copie d'un Mandement plus précis aux Con-

feillers. Officiers, Serviteurs y Etats Provin-

ciaux éf Sujets ^c,

NOas Rodolphe II. par la grâce de Dieu
élu Empereur des Romains, toujours

Augufte &c. &c. &c. affûroDs de notre

grâce Impériale tous & un chacun des Con-
feillers, Officiers, Serviteurs, & en général,

tous les Etats Provinciaux des Duchez de
Juliers, Cleves , & Bergue, & deslCoTTitez

& Seigneuries, qui en dépendent, (k. au-

tres Sujets des dites Provinces delaiflez par

feu notre Coufin le Duc Jean Guillaume
de Juliers &c. de quel état , dignité oc

condition ils puiffent être, & leur faifons

favoir par les prefentes :

Qu'aulTi-tôc après le décès du dit Duc
en vûë de la confervation du 'repos de
l'Empire & des droits & pretenfions de
chacune des Parties interellees , comme
aulîi du maintien de la tranquillité généra-
le & pour détourner toute diviûon & é-

branlement des dites Principautez & des
Etats , qui en dépendent , tant pour nous
acquitter du devoir de Chef, que portez
à cela par nos foins paternels , nous vous
aurions ordonné en grâce , en date du 2.

Avril , de continuer le Gouvernement éta-

bli par nous dans les dites Provinces , en
notre nom , comme Empereur régnant, &
comme Suprême & univerfel Seigneur Féo-
dal

, jufqu'à ce que nous en eufîions or-

donné autreraenc , & , fous peine de ne
K :i

poinr
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point permettre aucun changemenc ni nou-
veauté encore moins de reconnoitre & re-

cevoir aucun des Pretendans , pour Votre
Seigneur & Prince, fans notre pirmiflion

& confentemenc , ci de laiiTcr & maintenir
tout dans l'état, qu'il écoic , lors du décès
du Duc Jean Guillaume ; Sur quoi nous
aurions fait renouveller les dites ordonnan-
ces & defcnfes 5 par nos Commiflaircs dé-
putez dans le païs , le 5. du mois de May,
pour que le bon ordre fut maintenu dans
je dit Païs , & nous aurions , de-plus , fait

(émaner un Mandat inhibitoire , en forme
d'Edit public, en date du 24» May contre
tous les interefltz , avec Citation , pour
qu'ils eufient à form.er leurs demandes ;

fans obmettre d^exhorter & admoneter
trè.s-rou\ent les Confeillers , la Nobleffe &
les Etats Provinciaux d'apporter pleine &
entière obéiflance à nos ordres & comman-
démens.
Que , fans avoir égard à ce que deiïus

,

les très-Nobles Seigneurs & Princes, Erneft

Marggrave de Brandebourg àic. d:c. au

nom de fon frère l'EleQeur de Brande-
bourg 5 & Wolffgang Guillaume , Comte
Palatin du Rhin, Duc de Bavière (Sec. &c.
en lieu & de la part de fa mère, tous deux-

prefens au Païs , en confequence d'une
Convention pafTée entre eux, quoique nul-

le & de nulle valeur, puifqu'elle a été faite

contre nos Ordonnances Impériales , & au

grand préjudice des autres Jnterefiez , de
faire des changemens à. nouveautez , à. de

s'introduire de force dans la pofflTiion ;

quoi-
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quoique nos CommifTaires eufTenc non feu-

lement d'abord procelLé à rencontre , mais

encore publié & fait afficher aufii-tôt, & le

17. de Juin, notre Mandat inhibitoire.

Et comme , fur le raport qui nous a été

fait , tant par nos Commifïiiires ,
que par

d*autres confiderables Princes ù. Etats de

l'Empire , de cette Convention faire con-

tre nos Mandemens & defenfcs, comme
aufïî des attentats commis , au mépris de
notre autorité, qu'en particulier les deux
Princes fusdits cherchoienc d'éluder nos

dits Mandemens 5 en les accufant d'avoir

été donnez parfurprife, en les interprétant

& reftreignant à leur gré, par de pures ca-

villations & cliicanes , ck cela en vûë de
faire tomber les fujets dans l'erreur & les

engager par-là à leur adhérer
;
par où ils

puflent acquérir l'avantage de la poflefiion,

quoique les voyes de Juilice ayent été ou-

vertes précédemment, par Nous , à tous

ceux, qui croiroient avoir droit & preten-

fion aux dits Eta:s, les ayant cirez par de-

vant Nous, comme Juge immédiat (S: uni-

que en cette caufe , pour pourfuivre leurs

droits; nous aurions confideré , Que, par-

là, il feroit fait un préjudice irréparable,

tant à Nous & à l'Empire, qu'aux autres

Intereflez , qui s'étoient déjà pourvus par

devant Nous , & qui avoient choifi les voyes
de Droit

, que de-plus les Etats de Juliers

& les Pais, qu'en dépendent, feroient ex-
pofez à de grands dangers & dommages ,

& les Etas voifins à de grands troubles > s'il

n'y étoic pourvu.
K4 Et
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Et bien que nous vous ayons plufîeurs

fois, exhorté, tanc par dos Commiflaires,
qu'enfuite par Nous même, le 17. Juillec

dernier, & que nous vous ayons commandé
très-ferieuferaent, de ne faire aucune atten-

tion à ce Traité, ni à ce qui pourroit être

traité , ou entrepris de pareil , en façon
quelconque , de n'entrer en rien , qui fût

contraire à nos Commandemens ; Et que,
pour obvier aux projets 6i entreprifes illé-

gitimes de ces deux Princes , nous ayons
ordonné & commandé très-feveremenc à

tous & un chacun de vous, par nos lettres

patentes en date du n. Juillet, de notre

pleine Puiflance Impériale , & ibus peine

du Ban de Nous & de l'Empire , comme
aufll d'être pleinement déchus de tous fiefs,

grâces, privilèges & franchifes ; en quelle

peine les Contrevenans & Refradtaires font

tombez de droit, & fans qu'il foit befoin

de déclaration, à cet effet; De ne point

recevoir ni reconnoître pour votre Seigneur

& Prince aucune des Parties intereirées ,

quelle qu'elle foit, fans notre permiiïion &
confentement , ni de lui adhérer , ou lui

promettre fidélité, ou autrement en dépen-

dre ^ mais plutôt de différer &i remettre tout

ce que deflus, jufqu'à ce que la Caufe ait

été décidée à notre Cour, où elle eft déjà

pendente, & oîi elle appartient de droit ,•

Et que nous, de notre part, ayons par nos
juftes Mandemens & Ordonnances^ , déclaré

nul & de nulle valeur, révoqué & fuppri-

rçé , tout ce qui pourroit avoir été fait ù.

entrepris, contre leur difpofition & teneur,

comme
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comme de recevoir & accepter l'un des In-

tereflez, ou ceux qui onc pouvoir d'eux,
de leur prêter & promettre fidélité , ou
tout autre chofe pareille , qui ne pourroic

être confiderée, que comme des attentats;

Et que nous ayons rétabli les chofes en
l'état, ou elles étoient lors du décès du
Duc Jean Guillaume, par JMandemens à cet

effet, affichez à Dulîeldorff, Cleves, Luh-
nen & autres diverfes Villes , Châteaux

,

Bourgs & Villages , dans les Duchez de
Juliers , Cleves & Bergue , & Païs apparte-

nans, afin que perfonne n'en prétendit cau-

fe d'ignorance 5 par notre Héraut, ordonné
à cet effet , & par d'autres gens employez
par nos Commiflaires le 25. 26. 28. 29. 30.
& dernier de Juillet, comme aufîi le i. 2.

& fuivant du mois d'Août, & que les dits

Mandemens ayant été de nouveau publiez

par notre Principal Commiffaire, notre bien

aimé Coufin & fils i'Archi-Duc Leopold

,

nous devions efperer & attendre
, qu'en

conformité de votre devoir vous auriez

prêté e-ntiere foumiffion & obéiiTance à nos
Ordonnances , & que vous ne vous feriez

pas laifle détourner à rien de contraire par
des illufions folles , ou par des paffions

blâmables ;

Mais , comme nous apprenons , tant

par le raport de notre dit Commiffaire
Principal, que par les avis certains, que
nous avons reçu , par d'autres principaux
Etats de l'Empire, que d'ailleurs c'eft cho-
fe notoire cl d'un fait certain, que, contre
nos Mandemens réitérez & nos exhortations

K 5 fie.
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fréquentes, & fans y avoir égard > partie

de vous avez reconnu 6l accepte les deux
Princes fusdics, au nom de leurs Commic-
tens , pour vos Seigneurs & Princes, fans

notre permiffion , ai invefticure , en vous
engageant de la main & aiuiemenc envers
jeux ; Et partie

, proiiîis fidélité & obéïf-

fance
,

prêts à recevoir leurs ordres en
toute obéïOance , & que vous avez reçu
Commifilon d'eux, pour remplir les Char-
ges de Confeillers, OfiRciers," Serviteurs &
Exécuteurs de leurs ordres , que vous oc-
cupez les Tribunaux de Juftice, en leurs

noms, & que vous vous laiflez employer,
par eux en l'occupation , confervation &
garde des Châteaux & Villes, & qu'au con-
traire vous tem-oignez toutti desobéïdance
à nos CommilTaires, & comme fi vous ne
nous deviez aucune foumiffion , comme à
votre Empereur & Seigneur fuprême, &
comme fi nous n'avions rien à vous com-
mander , non plus, qu'aux deux Princes
prefens , ni rien à ordonner dans les dits

Etats, vous avez refufé l'entrée à nos dits

Commiflaires dans les fusdites Villes &
Châteaux; fermé à cet efi^et les portes, &
avez été fi téméraires , que de déclarer

,

que vous aviez déjà vos Seigneurs légitimes

dans le Pais : Que vous avez de même re-

fufé l'entrée en diverfes Villes , à notre
Héraut , au grand mépris de notre dignité

& de celle de l'Empire , & de recevoir nos
ordonnances , ni voulez permettre de les

afficher , empêchant le dit Héraut dans

Pexécution de fon office, ^ en le traitant

igno*
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ignominicufement & avec moquerie; fans

compter pluiieors autres attentats, que vous
acc'jmulez tous les jours , & auxquels vous
perlidez , en forte qu'il eft apparent , que
vous voulez vous fouitraire à robéi'fTance

,

que vous nous devez
-,
que vous prétendez re-

cevoir & établir far vous un Seigneur à
votre gré, au grand préjudice & mépris de
notre fupreme autorité , par oh vous êtes

notoirement & par le fait même tombez
en la peine portée par nos Mandemens.
Nous ferions, à la. vérité, fuffifammcnc

en droit, en confideration d'une aufiTi con-
fiante & criminelle desobéïflance & con-
tumace, & du grand mépris témoigné tant

à Nous, qu'aux Nôtres, & pourYoutenir
Ja réputation , autorité & grandeur dues
à la Majefté Impériale, de procéder contre
tous & chacun des trangrefleurs , fans au-

cune citation ni délai , par la Déclaration
du Ban de l'Empire , & d'en permettre
l'exécution à un chacun; Mais, pour que
perfonne n'ait à fe plaindre de la promptitu-
de d'une telle procédure, & pour que tout
le monde reconnoifle

, que nous ne vou-
lons faire tort à perfonne ; mais que nous
fouhaitons plutôt, que chacun puiife avoir

le tems & l'occafion de reconnoitre fa des-

obéïiTance criminelle , de s'en repentir &
de s'en defifter, Nous avons bien voulu ,

par grâce pure & fpeciab , donner encore
ce dernier îvîandement , quoique furabon-
dant , afin que , comme les precedens, (quoi-
que contre toute vérité & fans aucune ap-

parence ds fondement) on ne puifie le

faire
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faire pafler pour obreptice , ou donné par
furprife, & de le faire publier par notre
bien aimé Coufîn & Fils PArchi-Duc Leo-
pold, notre Principal Commiflaire, & par
les Commiflaires adjoints à lui , foit qu'ils

le faflent eux-mêmes ou par d'autres, char-

gez par eux , comme aulïï de le faire affi-

cher par-tout, dans les dites Principautez

& Duchez.
Vous ordonnant à tous & à chacun en

particulier, de notre pleine autorité Impé-
riale, réïterativement , fous peine du Bau
de nous 6i de l'Empire, & fous les autres

peines contenues en nos Ordonnances pré-

cédentes , comme auffi fous celle de perdre

tous vos honneurs & dignitez , de fatisfaire

pleinement & en toute obéïflfance à tous les

Mandemens , tant émanez directement de

Nous , que de nos Commiflaires , en tous

leurs points & contenu , dans le terme de
6. femaines , à compter de la notification

des prefentes , lequel tems nous vous pré-

fîgeons peremtoirement pour premier , fé-

cond & troifleme terme , comme aufli de
cafTer , révoquer 6c annuller tout ce que
l'un ou l'autre de vous, ou tous en gêne-

rai , avez fait, traité, à. convenu, ou
prorais par engagement de main, ferment,

preftatiôn de fidélité , adhefion , & récep-

tion ,ouen d'autre manière quelconque aux
fusdiis Princes , de rentrer dans l'Union

formée & établie dès l'année 159^. & con-

firmée enfuite & renouvellée après le.decès

du Duc Jean Guillaume à DufTcldorfF le 3.

d'Avril, de nous reconnoîcre , en qualité

d'Era-
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d*Empereur régnant , pour Votre indubita-

ble Seigneur Diredl & Suprême & unique
Juge en cette caufe, de n'admettre aucun
des deux Princes fusdits , non plus que qui
ce foit des Intereflez à aucune polTefllon ,

ni permettre qu'il en foit prife aucune a-

vant la decifion de la Caufe, pendente par
devant notre Cour Impériale, de n'écouter

ni commandement ni defFenfe d'aucun d'eux;

mais de vous tenir neutres & indifferens

,

& de rétablir & maintenir tout en l'ancien

état qu'étoient les chofes alors du décès
du Duc Jean Guillaume , & enfin d'atten-

dre la décifîon Impériale , & de vous con-

former en tout ce que deflus , auflî cher
qu'il vous eft d'éviter les peines fusdites :

CafTant & révoquant au furplus tout ce qui

pourroit avoir été entrepris de nouveau

,

comme étant des attentats defFendus , &
confequemment nuls d'eux mêmes, & reta-

bliffant le tout en l'état primitif, & vous
abfolvant entièrement tous & un chacun en
particulier des engagemens de main, fer-

mens, prédations de fidélité & autres, aux-

quels vous pourriez vous être obligez, en-

vers les fusdits deux Princes, de notre plei-

ne puiflance ù. autorité , en forte , que
vous ne puilîiez plus être cenfez liez par

les fusdits engagemens»
Ceux donc, qui de vous, enfaite des

prefentes , voudront rentrer dans notre

obéïflTance, s'y foumettre & s'y conformer,
en defiftant de leur contumace & reniten-

ce , & en fe repentant , & qui , pour cec

effet, s'addrefleront à notre Principal Com-
mif'
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miflaire , notre bien - aimé Coufin & Fils
,

TArchi-Dac Leopold, & feront la déclara-

tion fusdite , Nous leur pardonnons 5 en
grâce , leur trangreffion criminelle , & les

prenons en notre proreélion & en celle de
l'Empire, voulant & promettant, qu'aufïï-

tôc que faire fe pourra, il foit nommé &
écab'i dans les dites Principautez & Ecats 5

un Prince, qui y ait droit; Quant aux au-

tres ,
qui perfilleront dans leur desobéif-

fance & malice, & qui ne viendront pas à

refipiicence , dans le terme prefcrit , Nous
les déclarons ,

publions & dénonçons , à

prefent comme pour lors , ù, pour lors

comme à préfent, êtie dans le Ban de Nous
& de l'Empire , & tombez dans les peines

portées par les Mandemens, comme Nous
les déclarons, publions & dénonçons etre^

en ce cas, permettant, à tous & un cha-

cun de leur courre fus , & fans diflinélion 5

quant à leurs Corps & Biens ; A quoi vous
aurez tous à vous conformer, telle étant

notre finale & ferieufe intention & vo-

lonté.

Donné en notre château de Prague le 6,

de Novembre l'an 36. de notre Règne des

Romains , l'an 3;]. de ceitri de Hongrie ,

l'an 35. de celui de Bohême.

Signé RoDOLPPiE.

L» de Stralendorff.

Ad mand^tiim Sacrx Cxfàrex Majeflatis

propïium

Gottfr. Hertel.
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Copie d'un Déhorîatoire Impérial reîteraùf

à tous les Officie, s de Guerre
, Êf autres

ayant Commandement y comme aiijjl aux

gens de guerre , tant à pied
,

^wV/ che-

val.

Ous Rodolphe IL par la grâce de Dieu,

_ clù Empereur des Romains toujours

Augufte &c. &C. &c. favoir faiions, à tous

& chacuns , les Colonels , Capitaines de
Cavailerie , ou à leurs Lieutenants , Capi-

taines d'Infanterie , Enfeignes &c. & en
gênerai à tous les gens de guerre, tant à

cheval
,
qu'à pied , quelque foit leur nom

& de quelle nation, condition & dignité,

qu'ils foyent, ordonnez dans les Principau-

tez de juliers, Cleves & Bergue, & dans

les Comtez, Seigneuries & Pais ,
qui en

dépendent, qui y ont été conduits élevez,
ou dont on fait aftuellement la levée, ou
qui font en marche pour s'y rendre , ou qui

feroient enfuite recherchez pour y être

employez , & en gênerai à tous ceux , à

qui ces preièntes feront infmuées, ou an-

noncées par les ordres de nos Commifiai-

res Députez, ou par d'autres commis par

eux à cet effet, & qui les verront;

Quoique par diverfes Patentes avocatoi-

res & Mandemens nous vous ayons ferieu-

fement ordonné & commandé , de notre

autorité Impériale , fous peine de mort

,

pour ceux qui ne feroient pas nos fujets ,

& qui feroient engagez dans le fervice d'au-

tres
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très nations & Puiflances étrangères , 6c

pour les fujets immédiats de Nous & de
TEmpire, Vaflaux, ou qui font pofieflion-

nez ou domiciliez dans TEmpire, fous pei-

ne du Ban & de ja perce de tous leurs biens,

en quelque part de PEmpire ils foyentfituez,

comme aufli de tous Fiefs, grâces, privilè-

ges (Se franchifes , fans qu'ils fut befoin d'au-

cune autre déclaration , à ces effet , non
feulement d'évacuer & libérer les dites

Principautez de Juliers , & Comtez , Sei-

gneuries , Baillages , Villes , Châteaux , &
Villages, territoires, Jurifdidions & fujets,

qui en dépendent, aufli-tôt que les prcfen-

tes vous auroient été annoncées par nos

Commiflaires ,
par des Copies vidimées

,

mais aufîî de vous abftenir de toute violen-

ce dans les dits Pais , & ne les traiter hof-

tilement , ni leur porter dommage, ou leur

être à charge, comme auflî de ne pas vous

laifler employer, par vos Commandants,
fous quelle couleur & prétexte que ce puifie

être ^ contre la difpofition de nos Patentes

publiques , affichées & connues , concer-

nant les Pretendans refpedlifs, ni rien faire

au préjudice & dommage de Tun ou de l'au-

tre ; de faire cefler ce que l'un de vous pour-

roit avoir fait & entrepris de contraire à la

difpofition de nos Ordonnances , de vous

féparer , fans nuire à perfonne , & après avoir

fatisfait à la dépenfe, & de vous retirer in-

celîamment, à quoi vous auriez à vous con-

former , en toute obéïffance , autant qu*il

vous importe de ne pas tomber en la peine

fusdite; Ec que nos dits Mandemens au-

roient
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roient été publiez & affichez par-tout dans

les Villes , Châteaux & Villages des dites

Principautez , par notre Herauc & autres

perfonnes à ce commifes, avec toutes les

Iblemnitez requifes; Enforce que perfonne
n'ait pu en prétendre caufe d'ignorance ; lïc

qu'il auroit été de votre devoir de vous con-
former, en toute obéuTance à ces Mande-
mens & Avocatoires , fans que vous ayez
pu ni dû vous arrêter plaslong-teras , dans
les dits Etats & JPai's , comme vous avez
pourtant fait , ni vous laifTer employer au
fervice de l'un ou l'autre des Intereflez

,

au grand préjudice & dommage des autres,

& au mépris de Notre autorité & de notre
office de Juge Suprême en cette caufe , &
fans que vous ayez pu être à charge aux
habitans des dits Pais , comme vous avez
fait , en les opprimant & en confumant ce
qui leur appartient.

Il nous a néantmoins été raporté par nos
CommilTaires , & nous en avons reçu des
avis certains , par la voye de quelques
Princes & Etats confiderables de l'Empire

,

que vous avez témérairement & criminelle*

ment agi , en diverfes manières & occa-
fions , contre les dits Mandemens : Que
non feulement vous n'avez point évacué
les Villes & Villages, & que vous n'avez'
point quitté votre fervice; m.ais que vous

y perfiftez encore adluellement, & que vous
avez prêté le ferment aux deux Princes
préfens, les Marggrave de Brandebourg &
Comte Palatin du Rhin, que vous recevez
& exécutez leurs ordres , que vous occu-

Tome X IL L pez
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pez & gardez les Châteaux dt Villes, ea
aidant & afTiftanc d'autres à faire de pareil-

les occupations ; que vous fécondez & af-

filiez les dics Princes dans leurs entreprifes

& attentats , que vous êtes à charge aux
habicans , en plufieurs lieux, que vous ne
payez aucune depenfe ; le tout au grand
préjudice, tant de nous que de l'Empire,
& des autres IncereiTcz: Q^ig vous avez été

aflez temeraii-es , pour arrêcer à Bergue des

effets achettcz à Cologne, par nos ordres,

pour le befoin de notre très-cher Coufin &
Fils, l'Archi-Duc Lcopold, pour fa garde

à. pour la confervation de Juliers, contre
les Conftitutions de l'Empire ; & fans que
vous y ayez pu être autorifé , par qui que
ce foit , fans compter diverfes autres con-

traventions & desobéïflances par vous
commifes.
Et bien que Nous foyons en droit, en

confideration de tant de contraventions &
trangreflions téméraires & criminelles à nos
Mandemens & ordonnances, par vous com-
mifes , de vous déclarer fur le champ , &
fans autre procédure, tombez dans la peine

portée par les dits Msndemens & au Ban
de l'Empire, & de les faire mettre en exé-

cution contre vous ;

Cependant, pour que perfonne n*ait à fe

plaindre d'une trop grande prom.titude, &
que tous & un chacun des trangrefleurs &
refradlaires ayent le tems de fe convaincre
de fa desobéilTance, de fon crime & de la

peine, qu'il mérite,, & pour qu'il n'ait au-

cune excufe à alléguer, nous avons bien

voulu
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voulu de pure grâce & par furabondance ,

vous exhorter encore, par les pfefentes ,

& vous prefcrire encore un terme
, pen-

dant lequel vous puîîîez vous purger de
votre desobéifiTance.

Commandons & ordonnons de nouveau h

un chacun de vous , de notre pleine puif-

fance & autorité Impériale , fous les peines'

contenues aux ordonnances précédentes

,

& fous celle de la perte & privation de vos

honneurs & dignitez , & , su cas de la con*

tinuation de votre desobéïiTance ôc reniten-

ce , d'être d?:cîarez & tenus fans honneur ,

dans tout l'Empire, & vos vies & bien»

déclarez libres à tous ceux qui voudront
s'en emparer; Voulans & ordonnans , que

^

dans le terme de fix femaines, à compter
de la date, que notre Mandement Impérial,

aura été publié & fera parvenu à votre con-
noiflance , lequel terme nous vous prefî-

geoDs pour premier , fécond & troifieme

terme peremtoire , que vous ayez à vous
conformer à notre Mandement & en exé-

cuter fidèlement le contenu ; que vous éva-

cuiez & defempariez les Etats , Villes &
Châteaux ,

par vous occupés ,
que vous re-

nonciez aux fermens par vous prêtés aux
Princes fusdits , & que vous ne vous hi^
fiez employer, ni par eux, ni par aucunt

autre des Pretendafis, dans aucune Com-
rtiifllon ni fervice de guerre, avant qiie nou^
ayons prononcé dans la Caufe; à tout quoi
vous aurez à voua conformer , aufli cher»
qu'il peut vous être d'éviter les peines fus-

mentionnées.

L 2 Nous
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Nous vous abfolvons & tenons quittes y

en vertu de notre pleine Puiflance & auto-

rité, de tout engagement & ferment, par

lefquels vous auriez pu vous obliger envers

l'es fjsdits Princes, en forte que vous ne

foyez plus liés par les dits engagemens
ù. ferments, en quelle manière que ce

foit.

Tous ceux dotic , qui fur cette notre Or-

donnance, rentreront fous notre obéïflan-

ce, fe conformeront fidèlement à nos Man-
demens, qui defifleront de leur renitence

& oppofition , dans le terme prefcric , &
qui en feront leur déclaration par devant

notre cher & bien aimé Coufin & Fils l'Ar-

chi-Duc Leopold , à ceux-là , & non aux

autres , Nous leur pardonnons & remettons

,

en grâce , tout ce qu*ils pourroient avoir

fait & entrepris contre nos deffenfes , &
contre notre volonté.

Quant aux autres , qui continueront à

être refradlaires , ôc qui perfifteront dans

leur desobéïflance criminelle , & qui ne

viendront point à refipifcence , dans le

terme prcfcrit, nous les déclarons, à pré-

fent comme des lors, & des lors comme à

préfent , être dans le Ban de l'Empire ;

"

Comme nous les déclarons tels , à préfenc

comme des lors, & des lors, comme à pré-

fent , être tels, par les préfentes; comme
aufîi être tombez dans les peines portées

par les précédentes Ordonnances. Nous
les déclarons fans honneur , leurs vies &
biens libres de pouvoir être occupez &
pris par un chacun ; A PefFet de quoi

nous
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cous ordonnerons l'exécution, d*abord a-

près Texpiration du terme , contre chacun
d'eux , fans diftin^lion des perfonnes , &
fans en épargner aucun , quel qu'il puifle

être. A quoi tous & un chacun de vous au-

rez à vous conformer, car c'eft notre fina-

le volonté. Donné à notre Château de
Prsgae le 6. Novembre 1609. <^e notre Rè-
gne des Romains le 3(5. de celui de Hon-
grie le '38. de celui de Bohême le 35.

Signé Rodolphe.

L. de Stralendorff.

Ali inandatum Sacra: Cxfaiea: Majeftatis

proprium

Gottfr. Hertel.

„ La Cour de Berlin repondit quelque tems
;, après à cet Ecrit par une autre Déduàion^
i, dont voici la Traduction.

Exposition Véritable Ou Ton

fait voir que la Mai/on Electorale d$

Brandebourg , à préfent Royale de Prujfey

a pojjedé d'une manière conforme aux Cofi'

ftituîions ^ Droits de VEmpire , depuis

IU09. jufqn'à préfent , les Provinces de

Jullers ^ de Bcrg , avec leurs dépendan-

ces
-, Et que cette pojfejjion a été confir-

mée , tant par Sa Majefté Impériale que

par ks Traités de Munjîer,

L 3 G H A-
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CHAPITRE PREMIER.

Motifs qui ont donné lieu à cme Expofitîon,

§. I. T TERS la fin de Tannée dernière

V 1 737' psruc un Ecrit qui avoic pour
titre : Courte Expofition des raifens pour Uf-

queîles la Aîaijbn Royale , Electorale ^ Duca-
le de Saxe ne peut-être exclue des Négociations

qui font à pré/ent fur le Tapis dans les affaires

concernant la Succeffion de Juliers.

§. II. Toac le l)uc qu'on fe propofe dans
ceite Expofition , eft de faire voir que la

Maifon Éiedorale de Saxe a droit au Pof-

feffoire des Fiefs de Juliers & de Berg , 6c

qu'en cette qualité elle a celui de pouvoir
s'intérefler à toutes les Négociations qui

cntreronc dans le cas dont il s*agit.

§. III. Cependant il eft évident , & les

Traités publics font foi que la Maifon
Royale de PruiTe & Eledtorale de Brande-

bourg a poiTedé conjointement avec la Mai-

fon Palâftine de Neubourg, non feulement

pendant cent & trente ans les Duchés de

Juliers ^ de Berg , mais encore qu'elle en

continue la pofîelîîon légitime, à Texclu-

iion de tout autre.

Cette raifon nous a engagé à prévenir les

fauffes idées que pourroit produire dans

l'efprit du Public la conduite peu équitable

de l'Ecrivain de la Maifon Eledlorale de

'Saxe. Il femble même qu'il foit également
m?
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néceflaire & utile d'expofcr sdx yeux de
rUnivers le vrai état de la Qacllion.

§. IV. Il ne s'agit pour cela que d^éclair-

cir les Articles fuivan».

I. Qu'après le décès du dernier Duc de
Juliers qui eaufa rextioélioni de la Branche
inafrulinc de cette ancienne Maifon, Jean-
Sigismmd, de très-glorieufe Mémoire, aiors

Electeur de Brandebourg , comme tuteitr

de la PrincefTe Anne Ion Epoufe, fille de
Marie-Eléonore , mariée au Duc de Prufle ,

& née Duchefle ùq Juliers ^
prit poiïeiïioii

le 4. d'Avril 1609. de tous les Duchés de
Ciéves, de Juliers & de Berg, de même
que des Comtés de la Marck, de Ravens-
berg & de Raveilein leurs dépendances;
qu'après la mort de Jean-Slgishiond la pof-

feflion de ces Païs a été dévolue tanique-

ment à Tes illuftres Succefleurs ; & qu'ainfi

cette Maifon a continué de pofféder ces

Provinces avec jufhice & fans interruption

pendant le cours de cent trente ans.

2. Que le Comte Palatin de Neubourg
alors régnant , n'a eu d'autre droit à ces
Duchés que celui qu'on a bien voulu lui

donner dans la fuite par le Traité de Dorc-
mund du dernier de Mai 1609. en confen-
tant de plein gré ^ jure fojniliaritaîis , à
en partager à certains égards la pofleflion

avec lui & fes Defcendans mâles ; pofterité
qui eft aujourd'hui fur le point de s'étein-

dre.

3. Que la poneflion de tous ces Domai-
nes qu'âvoit alors la Maifon Electorale de
Brandebourg , a été reconnue & approa^

L 4 vée
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vée le 27. de Janvier 1610. non feulement
par les Princes de l'Empire de la ConfeffîoQ
Evangélique; mais aufli par les Couronnes
de France & d'Angleterre, & par les Etats

Généraux des Provinces -Unies : enforte

que la Maifon Eleftorale de Brandebourg
en vertu de certains Traités particuliers

s'eft trouvée de tout tems engagée à oppo-
fer efficacement la force aux violences qu'on
voudroit lui faire.

4. Que le Droit de pojjejjion de ces Duchés
a été propofé pour préliminaire au Traité

de Weftphalie en 1648. & qu'on a renvoie

su Pétitoire tous les Princes , &; générale-

ment tous ceux qui y avoient intérêt, afin

de terminer leur Différend par les voïcs les

plus convenables ; que par conféquent il

importe aux Puiflances garantes du Traité

que les cbofes relient immuablement dans
l'état OLi elles ont été mifes.

5. Qu'enfin Sa Majefté Impériale elle-

même a confirmé par fon approbation , 6j
*

^ par des Conventions folemnelles'fLipu-

]ées à Cléves l'onze d'Odobre 1651. & plus

particulièrement encore en 1678. tant la

pojjejfion folidaire de la Maifon Eledlorale de
JBrandebourg, que la conjouïjfance accordée

jure familiaritatis à la Branche m.afculine de
I«^eubourg.

(5. Que dans une Diette tenue en 1654.
les Etats de l'Empire ont approuvé cette

fojjejjion folidaire ^ & agréé le fentiment de
Sa Majefté Impériale.

7. Qu'au contraire la Maifon Eledorale
ée Saxe ne s'eit jamais trouvée engagée

dans
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dans la pojjeffion ni des Duchés de Juliers &
de Berg , ni de leurs dépendances ; que
bien plus elle doit être fatisfaite du Décrec
émané le 25. de Septembre 1609. dans la

Diecte convoquée à Torgau à roccafion
du Petitoire; qu'ainli il paroîc étonnant que
cette Maifon fonge maintenant au PofîlT-

foire , 6l s'attache à des refiburces que le

tems a ufées.

8. Qu'en cas de mort de PEledleur Pa-

latm d'aujourd'hui , dernier Prince de la

Branche mafculine de la Maifon Palatine ce
Ntubourg^ & qui a été furrogé dans les a-

vantages de la conJGîiï[fance ^ il feroic inutile

à Sa Majedé le Roi de Prude de rcnou-
veller le PùJfeJJoire ; mais qu'il lui fuffiroic

de recourir aux règles du Droit & de la

Juftice, pour fe faire maintenir contre tou-

te violence dans la pojejjîon croile qu'elle a

toujours eue de tous les domaines de ju-
liers & de Berg^ occupés jufqu'alors par la

Ivlaifon de Neiibourg.

§. V. Paflbns maintenant à la vérifica-

tion de ces articles : elle confiite unique-
ment dans le contenu des Traités publics,

auxquels nous voulons bien nous en rap-

porter nuement & Amplement , fans autre

interprète que leur lignification naturelle.

L s C H A-
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CHAPITRE IJ.

Que la Mai/on Royale de PruJJe Ê? EMc-
raie de Brandebourg a pojfedé pendant cent

S trente ans les Duchés de Juliers ^ de

Berg , avec tous les Pais qui en dépen-

dent,

§. I. T Orfque le derB^er Duc de Cléves

,

%_j de Jaliers «5c de Berg, Comte de
la Marck & de Ravensbcrg , Seigneur de
Raveflein , &c. décéda ie 25. de Mars
1609. far.s laîfîer de poflerité , Son AltefTc

Eledtorale de Brandeboarg pria aulTi-tôt

pofleiïîon au nom de la PrinceflTe Ton Epou-
fe , fœur aînée du feu Dac, & par ccafé-

quent fa plus proche héritière , de toutes

les Principautés 6c Seigneuries délaiflees par

cette mort. Conformément à fes ordres

,

]e Plénipotentiaire Etienne de Hartenfeld

fit placer ie 4. d'Avril dans la Ville de Clé-

ves les Armes de Son Altefle Eieftorale; ce

quMl exécuta le lendemain à DafleldorfF &
en d'autres endroit. Il s'afTûra des châreaux

& des fujets ;
prit poflefîion des porces , &

accomplie généralement toutes les formali-

tés requifes ad légitime adprebendendam pof-

Jejîonem, c'eft-à-dire telles que le Droit 6c

les Coutumes exigent pour rendre légitime

une prifc de poflelTion.

§. II. Les conditions que fixent le Droit

aaturel & le Droit commun en pareil cas,

font,
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font, que les biens fe trouvent fans poîlefleur;

que les motifs qui fervent à s'en emparer,
foient juftes; & qu'aucune violence ne pré-

cède ou n'accompagne la prife de podef-

llon. Toutes ces Circonftances fe trouvent
réunies en faveur de celle de !a Maifon E-
Ictorale de Brandebourg. Le Duc étoic

mort; les Paï^ n'avoient plus de poneQeur;
il ne fe préfentoit aucun obilacle ; Ton Al-

teire ElcÛorale, la Trincefle fon Epoufe

,

le Prince leur Fils , avoienc Is droit de
proximité & de fuccefiion ; en un mot, il

Fi'étoit rien qui pût conteller leur préroga-

tive , touchant les Biens du feu Duc de
Juliers.

§. III. Dans la fuite , lorfque le Comte
Paiatio de Neubourg voulut en qualité de
Futur Prétendant s'ingérer dans la poflef-

lion de ces biens , il reconnut lui-môme que
le tems l'avoit prévenu. Il fe fervic de
l'entremife de quelques Puiflances , & les

engagea à propofer à la Maifon Eledtorale

de Brandebourg , de ne point fe féparer
d'intérêt; mais d'unir leur parti, en faifanc

caufe commune dans un tems , où ils é-

toient engagés dans la néceflité publique.

A cette conlidération, la Maifon Eledlorale
de Brandebourg çonfentit par le Traité de
Dortmund du dernier de Mai 1609. de rece-
voir le Comte Palatin de Neubourg, ^ de
Vdidmeitre jure familiaritati^ ^ par intérim^ &
à fa prière , dans la pojjejjion de ces BicBs,
Ce font les propres termes du Traité.

§. IV^ Il eft vrai, que dans le mois de
Juil-
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Juillet de îa même année 1609. la Courlde
Vienne porta des Décrets rigoureux , avec
menace du Ban de l'Empire. Ils enjoigcoienc
aux Princes pq/T'f^/r^Mrj de remettre en féqueftre

à Sa Majeité Impériale les Fiefs dont ils

écoienc en poneffion; tandis que d'un autre
côté l'Archiduc Leopold y revêtu du titre de
Commiiïàire Impérial , paroiflbic déjà fur

les frontières avec fes troupes, à. mena-
çoit en cas de desobéiffaoce, de mettre
tout à feu & à fang. L'E!e6teur de Bran-

debourg & le Prince de Neubourg , repon-
dirent avec un air de franchife, que \b pof-

feffion des Duchés de C!éves, de Juliers ik.

d'autres Païs qui en dépendent, a voit été

prife fuivant les Loix à: les Conftitutions

de l'Empire; qu'ainfi ils n'étoient pas d'avis

d'abandonner des Fiefs fi jufteraent acquis;

qu'ils avoient trop de confiance en l'équité

de Sa Majefté Impériale, pour s'attendre

qu'elle voulût s'ingérer dans leur pofleliion ,

ou les dépouiller d'un droit qui félon les

Loix devroit être en fureté entre les mains

du dernier des fujets, des bourgeois &des
gens de la campagne; que (î cependant il

arrivoit qu'on voulût leur faire violence , ils

s'appuieroient des Conûitutions de l'Empire

pour repoufTer la force par la force; que (i

d'ailleurs on jugeoit a propos de les réduire

par des fecours étrangers, en faifant venir

de^ Païs -Bas des troupes Efpagnoles, les

Princes polTefTeurs déclaroient qu'ils em-
ployeroient de leur côté les moïcns qu'ils

lugeroient les plus convenables pour fe main-

tenir
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tenir dans leur poirefTion. La reponfe fi-

nilToit par fupplier Sa Majefté Impériale

d'avoir égavd au fore des habitans.

§. V. La crainte qu'on avoic des Efpa-

gnols croilToït de jour en jour. EHefe com-
muniqua même aux Princes de l'Empire,
attachés à la ConfefTion Evangélique. Pour
fe mettre à couvert , on conclut le 7. de
janvier 1610, à Hall enSouabe, un Traité
qui fut nommé VUnion Evangélique. On y
approuva l'accommodement palTé à Dort-
mund le dernier de Mai 1609. & tous les

Confédérés s'engagèrent à protéger les Prin-

ces poITefTeurs & à les maintenir dsiuslà pof'

fejfîon des Terres de Cléves & de Juliers.

La France, l'Angleterre, & la Hollande,
furent priées d'intervenir dans cette Caufe;
& il fe fit des Alliances très -étroites avec
les Princes poflefTQuvs.

§. VL La ConcefTion Impériale, que la

Maifon Electorale de Saxe s'emprefla de
rendre publique à Prague , ne l'empêcha
point de remarquer que ce titre ne pouvoic
lui fraïer le chemin au Pojfejfoire , (Squales
Princes pofredeurs, appuies par leur Con-
fédérés ÔL par des Cours étrangères , ce
foufFriroient jamais qu'après une année en-

tière de poj]}[jion on les fruftrât de la jouif-

fance légitime & actuelle de ces Domaines.
Dans cette perfuafion , la Maifon de Saxe
tourna fes vues du côté de TAflemblée de
Juterbock qui fe tint au mois de Mars de
l'année fuivante. Elle y reconnut les Prin-

ces pour poJTeJfcuTs des Fiefs de Ciéves & de

Juliers; mais elle propofa d'être admife en
qua-
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qualité de troifième pojejfenr. La propor-
tion fut rcjettée, tant par la Priocefle An-
ne Eleftrice de Brandebourg unique héri-

tière des Domaines de C'éves & de Juliers,

que par le Comte Palatin de Néuboarg.
L'Afiemblée fe fépara , & Upojfeffîonfolîâai'

re fut continuée par les Princes poffefleurs*

§. VIL La connerlcé inféparable de tous

ces Fîefs , fî fouvcnt décidée & confirmée
par i'Empereur^ fuc Tobjec des inftancés

des Etats de Cléves , de Juliers & de Berg.

Ils ne cefierenc de demander que ces païs

reflalTenc en leur entier, & eue fans le moin-
dre partage ou démembrement toutes le«

Principautés, Seigneuries, &: leurs dépen-
dances, ne fiffent toutes enfemble qu!un
feul & même corps. Dans cette vue on
convoqua une Diette à Dusbourg pour le

14 de Juillet 1614. où les Princes poflef-

feurs prêtèrent coDJointement jure prorjiis

mdwiduo ^ & reçurent de m.ême le ferment
de fidélité des Etats ce toutes les Provinces
aflemblés ; en forte que , quoique ces Fiefs

fufient partagés dans leurs revenus, ils refte-

renc néanmoins tout entiers par la nature

de la pofieflion qui fut adjugée aux Pfinces

polTeiïeurs.

§. VllL Pour prévenir les abus & les que-

relles que pourroit caufer dans la fuite cet-

te mutuelle pofleffion, on convoqua quel-

ques mois après une nouvelle Alît^mblée à

Xanten , & qui fut cenue le 12.de Novem-
bre delà même année. La France, l'An-

gleterre, les Etats-Généraux, & générale-

ment tous les Princes confédérés de laCon-
fefiion
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feflîon Evangélique, y envoiereoc des Dé-
putés , qui en vertu de leur plein pouvoir
îcelleretîc le Réfultac de la Diette de Dus-
bourg. Ils firent plus ; ils prefcrivirent aux
Princes poflelTears une règle qui tout à la

fois borPiâc à chacun fa polTerfiGn & fervîc

de témoignante pour l'avenir. Ce fut de
faire deux loss qui comprifient en deux por-

tions différentes, tous les DojT^aines fans

aucune réferve. L'an renformoit, i. le Du-
ché de Cléves , 2. Je Comté de la Marck,
3. >e Comté de Ravensberg, 4. & celui de
Raveijein: l'autre contenoic les deux Du-
chés ile Juliers & de Berg. De ces deux
lots \è premier échue à la Maifon Eîeftora-

le de Brandebourg , & le fécond à la Maifoa
Palatine. Cependant cette efpéce de par-

tage fut agsçravé par une condition qu'ap-
porta la Maifon Eleftorale de Brandebourg.
Elle déclara que confervant encore actuel-

lement la poffejjion qu'elle avoit prife elle

feule des Duchés de Cléves, de Juliers &
de Berg, gWq entendoit ne cédt^r à la Mai-
fon Palatine de Neubourg la conjoûiJJ'ance do
ces Fiefs 5 que jure familiaritaîis

, par î«re-

rim & à fa réquifition , fe réfervant au relie

la pojjejfwn foUdaire de tous ces Biens en gé-
néral. La condition parut rajfconable aux
Plénipotentiaires des Puiflànces Médiatri-
ces, & conforme au premier Traité de
Dortmunddu dernier de Mai 1609. Encon-
féquence on fut d'avis qu'on gouvernât ces
Provinces fous l'aotorité conjointe des Prin-
ces poflefleurs

; que pour ce qui regardoie
les Duchés de Berg é, de Juliers, on fe fer-

vît
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vîc da nom de la Maifon Eledtorale de
Bracdeboarg, qu'on en confervât les titres,

les Seaux & les Arme*; ,
qu'enfin toutes les

affaires s'y adininiflraffent de cette manière.

Toutes ces raifons font voir que le partage

des revenus des Duchés de [uliers & de Berg,

n'a en rien altéré la pojjejjîon folidaire de la

Maifon Eledlorale de Brandebourg à l'égard

de ces Fiefs. Au contraire , ce partage ne
peut être envifagé que comme un titre,

qui tout à la fois a renouvelle & confirmé

le droit de pojejfton. Il ferc même à prou-

ver qu'après l'excindlion de la Branche ma-
fculine de la Maifon de Neubourg, il fe-

roit inutile à la Maifon Eieélorale de Bran-

debourg, de réïcérer la prife de pofTeflion

pour des biens ,
qui, quoique dévolus dans

le cas que nous venons de fuppofer , au-

roient néanmoins toujours été poffédés par

cette Maifon. 1! ne s'agiroit donc que d'em-

ploïer les remèdes propres à s'en alTûrer la

jouïlTance; tels font les Eng^gemens parti-

culiers contrariés avec les Prince Luthé-

riens, & les PuilTances étrangères de main-

tenir eiRcacement cette Maifon contre tou-

tes les violences qu'on pourroit lui faire à

cet égard; tels font, dis-je, les Traités

palTés à la Haye le 21 de Juin 1621. &le 4
de Juin 2622»
• §. IX. Quoique la Religion fît des dif-

ficulrés fur ia poiïeiïîon des Duchés de Berg

& de Juliers , devenue commune aux deux

Princes podelTeurs , cependant elles furent

entièrement aflbupies»par le 29 & .'^^o Arti-

cl§s du Traité conclu à DulT^ldorft le 11.

de
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de Mai 1624. Il y fut exprelTément condi-

tionné qu*on s'en tiendroit de part & d'a^rre

à fa pofTefîîon ;
que du côté de la Maifon de

Neubourg, ce droit fubGfleroic, & feroit

héréditaire à tous fes Defcendans mâles;
mais que fi cette Branche venoïc à s'éein-

dre tôt ou tard , alors la pofleflîon fohdai-

re des deux Duchés retourneroit à l'Elec-

teur de Brandebourg, comme le feul maî-
tre & poflefleur de cous les Domaines de
Cléves, de Juliers, & de Berg; qu'en ce
cas tous ces Pais feroient réunis, & réduits

à jamais fous une feule domination , con-
formément aux décifîons & confirmations
de la Cour Impériale. C'eft par cet en-

droit-là même qu'après le décès de fon Al-

telTe l'Eledeur Palatin aujourd'hui régnant.
Sa Majefté le Roi de Prufle doit être l'uni-

que poflefleur de tous les Biens en géné-
ral, compris fous les noms de Duchés de
Juliers & de Berg.

§. X. Dans la fuite, quelques PuiflanrffR

mal- intentionnées pour la Maifon Elefto-
rale de Brandebourg, s'aviferent de fufciter

de nouveaux Différends entre les Princes
poflTefTeurs au fujec de leur pojjejjion refpeà>
ve. Cela donna lieu à une nouvelle Con-
férence, indiquée à DulTeldorfF au mois de
Mars de l'année 1629. On s'y attacha fore

à plufieurs points du Traité; on difputade
vive voix & par écrit; enfin le 9, du mois
il fut conclu & arrêté que les Princes pof-
fefleurs, après avoir éclairci leur droit de
poflTeflîon limitée à vingt -cinq ans, feroient
à Pavenir déchargés de leurs obligations

Tome XII, M mu*
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mutuelles. Après la mort de George-Guiî.
laurae Eledbeur de Brandebourg de très-

glorieufe Mémoire, arrivée en 1640. fon
Succefleur mit au jour toutes les intrigues

employées fous le règne précédent par des

Miniftres mâdèies & corrompus. Dans cec

Ecrit qui parut le 8 de Décembre 1645. ce

Prince fait un détail de tous fes griefs , &
conclut par déclarer qu'il ne prétend point

que ce qui a été fait fous le règne de fon

Frédécefleur 5 puifTe être effedué de maniè-

re à lui caufer le moindre préjudice.

§. XL La Maifon de Neubourg aient

reconnu à fon tour l'tfFet des artifices & des

intrigues du premier Miniftre, Son Aiteflc

Eledtorale Palatine chercha l'occalîon d'une

Douvelle Conférence à DufleldorfF. Celle-

ci eft de l'année 1647. Au lieu de la po(^

feflion fixée à vingt- cinq ans, on s'y en-

gagea à la rendre perpétuelle. Le Traité

en fut conclu le 8. d^Avrii , moïennant cet-

te claufe; que s'il arrivoit qu'un des Prin-

ces poflefleurs , ou tous les deux enfemble,

polTédant des biens appartenans à la Suc-

ceflTion de Cléves & de Juliers, fuflent mo-
leftés dans leur pofleifion , ils fe réuniroient

pour la caufe commune ; que l'un fecoure-

Toit l'autre ; & qu'ils fe protégeroient mu-
tuellement, tant par leurs propres forces

que par celles de leurs Alliés.

§. XI L Enfin, lorfqu'après de longues

guerres inteftines on tâchoit de pacifier

l'Empire , & que pour y réuflir on régloit

les Différends les uns après les autres , ce-

lui de la Succeflion de Cléves ^ de Juliers

parue
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parui d gne d*êcre mis fur le tapis. Cepen*
danc les Princes poflefleurs fe crurent fon-
dés dans leur droit refpedlif , & firent, en-
trevoir aux Négociateurs de la Paix com-
bien une décifîon fur cette affaire entraine-

roit de fuites aprè^ elle. C'eft pourquoi
on ne jugea pas à piopos de Tentamer, &
on crut qu*il feroit plus expédient de l'a-

bandonner ou à un accommodement à l'a-

miabie, ou à une difcaifion dans les formes.

Il eft vrai que les Adtes de la Paix de VVefl-

phalie portent que les Plénipotentiaires de
la Cour de Saxe demandèrent que dans l'Ar-

ticle concernant le PofTeflbire, il fût fait

mention de leur Cour , afin que du moins
elle eût quelque matière à conteflation.

Mais il n*eft pas moins vrai que les Négo-
ciateurs refuferent de confentir à leur de-

mande 5 tant parce que les Princes poflef-

feurs fe trouvoient revêtus d'une Pofiefl^on

prefcrite , que parce que cette aifaire avoit
déjà palTé par tant de Négociations & de
Traités, qu'il paroiflbit inutile & mêmeab»
furde de rappeller le fouvenir du Pq//>//bfre;

fur- tout après que la plupart des Princes

l'Empire ,
joints à tant d'autres Puiflances

étrangères , s'étoient obligés de maintenir
les Princes poflefTeurs dans la pofTelîion lé-

gitime de cette Succefiîon. Telle fut la fa-

tisfadtion que reçut alors la Maifon Eledio-

raie de Saxe. Elle n'en eut pas de meilleure

fur ce que fes P'énipotentiaires aiant de-
mandé qu'au mot Ordinarium on fub-

llituât fummarium proceffum^ les Négocia-
teurs delà Paix s'en tinrent nuement &fim-

M 2 ple^
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plement à l'expreffion de ProcessuOr-
DiNARio. Leur bue n'étoit que d'ôter à
la Maifon de Saxe roccafion qu'elle auroit

pu avoir d exciter dé nouveaux troubles fur

le PoJJeJJoire ^ en faifanc fervir ces paroles à

les iîiientions. Tout ceci fait voir , i. que
les vues des Négociateurs tendoient toutes

au Petitoire, 2. que la Maifon de Saxe a

été renvoiée- in contradictorio à l'égard du
prétendu PvJJelJoire, 3. que les Princes pof-

fefieurs en vcrcu du Traité de paix , com-
me étant une fandlion pragmatique de l'Em-

pire, ont été efficacement protégés & main-
tenus, tant par l'Empereur même que par

tout le Corps Germanique , dans la pojfef-

Jîon des Duchés de Cléves & de Juliers , &
généralement de tous les Domaines qui en
dépendent.

§. XIII. Tel étoit Pétat des chofes, tel-

le étoit la déciûon du Pofleflbire des deux
Maifons Eleélorales tant en général qu'en

.

particulier, lorfque celle de Neubourg com-
mença à perfécuter & à opprimer les habi-

tans ;Luthériens de juliers & de Berg. La
Cour de Brandebourg emploia les exhorta-

tions, mais ce fut inutilement; en forte

eue pour em-pécher l'oppreffion des Sujets

elle fe vit obligée en 1651. de faire entrer

un corps de troupes dans les Païs de Berg

& de Juliers. Eile n'héfîta point à prendre

ce parti, d'autant qu'en toute occafion el-

le s'étoit confervé pofitivement tous les

droits de P.jJeJJoire fur ces Duchés. Elle

rendit com.pce de fa conduite à Sa Majefté

Impériale 5 qui touchée par fes raifons, dé-

puta
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puta cIljs Commiflaires à Cléves pour con-
cilier les Princes pofiefleurs, en ics remet-
tant dans l'écatdeponelTionoLiiis avoiencécé
autrefois. Cet accord le p a lia le ii. d'Oc-
tobre 1651. & fut ratifié par Sa Majellé
Impériale elle -même.

§. XIV. Enfin fuccéda l'Accord géné-
ral , fait à Cléves le 9. de Septembre 1666,

qui mie fin à toutes les difcordes qui rcg-

noient encre les Princes poflefieurs. Il y
fut exprefTément & diftindemenc ftipulé

qu'après Textindion des Defcendans de la

I\1airon Palatine de Neubourg ; ce qui ne
peut s'entendre que des Defcendans mâles
félon ce qui eft prouvé par plufieurs Ecrits»

la pofiefiion folidaire de Cléves & de Juîiers

& de toutes leurs dépendances demeureroît
sftedlée à la Maifon Ele6lorale de Brande-
bourg , & que les chofes feroienc remifes
dans le même état oli elles étoient au 4.
d'Avril 1609. lorfque cette Maifon, pre-

nant à jufte titre poireiTion de tous les Do-
maines de Cléves & de Juliers, acquit la

qualité & TefFet de poiTeireur folidaire.

§. XV. Sa iMajefté Impériale n'a rien ig-

noré de tout ce qui s'eft fait précédem-
ment: elle en a été exaftement inftruite;

& non feulement elle s'eft lailTé perfuader
malgré les follicitations continuelles de la

Maifon de Saxe ; mais encore elle a recon-
nu dans la fuite ce dernier Accord fi jufte

& fi conforme au 4.- Article §. 57. du Trai-
té de Paix de Wefi:phalie , qu'elle n'a point
héfité de l'approuver & de le confirmer le

17. d'Octobre i<573» dans des termes les plus

M 3 éner-
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énergique?. L'Ecrivain de la Maifon de
Saxe devroit rougir de honte de déclamer
contre l'autorité de cette approbation,
comme fi elle n*avoit été donnée que par

les voies de rub-&-d'obreption. Cette af-

faire a long-tems occupé la Cour Impériale
par des Remontrances & des répliques ; les

Mémoires de la Maifon de Saxe y ont été

examinés; on y a jugé, on y a décrété; &
ce n'eft qu'à la juflice de la Caufe qu'on eft

redevable de l'approbation & de la confir-

mation de la Cour Impériale.

§. XVI. Ajoutons comme une fuite de
ce que nous venons de dire, que le 12. de
Décembre 1692. il a dépendu des Eledteurs

Palatin & de Brandebourg d'obtenir de Sa
Majefté Impériale une CoviQ^ïïiOï\ Jaho alio-

rum jure y fauf le droit des autres Préten-

dans, femblable à celle qu'a obtenue autre-

fois la Maifon de Saxe; que ce deffein eût

même été exécuté, fi quelques circonflan-

ces trop intérefilantes pour Leurs Altefi'es

Electorales ne les avoient engagé à en né-

gliger l'exécution.

§. XVII. Plufieurs raifons différentes

nous ont fait fentir qu'il y auroit de l'avan-

tage à traiter cette raarèrc, fur -tout, û
nous rendions compte d'une poflefilon qui

reDferrr'e cent & trente ans d'mrervale.

En effet , quoique quantité d'Ecrivains

aient déjà eu foin de mettre au ^rand jour

]e droit compétent de Sa Majefié le Roi
de PruflTe, cependant il fe trouve beaucoup
de perfonnes, entres autres celles qui igno-

rent le Droit , à qui il paroît inconcevable
que
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que ce Prince puifle fc trouver conjointe-

ment avec Son Akefle Eledtorale Palatine

dans la pofleflion des Duchés de Berg & de

Juliers; elle qui exerce fur ces Pais toute

l'autorité due au Souverain. Ces perfon-

D6S , dis-je , ne peuvent comprendre que
fuivant ce principe Sa Majefté Pruflienne ,

après le décès de l'Eledteur Palatin au-

jourd'hui régnant ,
puifle fans aucune for-

malité , fans autre remède que celui que lui

offre la difpofition du Droit, fe conferver

& fe maintenir dans la pofleflion de toutes

ces Provinces.

§. X Vlll. En effet
,
quoiqu'on fâche que

]a Maifon Electorale de Brandebourg , en-

vironnée de toutes parts des dangers que lui

caufoient fes Ennemis, fe laiffa enfin per-

fuader dans l'Affemblée de Dortmund , en
faveur de la Maifon Palatine de Neubourg,
& que félon ce qu'on étoit déjà convenu ,

la poflTelfion folidaire de toute la Succefliîon

refteroit abfolument attachée au premier
Propriétaire ; cependant un Jurifconfulte

de ce tems-là auroit eu peine à trouver

dans tout le corps du Droit Romain un
terme qui exprimât clairement la nature

de cette convention. Après bien des re-

cherches & des conteflations on fe feroit

fans doute réduit à dire que la Maifon de
Neubourg obtint la pofleflion jure familiari-

îatis , & que ce droit d'amitié ne fignifie

rien d'autre, fi-non que la Maifon Electo-

rale de Brandebourg a confervé fa première
qualité de poflTeflTeur folidaire ; que cette

Maifon a bien voulu jouir de la poflTeflion

M 4 COQ-
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conjointement avec l'autre , mais pour u^
tems & à fa réquifition ; que malgré cela

le Poilefleur folidaire s'eft exprellemenc
léfervé le droit de poiTeder folidairement.

Les Ad.es font foi que les PuilTances Mé-
diatrices fe font fort recriées fur cette dif-

pute de mots , emploies par les Jurifcon-

fultes de ce tems-là. Elles étoient d'avis

que pour ajufler un Différend, il étoit inu-

tile d'avoir recours à des expreflions fufcep-

tiblcs do conteftation. Quoi qu'il en foit ,

les circonftanccs prouvent que ma'gré la

conjouilTance de la Maifon de Neubourg ,

la Maifon E!eLlorcde de Brandebourg ne
s'ell jama's relâchée du croit qu'elle a ac-

quis de pofTéder folidairement. Les effets

en font probables à différens égards, tant

pour le préfent que pour l'avenir, i. La
poffeffion accordée par un rnotif d'amirié

à la Maifon de Neubourg n'a jamais été

établie fur aucun principe qui ait pu dor^
rer lieu à cette Maifon d'acquérir le droit

de Poffeflbire en tcms & lieu convenables,
ni conformément aux Loix. 2. Si elle a

été dépourvue de ce titre, il eft confiant

que la Maifon Eiedlorale de Brandebourg
s'eft trouvée de tout tems dans la pofftfllon

fohdaire de tous les Fiefs & Domaines de
Cléves & de Juliers. 3. Quoiqu'el'e fe

foit ôéCiUés en faveur de la Maifon de Neu-
bourg de la poffeiTion naturelle, qu'elle a-

voit prjfe ou corporelîcment ou extérieu-

rement des Duchés de juliers ù. de Berg ,

ce n'eft pas qu'elle ait renoncé à fa pof-

feiTioa légitime j elle la ccnferve toujours

dans



Négociations ^ Mémoires ff Traitez, 185

dans refprit , c'eft-à-dirc
,
que pour s'énon-

cer en Jurifconfulie, elle s'en eft réfervé la

pofieflion anivio âf civiliter , & qu'elle con-

tinue de pofléder iUivsnc ce principe du
Droit, Juliers , Berg, Raveftein, Winnen-
dhal, ôc Ereskefucdr, de même qu'elle pof-

fede le Duché de Ciéves, les Comtés de la

Marck & de Rnvensberg. 4 Cecce précau-

tion avoit pour objet, qu'en cas de déca-

dence de la Maifon de Neubourg, ou d'ex-

tinftion de fa Branche mafculine , la Mai-
fon Eled:or3le de Brandebourg ne fût point

obligée , avant de s'emparer de Berg & de
Juliers, d'acquérir une nouvelle pofTc^fTion,

mais plutôt de fe fervir par un AcVe cor-

porel , aSlu ccrporali, de celle qu'elle avoic

acquife & conlervée corpore 6* animo ; par
conféquenc de faire voir l'effet du droit de
Pofleflbire qu'elle avoit confervé, de tenir

les Pais de Juliers & de Berg ouverts en
toute occafion , & d'y rentrer à fa volonté
& fans le moindre obflac'e. Ces mefures;

que prenoit la Maifon Elcclorale de Bran-
debourg , pouvoient d'autant rroins caufer

d'ombiage, qu'elle-même s'attiroic par -là

de grandes d.fficukés , puifque pour empê-
cher que la mefmtelligence qui reprnoit en-
tre elle & la Maifon de Neubourg, n'atti-

rât les Efpagnols dans le Païs, elle fut obli-

gée d'admettre cette Maifon à !a jouiflance
de Biens dont cWq fe voioic feule maîtref-
fe par le droit d'une poiT.ffion légitime.

La Maifon de Neubourg confentit volon-
tiers à toutes ks claufes 6: récrierions du

M 5 Traité
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Traité de Dortmund , perfuadée qu'hormis
cette ceffion elle n'amit aucun titre de Pof-

JeJJoire que le Droit pût autorifer. Ces claufes

ne furent pas même d'un médiocre avantage
à toute la SuccefTion en général, puîfqu'elle

conferva réellement par leur moïen cette

çonnexité inféparable décidée par Sa Ma-
jefté Impériale ,• & on peut dire que les

Principautés & Seigneuries ont moins été

démembrées & féparées de leur corps , que
le gouvernement & les revenus n'en onc
été partagés pour un tems, tandis que dans
ce partage la poflefîîon folidaire de la Mai-
fon Eleftorale de Brandebourg n'a fouffert

aucune altération. Pour donner à tout ce
détail un fens intelligible & juridique , on
a été obligé d'avoir recours aux exprelîions

ufitées en matière de Droit. C'eft à cette

occafîon , que pour énoncer leurs fentimens,

les deux Jurifconfultes de la Cour Elefco-

rale de Brandebourg, BrunnemanÔc
Stryken, fe font fervis de plufieurs ter-

mes que le Droit commun a introduits , ou
adoptés, tels que de pojjejjîone jure familiari'

tatis y de compojj'elfîone , de pojjejfione civili ,

^ninio retinenda ; led aniroo folo , fine a6lu

çorporali , nunquam acquirenda , u.c.

CHÂ-
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CHAPITRE III.

Réfutation folide de VExpofition de la Mai-

Jon Eleàorale de Saxe,

§. XIX. A Près avoir prouvé que la

j\ Maifon Eledorale de Bran-

debourg a poiïedé pendant refpace de cent

& trente ans , iSi que la Maifon Royale de
PruIIe continue encore aujourd'hui de pof-

féder fans interruption les Domaines de
Juhers & de Berg ; après avoir, dis-je , é-

tabli CCS preuves par des Traités publics

contenus dans les Relations imprimées des

Affaires d'Allemagne , il ne fera pas difficile

de répondre avec précifion aux objeftions

frivoles ^ inutiles de l'Ecrivain de la Maifon
Eledoraie de Saxe, ù. de guérir l'efprit du
Public des faux préjugés qu'elles peuvent y
avoir fait naître.

§. XX. Cet Ecrivain eft entièrement per*

fuaaé que la Maifon Eledlorale de Saxe a

prérention aux Duchés de Juiiers & de Berg

intuîtu pojjejforii , du côté du ponefToire.

Pour le prouver, il réclame la demande
inférée dans le Mémoire des Griefs , à la-

quelle il donne du rapport au Pofiefioire ,

2. il allègue la Conceiïion de tous ces Fiefs

faite par l'Empereur à Chriftiern Elf:fteur

de Saxe , 3. il ajoute que Sa Majefte Im-

périale a donné à ce Prince la liberté de

8*en approprier la poflefîion.

§. XXI»
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§. XXI. La folidicé de la réponfe que
rous avons à faire , conOfle dans les Actes
de la Dictte, tenue par la Cour de Saxe à
Torgau en 1609. 11 y eft dit, que les E-
tats aflemblés furent priés de déclarer, fi,

pour obtenir le PoiTeflo-re des Duchés de
Juliers & de Berg avec toutes leurs 'dépen-
dances, il écoit à propos que Son AkeiTe
Ekâ:or3le mît des troupes en campagne,
ou s'il éto't plus expédient qu'e!;e fournît

ce D iFérend à la décKion d'une procédure
ré.:îuHèie.

Cette propofition , qui fe fit le 3. de
Septembre 1609. fut mûremeRt examinée
par les Eiats tant féculiers qu'Eccléfiafli-

ques ,
par touie la Nob'efTe, l'Ordre Eque-

(tre & les Députés des Villes. En voici le

Réfultat du 30. du m.ême mois : Comme les

autres Prétendans à la Succeffïon de Juliers^

& de Beriy
,

principalement la Ma^fon EleClo-

raie de Brandebourf^ ^ la ' Ma^fon Palatine

de Neuhourg ont déjà pris pojjejjion de toutes

ces Provinces, &" qm d'ailleurs ces deux Mai-

fons fe trouvent maintenues dans leur pojjef-

fion par plufieurs Pwjfances étrangères ; les

Etats ojTemblés y confultant leur fidélité ^ leur

zèle , cnt jugé à propos de confeiller à [on Âl-

telje Eleàurale de ne former aucune réfolution

à cet égards moins encore d'avoir confiance en

ia jujiîce de Ja Cau/e, qu^elle fera toujours en

état de décider dans la fuite.

La réponfe que fit TEledleur à cet avis

ne fut pas fans réplique; ù, malgré tous les

fentjmens pour ôc contre , agités dans la

Diet-
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Diette, Son Alcefle changea enfin de réfo-

lution , & fe propofa ae ne rien entrepren-

dre fur le Pofrtflbire. Ce que nous rap-

portons ici efl un extrait des A6les publics^

d'oLi il paroit inconteftablumeoc que laMai-
fon Ëitidtorale de Saxe ne s'efl: point appro-
prié de pofTilToire fur les Duchés de Cié-
v€s, de Juiiers & de Berg; qu'au contraire,

aïanc reconnu celui qu'avoic fur ces Pro-
^^inces la Maifon EIcQorale d i Brandebourg,
elle a jugé qu'il ne lui convenoit pas d'a-

voir des vues fi mal placées.

§. XXIL Une feule raiTon îuffîroit pour
convaincre ceux qui fe reconnoiflenc dans
cet Ecrit. C'efl de faire réflexion que de-
puis cent & trente ans la Maifon Eleflo-

rale de Saxe n'a eu aucune part au Poflef-

foire des Duchés de Juiiers & de Berg , &
qu'elle a encore moins de droit aujourd'hui d'y

prétendre , tandis que d'un autre cô:é la

Maifon de Prufle \k de Brandebourg non-
feulement s'eft mife en poflelTion ce tous
ces Duchés d'une manière légitime , mais
qu'elle s'y cft confervée pendant cent &
autant d'années, malgré les révolutions que
les guerres ont caufées dans l'Empire peji-

dant ce long intervale ; fans oublier que
cette pcfleilïon a été confirmée par Sa Ma-
jefté Impériale en 1678. Mais comme l'E-

crivain de la Maifon de Saxe ne chercha
qu'à embrouiller la matière par quantité de
raïfonnemens ahfurdes , il eil bon , difons
plus , il eft néceflaire de lui repondre arti-

w'ie par article. Ce fera le vrai moïen de
faire
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faire connoître au Public la vérité dans
toute fa fîmpiicité naturelle.

§. XXJIL Premièrement rEcrivain de la

Cour de Saxe femble tirer un avantage de
ce que dans le dernier Ecrit publié par la

Cour Eleftorale Palatine , on prétend que
les Domaines de Juliers & Oe Berg doivent
être réputés pour des Fiefs mafculins ,• ce
qui feroit précifément le principe fur le-

quel la Maifon Eicdtorale de Saxe voudroit
établir fa préférence. D'autant plus que
TExpedlarive, accordée à fes Prédécefleurs

par Sa Majefté Impériale, étant de plus

ancienne date , le droit de la Maifon E-
ledlorale de Saxe devroit l'emporter par un
effet de fon ancienneté fur ce que Sa Ma-
jefté Impériale auroit fait depuis ce tems-là

en faveur de la Maifon Palatine de Neu-
bourg.

§. XXIV. D'abord cette objedlion re-

garde le Petitoire , & n'a aucun rapport au
PoflefToire dont il efl ici queftion ; Enfuite

nous difons que cette raifon eft la même
qui a toujours empêché la Maifon E^edlo-

rale de Brandebourg d'accorder aucun droit

à la Maifon Palatine de Neubourg fur les

Duchés de Berg & de Juliers , quoique par

rapport à de fâcheufes circonftances elle

ait été obligée de lui céder fimplement le

Pofleflbire par droit d'amitié
, jure familia-

ritaîis, en faveur de fes Defcendans mâles:

de manière qu*après le décès de l'Elefteur

Palatin , la conféquence eue nous avons ti-

rée, §. III. de cette Expo/itiouy doit avoir

lieu;



J^égoctatiêfis , Mémoires 6f Traitez. 191

liea ; favoir , que la pofleflion folidaire de
ces Domaines doit revenir ipfo jure à la

Maifon Eledlorale de Brandebourg, & que
rien ne peut Pempêcher de les pofféder

corporellement , fans avoir ou fans recon-
Doître à l'avenir aucun compojjefforem jure

familiariîaîis , c*eft-à-dire aucun Adjoint
qui ait la qualité du dernier poflefleur.

§. XXV. Cependant l'Ecrivain de la Mai-
fon de Saxe s'imagine que la Maifon Elec-

torale de Brandebourg fe fert d'un biais

,

en ce qu'elle a prétendu que les Duchés de
Berg, de Juliers & Raveltein, étoiein des
Fiers qui tomboient en quenouille , & que
par conféquent ils étoient dévolus à la fœur
aînée du dernier Duc ; que de plus cette
Maifon a voulu faire croire au Public que
de tout tems tel avoit été Tufage dans ces
Provinces , au lieu qu'il eft vifible, i. que
ce qui eft arrivé par voie de fait, 2. que
ce qui s'eft fait par la connivence des Em-
pereurs, ou que ce qu'on a jugé à propos
de faire dans un cas particulier , ne peut
fervir de Coutume ou de règle générale dans
un Pai^.

§. XXVI. Pour nous expliquer en gé-
néral , nous répondons que non feulement
on eft exempt de ce reproche , mais enco-
re que c'eft une vérité conftante appuïée
du témoignage des loix & prouvée par une
ancienne Coutume, que les Païs de Clé-
ves , de Juliers , de Berg , de la Marck ,

de Ravensberg, & de Raveftein , ont été
& feront de tout tems des Fiefs auxquels
Iw femm«« ont droit de fuccéder , jufque-
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là, qu'on ne peut accorder à la Maifon E*
lectorale de Saxe ni Expedlacive pour Tex-
tindion delapoflérité mâle, ni de privilège

à la Maifon Palatine de Neubourg , au
préjudice de Tordre de fuccefiion par rap-

port aux femmes.
Cette règle efl: établie.

1, Par les plus aDciennes Loix de TEm^
pire, je veux dire celles des anciens Francs,

Francorum Ripuariorum , qui habitoienc fur

les frontières de ces Pais.

H. Par les Déclarations des Empereurs
& de PEmpire, à chaque fois que les éve-

nem.ens y ont donné lieu.

III. Par les Arrêts & les Décifions éma-

nés de leur autorité , lorfqu'll efl furvenu

des Différends pour la Succelîion.

IV. Par la confiante Coutume uGtée dans

dans les dix-fept Provinces des Païs-Bas
;

Coutume , qui a appelle les femmes à la

Succeiïion de ces Provinces tant en géné-

ral qu'en particulier & qui fans aucune ré-

ferve a tranferé tous ces Fiefs à la Maifon

de Bourgogne & enfjite à celle d'Autriche:

de manière que le principe, fuivant lequel

Sa Majeflé Impériale pofTéde & gouverne

maintenant fes Provinces des Païs-Bas, efl:

le même, en vertu duquel la Maifon Royale

de Prufie & Eledorale de Brandebourg pré-

tend pofléder aujourd'hui les Duchés de

Julicrs & de Berg, ù. généralement toutes

leurs dépendances.

V. Ajourons à ceci une confcquence de

Droit aufTi concluante qu'infaillible. C'efl:

que comme les Païs de Juliers & de Berg
&
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& tous leurs annexés, confiftanc en troi^î

Duchés, trois Comtés & Seigneuries, ont

pajfé en dot & Contraà de mariage , & que
par ce moïcn tous ces Biens ont été réunis

fous une feule puiflance ; de même il efl

néceflaire qu^ils continuent d'être fujets à

cette- d;fpofition , tant en faveur des fem-
mes qu'à l'avantage de leurs fuccefieurs.

De ces cinq Maximes que nous venons
d'établir, il n'y en a pas une qui ne foie

fuffifante pour décider par elle-même le cas

dont il s'agit. Plufieurs Ecrivains fe font

donnés les foins de prouver le droit de
fucceffion de la Maifon EleQorale de Bran-
debourg : ils fe font étendus fur cette ma-
tière jufqu'à mettre au jour des Volumes

complets \ & pour peu que nous rappellions

leurs raifons & les pièces dont ils les onc
appuïées , nous achèverons de lever les

doutes en écIairciOant de plus en plus la

juftice de la Caufe de la Maifon Royale de
Pruffe. Néanmoins, comme l'Ecrivain de
la Maifon E!eâ:orale de S.ixe n'entre dans
aucun de ces détails, & qu'en le retran-

chant uniquement fur le PofrcfToire , il

fcmble s'être fixé à cette quefiion , nous
nous contenterons de le laiiïer dans les

bornes de Ton Expofaion, & de le rcnvoïer
provifionellement à ce qui a été dit plus

amplement en faveur de la Maifon Eleélo-
rale do Brandtbourg.

§. XX Vil. Il cil inutile de réfuter cer*

taines objeélions que cet Ecrivain 5>*efForce

de faire. Comme elles ne touchent point
reffenticl de la raacière , elles deviennent

Toins Xll. N is!.HÎ='
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inutiles & tombent d*elles-mêmes. En effet

nous convenons avec lui, i. que les voies

de fait n'étabîijQent aucun titre; mais dès

que les Loix & les Coutumes font exprefles

^déciOvcs, comme dans le cas du droit

de fucccffion de la Maiiun Eledlorale de
Brandebourg, alors nous repocdons qu*il

eft permis d'ufer des vt:ïes de Droit que
d'dent les Loix de la Juftice. 2. Pour cet

tfiet , on n'a befbin d'aucune connivence ,

puifque tel qui fe ftrt de fon droit, ne fait

tort à perfonne: on n'a pasbefoin non plus

de le dérober à la vue des clair-voians , ni

d'exiger qu'on aie de l'indulgence pour fa

conduite , 3. Nous concevons d'ailleurs

qu'un Bien donné à celui à qui il appartient

félon Dieu & les Hommes, n'eft point un
2fte de jullice qui puifie être mis au nom-
bre dcr faveurs d'un Souverain. Far confé-

quent on ne peut que taxer de îé-nieriié £5*

d'extravagance l'Ecrivain de la Maifon Eledo-
raie de Saxe, en ce qu'il ô!è faire de pareil-

les objed-ions, tandis que la Maifon Eieclo-

rale de Brandebonrg a à lui oppcfer un droic

inconteflable, i. fonde furies Loix, 2. fur

Jes Déclarations des Empereurs tant en gé-

néral qu'en particulier, 3 fur les Réfultats

^ les Arrêts des Diettes de l'Empire, 4. fur

la Coutume reçue & pratiquée conitamment

,

je ne dis pas feulement dans les Provinces

.des Païs-Bas, voiflnesdes Duchés de Juliers

& de Berg , mais encore dans les Diflndts de

ces deux Duchés même , & dans toutes les

autres Terres de leur dépendance. On pour-

i©ic av€C plus de juftice rétorquer les objec-

tions
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tions à leur Auteur , & prouver par la qua-

lité même de? Maximes dont nous avons par-

lé , que les Pré.^écefleurs de la Mailbo Elec-

torale deSixe, fans avoit examiné la nature

ù. la propriété de ces Païs, ont loilicité des

Expedatives à la Cour impériale, & lesooc

enfin obtenues par les voies de fub- & d'ob-

repcion; que dans la fuite les Empereurs,
aiant connu plus à fonds ce dont il s'agif-

foit 5 fe font repentis de leur facilité, & ont

tâché de fubdicuer à cette Conceflion quel-

que autre prérogative en faveur de la Mai-
Ibn Electorale de Saxe, afin de l'empêcher

de faire ufage de celle qui lui avo>t été oc-

troyée. Il eft même probable que les chofes,

feroient reftées fur le môme pied , fi en lôcç»

les deflTeins des Efpagnols dans les Païs-Bas

n'avoient détourné ceux de la Cour impé-
riale , en faifant naître à l'Empereur Rodol-
phe II. ou plutôt à fon Confcil, des idéea

toutes différentes.

§. XXVIIL Autant les Maximes donc
nous avons parlé , font propres & naturel-

les à la Succefiion des Fiefs de Juliers & de
Ber<? & de toutes les Principautés , Comtév
& Seigneuries que renferment ces deux
Duchés, autant font-elles au-deflus de tou-

tes les conféquences qu'on pourroit tirer

pour d'autres cas; autant, dis-je , e(l-il ab-

furJe d.e citer des exemples pour proaver
que Sa Majefté Impériale a accordé à quel-

ques Princes la liberté d'hériter des Fiefs

de PEmpire, quoique dévolus aux femmes.
Tels font, dit-on, le Duché de Saxe, le

Palatinat, le Mecklenbourg , la Hefife , le

N 2 Hol"
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Hoiftein, & le Pais de Laufîtz. Ce ferok
une affaire de trop longue haleine

,
que de

vouloir juger de la qualité de la Succeffion
de tous les Biens féodaux. Une pareille

décifîon feroit fans doute fort fingulière ;

chaque Fief feroit le fujet d'un Volume en-
tier, & la condufion, telle qu'on fe feroic

cru en droit de former fur la nature des
Biens des Duchés de Juliers & de Berg,
n'auroit d'autre mérite que celui d'être touc

^ la fois inutile & extravagante. La raifon

nous apprend : quod fuper diverjîs non Jîet

contradiàio
; je veux dire qu'il ne fe trouve

point de contradi6lion dans des cas entié*

lement oppofés. En effet , chaque Fief a

fa qualité qui lui eft propre. Perfonne ne
«'avifera d'accufer la IVlaifon Eledlorale de
Brandebourg , d'âvoir décidé que puifque

Jes Duchés de Cléves & de Juliers , ficués

dn Francia Ripuaria ^ font des Fiefs auxquels
Jes femmes ont droit de fuccéder toutes les

autres Principautés & Seigneuries (ituées en
d'autres endroits de l'Empire font fujettes

À la môme règle, & doivent par une fuite

néceflaire tomber en quenouille. Non ,

CCS derniers Fiefs peuvens ^ doivent con-
ferver leur qualité de Fiefs mafculins félon

3eur nature & leur difpoficion
,
quoique les

Païs reflbrtiflans d^i Duchés de Juliers &
de Berg qui fe rvouvcnt enclavés dans les

Païs-Bas, ayent & retiennent abfolument la

faculté qu'ils ont d'écheoir aux femmiC?.

Telles font quantité de Provinces différen-

tes que podede Sa Majedé Prufîlenne , &:

qui /quoique foumifes à l'autorité feule de
ce
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ce Prince , ne perdent rien de leur qualité

particulière. Cette règle peut avoir liea

par rapport à tous les Fiefs mafculins dô
l'Empire en général ; elle ne renferme nul-

lement les Domaines des Duchés de Juliers-

& de Berg, dont l'exception fert d'autanc

plus à établir cette règle dans les Princi-

pautés & dans les Pais , oh les Fiefs fonc

de nature à ne pouvoir tomber en quenouil-

le. Cléves , Gueldre, Zutphen & autres»

même les Fiefs reftraints , font tous Fiefs

dont la Succefllon efl donnée aux femmes ^

cependant la Noblefle du Païs ne conferve

pas moins le droit qu'elle a fur les Fiefs

qui fe trouvent placés en d'autres endroits.

Brifons fur cet article , & ceflbns d'inter^

rompre l'Ecrivain de la Maifon de Saxe
dans fes vues ,

puifqu*il témoigne encore
qu'il n'en a aucune fur le Petitoire.

§. XXIX. Ceft ici qu'il en vient h la

quedion principale ; favoir , fi Sa Majeflé
Pruflîenne , à raifon du Pofieflbire , peuc
entrer en négociation avec la Maifon Pa-
latine de Sukzbach, & fi à certains égards-

elle peuc encore accorder à cette Maifoa
la conjouiirance des Duchés de Juliers &
de Berg.

Nous avons fait voir de quelle manier©
& de quel droit cette conjouïflance fuc

donnée en 1^9. à la Maifon Palatine de
Neubourg ; nous avons dit que la Maifon
Electorale de Saxe follicita le même avan-
tage dans le Traité de Juterbock , enfin

nous avons remarqué que la ceffîon , faite

à la première de ces deux Maifons , n'eue

N 3 d'au-'
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d*autres motifs que les fâcheui'es coDJonflu-
res de ce tems-là , & la bonne voloncé de
la Maifon E'edorale de Brandebourg. Ainll,

comme cecce prérogative a dépendu atare-

fois de la volonté des Prédécefleurs de Sa
Majefté Pruflienne , il lui lera éga'emenc
libre aujourd'hui de faire à ce fujet ce
qu'elle jugera à propos; à moins que l'E'

crivain de la Maifon de Saxe n'apponâc des

laifons qui prouvall-jnc le contraire» De
fiOtre côté nous lui en oppoferons quel-

qnef-unes , que nous tâcherons d'éclaircir

par des règles d'j Droit qui mcttrcnt en
état de juger de leur foîidité.

§. XXX. L'Aae du Traité de Paix de
We^phalie Art. 4. §. 57, du Traité d'Of-

nabruck , & Art. 5. ^. 46. de celui de
Munfler , lui fourme l'objection la p'us ef-

fentielle qu'il ait à nous faire. Voici ce

qui y a été rég'é pour ce qui regarde la

SuccelT^on de Juliers & de tout ce qui en
dépend: Qilui vero etimn Caiifa Julia-
CENSis JucceJJîonis inter Interejatos , n^Ji

prccveniatur , vio^nas aliquando turbas in hn-
perio excitare poJJ'et , ideo con'ventuin eji , ut

ea quoque pace co?ifecta , ordinario pro-
cès s u 5 cora7n Cœfarea Majeftate , vel ami-

cabili compofiiione , H:el alio legitimo rimio fine

mcra dirimaïur ; c'eft-à-dire
,
que com.me il

efc à craindre que les Princes intérefTés à

la Succeflion de Juliers n'excitent tôt ou
tard des troubles confîdérables dans l'Em-

pire, à m.oins qu'on ne les prévienne, en
eft convenu que, même après la conclufion

ce la Paix^ la Caufe qui regarde cette Suc-

cefïion
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ccflion fera portée en procès ordinaire au

Tribunal de Sa Majefté Impériale, pour

y être décidée fans perte de tems , foie

par un accommodement à l'amiab-e , foie

par (quelque autre voie légitime.

On a {ujet de loLi:^r l'Ecrivain d^" la Maî-

fon Rlcéto-ale de Saxe d'avoir^fuppléé à

fcs raifons par les termes du Traité , du

iTioins le vcrra-t-il obligé par-'à de recon-

noître fuffiîamTfient que les Négociateurs

de la Paix fe font élognés du PolTeflbire,

& qu'ils ont prononcé pofitivcment fur Iti

Petitoire, en ftipulant la claufe ordina-
Rio PROCES su. Bien - tôt nous ferons

luccéder les conféquerices & les preuves

à nos raifbnnemcns.

§. XXXl. Cet Ecrivain n'eft point (lable

dans le choix qu'il vient de faire; il change
de reffource. Peut-être veut-il conclure

,

que comme la Maifon Elcélorale de Saxe
a follicité le droit de Pofleflbire par une
requête pleine de Griefs , préfentée au
Confeil Auîique en 1615. qu'aiant même
obtenu de l'Empereur Rodolphe IL en
]6io. l'inveftiture de la Succeflion des
Riens donc il s'agit; que de plus, aïanc

été mife dans la pofleffion civile, & qu'aianc
enfin dépendu d'elle de s'emparer de la

pofleflion naturelle, on ne peut lui difpu-
ter le droit qu'elle a au Pofleflbire.

§. XXXÎI. On répond que folliciter &
obtenir n'eft pas la même chofe. Il s'en

faut de beaucoup , & il y a autant de dif-

férence entre une inveftiture rymbolique,
figurée ou abuûve , & la poflelfion réelle

N 4 d'un
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d'un Fief, qu'il y en a entre chercher &
trouver , fouhaiter & avoir. D'ailleurs il

efl prouvé par le bon fcns , & par le Droiç
commun , reçu dans toute l'étendue de
]'Empire : quod snimo folo nequeat acouiri

pofleffio , quamvis aclu corporali acquifiîa ,

animo folo pojjït conjervari ; c'efl-à-dire ,

qu'on ne peut acquérir la pofleflion d'un
Bien par la feule volonté , quoiqu'au con-
traire on puJlTe la conferver lorfqu'elle eft

acquife par un sdle corporel. Ce font les

premiers principes du Droit, & à cet égard
l'Ecrivain de la Maifon Eleftorale de Saxe
n'allègue rien qui mérite une réponfe. H
^uroic même pu fe difpenfer d'en venir à
des difcuflions qui attaquent tout à la fois

la raifon & le Droit commun , uûté dans
J'Empire.

§. XXXIIL Sur-tout , fi on confidére
que la Maifon Electorale de Brandebourg
$'e{t mife en pofleflion de tous les Domai-
nes de Juliers & de Ber^ d'une manière
approuvée par les Loix ; que depuis ce
tems-là ces Biens n'ont cefl^é d'être pofl^é-

dés , & que par conféquent rien n'enga-
geoit à leur nommer un poflTefll^ur , tandis

que la Succeflion fe trouvoit remplie. L'E-
crivain de la Maifon de Saxe nous infinue

que Sa Majeflé Impériale a cafl^é & anéanti

le droit de pofleflion dont jouïflbient les

!^/iaifons Palatine & Eledorale de Brande-
bouff^. C'efl: jullement pour cette raifon ,

que les Princes pofl^eflTeurs furent attentif^

à conferver ce qu'on vouloit leur ôter. Ils

çp appellcreot ak Imperatore maie wformato

C'A
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ad melius informandum ; je veux dire que
comme l'Empereur étoic mal icftruit de
leurs titres , ils eurent recours fous les au-

fpices du Droit à Sa Majefté Impériale el-

le-même pour la convaincre de la juftice

de leurs prétentions. Ils fondèrent leur

Appel fur ce que les Décrets émanés de
fon autorité dévoient être réputés pour
nuls 5 comme rendus avec précipitation , fans

connoiflance de Caufe , & fans avoir en-

tendu les Parties. En un mot ils furent
contraints de porter leurs Griefs, tant de
vive voix que par écrit , contre les Mem-
bres qui compofoient alors le Confeil Auli-

que; & parmi leurs juftes plaintes, ils fi-

rent voir qu'aiant pris pofleflion de tous
ces Biens /ewato juris ordine , Sa Majefté
Impériale ne pouvoit leur refufer ce qu^en
pareil cas le Droit & la raifon affûreroienc

aux gens de la Ville & de la campagne. Ils

ajoutèrent, que fi malgré la juflice de leur

Caufe on attentoit contre leur pofleflion,
ils confulteroient la raifon & les Loix de
l'Empire, & que profitant du crédit qu'el-

les leur donnoient, ils fe mettroient en
devoir de repouflfer la force par la force ;

qu'enfin, le Ciel, tout l'Empire, & géné-
ralement tout ce qu'il y avoit d'honnêtes
gens dans l'Univers , feroient pris à témoins
des violences qu'ils auroient à eflTuyer au
mépris des règles du Droit & de la juftice.

La Cour Impériale ne fut point inienfibîe

à ces remontrances ; elles firent toute l'im^

preiîîoD qu'on en pouvoir efperer.

N 5 §. XXXIV,
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§. XXXI V. Un autre appui qui n'eft

pa.s des plus roiides, & auquel s'accroche
i'Ëcrivain delaMaifonde Saxe, eft je Trai-

té de Jurerbock de Tan i(5ii. par lequel

Son AlcefTo Eledtorale de Brandebourg doic

s'être engag^ée psr promefie d'adinertre cet-

te Maiibn à la conjouïfiancc des Biens en
qut?[l:on.

On doit reruarquer à cette occafion que
l'E'edeurdeUrandebourg o'avoit auccn pou-
voir de diipoicr d'une Succefilon ,

qui ap-

partcnoic exclufivement à la PrinceOe An-
ne Ton Epoufe , en qualité d'unique héri-

tière des Fiefs de Juliers (Se de Berg. C'eft

mâme pour cette raifon, que cette Princef-

fe, par un effet de fa prudence naturelle,

refufa d'adopter rAccommodemenr,& qu'el-

le écrivit de fa propre main aux Miniltres

de ne faire aucune démarche pour obtenir

fon approbation; qu*au contraire, dans la

confiance qu'elle avoir en Dieu & en la

juftice de fa Caufe, elle écoic réfolue de ne
fe relâcher en quoi que ce fût de la poiTef-

fîon folidaire, bien loin de confentirà re-

cevoir un troifième pcflefTeur, Elle ajou-

toit qu'elle avoit roue le refpeâ:, toute l'a-

mitié & toute Teftime imaginables pour le-

Prince fon Epoux ; mais que s'il avoit lieu

de douter de l'équité de fes prétentions,
elle avoit de fon côté d'autant plus de fujet

de redoubler la confiance qu'elle avoit en
Dieu & en la fidélité des Princes {qs alliés

;

qu'elle, & le Prince Electoral fon fils, ne
foufi^riroifinc jamais que la Poftérité pût les

foup-
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foupçonner d'avoir facnfié à leur cimidicé

un droit inconcellable , & de n'avoir pas

confervé des Biens que leurs Ancêcres
avoieuc pollédés, & que Dieu avoic reler-

vés à eux <Sc à leurs Succeileurs
; que les

Conieillers de la Cour pouvoienc faire ce
qu'ils jugeroitrnt à propos; mais qu*elle leur

déclaroic que cecte affaire la regaidoic en
particulier , & que le Prince Ton Epoux
n'étoit point en droit de rien Uarucr à Ion
préjudice. Telle fut Poppofirion formée
par la Princefi'e Anne, que le tems n'a-

moindrit jamais , & qui par conféquenc
anéantit rAcconimodement de Jutcrbocjc.

11 convenoit fort à l'Ecrivain de la MaifoQ
de Saxe de rendre compte de ces circon-

flances. Cependant il les omet , & s'en

prend à la .M ai ion Palatine de Neubourg
qu'il accufe de n'avoir pas foufcrit à cet

Accommodement. Il eft vrai que ce Prin-

ce contribua de Ton côté à le rejetter ;mais
ce qui en marque le plus la nullité, c'eft la

fermeté avec Jacuelle la Princefle Anne a

perfifté dnns fon refus» Après cela , n'eft-

il pas rifible que cet Ecrivain fe réferve

pour le droit de la Maifon de Saxe un Ac-
commodement qui n*a été ni approuvé , ni

accompli , & qui par conféquent eft nul à

tous ég;ards. D'autant plus que, témoins
les différens Traités qui nous ont fervi de
preuves, il eft évident que la Maifon Elec-

torale de Brandebourg a joiii elle feule de
la poflcflion qu'e.le avoit prife folidaire-

ment fous l'autorité des Loix, & que la

Maifon Palatine de Neubourg n'eft entrée

dans
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dans le droit de poflelTion, que parce qu'oa
a bien voulu ïq M pcvmQttie jure fajnilia-

ritatis.

§. XXXV. Examinons préfentementen
particulier quel peut êcre le fecours que le

mênae Ecrivain tire du Traité de Paix d'Of-

nabruck Art. 4. §. 57. & de Munfter Art.

5. §. 46. Selon lui , ce Traité autorife la

Maifon Eleftorale de Saxe à prétendre au

Pofrellbire , tant parce qu*on a infillé fur ce

point dans les conditions, que parce qu'il

eft à craindre que cette prétention n'allu-

me dans l'Empire une guerre, que lés Né-
gociateurs de la Paix ont ablolument eu
delTein d'éviter.

§. XXXVI. L'évidence du contraire efl

fi palpable par la claufe inférée dans ce

Traité de Paix ,
qu'on ne peut fe difpenfer

de reconnoître qu^on n'y a eu fimplemenc
que le Petitoire pour objet, i. En effet

l'expreflion de processum ordina*
luuM le défigne ouvertement; & tout le

monde conviendra félon les premiers éle-

mens du Droit, que le Poffeflbire renferme

Jummarium procejjum , au lieu que l'o r d i N a-

RiuM ne dénoce que le Petitoire. 2. D'ail-

leurs, il c(t à remarquer que tous les Prin-

ces alliés ^ Etats de l'Empire fe font en^

fragés de maintenir la Maifon Eleélorale de

Brandebourg dans la poiïellion de tous les

Biens de Juliers & de Berg. 3. Et comme
la France, félon ce que nous avons dit au

§. V. de cette ExpofitioUy fe trouve com-
prife dans le même Engagement, il y a en-

core moins lieu de préfumer que les Négo-
cia-
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dateurs puiffenc trouver à redire à ce qui

a été réglé pour le Pofleflbire. 4. D'autauc

plus que les Plénipotentiaires de la Cour
de Saxe s'étant expliqués fur ce point, les

Négociateurs de la Paix trouvèrent tout-à-

fait extravagant qu'après trente ansdepof-
feflîon ils s'avifafTent de révoquer en dou*

te le droit de Pofleflbire, acquis par la

Maifon Eleftorale de Brandebourg. 5. Di-

fons outre cela que l'Ecrivain de la Mai-
fon de Saxe convient lui -môme que ces

Plénipotentiaires malgré leurs infiances n'ob-

tinrent rien de plus que le Traité ne porte;

par conféquent la claufe qwi concerne leur

Cour, doit être regardée comme une Loi
qui l'empêche aujourd'hui de prétendre au

Pofleflbire. 6. Ajoutons encore ,
que fi

contrevenant à cette Sandlion pragmati-

que , cette Cour occafionnoit quelques

troubles dans l'Empire, elle fe rendroit re»

fponfable de tous les fâcheux évenemens
auxquels elle auroit donné lieu par fa con-
duite.

§. XXXVII. Mais, que repondrons-
nous aux citations du Droit Romain ? 11 n'efl:

pas poflible de s'imaginer à quel ufage cee

Ecrivain a deftiné l'autorité de la Loi fina-

le C. fi per vim. & la Loi 6. C. unde vi. Les
Légiflateurs y difent poficivement que ni le

Souverain, ni aucun Juge, ne peut dépoui'-

1er de fa porTeflion quiconque fe trouve re-

vêtu du droit de Policfloire. Cette décifioa

a d'autant plus de rapport à la Caufe de Sa
Majcflé Pruflicnne , que ce Prince a tou-

jours confervé animo la pol^^flion des Du-
chés
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chés de Juiiers & de Berg, acquife autre*

fois aàu corporali; par conl'équenck jaftice

exi;^e qu'il la conferve dans la fuite par
l'efficace des remèdes ordinaires , fuggérés
par les Loix.

§ XXXV II ï. Le même Ecrivain de la

M iifon de Saxe avance ici une Maxime de
Droit, qui ed; quod amante procejju ^ pen-

dents lite nibil fit inmvandum. Il veut dire

qu'il n'ell permis de rien innover dans une
affaire foumife à un juge, (j. qui n*e[t poinc

encore décidée , c'eîl dc-làquM conclue que
la queftion du Pofleflbire e(l encore indé-

cife. Mais comme on a débattu la fuppo-

fition, la conféquence tombe d'elle-même.

En effet , nous avons fuffiramraenc prouvé
par les cinq Maximes décîfivos, rapportées

au §. XXXVI. de cette Expofiiion^ que Sa
Majedé Pruffienne n'eft pas altrainte aux
obligations qu'impofe le Droit de rendre

compte de fes titres, fur -tout, dès qu'elle

a juftifié la prîfc de poflclTion de Juiiers <Sc

de Berg, qu'elle en a démontré la légalité,

qu'elle en a prouvé l'ufage continuel qu'on

en a fait pendant cent trente ans , & qu'ou-

tre tout cela cette poffeflion a été approu-

vée & confirmée par Sa Majeflé Impériale.

§. XXXIX. Ce qui embarraffe le plus

l'Ecrivain de la Maifon de Saxe , efl: l'Ac-

commodement de i656. dont Sa Majefté

Impériale en 1678. ap^prouva & confirma

les conditions qui établiflbient entre les

Maiibns E?eâ:oraIe de Brandebourg & Pa-

latine de Neubourg une jouiiïance mutuel-

le des Fiefs de Juiiers & de Berg.
Ainfi,
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Ainfi , en cas de mort de l'Eledteur Pa-

latin , Sa Majefté Impériale, en vertu da
cette confirmation, auroic de juftes raifons

fondées en Droic de ne laiiïer Sa Majelté
le Roi de Prufie en défauc de tout ce qui

pourroic contribuer à empocher , ou à ré-

primer les violences qu'on pourroic lui faire,

même d'emploier toute la rigueur des Loix,
afin de prévenir les deCordres qui pourroienc
attaquer la tranquillité do l'Empire, Une
pareille conduite repondroic entièrement
aux intentions qu'on a eues en citant fi fré-

quemment le Iraité de Paix de Weflpha-
lie. Maintenant, l'Ecrivain de la Maifon
de Saxe prétend, i. que Sa Majedé Impé^
le a agi directement contre ce Traité en
confirmant l'Accommodement des Princes
pofieireurs ; 2. que pour cette raifon la con-
firmation ne peut être réputée que pour un
«dte de nulie valeur i 3. principalement»
parce que la Maifon Électorale de Saxe s'elî

pourvue contre l'effet de cette coniirmatiou
par une proteftation dans les formes, ce
qui par conféquent empêche Sa Majelté ie

Roi de PruCTe d'en tirer aucun avancapje.

Nous répéterons ici ce que nous avons déjà
dit au §. XV. de cette Expofition ^ i. que
le Conleil Aulique examina l'Accommode-
ment paffé entre les Princes poficiTcurs, 2.

qu'on y pefa toutes les raifons alléguées
dans les Remontrances que produific la Mai-
fon Electorale de Saxe, 3. qu'on n'y trou-
va rien d'aiïez important pour qu'on é\M.

changer de fyftême, 4. qu'au contraire,
pour prévenir les troubles qui menaçoient

l'Ëm-
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TEmpire , le Confeil Aulique jugea que
l'Accommodement étoit conforme au Trai-
té de Paix de Weftphalie, 5. qu'enfin par
fa confirmation , Sa Majefté Impériale mie
le dernier trait à la conclufion de cet Ac-
commodement, 6. qu'outre cela, pour le

rendre plus folemnel, elle menaça d'une
amende quiconque ôferoit donner la moin-
dre atteinte à ce qui avoit été réglé entre

les Princes poflefleurs. Ces raifons nefup-
pofent point les défauts de fub-(5t d'obrep-

tion dont on s'eO: fervi pour rendre équi-

voque la confirmation de Sa Majefté Impé-
riale. II en réfulte bien plutôt une inter-

prétation USUALIS,yî 72(m AUTHENTI-
ga; je veux dire qu'on eft bien plus fon-

dé d'interpréter , fi non pofitivement , du
moins probalement, que le Traité de Weft-
phalie ne renferme que le Petitoire t!c fa

définition, & qu'en attendant que îaCaufe
foit décidée in Petitorio , les deux Princes

poflefleurs doivent être maintenus in Pof-

fejfûrioy dans la pcfi^efiTion de tous les Do-
maines de Juliers & de Berg.

§. XL. L'Ecrivain de la Maifon de Saxe
paiVe ici mal à propos du zèle à l'empor-

tement; il ramafle tout ce qu'il trouve,

& donne dans des travers pour fe débar-

raflTer tout d'un coup de l'ennui qui l'agite,

i'avoiie , dit-il ,
que la poflefllon eft un

grand droit ; mais la Maifon Palatine de
Sultzbach n'eft point dans ce cas-là; 6: la

Maifon Eiedlorale de Brandebourg n'eft er^

poflt'fllon que par voie de fait , 6: pour

s'y être ingérée contre les ord^:es du Sou-

veraid
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verain Juge; D'un autre côté la Maiibn
Elc6loraIe & Ducale de Saxe a éré mife
en pofTeilj.on par rautoriré de ce même
Juge , en obtenant de lui rinvcfiiture ; &
ce titre ne peut avoir été altéré par la

confirmation dti Sa Majedé Impériale qu'ob-

tinrent dans la faire d'ihjuftes ponefTeurs.

Ce raifonnemenc efl: une marque fenfiblc

qu'il faut avoir IHmagination exîreménmit

embrouillée pour ofer au préjudice de la vérité

même répandre dans le Public de pareilles extra-

vagances-, comme fi on eût perdu le fouvenir ds

ce qui s'ejt fait il y a un fiécle.

§. XLl. 11 ait vrai que la Maifon Pala-
tine de Suitzbach n'a aucun droit à la pof-

feffion des Domaines de Juliers & de Berg;
^

il eft encore vrai que la porTcfTion ed un
titre important. Mais la julbce veut que
la Maifon Royale de Prufle ù. Electorale
de Brandebourg en joûifle : bien plus , elle

l'aucorife à ne point permettre qu'on lui

fafle violence dans la polTelllon tranquille

qu'elle tient depuis cenc & trente ans. An
contraire il cft faux que cette Maifon fe

foit emparée de la poiTeiTion de Juliers &
de Berg malgré les ordres du fouverain Ju-
ge, puifqu'elle polTédoit déjà ces Domai-
nes long-tems avant que pdnuiîcïit pojtfejlwn
Jes Défenfes & Inhibitions, malgré la pré-
cipitation avec laquelle elles furent pu-
bliées à Prague. 11 elt faux, dis-je, que la

Maifon Electorale de Brandebourg ait agi

dans cette occafion avec injultice , d'au-

tant que lapofrHTion étoit vacante, & qu'en
la prenant, elle la prit à julte titre : cette

Tome X IL O prife
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prife ne fuc même d'abord ni contredite, ni
troublée par aucune réfiflance; en forte qu*el*

le fuc revêtue de toufe.s les formalités re-

quifes par les Loix. A:nli, dès qu'il n*y a
rien que de légitime pour ce qui regarde
cette Maifon, c'eft donc une grande im-
prudence à rScrivain de la Maifon de Saxe
de hazarder ûi^s termes d'injuftes pojjejjtiurs

^^

injuflis àetentorihus. Après tout , a quoi
fervent ces fortes d'expreflîons , & ces im-

pertinences , fi ce n'efl à s'attirer la mortifi-

cation de le les voir rerorquer avec dureté

& avec mépris? On devroit du moins avoir

la difcrécion de les éviter dans des Ecrits

oii il eft parlé des Droits des vSouverains.

Quoiqu'il en foit , il nous fuffic que l'E-

crivain de la Maifon de Saxe tombe d'ac-

cord que Sa Majefté Impéria'e a agréé (5c

confirmé en 1678. le droit cie pollefiion de
la Maifon Electorale de Brandebourg, non-
obftant qn'il lui foit échappé de dire que
cette confirmation doit être tenue pour
nulle, tant parce qu'elle efl contraire au
Traité de Paix de VVeftphalie, que parce
qu'elle a été infirmée par la Protefi:atioDde

la Maifon Eledlorale de Saxe. Le préten-

du premier défaut de cette confirmation a
été non feulement débattu; mais nous avons
prouvé que l'Adle même de ce Traité a

fervi de raifon à Sa Majeflé Impériale de
confirmer avec connoiflJance de Caufe ^prce-

via caufœ cognitione ^ l'Accommodement con-
clu entre les Princes poîTcfiTeurs en 1666.

& qu'au contraire la Maifon Eledlorale de
Saxe n'a obtenu à cet égard que la foible

fetis-
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fatisf ctioD de fe tranquiUifer. Cependant^
au fencimenc de Ton Ecrivain tout eft fub-

tilifé, tout eft extorqué, pour peu qu'il

s'apperçojve que la moindre circonflance

ne s'accorde peine avec fes idées.

§. XLI I. À la fin il paroît qu*jl rentré

en lui-même. Quand même , dit -il, la

Maifon Eiedlorale & Ducale de Saxe n*au-

roit aucune part au Pofleflbire , encore rcn-

droit-on fa condition plus dure fi on s'ac-

commodoit fur le Petitoire avec la Maifon
Palatine de Sultzbach.

On accepte volontiers cet aveu ; mais la

conclufion eft de confeil & non de Droit.

Et quoique dans VExpofition de la Maifoû
de Saxe on menace d'emprunter des moïens
pour foutenir efficament fon droit, cepen-
dant, comme ces menaces font fentir qu'el-

le aura recours aux armes , Sa Majefté Pruf-

fienne aura la patience d'attendre les éve-
nemens. Elle eft fort tranquille de fon cô-
té, perfuadée qu^il lui eft permis félon les

Loix divines & humaines de repouffer la

force par la force* Toute la fuite ne pour=

ra retomber que fur celui qui s'en fera ren-

du refponfable, en refufant defe foûmettrd
à la décîfîon des Loix ; de s'en tenir au Pe-
titoire; de fe conformer aux conditions du
Traité de Weftphalie, comme un Loi fon-
damentale de l'Empire ; de refpecler lé

Décret de Sa Majefté Impériale, rendu en
1678, & qui par des démarches inexcufables
trouvera de l'agrément a introduire des
nouveautés en caufant des troubles & des

embarras dans l'Empire.

O 2 §. XLilL Ea*
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§. XLIII. Enfin pour conclufion , l'E-

crivain de la Msifon de Saxe s'attache aa
Droit Féodal de Lombardie. II fait une
application peu jufte de la Loi F, 26. §. 5.

fifadta defeudo. & delà Loi 2. F. 7. §. uU,

iiweflitura vero facta. Voici de quelle ma-
2}ière il s'énonce: Comme Sa Majefté Im-
périale par fa Concelîion a garanti tous les

Piefs de Clévcs & de Juliers à la Maifon
Eledtorale & Ducale de Saxe, & que depuis

lin fiécle & au-delà cette Maifon attend l'ef-

fet de ces promefles, Sa Majefté Impériale

ne peut fe difpenfer de les accomplir , dès

que la pofleffion de ces Fiefs viendra à va-

quer.

§. XLIV. Il eft permis à cet Ecrivain

de fouhaiter (Se d'efperer ; mais la confé-

quence qu'il tire de laConcelîioD à la garan-

tie' & de la garantie à la pofleffion de ces

Fiefs, n'elt ni fenfée ni équitable. Car , i,

toutes les Conceffions ou les inveftitures

ne fe font que moïennant une reftridlion;

c'eft- à-dire: Autant qu'il nous eft permis,
falvo nojtro & cujmvis jurs^huf notre droit

& celui d'un chacun. Les Archives de la

Cour Eleflorale de Saxe font les témoins
de cette vérité. En effet, lorfque TElec-
teur Chridiern IL reçut à Prague Finvedi-

ture de l'Empereur Rodolphe II. ce Prin-

ce, qui d'ailleurs avoit la juflice en recom-
mandation , fe fervit du mot ajigepîintzelt ;

terme, qi;i félon toute apparence fignifioic

en Langue du Païs qu'il lui étoit plus facile

d'accorder Tinvefliture des Fiefs , que de
dirpofer de l'aifairc & de tous fes droits, s.

D'ail*
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D'ailleurs, les Textes des Loix citées fup-

pofent que la pofleffion doit être vacante^
îorfque le Seigneur direél la confère par foa
autorité. Mais, combien de fois n'avons-
nous pas dit que la Maifon Eledorale d&
Brandebourg avoit déjà un an de pofTef-

lion, Iorfque furvint le 27. de Juin 1620.
la Conceflion de Sa Majefté Impériale.
Ceft politivemenc dans ces cas • là que l'in-

veftiture prend le nomd'abufive, puifqu'eU
le n*étoit fondée que fur la claufe in quan-
tum de jure y autant gue le Droit le peut
permettre. Par coniéquenc , dès qu'elle

manquoit dans le principe, elle ne pouvoit
fnblifter dans fes fins. 3. Ctil ainfi que
l'Empereur fe fert encore aujourd'hui de lar

I/dngue Italienne & de celle ulîcée dans la

PrufTe, quand il s'agit de donner l'invedi-

ture au Maître de l'Ordre Teutonique. Ec
quoique Sa Majelté fe foit fervie en 1660.
de cette dernière Langue en acquérant (fe

garantiflant dans le Traité de Paix d'OhVs
la fouveraineté à la Maifon Electorale da'

Brandebourg, pendant qu'elle s'eft énon-
cée eo Langue Italienne lorfqu'elle eut à
traiter avec la Cour de Rome au fujet des
Commanderies dont le Pontife avoit dipofé
à fon gré , nous repondrons que cette
quCition n'a plus lieu. 4. Nous avons prou-
vé au §. XVI. de cette Expofition^ qu'à
cet égard Sa Majcfté Impériale fit offre
aux Maifons Palatine à. Eledtorale de Bran-
debourg de leur donner une femblable in-

veiliturs abufive, falvo cujufque jure; mais
ks Princes intérelFés, n'aiunc pas trouvé

O 3 qu'il



214 Recueil Hiftorîqiie d'A6les

,

qu'il leur convint d'accepter les conditions

qu'on leur propofoit, ils aimèrent mieux
6*en tenir à ce qui avoit été réglé aupara-

vant.

§. XLV. L'Ecrivain de la Maifon de
Saxe ne le contente pas de menaces, il

convie encore toutes les PuifUînces garan-

tes du Traité de Vv^titphalie , ^ les exhor-

te en vertu de leurs Engagemens à faire

enforte que la îvîaifon Electorale de Saxe
obtienne la polTefTion de tous les Domaines
de Juliers & de Berg.

Mais comme nous avons déjà mis dans
l'évidence par tant de preuves différentes

que le droit de pcnt-fToire , dû à la Mai-
fon Eleâ:ora!e de Brandebourg, avoit été

excepté dans 1e Traité de Weflphalie , &
que pour le Pctitoire il y avoit été réglé

qu'il feroit décdé par forme de procès or-

dinaire, foit par un Accommodement à

Tamiable , ou par quelque autre voie légi-

timic ; il n'y a aucun lieu de douter que les

Puifllmces parentes ne démentent en tems
& lieu les fcntimens de cet Ecrivain. II eft

certa''n, dis -je, qu'elles j^'oppoferont aux
troubles qui pourront naîrre fur le Pofier-

fo^re , & Qu'elles s'efforceront de maintenir

vSa Majeflé le Roi de Prude dans la pof-

feffion folidaire de tous les Domaines des

Dnchés de Juliers & de B-.rg, jufqu'à ce

que la Caufe du Petitoire foit décidée d'u-

ne manière conformée aux règles du Droit.

Sa Majcflé le Roi de Pruffe n'appréhende-

ra jam.ais une pare>')e décifion ; mais en ce

qui regarde fa poireflloo plus qu'immémo-
•

. lia-
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riale, ce Prioce ne négligera jamais d*ea

conferver les prérogatives, & de i'appuïer

du Traité de VVeftphalie & de la confir-

mation de Sa Majefté Impériale , comme
autant de titres qui l'engageront à repoufier

légitimement les violences auxquelles Tiii-

jultice pourroit TcXHofer. C'ed dans ces

j'entimens que Sa Majeflé I^rufllenne ôfe

fe promettre que la Providence lui fourni-

ra tous les moïens qui lui feront néceflai-

res pour alTûrer le repos de l'Empire.

5, En communicant à l'Empereur & au

„ Roi de France la réfutation du 26. Fevr.

), les Etats Généraux redoublèrent leurs

„ Indanccs pour avoir une Reponfe fur

>, leurs précédentes demandes & fur les

9) Propofitions du Roi de Prufle ; enfin ces

,y deux Cours fe deteiminerenc à la donner
„ en commun , vo'ci celle do l'Empereur

9, qui ne diffère que miitatis mutandis dg

99 celle de Sa Maj. Tiès-Ciirét.

L'Empereur toujours ernprelTé à con-
vaincre leurs Hautes PuifiT/.nces du retour

le plus parfait d'une amitié fincere & des

fentimens d'un bon & fi Jele Allié a vu avec
fatisfaCcion par leur Refolution du 23. Jan-
vier dernier qu'Elles perfiflent dans le defir

de prévenir les fuites facheufes que pour-
roient avoir les coniedations fur la fuccef-

fion de Juliers 61 Berg\ ce qu'Elles y difene

de leur mtention ne peut qu'être très-agré-

able à l'Empereur & dans l'entière confiance

que Sa Majcfcé Impériale & Catholique y
O 4 met.
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mec, elle ne balance par un moment à fe

deciarer conjomtemenc avec Sa Majefté
Très-Chrécienne fur ]e contenu de leur

dite Relblution & de la manière que leurs

Hautes Puifiances paroifît^nc le fouhaiter.

L'Affaire de Juliers & Btrg eft fans doute
de la dernière importance ùc fans des pré-

cautions fuffifantes prifes à tcms, elle pour-
roic caufer de nouveaux troubles d'une
très- dingereufcs confequence. Rien n'ell

donc plus conforme aux foins que l'Em-
pereur prend toujours pour le maintien
de la tranquiîité publique que de les préve-
Dir. Apres le décès de l'Evêquc d'Augs-
bourg , il y a moins que jamais de tems à

perdre pour travailler efficacement à un
accomm.odemeat amiable , moyen qui a

toujours parut le plus promc & le plus

propre pour fe raflïirer contre tous Evene-
mens à craindre.

La Reponfe donnée de la part de la Fran-

.
ce n'ajoute rien eflentitllement à celle de
l'Empereur au fujec des voyes de fait & les

fentimens des deux Cours ne différent en
rien à cet égard. Elles ont toujours été

d'opinion & le font encore que plus il y aura

dePuiifancesrefpedabîes qui Concoureronc
au but falat^ire qu'on a également devant
les yeux, plus il fera aifé de l'atteindre ; au
îieu que fi celles qui s'empreflcnt pour la

même chofe , foit par deraut de confiance
foir par d'autres raifons , n'agiffoient pas
de concert, on courroit rifque de le man-
quer.

L'Empereur fera de fon mieux pour por-

ter
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ter fon AltclTe Eledorale Palatine à s'ex-

pliquer au plutôt fur les propofitions du
Roi de Prufle , quoiqu'il n'y ait guèrcs d'a-

parence que ce Prince veuille s'y prêter,

mais de quelle manière qu'il s'explique, il

conviendra toujours de mettre la main à
l'œuvre au plutôt & le foufligné eft fuffi-

famment inftruit des fentimens de L'Empe-
reur pour concourir à régler le tems & la

manière dont on pourra y procéder le plus

efficacement , après quoi il fera d'autant

plus facile aux Puiflances qui s'intereflent:

au Repos de l'Europe de tomber d'accord
entr'Elles de ce qu'il y aura de plus à faire

pour cfFedluer un accommodement amiable
6l pour prévenir les troubles qui font à
craindre.

Tels font les fentimens de l'Empereur

,

& du Roi Très - Chrétien au fujet de la

Refolution de leurs Hautes Puiflances de
23. Janvier & comme depuis ont paru cel-

les du 26. Février à. 2. Mars ; Sa Majefté
Impériale & Catholique & Sa Majefté Très-
Chrétienne n'ont par voulu différer à s'ou-

vrir amiablement fur leur contenu. On
s'eft informé pour cet effet , fi l'intention

-de fon Altefle Eleflorale Palatine avoit été
de faire prendre au Prince de Sultzbiich
l'hommage des Païs de Berg & Juliers , &
l'on a été très-pofitivemeRt afî'ûré que l'avis

n'éroit aucunement fondé.
Du refle la fucceflion de Juliers & Berg

paroit préfenter deux objets principaux h ia

conflderation des Princes qui s'interelTenc

pour le maintien de la tranquilice publique
O 5 (Sç
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& ces deux objets femb'enc mériter égale-

ment leur attention. L'un regarde le fonds
de l'affaire ou les moyens d'accommoder
ces différends à l'amiable , & l'autre le foin

qu'il convient de prendre pour prévenir les

fuites dangereules de la mort d'un Prince

aufîi avancé en âge que rEle(^euT Palatin.

Le dernier objet efl: fans doute celui qui

e(t devenu le plus preffant depuis la mort
de l'Evêque d^Âugsbourg , puifque fans une
telle prévoyance il n'y auroit que trop à

craindre qu'un accident im.p;évû pût ren-

dre inutiles toutes les pein.s qu'on fe fe-

roit données pour le premier : mais cette

prévoyance n'eft pas un obftac'e qui em-
pêche qu'on ne travaille en même tems à

un accommodement amiabie & qu'on ne
s'empreffe à le conclure au plû:ôc. Sa Ma-
jedé Im.periale & Catholique étant d'opinion

qu'il convient au bien public de faire l'un

fans omettre l'autre, puis qu'en travaillant

fans perte de tems à tous les deux, on les

avancera également.

,, Au refle le Roi de France, voulant fe

;, mettre à couvert du foupçon même de

i, partialité dans une affii^re auffi Importaa-

„ te , lit déclarer à Sa Maj. Pruf.

Qu'en approuvant les arrangemens pris

par l'Eledcur Palatin en faveur de la Mai-

fonjde Sidtzbacb y fa Maj. Très-Chrét. n'a-

voit, point intention de décider ou déter-

miner quoique ce foit au préjudice des

Droits ou Prccencions de S. M. FruJJ^.emw

far
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fur ces DulIi z ; S. NJ. T. C. garantiflanc

uniquement à la Mailbn de Sultzbacb la

tranquille pcdeffion de ces Duthcz de la

même man*'ère qu'ils Jonc aéljeilement pof-

fedez par i'Eledeur Palatin , jujquà ce
qu'on ait trouvé un expédient pour ajufler

les prétentions des Princes incerefTez dans
cette j-ffaire; fans faire tort aux Droits de
l'un ni de Taucre.

„ Enfin TEIedeur Palatin fit remettre fa

„ repoo(e à l ultimatum du Roi de Prufle

5, raporté ci-defTu^^ , telle que la voici.

Reponfe de l'Ekd;eiir Palatin à Pultimatum

du Roi de Prujfe,

SOn Altefle Seren iiïînie E!eâ:ora!e Palatine

,^ examiné avec attention les Propofîtions
qui lui ont éé faites par leRoidePrùfle pour
l'accommodement d/ la fucceflion dejuliers
& de Berg ; Elle n'a pô les trouver que très-fa-

vorabics, en confiderant le Droit que Sa
Maj. Piuir. prétend avoir fur cette fuccef-

fion. Si ces Prétentions étoient fuffifam-

ment reconnues, pour ne pas fouffrir de
contdftations, il y auroit long-tems que S.

A. E. P. fe feroit déterminée à accepter
ces propoficions ; Ei'e auroit même devancé
le terme du premier May, que fa Majefté
Pruffienne lui avoic fixé pour leur accepta^
tion; qu'il n'avoir différé à s'expliquer fur
cette importante affaire

, qu'afin d'examiner
plus arrcntivi*ment les prétentions de faMa-
jeflé Pruffienne: N'ayant rien trouvé dans
tWérenCes Pièces autsntiques qui puifla

foû-
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fonder lesdites prétentions de fa Majeflê
Pruflienne , l'EleQeur ne peut plus tarder à

faire connoître Tes véritables fentimens,par

raport à cet objet. Son AlteîTe EleQorale
Palatine convient encore, que les propofî-

iîons faites par Sa Majefté Pruffienne étoienc

avantageufes , en fuppofant le droit de ce

Prince fur les Duchez de Berg &de Juliers:

Mais elles cefTenc d'être telles, en faifanc

attention à Tes 'propres Droits incontefta-

blcment établis & à ceux dans lesquels le

Prince de Sultzbachlui fuccede, en qualité

d'Hériter préfomrif. En conféquence donc
de ces derniers Droits , il ne lui ell pas

pofllble de les concilier avec les préten-

t-ons de Sa Majefté Pruflienne. 11 en réful-

te la nécefiité non feulement de ne pouvoir
accepter les propofitions que ce Prince lui

a faites , mais même de ne pouvoir les fai-

re fervir de bafe à un accommodement.
Son AltCiTe Electorale déterminée en cette

occafion par la crainte de porter préjudice

aux Droits de fon Succefleur, fe flatte ce-

pendant que la tranquilité de Duchez de

paliers & de Berg ne fera point altérée par

l'impcfîibilité oh Elle fe trouve de condef-

cendre aux déûrs de Sa Majefl:é Pruflienne

pour cet accommodement. Il ne refte plus

à l'Elcdleur Palatin, qu'à prier les Puiflan^

ces qui ont interpofé leurs bons offices

dans cette affaire, de les employer à pré-

fcnc pour le maintien de la Paix dans les

deux Etats dont la Succefliou eft en litige,

Elle efpère même que ces Puifl'ances con-

îioiiTant la jullice de fes Droits ôc de ceux
de
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de Ton Succefleur , prendront les mefurcs

nécelTaires pour prévenir les voyes de faic

qui tendroient à les y inquiéter, &c.

5, Cette Reponce fat caufe que lesPuif-

„ fanées concertantes changèrent de Bac-

9> teries , & que , pofant pour bafe des ar-

„ rangemens à prendre, qu'il falloit preve-

„ venir toutes voyes de fait, lorfque cet-

„ te fucceiTion feroit ouverte ; on commen-
„ ça à traiter du Quomodo^ des moyens d*em-

„ pêcher ces voyes de fait ; ce qui devine

„ le fujèt d'une nouvelle négociation dan*

„ laquelle les Miniftres de l'Empereur &
„ du Roi de France infinuerent qu'il leur

„ paroiflbit que le meilleur feroit que les

„ quatre Puiftances Concertantes garancif-

5, lent la pofTelîîon provifionnelle au Pr. de

5, Sultzbach pendant que dureroit la né-

„ gociation pour un accommodement amia-

,, ble , ou pour obtenir un jugement defi-

5, nitif, les quatre Puiflances s'obligcanc

„ de plus à fe déclarer contre quiconque

5, troubleroit ce Status quietus ,
par des

„ voyes de fait. Les Puiflances Maritimes

„ ne crurent pas devoir entrer dans un

9, pareil engagement qui les mettroit dans

„ la neceffité d'entrer en guerre avec quel-

„ qu'un de leurs voifios , c'eft ce qu'il s*a-

,9 giflbit d'éviter,' ainfi elles déclarèrent leurs

99 intentions aux deux autres par une Ré-
„ folution qu'elles prirent le 20 d'Août 1737'

P, où elles déclarent.

Qu'ElIes ont vu avec plaiHr par divers

me-
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,

mémoires des Mimftres de Sa Maj. Impé
& de Sa Maj.Trcs-Chrec. qu'elles perfitlent

dans leurs bonnes intentions > de vouloir

traivailler à un accomodemer.t . encre les

parties intertHées dans îaSucc-.ffion deBerg
& Juliers , & de prendre des precagnions pour
prévenir, pendant qu'on y travaillera, les

les voyes défait, & les troub'es quienre-
fulteroient; Mais qu'en roême terns elles

ont remarqué avec regret, que les fenti-

ments de S. M. Britt, & de L. H. P. tou-

chant la Méthode de procéder à cette an

,

n'onc pas écé agréables aux fufdites Cours»
Qu'ayant pris tout de nouveau en confide-

ration à. mûrement réfléchi fur cette affai-^

re, il à paru que les fentimens ne font pas

il éloignés les uns des autres, qu'ils paroif-

fent l'être par les dits Mémoires, & qu'ain-

fi Elles ont jugés qu'une explication clai-

re de leurs fennmens fur cette matière

feroit plus fatisfadloire , que fi on entre-

prendroit d'y repondre de point en point:

Qu'elles ont cru, que par cette Méthode
elles feroient d'autant plus paroitre les

égards, qu'elles ont eu, en examinant cet-^

te afl^aire , pour les fentimens de S. M. I.

& de S. M. T. C: Qu'à cette fin Elles

doivent faire remarquer
,

qu'enfemble on
eft entièrement d'accord, qu'il n'y a point

un meilleur moyen de prévenir les Malheurs
& les troubles qui font à apprthender,
comme des fuites des difputes fur la fuc*

ceflion de Berg & Juliers, que de terminer
les différends par un am.iable accommode-
ment entre les Farcies interelTées, & que

pour
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pour y parvenir, il feroic bon, qu'on in-

vitât S. M. le Roi de Prufle & Ton AlteOe
Electorale Palatine d'entrer là-deflus en né*
gociation à la Haye, & que cette Négocia-
tion fut entamée au plutôt le mieux, com-
ine aufli que pendant le tems qu'on négo-
ciera fur l'accomodement, pour lequel on
pourroic fixer un certain tems limité , il

convient de prévenir toutes voyes de fait

.& les troubles , qui pourroient arrêter ou
interrompre le Cours de la Négociation :

Mais que les fentimens font uniquement
partagés fur la Méthode, fuivant laquelle

ou pourra le plus commodément s*'aflurer &
obtenir la fureté requife de ce qu'aucunes
voyes de fait ne feront mifes en ufage , du-
rant ce tems limité. Que S. M. Imp. &
Catb. & S. M. T. C. ont jugé

, que le

meilleur moyen pour y parvenir ferôit de
s'adrefler conjointement tant au Roi de
Prufle, qu'a l'Elefteur Palatin pour les in-

former que les Puiflances concertantes con-
viennent entre Elles en premier lieu de tra-

vailler dès à-prefent dans des conférences
à la Haye, à procurer un accommodement ;

& en fécond lieu d'engager le Roi de Pruf-

fe à donner fa parole , de ne rien tenter ni

entreprendre pendant l'année qu'on emploie-
ra à conclure l'accomodement ; ce terme de-

vant recommencer à courir du jour de la mort
de l'Eledeur Palatin , fi elle arrivoit avant
l'Expiration de la dite Année, fixée pour
négocier l'accommodement, & qu'on tachât

en même tems d'engager l'Eledteur Palatin

,

à promettre en fon nom & au nom du Prin-

ce
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ce de Sukzbach que par la pofleiïîon du
die Prince de Sukzbach , fi la Mort de
l'Eiefteur Palatin arrive, il ne fera rien al-

téré dans l'adminiltradon des Etats de Ju-

liers ôi Berg, pendant le dit intervalle d'une

année. Qu'il n'étoit pas à préfumer que

les Parties interelTées refufent defe prêter à

ces propofîcions ; mais en cas que contre

toute attente on trouvât quelque refidance

•de la part du Roi de PrufTeoude TEiedleur

Palatin , ou devroit être convenu d'avan-

ce , de leur déclarer conjointement que les

Puiflances intereflees à la tranquilicé publi-

que, ne foufFrironc aucune voye de fait;

ainfi que cela eft exprimé dans les Mémoi-
res de Meflieurs les dits Miniftres du 4.

juin dernier. Que de l'autre côté tant S.

M. Britt. que L. H. P. font d'opinion ,fui-

vant le fens de ce que L. H. r. avoienc

déjà déclaré dans leur Réfolution du 9.

Juillet I73<^. qui alors fut communiquée à

Meflieurs les Miniftres de l'Empereur & de

France, aufll bien qu'à celui de la Grande

Bretagne, ont éié d'opinion pour les rai-

fons comprifes dans leur réfolution de 15.

Juin de la prefente année qiVil feroit con-

venable qu'on propofât aux parties inte-

relTées la Haye pour le lieu des Conféren-

ces afin d'y traiter d'un accommodement

,

par l'intervention & par rinterpoficion des

bons offices des Puiflances, qui concertent:

enfemble & qu'on les invitât à autorifer à

cet effet leurs Miniftres qui font ici, ou à en

cnvoïer d'autres autorifés & de les inflruire

& qualifier à pouvoir convenir en premier
lieu
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lieu & avant tout, à ce qu'EUes ergsgeoc

leur parole, que pendanc !a Négociation,

pour laquelle en pourroit fixer un tems limité,

Elles ne tenteront ni entreprendront rien

par voye défait, mais qu'elles laificront le

tout in Statu quo, en déterminant d'un con-

fentement réciproque des parties interefTccs ,

ce qu'on doit entendre par le terme de

laijftr le tout in Statu quo , fur-tout en cas

que TEledleur Paisc n vint à mourir , ce qu'à

Dieu ne plaife, avant l'expiration du terme

à fixer pour le tems de la Négociation;
qu'il paroit que la diverfité ces fentimens

CD ceci régarde feulement la Méthode , 6c

qu'il s'agit de celle, qui feroit la plus con-
venable pour atteindre le but commun ,que
l'on fe propofe, & que cette diverfité ne
touche point le fond de Taffaire ,

puifque

S. M. Brit. ô: L. H. P. font d'accord avec

S. Ivl. I. ù. Caih. ô: av ec S. M. T. C. que l'é-

tat dans lequel les chofcs doivent reder , pen-
dant le terme qu'on fixera pour la Négo-
ciation , peut être réglé convenablement de
la manière propofée dans les fufdits Mé-
moires du 4. Juin dernier, paroifiTant natu-

rel que pendant le tems fixé pour la Né-
gociation rien ne foit innové, mais que le

tout relie , autant qu'il eft pofiîble, dans le

même état oli il fe trouve, & que dans les

cas inefperé de la mort de l'Eledleur Pa-
latin , fon Héritier demeure provifionn-ellement

dans la pofl^efilondes Duchezcontroverféeî^,
& des terres qui en dépendent, d'autanc
plu«i, que tout autre arrangement ne peut
qu'être fujet à plulieurs inconvenieES, mais
Tme XIL F qu'en
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qu'en même tems elles croient , qu'il fe-

roic convenable & bon
, qu'on perjuadât les-

parties înUrejJées d'agréer de leur propre bon

gré cet arrangement
,

qui peut-être pourroic

être facilité par quelque c'aufe de non-pré-

judice, ou autre, que Tune ou l'autre des

parties interefTées pourroit fubminiftrer,

n'étant pas aifé de connoître & de prévoir

•ce qu'ils pourroient defirer à cet égard fans

les entendre la-deflus» Que ceci étant leur

fentimcnt, il leur paroit qu'Elles ne s'éloi-

gnent pas beaucoup de celui de S. M. Imp,
& Cath. & de S. M. T. C. & qu'ainfi El-

les efperent, ce qui feroic tiès agréable à

S. M. Brit. & à L. H. P.
,
que S. M. Imp,

ù, Cath. 6: S. M. T. C. trouveront bon

,

qu'on entame rafraire fur le pied fufdit &
qu'Elles voudront bien convenir avec Sa

ÎVl Britt. 6l L» h. P. de requérir & d'in-

viter le Roi de Prufle &. l'Eledteur Palatin y

de traiter ici àlaHaye d'un accomodemenc
Jur la dite fiLCCèJJiQn par l'intervention & l'in-

cerpofition des bons offices des quatre Puif-

fances, & d'aucorifer à cet effet leur Mi-
siftrcs qui font ici ou d'en envoïer d'autres

fuffifammenc autorifés dans le tems qu'on

pourra auparavant déterminer & de les duë-

menc inftruire & autorifer ,pour pouvoir en
premier lieu, ù, avant tout, convenir &
donner des afTurances de ne pas agir par

voies de fait , ni de faire aucune innova-

tion durant la Négociation de Taccomode-
ment, pour laquelle on pourra fixer une
année à commencer de l'ouverture des Con-
férences y OU de la mort de TEledteur Pa-

latin,
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latin , en cas que contre toute Efperance ^

il vînt à mourir pendant cette année, avanè
Ja Conclufion de raccomodemenc. Que S.;

M. Brir. & L. H. P» efperent , qu*autanc

qu'on pourroit perdre quelque tems par la

Négociation de ce préliminaire, on le re-

gagnera en mettant les Parties interefTécs

par-là fur les voies pour venir à un accom-
modement & qu'on aura befoin d'autant

moins de tems dans la fuite pour tfFeftuer

le dit accomodement, ^ pour parvenir à
une bonne & heureufe conclufion. Qu'auflî

Elles déclarent dès-à-prefent, qu'en cas que
contre toute efperance, on ne pût trouver
le moyen d'ajufter ce point préliminaire du
confentement des deux Parties, Elles fe-

ront prêtes de concerter ultérieurement avec
S. M. Imp. & Cath. & S. M. T. C. &
d'examiner enfemble , ce qui conviendra em
ce cas inefperé de ftatuer & de faire > pour
prévenir tout ce qui pourroit troubler le re-

pos & la tranquillité publique , laquelle

leur tient fortement à cœur , de même
qu'elle le tient à S. M. Imp. &Cach. & à S.

M.T.C.

j5 Cette Reponfe des FuifTances maritimes

jy donna lieu à de nouvelles explications de
?> la part de l'Empereur & du Roi de France^
., dont les Minières prcfenterent des mé-
9) moires concertez entre les deux Cours,'

,5 qui tachoient d'engager les deux Puiflan-

,, ces dans une garantie de la poflefTion

,5 provifionneîîe en faveur du Pr. de Sulrz«

-> baclî 5 & Déclarèrent en outre **. Que leurs
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Majeftez Impériale &Très Chrétienne con-
fentoient , que le Roi de la Grande Breta-

gne &, les Etats Généraux des Provinces
Unies fuflent Médiateurs pour accommoder
à l'amiable les différends du Roi de Pruffe

&de l'Eledleur Palatin^ touchant la Succcf-

fion de Juliers & de Berg^ 6l qu'à cet ef-

fet il y ait des conférences à La Haye ou
ailleurs, entre les Miniflres de S. M. Bri-

tannique, des Etats Généraux, du Roi de

Frujfe 6i de l'Eleci-eur Palatin; mais que 11,

contre toute attente , ces conférences n'a-

voient pas le fuccès delîré, & qu'au con-
traire, il vînt à s'élever des difîlcultez en-

tre les Puiflances prétendantes, qui fifTenC

échouer touts les foins & bons offices des

deux Puiflances Médiatrices fusdites, alors

& dans ce cas Sa Majeflé Impériale & Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne prendront part à la Né-
gociation, foit pour décider le différend,

foit pour empêcher qu'aucune des Parties

Contendantes ne commette des adt^s de
violence pour foutenir fes droits ou pré-

tentions.

,, Cette Déclaration aïant été communî-
„ quée à la Cour d'Angleterre les deuxPuif-

5, fanccs y firent la Reponce fuivante.

Ayant ouï le rapport de Mr. de Linden

& des autres Députez des Etats Généraux
pour les affaires Etrangères

,
qui ont exa-

miné les Mémoires du Marquis de Fenelon

& du Comte à'Uhlefeld, en reponfe à la Ré-

foluiion des Etats Généraux concernant la

Suc-
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Succeiîîon de Juliers 6l de Bergs, & ayanc
délibéré là-dellus avec Mr. fValpole^ ii a

été déterminé du confentement réciproque
de S. M. Britannique & de L. H. P. de
déclarer en forme de reponfe à ces Mémoi-
res: Que S. M. Britannique & L. H. P.,
voient avec plaifir, que leurs fentirasns par

rapport à cette Succeiîîon, comme ils ont
été expofez ci-devant dans une Réfolution

des Etats Généraux , ne font en rien diffé-

rents de ceux de L. M. Impériale & Tres-
Chrêtienne , & que L. M. ne témoignenc
aucune répugnance de prendre avecles Par-
ties intereflees les mefures qui doivent ne-
cefTai rement précéder , afin de les difpofer

à fe conformer aux arrangemens qu'on a ju-

gé convenables pour alTûrer la tranquilicé

publique, ce qui eft la principale vue des
Puiflances qui agiflent de concert dans cet-

te affaire. Que S. M. Britannique & L.
H. P. font prêtes à fe conformer à la mé-
thode propofée dans ces Mémoires, &que
pour cette raifon elles jugent néceflaire de
donner des ordres preiTantsà leurs MinJflres

aux Cours de Prii[[e & de Manbeim , d'offrir

à ces Princes conjointement avec les Mi-
niffres de S. M. T. C. leur Médiation com-
mune pour accommoder leurs différends nar
rapport à la Succeiîîon éventuelle des Du-
chez de Juîiers &de Berg , & de les inviter

à cette fin d'autorifer leurs Miniftres à La
Haye à entrer en négociation à ce fujet.

Que S. M. Britannique & L. H. P. fonc
d'avis, qu'afîn d'accélérer cette affaire, il

faudroic fixer un tems pour le commence-
P 3 mène
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ment des conférences , & repréfenrer au

Koi de PruJJa & à PEIedteur Palatin
,
qu'afia

de tenir ces conférences avec quelque ef-

perance d*un heureux fuccès , il cfl avant

tout necefTaire, qu'un chacun d'eux donne
des furetez que durant le terme limité il

ne fera rien entrepris, qui puifle empêcher
en quelque manière !a négociation ou trou-

bler la tranquilité publique. Qu'afin d'avoir

ces furetez , les Puiffances qui agiiïent de
concert , ont jugé qu'avant toutes chofes il

étoit neceflaire de requérir S. M. Fruffien-*

ne de promettre de ne point tenter par des

rnoiens violens, durant le tems fixé pour
ces Négociations, d'entrer dans les États

litigieux ou d'en prendre poficfTion ; en tout

ou en partie
,
quand môme , ce qu'à Dieu

ne plaife , la mort de l'Elefteur Palatin

viendroit à arriver pendant ce tems -là; Et
de requérir pareillement l''Ele6leur Palatin

de s'engager tant en fon nom qu'en celui du
Prince de Sultzbacb , que fi contre toute at-

tente S. A. Electorale venoit à mourir pen-

dant le tems limité pour la Négociation , il

ne fera point fait de changement dans l'Ad-

miniftration politique des pai's contefhez , &
que la polTefl^on provifionnelle dont le Prin-

ce de Sultzbacb fera pourvu dans le même
tems, ne lui donnera aucun avantage & ne

fera point non plus préjudiciable à aucun

autre prétendant. Que quant au tems à fi-

xer pour la Négociation , S. M, Britanni-

que &, L. H. P. fe contentent du terme de

deux ans, fi les parties interefieesy con-

fentent ; mais fi elles ne le font pas , les Uï-
^

Diftres-



Négociations ^ Mémires £? Traitez. 231

îiiftres des Puiflances Concertantes aux
Cours de PruJJe & de Manbeim^ feront au-

torifez à conlentir au Terme d^un an : Que
foit que le Terme limité foit d'un an ou
de deux, en cas de mort de l'Ekdcur Pa-

latin, ce Terme recommencera à compter
de ce décès , H l'accommodement qu'on
s'cfl propofé, n'avoit point eu lieu aupara-

vant. Que S- M. Britannique & L. H. P.

efperent que les inftances des Miniflres des

Puiflances Concertantes aux Cours de Pruf-

fe &L de Manbeim produiront l'effed defîré

,

qu'il leur fémble qu'on doit attendre de
l'inclination de ces deux Princes pour Té-
xjuité & pour la paix. Mais que fi contre
leur attente & efperance , leurs foins étoicnt

inutiles , qu'alors ces deux PuifTances feront
prétes a concerter définitivement avec L.
ÎVl. Impériale & Catholique ce qu'il con-
viendra de faire dans ce cas inopiné , afia

de prévenir tout ce qui pourroic troubler
la tranquilité publique.

r9 Enfin les quatre Puiflances concertan-

4, tes convinrent d'aprouver un projet pre-

5, fente par la France & qui confiftoit à faire

99 de dernières infliances auprès du Roi de
49 Pruflfe & de TEledeur Palatin, pour les

^9 déterminer à fe prêter à un accommode-
5j ment Amiable , & pour cet effet d'aprou-
99 ver les arangemens qu'on croyoit nécef-

55 faires pour entamer la négociation & la

99 continuer fans crainte de troubles ou de
$9 voyes de fait au Cas que l'Eledteur vînt

^ à mourir. Ainû on aprouva le Mémoire
P 4 ^ fiii'"
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„ fuîvant, que fut délivré aux Cours de
,j Berlin & de Manheim par les Minières
,> des quatre PuifTances vSc en leur Dom.

Mémoire que les Minijlres des quatre Piiif-

Jancss ont remis au Roi de PruJJe h lo.

de Février 1738.

SA Ma]. Trè^-Chrét. aysnt de conrert
avec Sa Maj. Itnp. S. M Bric. & L, H. P.

conQderé»les fuites que pourroin avoir la

mort du Serenif. Eledl. Palat. au préjudice
de latranquilité publique s'il n'y é'oit pour-
vu par un accommodemenc amiable , &
qu'une affaire de cette importance ne peuc
être mieux ni plus promptemenc ajuliée
que par le concours des PnifT. impartiales,
qui n'2yant aucun autre objet, que la con-
servation de la paix de l'Europe, elles fonc
perfuadées^ que S. M. PruiT. leur faura gré
à toutes également des foins qu'elles fe

propoftnt d'employer dans cette vûë Hilu-

taire , 6i qu'elle voudra bien accepter leur
Tvlediation

, pour terminer par un accord
amiable les différcns fur la fucceflion éven-
tuelle de Berg & Juliets , & l'invitation

qu'elle? lui font d'autorifer à cette fin le

Miniflre qu'elle a à la Hnye, ou d'y en en-
voyer d'autres fuffifamment aiîtorilés pour
encrer en conférence & en négociation fur

cette affaire.

Lesdices quatre FuifT. après une mûre dé-
libération fe font toutes accordées à pen-
fer, que pour accélérer, & tenir les Con-

férences
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ferences fur un accommodemenc avec efpe-

rance de fuccès, il efl: DécelTairc en premier
lieu que Ton puifle avoir des furetés qu'il

ne fera rien entrepris pendant le cours de

la Négociation , qui puifle donner atteinte

au repos & à la tranquilité publique. Pour
cet effet el!es prient avant tout S. M. Prufi'.

de vouloir déclarer & s'engager de ne rien

tenter, ni entreprendre par voye de fait ,

pendant le tems deftiné à ces négociations

pour s'emparer des Etats & Fais , qui font

le fujèt de la difpute ou de quelque partie

d'iceux, fous quelque prétexte que ce foit,

quand même, ce qu'à Dieu ne plaife, le

SereniC Elcdl. Palat^ viendroit à mourir
pendant ce tems.

A l'égard du terme à fixer pour la Né-
gociation les quatre Puifl*. unies font perfua-

dées ,
qu'il conviendroît qu'il ne fût pas

moindre de deux ans, mais que ce terme
ou un autre plus court, fi on le juge à

propos , devra recommencer à courir du
jour de la mort du Serenif. Eleft. Palat. fi

contre toute efperance elle arrivoit avant
que l'accommodement fût conclu.

Lesdites Puiflances font trop perfuadées

des droites intentions de S.M. Prufl'. pour
douter qu'elle diffère à fe prêter à cet ar-

rangement qui paioit neccfTaire, & le feul

praticable
,

pour pouvoir commencer les

Conférences pour un accommodement avec
(quelqu'efperance de fiiccè^. Les momens
f<3nr (i précieux qu'elles ne peuvent fe dif-

penfer de demander la reponfe la plus

prompte qu'il fera poffible. Et comme il

P 5 n'eft
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n'eft pas moins nécefTaire de prendre les

mêmes fûretés avec FEIefl. Palat. , lesdices

quatre PuifT. ontauffi chargé leurs Miniilres

à Manheira de remettre à S. A. un pareil

Mémoire, dont copie effc ci jointe, afin

que S. M. Pruir. connoifTe , qu'il n'a été

négligé aucune des précautions poflîbles

pour que les arrangemtns provifoires , qui

deviendroient néceffaires , au cas de la mort
prématurée du Serenif. Eîedt. ne puiflenc

porter aucun préjudice à Tes Droits : elles

fe flattent également que S. A. E. Palat.

ne fe refufera point à rengagement que
Ton exige d'elle par préalable & qu'elle ne
voudra point s'attirer de julles reproches
de la part de quatre Puiiï". aufîi confidera-

bles, qui fe propofent de foutenir conjoin-

tement & avec fermeté les caractères d'im-

partialité, qu'elles annoncent aujourd'hui à

toute l'Europe par les principes qu'elles onc
adoptés en commun.

Mémoire que les Minijlres des quatre Fui/-

fances ont remis a S. Â. S, E, Palat^

à Manheim le 13. de Février 1738.

SA Maj. Très-Chrér. ayant de concert
avec Sa Maj. Imp. Sa Maj. Brit. &

L. H. P. , confideré les fuites que pourroic

avoir la mort du Seren. Ele£î:. Palat. au
préjudice de la tranquilicé publique , s'il

n'y étoit potirvû par un accommcdemenc
amiable , & qu'une afl'aire de cette iropor-

fânce ne peut être mieux ni plus prompte-
men.c
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ÎTICDC ajuftêe, que par le concours de Pullf.

impartiales, qui n'ayenc aucun autre objet,

que la confervation & la paix de TEurope;
elles font perfuadées que S. A. E, P. leur

faura gré à toutes également des foins

qu'elles fe propofent d'employer dans cette

vûë falutaire à qu'elle voudra bien accep-

ter leur Médiation , pour terminer par un
accord amiable les différends fur la fuccef-

fion éventuelle de Berg & Juliers , & Tin-

vitation qu'elles lui font d'autorifer à cette

fin le Miniftre qu'elle a à la Haye, ou d'y

en envoyer d'autres fuffifamment autorifés

pour enr.rer en conférence & en négociatioa
fur cette affaire.

. Lesdites quatre Puiff. après une mûre dé-

libération fe font toutes accordées à penfer
que pour accélérer & tenir les conférences
fur un accommodement avec efperance de
fuccès , il eft néceffaire, en premier lieu,

<îue l'on puiffe avoir des furetés ,
qu'il ne

fera rien entrepris pendant le cours de la

Négociation
, qui puiffe donner atteinte

^u repos & à la tranquilité publique. Pour
cet effet elles prient avant tout S. A. E.P.
de vouloir déclarer & s'engager tant en fon
nom qu'en celui du Pr. de Sultzbach , que
û contre toute efperance S. A. E, venoic

à mourir pendant le tems à fixer pour la

Négociation il ne fera rien altéré dan^ l'Ad-

miniffracion politique , civile , ni militaire

des Etats ou Païs conteflés , & que la pof-

feffion provifoire desdits Ecats & Païs qui

reftera en attendant au Prince de Sukzbach
ne pourra lui donner aucun avantage ni

pra?
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porter aucun préjudice à qui que ce ib/t

tanc au PoflefToire qu'au Pecitoire.

A l'égard du terme à fixer pour la Né-
gociation les quatre PuifTances font perfua-

décs ,
qu'il conviendroit qu'il ne fût pas

moindre de deux ans 5 mais que ce terme
ou un autre plus court , fi on le juge à

propos , devra recommencer à courir du
jour de la mort de S. A. E. P. fi , contre
toute efperance , elle arrivoit avant que
l'accommodement fût conclu.

Lesdites PuifTances font trop perfuadées

des droites intentions de S. A. E. P. pour
douter qu'elle diffère à fe prêter à cet ar-

rangement qui leur paroîc néceflaire & le

feul praticable pour pouvoir commencer les

Conférences pour un accommodement avec
quelque efperance de fuccès. Les momens
font fi précieux ,

qu'elles ne peuvent fe

difpenfer de demander la réponfe la plus

prompte qu'il fera pofîible, elles fe flattent

également que le Roi de PrufTe ne fe refu-

fera point à rengagevnq.nt que Ton exige

de lui par préalable, de D'employer aucune
voye de fait en ai2cun cas & fous aucun
prétexte fuivsnc le Mémoire qui doit lui

être remis, & dont copie eft ci-jointe, &
qu'il ne voudra point s'attirer de juftes re-

proches de la part de quatre Puiflfances aufil

conHderables , qui fe propofent de foutenir

conjointe Lnent & avec fermeté les caractè-

res d'impartialité qu'elles annoncent aujour-

d'hui à toute l'Europe par les principes

qu'elles ont adoptés en commun.

„ L'Elec-
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„ L'Eledleur Palatin confentit d'abord à

„ cous Jes Articles de cette répréfentation

,

,, en témoignant aux Puiflances combien il

„ étoic fenfible à l'intérêt qu'elles pre-

9, noient à laConfervationde latranquilité,

„ dans fes Etats. Mais le Roi de Prufle ne

„ crut pas avoir les mêmes raifons d'ap-

„ prouver les arrangemens propofés & il fie

,9 la Reponfe fuivante.

Reponfe du Roi de Prtijfe au Mémoire du

13. Février 1738. prefenté au nom des

quatre Puijfances concertantes.

LE Roî de Prufle voit avec beaucoup de

plaifir & de reconnoiflance que Sa Ma-
jefté Impériale, Leurs Majeftez le Roi de

la Grande-Bretagne & le Roi de France, &
Leurs Hautes Puillances les Etats Généraux
des Provinces-Unies, veulent bien emploier

leur médiation pour moïenner un accom-
modement amiable fur les differens , qui

fubfillenc entré Sa Majefté le Roi de Pruffe

& le Prince de Sultzbacb ^ au fujet de Ju-
liers à, ÛQ Eerg.

Les fentimens que Sa Majefté a pour la

confervation de la tranquilité publique, re-

pondent parfaitement à ceux des quatre

Puiflances concertantes , & Sa Majeflé fe

flattant que leur Médiation fera impartiale,

en tout & par tout, lorfqu'elle aura lieu,

ne fera jamais rien qui puifle troubler des

foiEs fl refpedtabîes , à moins que , contre
toute
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toute attCRce , des démarches contraires à
fa gloire à. à Tes intérêts ne l'obligent de
penfer autrement»

La feule choie qui fait de la peine à Sa
Majefté , c'eft qu'elle trouve dans le Mé-
moire préfenté le lo. du courant à la Cour
de Manheim, des expreiTions qui lemblenc
indiquer qu'on veuille conftater une polTef-

lion proviûonnelle pour le Prince de Sultz*

lach dans les Duchés de Juliers 6i de
Berg.

Sa Majefté ne comprend pas comment
on pourroit concilier un tel arrangement
avec l'impartialité d'une Médiation, ni fous

quelle ombre de juftice on lui pourroit ô-

ter les Droits de pofieffion , qui lui appar-

tiennent à l'égard desdits Duchés , & en
revêtir un Prince

,
qui de foi-même n'en a

point du tout, & non plus au Petitoire au-

cun Droit décerné par le Juge compétent.

Il eftimpoflible que Sa Majefté, quelque

grande que foie d'ailleurs fa déférence pour

]es quatre Puiflances concertantes , y puifle

donner les mains. Elle feroit tort à fes

intérêts en s'y prêtant, & il n'y a ni ré-

fervation , ni reftriéliou , ni modification ,

qui la puiiTe raflûrer là-defTus.

C'eft pourquoi Sa Majefté fe promet de
l'équité des quatre Pu iflancesfufdi tes, qu'el-

les n'apuieront pas fur cette idée , & auront

la bonté de fe déclarer far cet article de tel-

le manière, que Sa Majefté foit en état de

pouvoir donner Tes reponfes ultérieures fur

les Mémoires délivrez ici par les Miniftres

d§s fufdiccs Puiflances. Ecrit à Berlin ,•
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ce 19. Février 1738. {Signé) A. Borck.
PODLWILLS. ThULLEMAYER.

„ Quoique les PuifTances concertantes

,9 n'aient point ref>oDdu aux infiances de la

„ Cour de Saxe pour êtres admifes dans

^9 la négociation touchant la fucceffion de
99 Berg & Joiiers , qu'elle revendiquoit a-

99 vec tout le Rede de l'Héritage des mai-
„ fons de Cleves d de Juliers , la Cour de
„ Berlin jugea à propos de prévenir le»

„ impreflîons que pouvoit faire la Déduc-
,, tion (*) que cette Cour avoit diftribuée

99 dans l'Empire & à la Haye , pour prou-

9» ver le droit qu'elle avoit de demander
,5 d'être admifc à ces négociations ; c'efl

,9 ce qui donna lieu à la publication de la

5, Pièce qui a pour titre : Expofition 'uerita'

bîe, où l'on fait voir que la Maifon Eleàcrale

de Brandebourg , à préfent Royale de Prujje ,

o pojjedé d'une manière conforme aux Conflit

îuîions 6f Droits de l'Empire , depuis 1609.

jufq'jà préfent les Provinces de Juliers & de

Berg , &"€. i, Nous Pavons raportée ci-

,, deflus , pag. 165.

,9 Cette importante affaire en étoit-là au

?>• commencement de 1738. il s'agifîbit àt
99 trou-

(*) Raporrce ci-^efTus pag. iis. , fous le titre de-

Courte Expofition des raijor.s -peur le/quellei U Mai/en^

Royale y EkEloraU &* Ducale dt Saxe ne peut être excluS

des Négociatier,s qui font à préfent fur le Tapii j ^a/iS k:i

affiiircs C9nct7nant la 5'4CceJJi^ dt Juliifs,
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,, trouver quelque milieu qui pût contenter

„ le Roi de Prufle en même-tems que l'E-

„ ledlsur Palatin , & l'engager par confe-

„ quent à fe prêter à un accommodement
5, d'où dependoit la confervation du repos

„ public de l'Europe: nous verrons dans le

,9 Volume fuivant quel a été le fuccès des

„ peines que fe font données les Puiffances

„ qui vouloient conduire cette affaire à uo

»» but aufli falutaire.

DE'
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D E M E L E Z

D E L'E S P A G N E

AVEC
LES ANGLOIS

E T
;

LES HOLLANDOIS.

i, TjErfonne n'ignore avec quelle attention

» L la Cour d'Efpagnc a travaillé, de-

i, puis vingt ans, à reparer les brèches faites

„ à fa Couronne par la guerre foutenue

M pour la fuccefTinn au CommenceiTient de
j, ce fiécle. Cei'e qui concernoit la navi-

„ gation & le Commerce des Indes-Occf-

i, dentales n*écoit pas une des moins con-
ii fiderables , dont Sa Maj. Cath. en veri-

3, table père de fes peuples dût fouhaiter

,y la Réparation. Aufïï y a-t-il long-tems

,, qu'elle s'eft plainte que les autres Nations
„ fur -tout les François, les Anglois & les

„ Hoilandois y exerçoit la contrebande

,

,9 ou plutôt s'arrogeoient un droit de nego-
M cier clandeftinement fur les Côt.es. Cha-
5, cun s'eft défendu de cette accufation Ift

î, mieux quMl a pu , & comme on en refîa

iy aux plaintes les né^ocians qui favent
Tme Xn. ^Q „ auflTi
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,

9, aufli bitn que les gueriers , que Audaces

», fortima Juvat ^ hazardercnc touc pour pro-

r, ticer des grands avantages qu*on pou voie
„ tirer d'entreprifes hardies far les côtes

^y de ces riches Provinces. Comme les fi-

py nances du Roi Cath» en fouffioientj la

s. Cour prit des mefures pour arrêcer ce

y. Commerce qui auroit pafTé en coutume
j, & inienûbleraent en loi & en droit ; EN-

^, le établit des Gardes-côtes en plus grand

55 nombre, mais ceux-ci augmentèrent le

,5 mal , au lieu d'y remédier. Qielques-uns

yr fe laiflerent corrompre , (Se la plupart

,, paflant leurs Ordres , s'érigèrent en pe-

5, tits Tirans ou plutôt en Pirates. Alors les

„ Plaintes furent du côté de ceux dont on
„ s'étoit plaint auparavant. On cria à la

„ Violence , & on forma de nombreux
„ Griefs, & ou repandit des longues lillcs

y, de Déprédations très-importantes. On
yy convint par le Traité de Seville en 1729.

^, que la DifcuflîoD de tous les Griefs feroic

j, renvoyé pour ce qui concernoit les An-

„ glois à des Commiflaires nommez de parc

5, & d'autre , qui regleroient entr'eux cec

„ Article en faifant droit a chacun fuivanc

^y le contenu des Traitez ; les Commifiai-

„ res Anglois font pafTez en Efpagne 5 ils

5, y font relié quelques années , & n'onc

,, rien fait. Pendant ce tems-là la lifls

„ des Griefs & des Déprédations a aug-

„ mente , & enfin Sa Maj. Brit. a Jugé à

5, propos de prendre à cœur une affaire

5, aufTi importante, fur-tout lorfque la Cour

,, d'Efpague cefla d'accorder à la Compagnie
?> ds
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5> du Sud Ja Cedule pour Ton Vaiiïeau de

>, J'aflimto , conformément aux Traitez

5, d'Ucrecht, de Madrid en 1721. & de Se-

i, ville en 1729. Mr. Keene Miniftre du Roi
„ de la Gr. Bretagne à la Cour d'Efpagne

i9 eut ordre d'y faire fur ce fujèc: les repre-

„ fentations néceflaircs à Sa Maj. Cath. &
9, de lui demander Juftice & une indemnifa-

j, tion des pertes qu'avoient fouffert les

a Négocians Anglois par les Déprédations

ii des Gardes -côces Efpagnols. La Cour
j5 d'Efpagne ne fe prefla point, de repon-

5, dre aux inftances réitérées du Ivîiniftre

y, Britannique , & comme dans cet inter-

ii valle les Hollandois eurent auflî des fa-

5, jets de plaintes contre les Gardes-côteâ

iy qui avoient enlevé quelques-uns de leurs

„ habitans en pleine mer , la Cour Brir.

„ tacha d'engager les Etats Généraux à

,, faire caufe commune avec elle, de cette'

,i affaire des Déprédations , & de faire a-

„ puïer fes infiances à Madrid par leui^

iy Ambafladeur. C'eit à ce lujèt que Mr.
„ Tremr qui étoit chargé à la Haye des af-

iy faires de Sa Maj. Brit. en l'abfence dé
>, Mr» Horace Waipole , AmbafTadeur 9

„ préfenta le Mémoire fuivant à Leurs

o Hautes Puiflances.

Hauts et PuissAns SÊic?WEtJRS|»

LA parfaite union & la confidence 'réci-

proque j qui régnent fi heuréufemene
entre le Roi ^ mon Maître , & V. H, P<f

jointes à l'expérience récente que S- M,
Q 2 a euë^^
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a eue , de la part fincère qu'Elîes prcR-

lient à Tes Griefs , par la promptitude & la

cordialité avec lefquelles Elles ont fait ex-

pédier leurs ordres à leur Secrétaire à la

Cour de Madrid y d'appuïer & de féconder,

en leur nom , le Mémoire que S. M. s'é-

toit trouvé obligée d'y faire préfenter par

jfcn Miniftre , le lo. Décembre de Tannée
dernière , ont déterminé S. M. à ne pas

différer d'informer V. H. P. du peu de

fuccès dont ce Mémoire a été fuivi , & de

in*ordonner, pour cet effet, de leur com-
muniquer la tradudlion ci-annexée de la ré-

ponfe qui vient d'y être faite, au nom de

S. M. Cath. par Mr. de la Quadra , dans

une Lettre que ce Miniftre écrivit à Mr.
Keene , le 2 î. du mois de Février dernier.

La (impie ledare de cette pièce , dont le

contenu, loin de remédier aux juftes plain-

tes de S» M. énoncées dans le Mémoire
fusmentionné, & dans les documens dont

51 étoit accompagné, a donné même occa-

lion à en former de nouvelles , d'une natu-

re ni moins férieufe , ni d'une conféquence

moins importante , foit pour les droits &
intérêts de S. M. foit pour ceux de V. H. P.

Elles m.êmes; fuffit pour leur faire voir la

néccfTité indifpenfable oti s'eft trouvée S. M.
Tîon-feulement de réitérer fes premières re-

montrances à la Cour de Madrid^ pour en
obtenir une fatisfadtion convenable de tous

les torts foufferts par fes fujets, mais aulïï

de réfuter & de rejetter des pofitions &
des alTertions aufTi peu attendues & aufîî

peu admiiïlbles que quelques-unes de celles

qui
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qui fe trouvent dans la même Lettre de
Mr. de la Quadra. Cefl de quoi le Roi
vient d'ordonner à fon Miniftre auprès de
S. M. Catb. de s'acquitter dans les termes

_fericux & folides de la reponfe de S. M.
& dont Elle m'a pareillement ordonné de
communiquer à V. H. P. la copie ci- an-
nexée.

Après avoir ainfi expofé à V. H. P. en
quoi confident les nouvelles remontrances
que le Roi vient d'ordonner à fon Miniftre

à la Cour d'EfpagnSy d'y faire en fon nom»
& ce qui y a donné occafion, il ne me ref-

te qu'à ajouter, par ordre exprès du Roi,
que S. M, fe fondant fur la peine qu'ElIe

reflent en véritable ami, par rapport aux:

griefs de V. H. P. & fur la part qu'Elle

eft adiuellement occupée à prendre aux
plaintes que V. H. P. viennent tout nou-
vellement de porter là-deiTus à la Cour
d'Efpagne , aufll bien que fur la néceiîîté

de ce concert & de cette harmonie , qui
font le bonheur & la fureté des deux Na-
tions , & de l'efficace defquels il me feroic

aifé d'indiquer des preuves toutes récentes;
Elle fe flatte & fe promet, que V. PL P-
convaincues des mêmes veritez & animées
par les mêmes principes , ne fe laifferonc

point détourner de répondre à l'exemple
& à l'attention amiable de S. M. mais
qu'Elles envoyèrent, fans perte de tems,
les ordres néceflaires à leur Secrétaire à

Madrid^ de perfifter à féconder & à appuïer
les remontrances que Mr. Keene , confor-

mément à la Lettre ci-deiTus citée, y aura

Q 3 Stt^
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encore faites, fur nos griefs , pour en ob-
tenir un redreilement pron:ipc (Se réel. A la

fîa^ey le 9. Avril 1738.

„ Monfieur Walpole Ambafladeur de Sa
„ Majerté Bnt. auprès de L. H. P. Its

„ avoic déjà invité, à la même chofe par

,, le mémoire fuivant prefenté avant fon dé-

„ parc pour Londres.

Mémoire de Monfieur Horace U^alpok Jm-
bajjadeur Plénipotentiaire defa Maj, Brit,

Hauts et Puissans Seigî^eurs.

LA parfaite union & Confidence qui ré-

gnent fi heureufement entre le Roi <Sc

L. H. P. ont déterminé S. M. a ordonner

h fon fouillgné Amb. Extr. & Plenip. au-

près de V. H. P. de ne pas différer de les

informer du contenu des ordres qu'Elle

vient d'expédier à fon Miniflre à la Cour
d'Efp. pour y repréfenter à S. M. C. que
Don-obftant les inftances réitérées qu'Elle

a fait faire à S. M. C. pour la reftitutioa

des vaifleaux & effets de fes fujets qui leur

ont été injuftement enlevez à pour la fa-

tisfaétion & dédommagement des violences

€ç cruautés qui ont été exercées contr'eux

en violation du droit des Gens & des Trai-

tés qui fubfiftent entre les deux Couronnes,
par les Gardes -côtes de S. M. C. ou vaif-

feaux munis de CommifTions Efpagnoles

ou portant pavillon Efpagnol aux Indes Oc-

cidentales, nulle redicuuon ou fatisfaftion

n'a
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D*a été obtenue jufqu'a preléor, malgré les

afiurances & les proraefles qui ont été fré-

quemment données de la parc de S. M. C.

à cet effet ; pour teruo'gner Vexcrême dou-

leur qu'a S. M. de voir que les ordres & ce-

dales confecutives que S. M. C. a bien vou-

lu par UQ effet de la haute fagefle & juUice

donner de tems en tems pour faire reftitatioa

& réparation dans pluficurs cas notoires qui

par leur nature & les preuves qui ont été exhi-

bées, ont paru, à S. M, C. le demander,
ont été éludez , évadez ou rendus entière-

ment inefficaces pour raccomplifenient des

vues équitables de S. îvL C. aufîi bien que
la furprife & le chagrin avec lesquels le

Roi vient de recevoir des avis , que malgré

le mécontentement que S. M. C» a biea

voulu témoigner de ces injuftes & violens-

procédez & l'efperance qu'on en avoit con-
çues

, qu'ils en auroient entièrement ceflTé

ks mêmes déprédations ( dont Mr. Keene
doit préfentcrla fpécification & les preuves , )
ont été renouvellées & réitérées l'année

dernière d'une manière auïïi peu foutenable
que par le pafTé; par oii le Commerce légitime

des fujets du Roi aux Indes Occidentales
ù. la libre Navigation de ces Mers-îà , aux
quels ils ont un droit inconteftables, fetrou-
venc extrêmement gênés & interrompus:
pour faire auflî remarquer à S. M. C. que
les manières illicites pratiquées par les Gar-
des côtes, ou autres Vailîeaux munis de
Commiflîon Efpagnoles & portant Paviiloa
Efpagnol en arrêtant, viûtant & detonanc
ks vailîeaux apanenanrs aux fujets du Roi,

Q4 .«
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en pleine Mer, fous prétexte d'examiner
s'ils n'on: point d.\s Marchandifes do con-
trebande à bord , font la fource principale

de toutes ces plaintes, & pour démontrer
-combien ce procédé tlt contraire à ce qui
eft i'iipulé ô^prefcrit par les articles du Trai-
té de l'an 1667. comme la rcg'e qui doit

être obfervée par tous les vaiiTeaux des
deux Nations qui pourroient lé rencontrer
dans des Bayes ou en pleine mer , le Roi
fe promettant de ia judice & de la difpolî-

tion fi reconnues dé S. M. C. à obferver
religieufement Tes Traités

,
qu'elle fera don-

ner fans délai les ordres les plus efficaces à
tous vailTeaux autorifés par elle ou par ceux,
qu'elle employé , aulFi bien qu'aux VaiiTe-

aux qui jouiflent en aucune manière de la

proteftion du Pavillon Efpagnoljde s'abftc-

.iiir de pareils procédez à l'avenir 6: de fe

rég'er à cet égard félon ce qui eft û ample-
ment (5c fi clairement prefcrit par le fusdic

Traité: pour repréfenter de plus à S.M.C. que
l'ufage qu'on fait d'une vifite eft aufli peu
à jullifier que la vifite mêmiC, n'étant arri-

vé que trop fouvent de faifir & détenir des
Vaifleaux & leurs Cargaifons fans aucun
prétexte ou ombre de raifon que ce foit, 6:

dans d'autres occafionsde faifir (Scconfifquer

un vaiffeau avec toute fa cargaifon par ce
qu'on y a trouvé quelque marchandife , en
quelque petite quantité que cefiit, d'une
çfpece qui eCt du cru des Colonies Efpagno-
les ; quoique cette feule circonftance ne fuffic

point pour décider que telle marchandife
foie prpriibée Qude contrebande: (5c fupofé

me-
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niême que des Marchandifts véritablement

de contrebande fuflent adlaellemenc trouvée,

abord, il ell: pourtant pourvu parlesllipu-

lations du Traité furmentionné , que ni le

vaifleau ni aucune partie de fa cargaifon

,

horniis les marchandifes de contrebande

même , fera confifqué : pour remontrer , que

les articles du fusdit Traité font fi clairs

& précis, en prefcrivant la méthode de par-

venir à la découverte des Marchandifes de

contrebande qui pourroient fe trouver à bord
des vaifleauxde l'une ou de. l'autre nation,

&; en fixant les Amendes & peines qui doi-

vent s'enfuivre , que le Roi efl: pleinement
perfuadé que S. M. C. fera expédier incef-

lamment les ordres les plus précis, pour
qu'on ait foin qu'à l'avenir le dit Traité foit

ponctuellement obfervée aufli à cet égard;

ù. pour fe plaindre auprès de S. M. C. que
cette conduite irrégulière des Gardes -cô-

tes Efpagnols & des autres vailleaux fus-

dits a fouvent été accompagnée de plufieurs

circonllances des plus aggravantes & des plus

énormes, en ce qu'ils n'ont pas feulement
violé les Traités les plus folemnels qui fub-

liftent entre les deux Nations, mais même
après des recherches les plus rigoureufes,

i!s ont trouvé à propos de relâcher leurs

vaiiTeaux d'une manière barbare & inhu-

maine envers les fujets de S. M. Et ayant

ainfi expofé à S. M. C. tous les griefs &
torts que ks fujets du Roî ont fouffert

de la part des Gardes -côces Efpngnols ,

pour ajouter que le Roi fe prifmet de la fa-

gellc, piété, 6c bonne foi connue de S. M. C
Q5 &
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& de fa dirpofition à obferver ponctuellement

les Traités qui fubûflenc encre \çs deux Cou-
ronnes ,

qu'elle aura foin de faire punir exena-

plairemenc & fans délai les Auteurs de ces

a6î:es de violence & barbarie, afin d*empê-
cher que d'autres n'ofenc commettre de pa-

reils excès à Tavenir, qu'elle fera rendre ef-

ficacement la fatisfadlion requife aux fujets

du Roy, pour toutes les pertes qu'ils en auront

foufferces à. qu'elle donnera les ordres les plus

politifs pour prévenir de tels procédez
,
pour

faire obferver exu^emenc les Traitez à Ta*

venir. Le Roy ne aoute point que S. M. C.
ce reconnoifle la necelïïté de ceci pour faire

cefler les fréquentes & juftes plaintes des fu-

jets de S. M. & pour aflurer & aiFermir l'har-

monie (jC l'amitié qui fubfiftent fi heureufe-

ment entre les deux Couronnes, & que fi con-

tre toute attente ces inftances qui font fon-

dées fur lajuftice & les Traitez, n'auroienc

pas l'efiet defiré, le Roi fe trouvera dans la

réceflTité de procurera fes fujets la fatisfac-

tion, qu'ils font en droit de demander en
vertu des Traités <5cdu droit des Gens.

Aiant ainû communiqué a L, H P. le

précis des reprefentations que le Roi vienc

d'ordonner à Mr. Keene fon Miniilre a la

Cour d'Efp. de faire en fon nom auprès

de S* M. C. le foufî^gné AmbalTadeur doit

ajouter, par ordre du Roi que S. JM. fe pro-

met de l'amitié étroite & indifibluble &
des alliances

,
qui fubfifient entr'elle & la

Republique aufli bien que de la part qu'el»

le prend aux* plaintes, que V. H. P. vien-

nent de rcnouveller à la Cour d'Efpagneau
mê-
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même fujec, que V. H. P. ne balanceront
point d^ répondre aux intentions amiables

de S. M. en envoyant leurs ordres à leur

Miniilre à Madrid de féconder & apuyeren
leur nom les inftances que Mr. Keene y
auroic fait fur cetre matière. Fait à la

Haye ôcc.

(étoit Signé )
H. Walpole.

5, Le Marquis de St. Gil AmbafTadeur

j, d'Efpagne bien informé de ce qui fe palloit

„ avoitprefenîé la veille le Mémoire fuivanc

„ à L. H. P.

Hauts et Puissans Seigneurs.

J*Ai été informé des diligences qu'a fai-

tes le Miniflre Brit. pour faire anti-

ciper TAlTemblée des Etats de Hollan-
de & qu'il y a réuflî &: obtenu qu'elle fe tien-

droit une lemaine plutôt,- fa pretenfion eft,

à ce qu*on m'a afiuré, que cette Province
€n qualité de principale interelTée aux plain-

te* déjà publiques de quelques Negocians
de fes ports , infère dans fon préavis , que
L4 H. P. feront requifes d'écrire au Secré-

taire de Monfieur van der Meer, & de lui

ordonner qu'il joigne fes bons offices à
ceux du Minirtre Brit. & fafie caùfe com-
mune avec lui en appuyant la réplique faite

par l'Angleterre à la reponfe que Monfieur"

le Marquis de la Quadra a donnée au Mé-
moire prefenté en dernier Jieu paiMorlieuT
Keene, - Jâ



25^ Recueil Hijlorîque d'Aàes ,

Je me fens obligé de reprefenter à V. H.
P. combien iî importe à l'honDer & aux in-

térêts du Roi mon maître qne l'on D*aic

d'égard pour cette infiance qu'autanc

que la très -grande fagefle de V. H. P.

quand elles feront parfaitement informées

du fond des affaires en queftion, jugera que
l'éqiiité & la juttice le requièrent.

]e fuis peu au fait des anciennes plaintes

des Negocians Anglois, & j'aime trop la

vérité pour avancer la moindre chofe , donc

je ne lois pas certainement alTuré , tout ce

que j'en puis dire, c'eft qu'après le traité

de Seville en 1729. il fe forma une afTem-

blée de commilTaires Efpagnols & Anglois

pour examiner conjointement les griefs de

la Nation Britannique & ceux de la Cou-
ronne d'Efpagne. Cela dura quelques an-

nées , <Sc quand on eut vu que les pertes

fouffertes durant la guerre à, durant le temps
de cette difcuflion , éîoient à peu près éga-

les, la commilTion fe fepara fans rien déci-

der formellement , & au cas que les Anglois

fe croient lèfés, ou qu'ils foient mécon-
tens de cette indécifion , il efl aifé de réta-

blir la commifTion ou d'en créer une nou-

velle pour y examiner diftinttcment, & dé-

cider définitivement les points débatus ,

<& je ne doute point que le Roi dont la bonne
•voîonré <jC l'équité raturelie fe font tant de

fois déclarées dans fes réponfes 6: refolu-

tions, ne foit dans la difpofition prompte
à. fmcere d'y apporter toutes les facilités.

Quant au nouvelles plaintes qui C à ce

que je vois) font contenues dans le dernier

Mé'
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Mémoire prefenté par Monfieur Keene, elles

regardent fix Navires qu'on dit avoir été pris

par lesGarde-côies dans les Indes occidenta-

les, & de Pun desquels la refticution ell: déjà

ordonnée en donnant caution qu'au cas que
l'on fafle voir que la preuve avancée par les

commerçans Anglois qui y font intereffés,

ne foit pas valable, ils le rendront , ou Pé-

quivalent; une réfolution fi favorable ne
les fatisfait pas. Leur refus de donner cau-

tion marque la défiance , qu'ils ont eux
même de la bonté de leur droit. Toutes
ces plaintes font du printemps, de l'été,

&

de l'automne de l'an paflTé 1737. & com-
me tout le monde fait quelle edla difiance

des dites Indes en Efpagne , & qu'on n'a pas

d'abord l'occafion des vaifleaux qui appor-

tent des nouvelles des mers & de Ports,

oii les évenemens fe font pafl'és , il paroit qu'il

n'y a pas lieu de regarder comme des délais

affeftés le retardement de l'arrivée des in-

formations qui font neceflaires pour don-
ner une décifion jufie, puifque fans cette

circonftanceque V. H. P. ont adoptée pour
principe & pour fondement efientiel dans

leur dernière réfolution au fujet de la plain-

te que je leur ai faite , on ne peut prendre

aucune réfolution folide & équitable. Je
fuis perfuadé , que la grande équité de V.
H. P. fe formaliferoit , fi je prétendois qu'on
me donnât une prompte fatisfadtion llir les

infultes que j'ai alléguées & prouvées par

des lettres & par des adles que j'ai fournis

à ce fujet, fans leur donner le temps de

s'informer & d'ouir les accufés 6c les inte-

relTés

,
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reliés, & tout ce qu'ils peuvtnc dire pour
leur décharge & fatiifadion.

Ce principe fi juile, fi connu, fi génera-
lemenc obfervé je l'applique aux nouvelles
plaintes des négocians Anglo^s. Ils les onc
données l'hyver dernier. L'équicé femble
exiger qu'on attende les informations de-
inandées aux Gouverneurs de ceux qu'ils

traitent d'infradteurs des traités, & de pi-

rates, en donnant le temps convenable pour
Jes recevoir. Ils feront entièrement contens
des réfolutions de Sa Majefté, & de foK
Confeil des Indes , comme Monûeur le Mar-
quis de la Quadra l'aflure dans la reponfe
ci-defllis mentionnée.

Cette reponfe , qui a donné lieu à la ré-

plique , qui a été faite à ma Cour& aux vi-*

ves inilances du Miniil:re Brit., cette repon-
fe, dis-je, fe réduit en fubftancc à répondre
au contenu du Mémoire de Monfieur Kee-
ne , & à lui demander qu'il nomme ceux
qu'il appelle infraéteurs des traités de 16^7,
éa de 1670. îefquels il allègue, qu'il fpéci-

fie les ordres qui font reftés fans effet, <5s

defigne à Toccafion de quels faits, (Se de
quelles inftances ils ont été expédiés & àf

quels Miniftres on s'cft addrelTé afin que
S. M. les fafle renouveller , & exécuter
fans délai , & châtier févérement félon fa

juftice les Miniftres qui en auront retardé,-

empêché, ou négligé l'exécution , parce
que fa volonté Royale e(l qu'on les obfer-
vé religieufement, à. très pon(fl:aellerBenc.

Toute la difficulté en ce point délicat con-

fite donc liniquer&eat y que l'on fait des
&1-
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allégations générales fans rien fpecifier, ni

prouver, comme on devroic le 'faire ,& par
confequent elles ne font point en état d'ê-

tre terminées par une prompte & équitable
décilion*

Un autre point important de cette repon-
fe efl: ce qui regarde les deux traités , on y
fait voir que ce qu'on prétend dans le dit

Mémoire être relatif au traité de 1667. n'y
a pas le rapport allégué que l'on fuppofe
pour ce qui eil des Indes occidentales , &
on le prouve par divers articles des dits

traités que l'on y infère, pour faire voit
qu*il ne font applicables qu'au commerce de
l'Europe, & qu'il n'y a uniquement que
l'article 8. qui concerne le négoce de l'A-

mérique, 6c cela eiï encore démontré par
l'article 8 du traité de 1670. dans lequel il

efl (tipulé que les fujets refpeftifs ne pour-
ront ni commercer, ni naviger aux pais ou
Ports pofledés par les Souverains contrac-
tans. Et dans celui de 1667. tous le arti-

cles concourrent à permettre le commerce,
rentrée, la fortie , la vente, l'achat: mais
ni le but ni l'efprit de cette reponfe n'efl

point d'empêcher qu'on relâche aux Ports
des Indes dans les cas de néceiïité, com-
me cela y eft expreflement énoncé confor-
mément à la teneur claire & évidente des
deux traités , on n*y interdit que les abords
volontaires & frauduleux fou> des prétexte
fpecieux, pour frauder les droits. On n'y
met nul obftacle aux routes accoutumées
& néceflaires de chaque Nation pour aller

à fes Colonies , félon les traités refpedifs.

On
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On veut uniquement prévenir la fraude , â:

la contrebande fi préjudiciables à rEfpsgne
& fi utile aux negocians, que quand même
ils perdroient trois ou quatre Navires (qui
pour l'ordinaire font de très -peu de va-

leur) un feul qui leur réûflit dans la con-
trebande , les dédommage de leurs pertes

& les enrichit. C'eit de quoi ceux qui en
ont la pratique & font au fait, peuvent ren-

dre témoignage. Je l'ai moi même reconnu
dans l'exercice de différences charges dont
j'ai été revêtu & dans le Gouvernement des

ports de mer. V. H* P. penfent fans doute
de même; Elles ont trop de lumières & de
difcernement pour n'en pas juger de même.
Je fuis fur, que S. M. Brit. dont la fubli-

me intelligence & la droiture inaltérable

font généralement reconnues aulTi bien la

profonde fageffe de Ton Miniftere, en con-

viendront fans difficuké, & rien n'efl: plus

conforme aux traités qui deffendent aux
Souverains de s'offenfer mutLëllement & de
permettre qu'il foit fait aucun préjudice

aux fjjets , ou aux intérêts de la Puidance

qui a contracté avec eux.

On a pourvu aufli à l'Article II. du trai-

té de 1570. & dans quelques autres du trai-

té de 1(567. à ^^ qu'on ne donnât, ni ne
laiflât donner des lettres de reprefailles iî-

non en cas d'un déni de juftice ou formel
ou tacite, mais légitimement inféré & après

un efpace de temps convenable. Or en la

reponfe mentionnée non feulement le Roi
ne rcfufe pas de faire juftice , mais même
il oftVe de châtier feveremenc ksprévarica*

teurs.
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teurs,& de réparer les dommages aux ne-

gocians qui prouveront avoir été léfés, &
enfin d'obferver ponftuellement les traités,

& pour que tout cela ait Ton plein fit en-

tier effet , il ne manque plus rien , fi - non
que le demandeur, dont le devoir eft de
prouver

,
prouve effeftivement ce qu'il avan-

ce, & que l'on combine & compare Tes

preuves avec ce que les sccufés allèguent

pour leur décharge , afin que l'on puifTe fé-

lon le droit décider.

Ceci pofé avec ce qui a été dite] devant,
il ne paroit pas que l'on foit , ni que l'on

puifle être dans le cas de permettre des re-

prefailles, & comime d'une petite étincelle

il peut fe former un grand incendie, elles

pourroient être le prélude d'une rupture,

& donner lieu à une guerre générale , puif-

que d'autres Souverains pourroient y pren-

dre part, foit par rapport aux liens du fang,

foit à caufe des alliances , ou de l'amitié, ou
du voifinage , foit par un intérêt ou com-
mun ou particulier. Je ne m'arrêterai point

à infifter fur les grandes pertes qu'à l'occa-

Con de quatre particuliers (qui demandenc
la liberté, & l'impunité d'un commerce il*

licite, fuppofé que leurs plainte ne leur foienc

pas fup:gerées par un autre motif) foufFri-

roit toute la Nation Angloife dans un cas

auquel on ne doit pas s'attendre, vu la

faiïcfle & l'équité de S. M. Brit» & la pru*

dence de fes Mmiftres. On a vu , & c^eft mê-
me un des principes du droit naturel , fa-

crifier un ou deux particuliers pour le falat

de toute une nation,* mais le contraire fe-

TomeXIL R roic
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roit une phéngicene nouveau, qui arrive-

roit pourtant , fi pour contenter un très-

petit nombre de negocians, on rifquoit le

repos. Comme les dites pertes fe décou-

vrent aflez dans la déduction qui en a été

publiée en divers papiers publics, & que la

mémoire de la dernière guerre eft encore

récente , cela me difpenfe d'entrer dans au-

cun détail là-dcflus. Tout le monde fait le

grand commerce que l'Angleterre fait en
Efpagne, dont tous les Ports font remplis

de vaifleaux Anglois & d'où elle tire quan-

tité de chofes d'un ufage néccflaire & in-

difpenfable à l'entretien de la vie des parti-

culiers , ou à ragrandiiïemenc de fon com-
merce & à l'avantage de Tes negocians, &
qu'il n'en elt pas de même des Efpagnols à

regard de l'Angleterre ; il eft remarquable

qu'on ne fe foit jamais plaint, que dans les

Indes les Efpagnols aillent dans les mers

ou dans les Ports des autres Nations étran-

gères pour les molefter aucunement. Toutes
les plaintes qu'on fait, d'eux c'eft qu'ils gar-

dent leurs domaines , leurs côtes, & leurs

Porrs conformément à leurs traités. Il paroic

qu'à cet égard il ne feroit par difficij-e de

s'ajufter, fi ce n'étoicnt des prétextes po-

litiques pour des motifs particuliers que
chacun fait. Si on formoir un nouveau rè-

glement , qui expliqueroit ces traités & en
retlifieroit ce qu'il y a de defedlueux ou
d'ambigu fur les points qui occafionnent les

plaintes actuelles afin de prévenir la réci-

dive, il paroit que par ce moyen, il n'y

auroic plus à l'avenir de pierre d'achoppe-
menc
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ment qui pût altérer la bonne intelligence

des deux Souverains 5 tant à l'égard des deux
traités en queftions, qu'à l'égard de la li-

berté du commerce légitime de leurs fujets

refpedifs.

J'ai reprcfenté ce que j*ai cru plus propra
à faciliter la jufle décifion de V. H. P. je

dois leur remontrer qu'à en juger par touc

ce qui a été rapporté, les plaintes de quel-

ques negocians de cette Republique qui

fonc mécontens, ne fonc pas de la même
nature que celles des Anglois qui ont un
autre fource & d'autres motifs. Les griefs

de Anglois font de plufieurs efpèces diffé-

rentes. Il y en a d'anciens, il y en a de
nouveaux. Il y a des difficultés relatives à des

traités de commerce propres (Se particuliers

aux deux Nations. Et de plus les circon^

llances dont leurs plaintes font accompa-
gnées n'ont rien de commun avec celles des
negocians Hollandois, dont les griefs fe

rcduifent à des (împîcs prifes. Il ne s'.'igic

à leur égard que de cinq vaiifeaux qu'on die

avoir é^é pris en Amérique par les Garde-
côtes Efpagnols & même cette affaire eft

en bon train de s'accommoder, puifque de
ces cinq vaiiTeaux il yen a deux, dont les in-

formations font déjà arrivées/^ la légitimité

ou illégitimité de leur prife eft à la veille

d'être décidée à Madrid au Confeil des Indes
&enfuiteparS. M. en prefcnce de Monfieur
van derMeer,-qui fera indruit des preuves
qu'allégueront les interelTés, & enverra co-
pie de ce procès, afin que V. H. L. foienc

informées de la juUice avec laquelle on y
R 2 .«
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a procédé à. procède; ainfi rede trois vaiT-

feaux aa fujet desquels on a faïc dès le

mois d'avril de l'an pafTé avec le concours
de Monfieur van der Meer les recherches
les p'us exactes, «Si envoyé diiFerens ordres
du Roi à cous les Porrs oli ils ont pu être

conduits afin de favoir ce qu'ils font deve-
nus, 6l de vérifier ce qu'on en débite; &
lesirformations demandées étant venues ,à
en juger par la diligence & la bonne foi

avec laquelle on procède dans cette affaire,

je ne doute nullement qu*à l'arrivée du die

Monfieur van der Meer à Madrid les cho-
fes ne fe terminent dans le cours même de
cette année.

Il ell certain qu'en ces derniers mois il

eft arrivée divers Navires de Curaccio <jcde

Porto-RicoùAmlterdam, parceque îe Roi a

réitéré fes ordres, à. enjoint qu'on ne
trouble point les Nations amies dans leur

commerce légitime, & qu'on obferve les

traités, Sa Majeité ne defirant rien p'us ar-

demment que de conferver une bonne in-

telligence à une inaltérable amitié avec la

République. On ne tardera pas a en avoir

des preuves réelles , & pour prévenir à l'a-

venir des pareilles plaintes, le Roi a or-

donnée, qu'aucun de fes fujets ne pourra
fans une patente Royale être Garde-côte ni

prendre aucun Navire, & fans qu'il ait

donné caution valable des dommages qu'il

pourroit caufcr, & que les Gouverneurs en
feront eux-mêmes refpoofables.

Ceci conOderé, ce ne feroit pas corref-

pondre à une conduite fi nette que d'ac-

cor-
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corder l'union qu'on dit être demandée (5c

de faire caufe commune par rapport à la ré-

plique en quedion, il parole qu'il eli nécef-v

faire d'en voir le concenu, ôc fi la foliicica-

tion n'a pour but que de bons offices pour
procurer la meilleure (Se la plus prompte
expédition de ce que fouh.aite l'Angleterre ,

comme on en a fait en dernier lieu , bien

loin de m'oppoTer à l'exécution, je m'offre

à les appuyer avec les miens, quoi que je

croye ces bons offices aOl-z inutiles, vu la

déclaration que le Roi a fait de fes bonnes
difpofitions dans fa reponfe. Je fais com-
bien S. M. eft portée à conferver une fin-

cere amitié &l une bonne harmonie avec
Sa Majcflé Brit. (& avec l'Angleterre , (Se

combien Elle fouhaite d'éviter tout ce qui

pourroit troubler le repos public, au main-

tien duquel nous devons tous concourir.

Comme V. H. P. régleront leur réfolution

à cet égard fur le préavis de la Province
de Hollande, je me flatte qu'elle fera fa-

vorable aux intérêts de S. M. 6i conforme
à tout ce que j'ai cru devoir leur repre-

fenrer en fon Royale nom uniquement pour
l'effet mentionné. A la Haye ce 8 Avril 1738.

5, Leurs Hautes PuifTances , répondirent

,5 le 12. à ce Mémoire, 6l firent remettre

,, à rAmibafTadeur d'Efpagne la Réfolution

,, faivante.

OUïle rapport des MeîT. (S:c. qui ont ex-

aminé le Mémoire de Mr. le Marquis
(JeSc. Gil AmbalTadeur d'Efpagne du 8. de ce

R 3 mois
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mois touchant la Réplique ou les couvelles

Repréfentations à faire de la part de Sa Maj\

]e Roi de la Grarde-Bretagne à la Cour d'Ef-

pagne par Mr. Keene, au fujet des Plaintes

des marchanJs Anglois, touchant les prifes

de leurs vaifleaux & effets par les Efpa^

gno1s d-ins les Indes-Occidentales &; à caufe

de la vilitation & détention de leurs vaif-

feauxen pleine mer, fous le prétexte de con-

trebande; tendant ledit Mémoire , à ce que

I., H. p. aux iniluDCc s que Mr. Trevor doit

faire ici , ne vcuilient pas en faire une
caufe Commune avec la Grande Bretagne

,

comme cela efl plus amplement déduit par

le dit Mémoire, inféré dans les actes du 8.

de ce moi?.

Sur quoi ayant été délibéré , il a été

trouvé bon ôc arrêté qu'il fera repondu à

Mr. le Marquis de St. Gil fur fon dit Mé-
moire , que L. PL P. regardent les repré-

fentations y comprifes, comme l'effet de la

bonne Volonté & des falutaires intentions

de Mr. l'AmbaiTadeur pour effeûuer s'il eft

polTible ,
que les plaintes des fujets de la

Grande Bretagne, du procédé contre leurs

vaiûeauxdans les Irdes-Occidentales, n'ex-

citent point de brouilleries , & ne parvien-

nent. à des extrémités, m>aîs que plutôt ce

fujcc de niefmtelligence foit ôré par des

voies amiables: Que L. PI. P. nefauroient

que louer le but lalutaire que Mr. l'Ambaf-

fadcur fe propofe puis qu'ElIes-même aufiî

ne fouhaitent rien plus ardemm^ent (i-non
que cette pierre d'achoppement puifie être

levée par les moyens les plus convenables
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& que par une équitable fatisfadiion aux
plaintes des marchands Anglois (qui feront

trouvées bien fondées ) & par des ordres
& des explications fuffifantes pour l'avenir,

la mutuelle Confiance, Amitié & bonne In-

telligence de part & d'autre foient confer-

vées.

Qu*au tems que Mr. l'AmbafTadeur a pré-

fenté fon Mémoire à L. H. P. , Mr, Trevor
ne s'étoit pas encore adrefle à Elles fur ce fu-

jèt; mais que ce n'eftquelejour fuivant qu'il

leur a communiqué la Reponfe donnée der-

nièrement par Mr. de laQiiadraà Mr. Keene
touchant les dites plaintes , 6l aufîî la Répli-

que ou les nouvelles repréfentations que Mr.
Keene eft chargé de faire au nom de Sa Maj.
Brit. fur le même fujèc, & qu'il a demandé
que L. H. P. vouluiïent féconder & apuycr
par leur Miniltre à la Cour d'Efpagne les

Repréfentations que Sa Majefté Brit. a or-

donné de faire fur ce fjjèt à la même Cour.
Que L. H. P. Conliderant que les plaintes

des fujèts de la Grande Bretagne, de la vio-

lente détention de leurs vaifieaux & effets &
du trouble aporté dans la libre Navigation &
commerce licite aux Indes-Occidenrales font
entièrement de même Nature que les plaintes

des fujècs de la République, dont L. H, P.

demandent le redreffement à la Cour d'Kf-

pagne,& qu'Elîes attendent de la juftice &
defamitié de S. M.Cath. (qui leur fera tou-

jours précieufe:) & confideranc avec cela ,

que Sa MajeftéBrit. à leur requifition a bien
vQu^u entrer dans leurs bcfoins, & a eu la

bonté de donner fes ordres pour apuyer de
R 4 Ces



264 Recueil Hîjlorîque d'Actes ,

fes bons offices , leurs juftes repréfentations
fur cette matière ; le moins qu'Elles ont pu
faire a été de donner auiïi leurs ordres dans
un cas tout pareil pour apuyer de môme
par leurs bons offices les repréfentations
qui doivent être faites de la part de (a dite

Majefié à cet égard i d'autant plus que les

plaintes des fujèrs de Sa Majefté Brft. &
celles des fujècs de la Republique , ont un
grand raport les unes avec les autres , toutes
les deux pourtant étant fondées fur les

Traitez & fur le Droit des Gtns.
Que L. H. P. croytnt pouvoir le difpenfer

pour ie préfent d'entrer en difcuiTions fur

les faits &î fur les ra'fonnemens contenus dans
îe dit Mémoire , leiquels (pour autant qu'ils

regardent la Grande BretagneJ trouvent leur

folution dans les Mémoires & Ecrits donnez
de la part de cette Couronne, 6: pour autant
qu'ils regardent la Republique , d^n^ les Re-
folutions de L. H» P. prifes fucceiïivemenc
fur ce fujèt.

Que pour prévenir toutes les mauvaifes
fuites Qu'on a lieu d'apréhender des fufdites

plaintes , & de la mefmtell-gence qui en pro-
vient, rien ne pourra être de plus grande
efficace, que quand il plaira à Sa Maj Cath.
de donner les ordres requis, fuivant Ton équi-

té tant renommée, à ce qu'aux fujèts de la

Grande Bretagne comme auffi à ceux de la Ré-
publique à l'égard des chofes pafTées , on en
fafle 'a reft:itution,ou qu'on les dédom,m.age des
vaifT-aux & des effets qui leur ont été enle-

vez injudement par les Efpagnols aux Indes

Occidentales, ù. quant à l'avenir qu'on ne
les
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les trouble plus d&ns leur Nçivigation & com-
merce libre & licite , à, qu'à leur égard on ne
veuille point établir des principes & fonde-

mens , qui ne font pas Combinables aux
Traitez à. au Droit des Gens, à quoi L.

H. P. prient Mi nfieur l'AmbalTadeur de
vouloir contribuer par fes bons offices.

„ On voit par la lecture de ces Pièces,

,, que ce qui y donna lieu fut une lettre

,, que Mr. de la Quadra Secrétaire d'Etat

„ de Sa Maj. Caih remit à Mr. Keene

„ en reponfe aux Mémoires (*) que ctlui-

„ ci avoif prefcncé pour demander juftice

i, à Sa Maj. Cath. Voici cette lettre.

Lettre de Mr de h Oiiadra à Mr. Keene

Mini/Ire du Roi de la Grande-Bretagne

à Madrid.

Monsieur,

LE Roi ayant fait examiner très-ferieu-

fement par fon Confeil des Indes , les

Repréfencations que vous lires le 10. de

Décembre dernier , ainfi que le Mé.rrroire

des Barques Angloifcs, qu'on fupporé avoir

été

(*) Quelque mouvemens que nous nous foïons don-

nez pour avoir les iricmoires de Mr. Keene ,
de Mr.

van der Meer de de Don Th. Giraldino , nous n'avons

pu encore en avoir de Copies ; li nous les obtenons

on les trouvera ou dans une autre vol. ou dans un

fupleinent général.

Rt
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été prifts en diverfes parties de l'Amérique ,
par des Vaifleaux portant Pavillon Efpa-
gnol , & les Preuves juftificatives qui y é-

toient jointes , Sa Maj. après s'être fait

informer de ce qui a été confulté en fa pré-
fence, & ayant pris connoiiïance des Points
conten'js dans ladite Repréfentation & dans
le Mémoire : le Réfultat elt, que je vous dois
"dire, Monfieur ^ en réponfe,
Que touchant le Vaifleau, &c. ( Ici on ré-

pnd aux plaintes de Liprîfe , vifite& déprédation

ce 7. ou 8. Eânmens ^ en dcclarant quon 7ïen

a rcçiî encore aucune information de VAmérique^
& que S. M. Cath. ejt réfolu de rendre jujîice aux
Sujets Bntan. enfuite on continue ainfi).

Sa Maj. a ordonné d'expédier les ordres
les plus pofitifs fur ces faits, dont on n*a au-

cune connoiiïance ; & Ton intention efl, que
]es Gouverneurs & Ofliciers Royaux de la

Havane & de Porto-Rico , faliène , chacun d^s
ià Jurifuiftion , une exafte recherche & véri-

fication dt'^d^ts faits; qu'ils le fLifilTent d'a-

bord des Sujets qui feront trouvez coupa-
bles, &. qu'ils en envoyant les Aéles, afin

d'impoler aux Prévaricateurs le châtimenc
convenable. Et pour les mettre en état de

donner de? informations plus exr:ctes, le Roi
a enjoint de leur communiquer une notte des

rorns des VailTeaux & des Capitaines, ainfi

que des tcms à. des lieux où les infultes donc
on fe ph^nr, ont été comm-ifes. 11 leur fera

ordonné en même temsde faire enforte que
h s Vaidcaux qui iront en courfe, & les Ar-

mateurs, fe conforment exEÛemiCDt à touc

ce qui cil leg'é par les Traitez ^ fhns que la

mau-
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îTiauvaife conduite de leurs équipages donne
occafion à de femblables plainces.

Pour ce qui regarde rinobfervation des

ordres du Roi
,
que vous Tuppoiez avoic été

éludez par les Gens de S. M. en Amérique, elle

a pu provenir de ce que les rapports faits pour
obtenir Tes ordres n j fe font pas trouvez auflî

liDceres qu*on les fuppofoit ici,, oi> de ce
qu'on n*a vérifié aucunes des choresrequire>;

ce qui devoit précéder robfervation des or-

dres de S. M. & s'y accorder. Ce défaut eft

caufe qu'on n'a reçu aucune nouvelle fur ce
fujèr. C'eft pourquoi S. M. m'ordonne de
vous le déclarer , afin que vous fpécifîez ,

quels font les ordres qui font demeurez fans

cfFet, fur quelles inftances & à roccaûon de
quels faits on les a expédiez , & à quels Mini-
ftres on s'eft addredé, afin que fur ces con-
noiflances , S. M. puiffe réïcérer fes inten-

tions, les faire obferver ponctuellement, <Sc

punir, conformément à la juftice, les Mi-
i)i{lres qui fe trouveront en avoir différé ou
empêché l'exécution.

Vous a'ieguez dans la repréfentation ci-

tée ci-defius,que les VaiOeaux du Roi de la

Grande-Bretagne ont un droit inconteftable

à la libre navigation dans les Mers des In-

des-Ocsidentales ^ &au légitime commerce qui

s'y fait;que le Reoîcrc & les Vifîtes faites fur

les Vaifieaux /Inglois , par ceux du Pavillon

Efpagml ^ fous préctxte de voir s'ils n'ont
point de M^rcliandifes de contrebande à

bord, font diredtcme-nt opoofés à ce qui ell:

Hipu'é dnns l'Article XIV. du Traité de 1667,
que vous rapportez à la lettre ; ^ que la ma-

nière
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nière dont fe font ces vifices, en s'appropriant

quelquefois le Vaifleau , & en confirquanc

toute la charge, pour y avoir trouvé, quoi-

qu'en pecite quantité , quelques Marchan-
difcs, que l'on croit être du crû des Colo-
nies Efpagnoles , eft expreflement défendu
par les Articles XV. & XXIIL du même
Traité de 1667 , que vous rapportez auffi

à la lettre ; S. M. qui en a été informée,
m'a ordonné de vous dire, Monfieur y que
le Traité de 1C67. ne renferme dans aucun
de fes Articles, fi ce n'eft le VIII. aucune
claufe applicable à la Navigation & au Com-
merce des Indes, & que chacun des Arti-

cles fait voir des difpofitions oppofées à ce

que vous prétendez y trouver, puifque celle

de l'Article IL porte: Que les Sujets des 2.

Couronnes pewvent réciproquement pajjer libre-

ment & Jurement , par mer &' par terre , ^
par rivières , aux pais , confins , terres , &'c. oi\

la îraitte^ le coramerce ont été ujitezjufqu'àpré-

fent, & qu'ils pourront ^ acheter ^ vendre aujjl

librement ^ aujji Jurement que les Habitans des

lieux refpeclijs, [oit de leur propre Nation ^ ou

de quelque autre, qui s'y trouveront , y vien-

dront y OU auront la permijjion d'y trafiquer.

Ces termes , ou la traitte àf le commerce li-

bre , ^c. fe trouvent encore à l' Article IV.

Ils font répétez au VIL & comme il efl hors

de doute, que ces chofes n'ont jamais été

permifes dans les Mers , ni fur la Terre

Ferme des Indes \ mais feulement dans les

Ports du Continent de VEurope, il n'eft pas

moins indubitable, que ces Articles, non
plus que les autres du Traité allégué , ne

peu-
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peuvent s'entendre de la navigation , ni du
Commerce des Indes, & qu'ils ne peuvent

avoir lieu qu'en Europe,

La même réflexion faute aux yeux , en

lifant l'Article V. du Traité , qui porte :

Que les Anglois peuvent charger les Marchan-

dijes de ces Royaumes , en payant les droits.

Cette idée fe préfente encore au VI. oii il

eltdit: Qu'on n^exigera point de plus gros droits

,

que ceux qui font accoutumez & réglez par le

Tarif qu'il doit y avoir dans chaque douane.

Cela ne fçauroit s'entendre de la navigation

ni du trafic des Indes.

I L n'efl fait mention du Commerce de

ce Païs-là, qu'a l'Article VIIL où tant par

rapport aux Indes même , que par rapport

aux autres P^ïs , on accorde à la Grande-

Bretagne & à (es Vaifleaux , tout ce qui efl:

accordé aux Provinces-Unies , par le Traité

de Munjîer , de l'an 1648. fans aucune dif-

tinftion , & en obfervant les loix & les

conditions auxquelles les fujèts des Provin-

ces-Unies font obligez & bornez» Cette der-

nière condition prouve, qu'on ne peut re-

fufer aux Anglois y ce qui eft ftipulé & ac-

cordé en faveur des Etats Généraux ; mais

elle prouve en même-tems, qu'eux de leur

côté, ne peuvent fe difpenfer de l'obferva-

tion des loix auxquelles les Etats-Généraux

font obligez par le Traité de Munfler^ dont
l'Article V. regarde le Commerce des Indes

Orientales & l'Article VI. celui des Indes

Occidentales.

Cet Article prouve encore , que dans le

Traité
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Traité de 1667, ou ce fie attention, en au-

cune manière , au Commerce des Indes ,

puifque les deux Nations font exclues de
trafiquer & de naviguer aux Ports de la do-
mination du Roi en Amérique.

Le Traité conclu entre les deux Couron-
nes , à Madrid le 8. Odlobre 1670. eft pré-

cis fur cette reflridion. Il en établie la cer-

titude à TArticle VIII. où il eft dit : Que
Us fujets refpeàifs de chacune des PuiJJaiKes-

Conîraàantes s'ahftiendront d'aller commercer

6f naviguer aux Ports &" lieux que lime où

Vautre des deux Nations occupe dans les Indes

Occidentales. On lie exprelTément h cet

Article; Qiie les fujets de S. M. Brit. n'iront

point négocier y ni na'Viguer , cf ne feront point

de traite aux Ports àf H^ux que le Roi pofféde

dans les Indes Occidenta'es,

Ces expreiîions anéantifient la propofl-

tion que vous avancez, en fuppofant, que
les fujets de S. M. Bric, ont droit de navi-

guer & de commercer aux Indes- Occidentales,

On ne peut en inférer d'autre permilîioa

de naviguer, qu'en fuivanc les routes qui

mènent à leurs Ifles & Plantations. D'ofi

il réfu'te qu'ils font fujets à confî-cation, (î

l'on vérifie, qu'ils ont changé leur route,

fans néceffiié, pour s'approcher des côtes

Efpagnoles. Si apiès avoir vu les Adtes

qu'on attend far les faits que vous rappor-

tez , il fe trouve , qu'on ait contrevenu à

ce qui eft porté par l'Article VIII. ci-defTus

énoncé, S. M. enjoindra, qu'il foit donné
une fati£fa(^ion convenable, ù, car>abie

d'alTû-
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dWûrer à l'avenir, l'accompliflemenc exadl

& l'entière obfervation de ce qui elt Aipulé

entre les deux Puiflanccs.

A L'EGARD des exprelîîons par lefquelles

vous terminez votre repréfencation , fça-

voir : )> Que fi contre toute attente, vos

„ inftances, fondées fur la jufiice & fur les

5, Traitez , n'avoient pas l'effet qu'on en

5, défire , S. M. Brit. fe verroit obligée de

55 procurer à fes fujers, la fatisfaQion qu'ils

,, ont droit de demander , en vertu des

„ mêmes Traitez, & du Droit des Gens ":

]e Roi m'ordonne de vous déclarer là-

defllis.

Que comme la o;rande équité de S» M.
autant que Ton défir fmcere de maintenir

la plus parfaite intelligence avec le Roi de
la Grande-Bretagne ^ & de conferver à Tes

fujets les exemptions & les franchifes donc

ils doivent jouir dans le Commerce, Fonc
déterminée à expédier les ordres ci-deflus

mentionnez , pour que l'on répare les dom-
mages qui fe trouveront avoir été caufez »

après que l'on aura vu les Aft^^s qu'on at-

terd fur les faits énoncez dans les plaintes;

Sa Majedé ne pourra pas non plus fe dif-

penfer de procurer à fes fujets , la fureté

qu'ils doivent avoir, félon les mêmes Trai-

tez & le Droit des Gens , au cas que de îa

part de la Grande-Bretagne
^
par quelque fi-

niflre perfuafion , ou faute de bien enten-

dre le véritable fens des Traites , on vint a-

commettre ou que l'on entreprît de com-
mettre quelques excès.

J £ vous re.nouvelle ici les alTûrances du
pea-
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penchant que j'a' à vous obliger; & je prie

Dieu ,
qu'il vous conferve longues an-

nées; &c.
Signé ,

Don Sebastien de
la quadra.

,, Mr. Keene avoic reçu ordre de fa

j, Cour de faire à cette Lettre la Reponce

M fuivante.

Monsieur.

AYant envoyé au Roi mon Maîcre , la

ietrre que vous m'écrites le 21. du

mois pafle, par ordre de Sa Majefté Cath.

en reponfe au mémoire que j'eus l'honneur

de lui prefenter le to. Décembre
,

j'ai reçu

par un courrier ordre de Sa Majefté , de

vous dtclarer pour l'information du Roi

votre M'îrre, que la fufdite reponfe n'eft

en aucune f içon fatisfadtoire tant par rap-

port aux faits particuliers, & aux faiGes

dont on fe plaint, que par rapport aux re-

glemens généraux, fur desquels on infifte,

pour ce qui conc'^rne la navigation des

fuje^s de Sa Maj-fté dans les Indes Occi-

denta'es.

Sa Maj^ fté avoit Heu de s'attendre, vu

le tems ,
qui s'eft nadé depuis que ces vio-

lances ont été commifes, jufqu'au jour de

la date de Votre lettre, que S. M. Carh.

auroir été Tuffifamment informée des diffe-

rens faïc^ ,
qui ont accompagné ces faifies

injuites ; & efte61;ivemenc il paroit par vo-

tre
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tfe lettre, qu'on avoit reçu quelques infor-

mation's concernant ces laifies; & il iauc

que les officiers de Sa Majefté Catholique

ayenc extrêmement manqué à leur devoir

envers leur propre maître, aufîi bien qu'aux
égards qui font dûs à une Puiflance qui
elt en amitié avec lui, fi au même tems
qu'ils ont informé Sa Majefté Cath. de la

hardiefle , qu'ils ont eu de commettre des
aftes û extraordinaires, ils ne lui ont pas
expofé les raifons qui les ont portés à les

commettre. C'ell pourquoi Sa Majedé ne
peut regarder cette partie de votre rôpon-
fe , comparée avec Texperience iSi la pra-

tique du pafle en cas de pareille nature

>

que comme tendant extrêmement à diffé-

rer , & peut-être môme à éviter abfoIu=

ment de rendre jurtice aux fujecs de Sa
Majeflé la-delTus. Ceil pour quoi Sa Ma^
jercé m'a envoyé les ordres les plus précis
d'infifter, de la manière la plus forte fur

la demande de rcilirution ,<Side fatisfadlion

par rapport aux diffcrens cas mentionnez
iians le mémoire que j'eus l'honneur de
prefenter à Sa MajUité Cath. le 10. Décem-
bre dernier.

J'ai de plus ordre de vous dire que ceu5£

qui ont fouifert dans ces occafions, fe font:

plaint, de la manière la plus forre & la p!u5
vive, de voyes ob'iques , & des moyens
injui^es^ dont les ofriciers Efpagnols , dans
les Indes Occidentales, Ïq font fervis pour
condamner & confifquer leurs VaifTeaux.
Savoir, que le maître du Navire, & l'é-

quipage font tous retenus prifouniers à
Tqv.\î XII, S borà



274 Recueil Hijlorîque â^Aàes^

bord du dit Navire, jufqu'à ce que la fen-

tence ait* écé prononcée; mais pour fauver

en quelque, façon les apparences, le Gou-
verneur nomme &,: conftitue un Efpagnol
pour partie à la place des propriétaires du
vaifleaux , qui fans jamais confuîter lé maî-

tre, ou l'Equipage, fait ce que l'on peut

appeiler proprement une faufTedefence, fur

quoi le vailFeau eft condamné. Que de

cette fentence de condamnation, il y a ap-

pel au Confeil des Indes en ETpagne ; fur

lequel appel, on conçoit qu*on n'admet
aucune nouvelle defenle , & qu'on ne re-

çoit, ni ne lit aucun témoignage qui n'ait

été admis , «S: reçu auparavant dans les Cours
de jultice de l'Am.erique. Si ce qu'on al-

lègue ici, eft véritable iln'eftpas furprenanr,

qu'on n'ait point fait aucune juftice aux fu-

jets de Sa Majefté, foit dans la première

mftance, foit fur l'appel, oli la même par-

tie eft en même tems plaintif, & défendant.

]'ai donc ordre de Sa Majefté de faire tn

ion nom les repréfentations les plus fortes

contre des procédures fi extraordinaires ,

qui font directement contraires au cours

ordinaire de la juftice & au droit des gens.

Sa Majefté remarque que vous faites men-
tion dans votre lettre, des ordres qui ont

été envoyées pour la reftitucion .du Vaif-

feau le St. James & que vous pafTez légè-

rement fur ce cas, comme fi on avoit don-

ré une entière fatisfaclion là-dc(Tus; fur

quoi le Roi m'ordonne de vous dire, que
cette reftitution eft chargée de condition,

qui font telles , que les propriétaires de ce

Va if-
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Vaifleau ont refiifé de s'y foumettre & par

confequenc, n'ont pas jugé à propos de

faire ufage des cedules, qui leur ont été

accordées, puifque préalablement àlarefti-

tution du VaifTeau, on demande. ,, Q^e
„ le Maîcre du dk VailTeau donnera caution

,, à Londres, à la fatisfadlion de don Tho-
„ mas Geraidmo, de fubir un jugement,

„ & de fe foumettre à ce qui fera décidé

,9 fur le cas , par le Confeil des Indes. „
Les propriétaires du dit Vaideau St. James

conçoivent que s'ils donnoient caution de

s'en tenir à la décifion du Confeil des^ In-

des en Efpagne, ce feroit en effet la même
chofe que s'ils reconnoiflbient la capture

pour julte , ou du moins que ce feroit les

exclure par-Ia de tout droit de fe plaindre

ou de demander la caflation de quelque fen-

tence injude qu'on pourroit prononcer

contre eux ci-après ,
par rapport à cette

affaire, C'cfl pourquoi Sa Majefté infifte

que la reftitution de ce Vaifleau foit ïncef-

famment faite, fans obliger les propriétaires

à donner aucune caution.

Quant à ce que vous dites a Tégard des

quatre autres Vaifleaux mentionnez dans

mon Mémoire, favoir ,
qu'on n'a encore

reçu aucuns avis par rapport à eux, Sa

Majefté croit qu'il y a peu lieu d'attendre

une reponfe plus fatisfaifante fur ce fujet,

que celle qui à été donnée fur les autres cas.

Ayant ainfi repondu à cette partie de vo-

tre lettre, qui concerne les cas annexez
à mon mémoire & montré combien peu el*

le ell facisfaftoire fur cet article , je dois

S 2 pré-
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préfentemenc venir aux raifons ,
que vous

alléguez pour tacher de juftiâer le refus

qu'on à fait d'obeïr aux ordres de Sa Ma-
jefté Cath. & aux Cedules accordées pour
une reftitution dans des cas precedens , fur

lesquels le Roi d'Efpagoe à reconnu lui

même qu'on devoit donner fatisfadtion. Ec

je ne puis aflez vous exprimetrétonnement
OLi à été le Roi mon maître de voir ,

qu'on

aie pu alléguer une raifon d'une nature aufli

extraordinaire que celle-ci, favoir. „ Que
„ le manque de déférence à ces ordres peuc

5, avoir été occafionné parce qu'on n^a pas

„ trouvé aufïï véritable qu'on l'avoit repré-

,, fente le rapport des faits qui avoient été

5, alléguées comme un motif pour obtenir

5, ces ordres. „ Ce qui rend les Officiers

Éfpagnols dans les Indes Occidentales ju-

ges des propres adtes de Sa Majeué Cath.

& laifle en leur pouvoir d'obéir ou de ne

pas obeïr à fes ordres , comme ils jugeront

à propos. Ceci détruit tout d'un coup tou-

te la fureté & toute la fatisfadtion que les

fujets de Sa Majefté pourroient trouver par

le moyen des Cedules Royales fignées &
données par le Roi d'Efpagne, <Sc ne leur

fait que trop comprendre d'avance , ce qu'à

leur grand préjudice ils ont fouvent éprou-

vé par l'événement, qu'on ne peut compter
ni faire aucun fonds fur de pareilles Cedu-
les, fi elles font fujettes, comme vous l'ad-

mettez dans vôtre lettre , à quelque déter-

mination future des Gouverneurs Efpagnols
dans les Indes Occidentales.

Sur ce que vous dites dans votre lettre

?j Que
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55 Que jufqu'ici on n'a eu aucun avis de pa-

„ reille manque de déférence aux ordres

9, Royaux, & que pour cette raifon Sa Ma-
,9 jeilé Cath. vous a commandé de m'en
„ informer afin que je puifTe Tpecifier quels

5, font ces ordres, qui font demeurés fans

„ effet , &c. „ Sa Majellé m'a ordonné de
vous faire remarquer, que le refus d'obéir
à ces ordres eft fi notoire que la Cour
d'Efpagne ne peut l'ignorer , & même on ne
peut pas fuppofer qu'elle ne fâche pas l'ef-

fet que fes propres ordres ont eu; car ces
ordres ne peuvent avoir été obeïs , fans

que les Gouverneurs Efpagnols dans l'Amé-
rique ayent rendu compte aux Miniftres en
Efpagne de l'obeiflance qui à été rendue
aux Cedules, étant expreflement cnjoinc
dans toute cedule qui à été donnée , que
les Gouverneurs faffent un pareil rapport
au Minirtere , & par confequent, dans tous
les cas 011 ils n'ont pas rendu compte,
qu'on a obeï à ces ordres , on doit pren-
dre leur filence comme une demonftration
qu'ils n'ont pas été exécutez.

Mais pour une fpecificarion plus particu-

lière des difFerens cas, dont on fe plaint»

fur ce point, j'ai ordre de me rapportera
la lettre que je vous écrivis fur ce fujct le

28» Février dernier & de me plaindre de
ce que la déclaration du 3 Février 1732. n'a

point été exécutée. Comme aufli d'infifcer

au nom de Sa Majeflé fur Tobfervation pre-
cife de cette déclaration.

Sa Majefté à été très-furprife de voir que
vous affirmez, que le 14. i^, 6c 23. arti-

S 3 clés
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des du traité de 1667. (de la manière
qu'ils font citez dans mon Mémoire) ne
font en aucune façon applicables aux cas

en queflioD, & que le fusmencionné traité

de 1667. „ Ne contient dans aucun de Tes

,, articles 5 excepté le huitième, aucune

,, claufe qui ait le moindre rapport à laNa-

,, vigation (5c commerce des Indes. ,, Ce
que vous vous efforcez de prouver en citaijE

difFcrens articles de ce traité que par leur

nature on admet ne pouvoir avoir aucun
rapport aux Indes Occidentales ; & par la

teneur du dix-huitieme article, qui donne
aux fujetsde la Grande Bretagne les mêmes
privilèges dans les Indes Occidentales qui

ont été accordez par le traité de Munfler
aux Etats Généraux des Provinces-Un'es.

Pour répondre à ces objections
,
j^obfer-

verai que le traité de 1667. eft non feule-

ment confirmé de la manière la plus forte

par le premier article du traité de 1670.

mais qu'on déclare auffi qu'il demeure dans

toute fa force en toutes chofes qui ne ré-

pugnent pas au dit Traité de 1670. ou à

quelque article qui y eft contenu. Et la te-

neur du plein pouvoir d'Efpagne pour fai-

le le traité de 1670. montre que la Cour
d'Erpagne entendoit elle-même que le trai-

té de 1667. s'étcndoit aux Indes Occiden-

tales, & qu'une des principales vues de ce

dernier traité étoit de faire une nouvelle

explication & déclaration de quelques
points, contenus dans le précèdent, par

rapport aux deux Indes ; ce qui eft pleine-

înent exprimé àr la fin du plein pouvoir en
ces
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ces termes. „ Pour faire toutes les explica-

f, tioDS & déclarations qui feront céceflai-

„ res pour mieux entendre les articles du
-,, dit traité de 1667. principalement ceux

„ qui traitent des deux Indes. "

On oe prétend pas qu'aucuns articles du
traité de 1667. donnent aux fujers de la

Grande-Bretagne aucun droit de trafiquer

dans les païs de la Domination Efpagnole
aux Indes Occidentales , cela leur étant cm:-

prcfTement défendu par le traité de 1670.

& par confequcnt répugnant à ce traité.

Mais on prefume que les reglemens parti-

culiers couchez dans le traité de 1667. pour
être obfervez par les fujets des deux na-

tions ,
par rapport à la navigation, dans

tous les lieux, 011 Pon convient que la na-

vigation doit être libre ( que bien loin de
répugner au traité de 1670, font conformes
aux Itipulations générales du dit Traité)
s'étendent & doivent néceflairement s'é-

tendre aux VaifTeaux & eifccs des fujets des

deux nations en quelques mers que ce foie

qu'on les rencontre, foit en Europe ou en
toute autre partie du monde, puifqu'il eft

dit expreffément dans le premier article du
traité de 16Ô7. „ Qu'une générale , ferme

5, ù. parfaite arnuie, confédération & paix

„ font par ce traité convenues & conclues

,, entre les deux Couronnes <Sc doivent être

5, obfervées, inviolab'ement , tant par ter-

,, re que par mer ù. eaux douces, & entre

„ les païs, Domaines & territoires appar-

5, tenans , ou fous l'obeilLince de l'une ou
,} de l'autre (Sec.

S 4 Ec
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Et le huicieme article que vous avez ci-

té prouve que les Indes Occidentales y fout

comprifes.

Comme les Garde-Côtes Efpagnoles ont
pris fur eux de Vilicer, arrêter, de tenir â:

conflfqucr les Vaiffeaux de la Grande Bre-

tagne en pleine iner aux Indes Occidenta-
les, fous prétexte qu'ils pourroient avoir à

bord des marchandifes du cru , 6: produit

des InJes Occidentales Efpagnoles
,
que les

Etpagnols ont improprement appellées Mar-
chandifes de contrebande, (Se comme il n'y

a point de rrairc qui lubfille entre Sa Ma-
jefté (S: l'Efpagne, excepte celui de lôôj»

qui puifTj authorifer aucune vifite, quelle

qu'elle puilTeêtre, ou qui érablille aucun re-

niement touchant la recherche ou vifice des

VaifL^aux des deux Nations , les articles de
ce traité mentionnez dans le Mémoire,
étoient citez pour prouver l'injullice da
procédé des Efpagno's, même dans la fup-

pofition que les VailTeaux des deux Cou-
îonnes avoient le même droit de vifiter &
examiner les Vaifleaux en pleine mer dans

les Indes Occidentales, com.me elle Tonc
en pleine mer en Euiope; Et il eil notoi-

re que les fujets de Sa Majefté défèrent con-

ilamm.ent à ce qui ti\ requis d'eux par les

articles citez dans mon Mémoire . en por-

tant avec eux les pafiepons nécefl'iires , &
lettres de mer, dont l'exhibition étant fai-

re, il n'efc plus permis de faire aucune vi-

fite, recherche ou examen.
Mais fi les articles du fufdit traité de

1-567. qui ont rapport à la manière de faira

la

I
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1

la vifice ou rexamen des vaifTeaux qu*on
re^lC0Dtre en pleine mer, n^onc aucun rap-

port (comme vous l'affirmez ^ aux Indes
Occidentales, le règlement pour la Naviga-
tion des fujets des deux Couronnes dans
les Indes Occidentales doit donc être fixé

uniquement fur le traité de i6'jo. & en ce
cas il ne fera pas difficile de prouver , que
ce dernier traité n'admet aucune vifice ou
examen, puifque le 15. Article de ce trcicé

porte expreflement : ,, Prefens tradlarus ni-

,, hil derogabit pr02a;minentiîE , juri ac do-

„ minio cuicunque alterius utrius confœde-
,5 ratorum in maribus Americanis, fretis,

„ atque aquis quibuscunque , fed habeant,
,5 retineantque libi eadem pari amplitu-

„ dine, quœ illis jure competunt, inteilec-

„ tum autem femperefto, Jibertatem navi-

„ gandi neutiquam interrumpi debere^mo-
„ do nihil adverfus genuinum horum ar-

„ ticulorum fenfum commictatur, vel pec-

,, cetur. '' Et cette refcriétion ou condi-
tion ne peut avoir rapport qu'aux vaifleaux

des fujets de Sa Majellé qu'on trouve Na-
vigeant ou trafiquans dans les ports Efpa-
gnols contre le véritable fens de ce traité.

Ceci me mené à faire quelque remarque
fur une pretenfion des plus extraordinaires

que vous faites dans votre lettre , & qu'on
ne peut admettre , favoir. ,, Que la feule

5, navigation à la quelle les fujets de Sa
5, Majellé Dcuvent prétendre avoir droit,

,, dans les Indes Occidentales, e(l celle do
,y leurs Ifles & plantations, tant qu'ils fui-

îj vent une route direfte, & que leurs

S 5 9s vaiP
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,9 vaifTeaux font fujets à être faifls & con-
„ fifquez, fi Ton prouve qu'ils aycDC chan-
3> gé de route fans nécefficé , dans le def-

5, lein de s'approcher des côtes Efpagno-
M les.

Sa Majefté ne peut s'imaginer fur quoi on
peut fonder une pretenfion fi étrange & fi

inouïe, & à été fort furprife de voir qu'on
ait cité le traité de 1670. pour l'appuyer &
principalement l'article huitième de ce trai-

té, dont voici les propres termes.

,y Subdici ôc Incola), mercatores, Navar-
j5 chie, naucleri , nautss Regnorum , Pro-
55 vinciarum , Terrarumque utriufque Re-
55 gis refpeclive abfi:inebunt , cavebunc
5> que fibi à Commerciis & navigatione in

5j Portus , ac loca Fortaiitiis fiabulis Mer-
„ cimoniarum, vel Caftellis inftrudfca, alia-

55 que omnia,quD2 ab unâ vel ab altéra par-

5? te occupancur in Occidentali India. Ni-
55 mirum Régis Magnre Brit. fubditi Nego-
„ tiationera non dirigent, navigationem non
5, inflituenCjîriereaturam nonfacient inPor-
53 tîbus Locifve, qus Rex Catholicus in

iy difta Ind>a tenec ; neque Viciffim Régis

„ Hifpaniarum fubditi in ea loca navigatio-

35 nés infi:ituent , aut commercia exerce-

„ bunt , qus ibidem à Rege Magnai Bri-

j, tannia^ pofiidentur.

Le bue magnifefie & évident duquel ar-

ticle ne peuE uniquement tendre, qu'a em-
pêcher les fujets des deux Nations de na-

viguer adluenement 5 ou de trafiquer dans
les ports refpeclifs , & ne peut être inter-

prété, ccirime 6'étendanc au changement de
ÎOU'
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route, fans néceflicé, dans le deffein de
î.*approcher des côces refpedives ; mais de
foucenir que ceci donne droit de les faifir

en mer, ù. de les confifqucr pour s'être

écartez de leur route dirf éto fans y être

forcez (dequoiauffi les Officiers Elpag ois

doivent être juges) c'elt ce qui ne peut non
feulement être juftifîé par les termes de
l'article ci-defllis mentionné, mais qui ed
même contraire à la teneur du 10. article

du traité de 1670. par lequel efl accordée
la liberté aux vailTeaux des deux nations

d'entrer dans les nvieres , Bayes (S: Ports

l*une de l'autre 6c d'aborder à quelque côte

que ce foit de l'Amérique , en cas de befoin ,

c'eft-à-dirc s'ils y font jettes par la tem-

pête ou qu'ils y foienc obligés par la pour-

fuite des pirates, ou autres Ennemis,
ou enfin par quelque autre accident que ce

foit, dans lesquels cas, ils feront môme
protégez, il leur fera permis de fe radou-

ber (Se de fe pourvoir des vivres par l'au-

tre PuifTance. Par oh il eft évident que la

prohibition contenue dans c-jt article , a

rapport uniquement à la navigation & au
Commerce dans ces Ports, & n'a jamais été

fait dans l'inrention de prefcrire aucune
route particulière de navigation pour le

pafTage; car comme on y fp' ci fie toutes les

difi:erentes chofes, qu'un vaifTeau ne peut
faire, qu'en cas de nécefTicé; Et comme il

n'y ell fait aucune mention d'une naviga-
tion indirecte, il ne fe peut pas que l'inten-

tion ait été de les obliger à prouver pour fe

jurtifier de s'être détournez de leur route

QU
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direfte, îa néceflité oh ils ont été de le fai-

re 5 vu particulieremeoc la fuuation des cô-

tes refpedtives, qui eft telle, qu'il De fe

peut que les vaifieaux appartenant aux fu-

jets du Roi mon Maître en allant ù. reve-

nant de leurs ifles & Colonies, ne s'appro-

chent de quelques endroits des côtes Efpa-

gnoles fans la moindre intention de faire

le commerce illicite.

Cette preterfion cft auffi contraire aux
termes exprès du 15. Article du même
traité , favoir, „ Intelleftum autem fem-

„ per efto , libertatem navigandi neuti-

5, quam interrumpi debere , modo nihil

„ adverfus genuinum horum articulorum

5, fenfjm committatur, vel peccetur. Ec
ce feroit un moyen fort extraordinaire

pour conferver aux fuiets de Sa Ma-
jefté la liberté de la Navigation , à la

quelle ils ont droit tant par le droit des

Gens, que par cette (tipuîation , fi leurs

VaiiTeaux étoient faifis & confifqués , pour
naviguer hors d'une ligne parcicul.ère lorf^

qu'if eft évident que le véritable ftns de
cette Itipulation eit que les VaiflTeaux ap-

partenant aux fujèts de Sa Majefté palTe-

ront fans être moleftés dans les mers de
l'Aip.erique à mioins qu'ils ne foyent trouvés

aQuellemp'-'t navi^aant & trafiquant dans

les Forts Efpagr.ols.

Cette préienfioo ne feroit pas foutena-

ble, quand même on fupporeroit , (i une

telle (uppcfirion pouvoit écre faite , que la

Couronne a'Er;:)agne à leule exclurivemenc

la doiTîinanon ^ 'la Souveraineté des miCrs

de



Négociations^ Mémoires ^ Traitez. 2S5
de rAmerique , mais une pareille domina-
tion ou fouveraineté , eft ce que les Rois
prédécelTeurs du Roi mon Maître n*oni: ja-

mais connu, & ce que Sa Majefté n'admet-
tra jamais.

Ayant ainfî repondu à tous les Articles

de votre lettre, & ayant montré combien
elle eft peu fatisfadî-oire par rapport aux
difFerens cas, dont on a fait des plaintes,

& combien peu font juftifiables les préten-

dons générales & aflertions
, qui y font

contenues ,
j'ai ordre d'ajouter feulement

que le Roi mon Maître attend de l'équité

& de la juftice de Sa Maj. Cath. qu'elle ne
le mettra pas dans la néceflité pour le main-
tien de fon propre honneur, & pour ob-
tenir à fes fujets la juftice qui leur eft due,
d'avoir recours à des moyens qui feroicnc

incompatibles avec l'amitié que Sa Maj. a

taché d'entretenir entre les deux Couron-
nes.

„ Mr. le Marquis de S. Gil parfaitement

„ au fait des affaires du Commerce en Ef-

„ pagne, trouva à propos de répandre les

„ EclaircifTemens fuivans fur cette Reponfe
,, de la Cour Britannique.

E C L A I R^
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Eclaircissement fur le projet de

réplique cummumqué à Leurs Hautes Puif-

Jances par la Cour Britannique au fujet

de /es démêlés avec la Couronne d'Ejpa-

gne.

L m'a paru qu'il ccnvenoic de donner
les éc'airciflerDens fuivans fur certains

points contenus dans ie projet de réplique

communiqué à L. II. P. de la part de la

Gr. Bret. le g Avril, comme je l'apprens

par la réponle qu'elles m'ont donnée fur

mon dernier mémoire; je m'y crois même
engagé par ce qu'elles m'ont fait l'honneur

de me dire que je trouverois dans cette, ré-

plique la folution des ra'Tonnemens expo-
les dans le dit mémoire. Les points que ces

éclairciflement regardent n'ont été mis dans
la réplique Britannique que faute de bien
connoître les loix d'Efpagne, fon Gouver-
nement, & le ftile de Tes Tribunaux. Pour
ces motifs réunis je crois qu'il eft de mon
devoir de diffiper ces erreurs, de prévenir

les fachcufes imprefTions que pourroient

caufer les principes peu fondés qui font

bazardés dans ce projet, & d'empêcher que
l'illufion qu'ils pourroient faire, ne tourne
au préjudice de mon Souverain, dont après

tout la conduire pure & irréprochable n'a pas

befoin de jullification.

Monfr. Keene fe plaint dès le premier Ar-

ticle de l'infufifantefatisfa(^ioD données à fes

plain-
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plaintes fur les faits , fur les faifies , & fur

l'inobfervation des Traités, qu'il repréfente
comme un empêchement qu'on met à ia li-

bre navigation accordée aux Anglois vers

les domaines qu'ils pofledent aux Indes Oc-
cidentales. Dans le fécond Article il accu-
fe de peu d'exadlitude les Miniftres & les

Gouverneurs Efpagnols en Amérique fur ce
qu'ils n'envoyent pas promptemenc à la Cour
les adtes qui concernent les faifies.

Il trouve dans leur conduite quelque man-
que de refpedl envers les deux Rois & con-
clut de-Ià qu'il y a eu un délai affeclé dans
ia reponfe qu'on lui a donnée fur fon mé-
moire de 10 Février, fur quoi il a ordie
d'infifter & de faire de nouvelles plaintes,

principalement fur ce qui efl: contenu dans
ion troilieme Article touchant l'étrange

manière de juger ces fortes de procès en
Amérique & au Confeil des Indes à Madrid,
je crois qu'en fatisfaifant à fes plaintes autant
qu'il eft poiïible, je fatisfais en même temps
à fes trois Articles.

C'efl un reproche bien fenfibîe que celui

qu'il fait d'une prétendue affedation de de-
lai , mais pour s'en juflifier il ne faut que
rappeller les dattes. Les faifies font du
printemps , de l'Eté , & de l'automne de
l'an paffé 1737. La plainte de Monfr. Kee-
ne eft du 10 Février de l'année courante ,

&i entre fes prifes il n'y en a pas une au fu-

jet de laquelle on ait eu fix mois pour en
recevoir les adtes mentionnés. Il infinue

pourtant qu'on lui a fait favoir quil en é-

?oit arrivé quelques-uns. Comme ce point
eft
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eft extrêmeoienc délicat, il faut fe refrou-

venir du troifieme article du Traité de 16(57.

La contrariété qui fe trouve entre divers

autres articles de ce Traité & celui de 1670
fait voir qu'excepté l'Article 8 , tous les au-

tres ne regardent que le Commerce de l'Eu-

rope , mais fans nous arrêter à cette penfée,

ce troifieme article ordonne qu'on s*addrefie

au Juge ordinaire pour avoir fatisfaccion, &
que s'il ne la donne pas f en prcfuppofanc

la prefentation & l'jnftrudion de tout ce

qui eft néceflaire pour la pouvoir donner)
on aura recours au Souverain du dit Juge
ordinaire pour la lui demander, & s'il ne

la donne pas après qu'on aura fait les fuf-

dites démarches & que la plainte fera bien

examinée & bien fondée , on donnera au

Roi qui eft requis un terme de fix mois pour
accorder la fatisfadlion , & après qu'ils fe-

ront inutilement écoulés , on fera libre

d'expédier à la partie lefée des lettres de
reprefailles. Il y a ici deux chofes impor-

tantes à remarquer.

L'une eft qu'on n'a point obfervé la for-

me prefcrite & que l'on n'a point lailTé é-

couler le temps préfix premièrement de-

vant le Juge ordinaire & enfuite devant le

Roi , m donné le terme néceflaire pour dé-

cider dans Pun & dans l'autre Tribunal , ni

les (ix mois à commencer du délai de fatis-

faft'on. Il eft jufte que l'on combine ces

termes avec les plaintes adluelles pour voir

s'il y a de l'affedlation de délai.

L'autre remarque importante eft que dans

le troifieme article du dit Traité de 1667.

en
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en fixe un terme, mais dans le Traité de

1670 , oîi Ton traite à Particle 14 de la ma-
tière touchant l'expédition des lettres de
reprefailles on n*en fixe point le temps

,

parce que les pertes & les faifies fe faifanc

en Amérique , il eft très difficile de définir

le tems qu'il faut, vu la difficulté qu'il y a

de trouver les occafions d'envoyer les or-

dres & de recevoir les aftes. Il arrive

fouvent qu'à Cadix il faut attendre des cinq

ou fix mois l'occafion de quelque vaifleâa

qui parte pour l'Amérique, & quand même
les adles fonr drelTés il n'y a pas toujours

l'occafion d'un vaifleau de retour prêt à
s'en charger» Ajoutés à cela les vents con-
traires , les avanturesi les cas fortuits de
la mer , le plus ou le moins de diftance des
Ports & des Rades oîi les prifes ont été con-
duites. Cette différence eflentielle qui fe

trouve entre les articles des deux Traités eft

une preuve de la différence de leur objet ;

quoique je ne m'oppofe pas à ce que l'on die

là-delïus, que le dernier Traité eft une ex-
plication du premier, parce qu'il peut l'être

de ce qui eft contenu dans l'article 8 de ce-

lui-ci, car fi cela n'étoit pas ainfi on n'ex-

pliqueroit pas ce qui eft rapporté du 14 ar-

ticle de celui-là, puifque ce qu'il contient eft

déjà amplement traité dans l'article 3. du
premier Traité. Pour plus d'éclairciffemenc

je me réfère à ce que j'ai expofé dans mon
dernier mémoire tant fur le prétendu délai

que fur la différence des deux Traités, j'a-

jouterai néanmoins que dans le 2. 4. & 7.

Articles du Traité de 1667. il eft porté que
Tome XII. T \(ê
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le commerce & la navigation qu'on y ac-

corde, le feront de la même manière qu'ils

fe font faits jufqu'à prefent. Comme juf-

qu'alors il n'y avoit aucun ufage du com-
merce & de la navigation réciproque dans
les domaines & Ports de l'Amérique de
l'une 6l de l'autre Nation , & que même l'un

& l'autre. font défendus formellement par
l'articie 8 du Traité de 1670. cela fixe les

permilîiona ftipulées au feul commerce dé
l'Europe, cela eft tout fimpïe.

Il eil fingulier qu'on nous oppofe l'arcî-

cle 15 du Traué de 1670, comme s'il étoic

contre nous ; il l'efl: fi peu , que nous avons
plus d'mcerêt que pvjrfonne à en demander
i'obfervation puis , qu'en itipulant la liberté

DC'n interrompue de naviguer dans les mers
de l'Amérique, on la reftraint parla claufe :

fnoyennanî qu'on ne fajje rien contre le verita-

lie fens de ces articles. Les parties contrac-
tantes ont fi peu fongé à favorifer par là

la contrebande
, que trois ans auparavant

dans le 59 article du Traité de 1667 elles

avoient pris des mefures pour l'empêcher^
déclarant que fi ces mefures ne fuffifoient

pas , on en concerteroit de plus efficaces. Ec
s^il eft vrai , comme on l'a fait voir , que
prefque tous les articles du dit Traité ne
concernent que le commerce de l'Europe
quieft permis, à plus forte raifon ces fages

précautions faites pour l'Europe doivent
être plus rigoureufement obfervées pour
l'Amérique, où le commerce réciproque efl

abfolument interdit par l'article 8 du Traité
'de 1670»

Je
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Je reviens au troiûeme article de la répli-

que & à l'idée qu'on y donne à la manière
de procéder devant les deux Tribunaux

, je

ne fuis nullement furpris que, fi l'on ajoute foi

à des pareilles chimères, les interefles qui

prétendent qu'on [eur a fait tort, n'ayepc

une extrême inquiétude , & il n*eft pas étran-

ge que pleins de ce préjugé ils déferperenc

d'obtenir juftice fur leurs plaintes quand mê-
me elles feroient bien fondées; mais com-
me une expérience de vingt- ans de judi-

cature dans les principaux Tribunaux de
PEfpagne, de fes dépendances, & des In-

des, m'a mis au fait de la méthode qui s'y

obferve, je dois détromper ceux qui fe-

roient dans une erreur fi manifefte & fi peu
digne de la très-fage & très-religieufe con-
duite que l'on y tient généralement par-touc

dans l'adminiftration de la juftice. Il fuf-

fit pour cela d'expofer ce qui fe pratique

dans tous les Tribunaux qui dépendent de
la Couronne que j'ai l'honneur de fervir.

Dans les. caufes civiles , fi on ne cite point
tous les interefles, la procédure eft nulle ip-

fo jure, quand après la citation ils compa-
roifiTent avec la procuration qu'ils ont don-
née à un Procureur connu de la Cour de
juftice , on leur remet les adles avec les al^

légations & les preuves qu'il y a là-deflus

afin qu'ils faffent de leur côté les preuves
qu'ils jugent à propos. De la fentence du
Juge inférieur en première inftance il y a
appel aux Cours de juftice, aux Chancelle-
ries , il y a même des cas oh l'on appelle

de celles-ci à ceux-là , & on revient à re-

T 2 ce.
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cevoir à preuve dans les termes ordinaires

ou dans les termes d*outre mer. Dans ces

cas -là il y a des caufes oli l'on donne des
fentences de première inftance & de revi-

fion. 11 y en a d'autres où l'on n'en donne
qu'une feule parce qu'il y en a eu déjà deux
Tendues par les Tribunaux inférieurs ; car

leguliereraent il faut trois pour pouvoir ex-
pédier un exécutoire.

Il en eft de même à fort peu de chofe
près dans les procès criminels, carau^ieu
de la citation perfonnelle qui a lieu dans
le Civil , dans ceux-ci après l'information

fommaire convenable on fait la citation ré-

elle , c'elt-à-dire , la capture de raccuré,&
après fa confeflîon on communique les ac-

tes à un Procureur connu de la Cour de
juftice, qu'il a chargé de fa defenfe & de
travailler à fa décharge , on le reçoit à
preuve dans les termes convenables, & la

même chofe fe fait dans la revifion; mais
fans ces circonftances eflentielles la procé-
dure criminelle eft nulle ipfo jure. On tient

la même conduite dans les cas de contre-

bande, & quand ils regardent les Indes on
donne les termes d'outre mer qui vont à
un an , s'il eft neceflaire ; mais jamais en
Efpagne les accufés ne font condamnés fans

avoir le temps neceflaire pour fournir les

preuves, ni fans être entendus à leur dé-

charge. En cela on imite le premier juge-

ment de Dieu contre les trois criminels du
Paradis terreftre. Il les ouït, les examina,
& ne les condamna qu'après la conviftion ,

exemple bien refpedtable aux Juges mortels.

Tel-
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Telle eft la véritable méthode que l'on fuie

exaûement enEfpagne pour l'adminiflratioa

de la juftice.

Si c'eft un principe naturel de juger d'au-

tri par nous-mêmes, un cœur droit & ver-

tueux doit être toujours difpofé à croire

que ceux qui font dans les charges & fe

conduifent parles fentimens d'honneur &de
probité qu'il auroit lui-même, s'il étoit à leur

place, & il fe gardera bien de fuppofer à

des Juges une prévarication , dont ils ne
font pas capables. Il eft perfuadé au con-
traire qu'ayant du Chriftianifme , ils préfé-

reront leurs âmes à tous les refpedts hu-

mains.

Après ces détails que je fais par un long
ufage & par ma propre expérience, quel

fentiment doit on avoir de l'affreufe peintu-

re que Ton fait des procédures Efpagnoles

dans le projet de réplique ? Si on s'en rap-

porte à l'idée qu'on y donne, des ^^[ens pris

& emprifonnés dans leur propre Navire ne
font ni interrogés ni ouï«. On leur donne
pour la forme une Procureur d'office qui

n'a aucune communication avec eux, on les

juge , on les dépouille de leurs biens , on les

prive de la liberté fans les entendre. La
voye d'appel n'eft point une reflburcepour

eux. Le Confeil des Indes revoit le pro-

cès fans accorder aucune autre audience ni

admettre de leur part de nouvelles preuves, &
les condamne impitoyablement fur les feuls

açles envoyés de PÂmerique. On avance
tout cela dans un écrit qui femible n'avoir

pour but que de maintenir la bonne intelli^

T 3 gence
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gence entre deux Rois amis (2c pénétrés

dMlime l'un pour l'autre. On attribue à

une Nation pleine d'honneur & de droiture

une façon de procéder que des barbares au-

roient honte de pratiquer. Cette Idée tou-

te injulle qu'elle eft (e répand, les interef-

fés prennent Tallarme fur ce faux principe,

& leurs cris donnent aux affaires publi-

ques un mouvement qui peut caufer un de-

fordre général.

Pour le 4 article qui concerne le vaifTeaa

St. James, il elt inconteftable que la jurif-

didtion réelle de la chofe faifie appartient à

celui qui ei\ Juge de celui qui a (aifî , & de
l'ai^ion réelle qui la reclame, & comme ni

les commerçans ni même les Confuls ne
font point privilégiés par le droit des Gens

,

ceux de leur Nation n'en fauroient être les

Juges. Cela regarde les Juges naturels du
lieu oh de la chofe faille, & par confequenc
le Maître du dit Navire ne doit pas fefouf-

traire à une loi générale fi connue, ni man-
quer h la foumilîion qu'il doit aux Juges
Efpagnols , qui font juges non feulement
de la chofe faifie, mais encore de l'accufé

dont on fe plaint, &c'ell: une grâce finguliere

qu'on lui fait que de lui remettre fon vaif-

feau en donnant caution, puifque félon le

droit cela ne fe devroit faire qu'après avoir

oui & examiné les raifons & les preuves

tant du demandeur que du défendeur. De
ce qui vient d'être expliqué dans l'article

précèdent , on peut conclure combien eft

fondée la défiance que l'on témoigne avoir

,dçs Tribucaux d'Erpagne,& particulièrement
du
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du Confeil Royal des Indes compofé de
Miniftres d'une expérience confomrrîée &
choifis entre la première Noblefle de l'Etat,

& que c'cft leur faire un tort inligne que
de douter de leur équité, & de ks foup-

çonner de manquer à leur devoir.

Sur le 5. article par rapport aux quatre

vailTeaux après ce que j'ai dicfau N\ 2. du
peu de temps qu'il y a qu'ils font faifis , il eit

bien naturel qu'on n'en ait point reçu une
information complète, & tout ce que la

bonté du Roi peut faire , c'eit d'expédier

fans délai fes ordres , comme il a fait aux
Gouverneurs refpedtifs leur enjoignant d'en-

voyer promptement cette information, au cas

qu'ils ne l'ayent pas encore fait entièrement

avant que de recevoir le dit ordre.

Sur le 6. à l'égard des raifons que Mr. Kee-
ne apporte dans le 6. article fur ce qu'on a

manqué en Amérique à exécuter les ordres

du Roi, ce Miniftre fait paroître de l'é-

tonnement de cette conduite, & en infère

que les Gouverneurs s'érigent en Juges &
en Souverains des Rois , & qu'il dépend
d'eux d'en exécuter ou d'en négliger les

ordres. Je ne fuis nullement furpris de ce

qu'il trouve cela étrange , c'eft qu'il n'efl

pa^ aiïez inftruit du droit m.unicipal de
l'Efpagne & des païs qui en dépendent , oii

,

félon les ordonnances Royales, quand on
prefente à un Gouverneur un cedule du Roi
par laquelle on lui enjoint telle ou telle

chofe avec les motifs qui ont donné lieu

à l'expédition de cette cedule , fi ce Gou-
verneur fait à n'en pouvoir douter par des

T 4 aftes
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aftes & preuves convaincantes que cette

cedule a été furprife, qu'elle eft contre la

juftice au préjudice d'un tiers, & que l'énon-

cé eft faux (auquel cas le Roi eft préfumé
ne vouloir pas êcre obéï) i! eft obligé par
les loix de repréfenter à S. M. ce qu'il fait

être contraire au contenu de la dite cedule
en envoyant les attes authentique fur lesquels

il prouve fon rapport. En attendant il faut

que l'exécution foit furfife , & que le Roi
étant informé des motifs repréfentés, jufti-

fiés , & prouvés, lui ordonne toutefois d'exé-
cuter : il ne lui relie plus qu'à obéïr fur le

champ fous peine d'être privé de fon emploi,
& de payer tous les dommages que fon
omiflion aura caufés. Cet ufage n'a rien

que de très-jufte & ne déroge point à To-
béïflTance qui eil due au Souverain, il fert

au contraire à le mettre au fait de la vérité

afin qu'il foit parfaitement obéi*. Encore
ce droit de remontrance & de furféance
n'efl-il accordé que pour ce feul cas , &non
dans aucun autre.

Sur le 7. article au fujet de la demande
faite à Mr. Keene de déclarer qui font les

ordres qui n'ont point été exécutés par les

Gouverneurs, qui font ces Gouverneurs

,

qui ont négligé d'y obéir, & à quelle oc-
cafion ils avoient été donnés à fin qu'on
les réitère pour les faire exécuter fans de-

lai , il paroit que ce n'eft pas un raifonne-

inent fatisfaifant que de dire que s'ils les

avoient exécutés ils en auroient rendu comp-
te, & qu'on en trouveroit les relations aux
Bureaux des Indes , puisqu'on ne fait ni de

ques
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quels ordres on parle en Efpagne, ni à qui

ils étoienc adrefles , ni à quelle occafion, &
par une fuite bien naturelle on ne peut fa^

voir fi on y a répondu on non : C'eft

pour cela n.ême qu'on en fouhaite unefpe-
cification , & bien loin d'être furpris de
cette demande on en devroic favoir gré.

Et 11 dans la fpécification fubfequente qu'il

mer comme relative à fa lettre du 20 Fé-
vrier dernier il y avoit une clarté fuffifante

& la déclaration requife pour parvenir à

'l'eftimable effet qui a été dit, on ne la de-

manderoit pas cette déclaration, comme on
fait pour mieux remplir les conditions des

Traités félon le defir dn Roi qui ert tou-

jours prêt & l'a toujours été à ^es obferver
rrès-ponéluellement ; mais il demande que
]*on marque les prévaricateurs pour les pu-

nir, on ne les marque point comme on de-

vroit; il paroit qu'on ne devroit donc pas

imputer au Miniliére le moindre manque
d'attention à obferver les eng';gemens tanc

qu'on ne lui donne point les conno'flances

qu'il faudroit pourtant avoir pour le bien

remplir.

Dans le 8. article & les fuivans on s'é-

tend fur l'application des deux Traités de
3667. & de 1670. à ia navigation des Indes

Occidentales & fur la difFcrence qu'il y a

entre quelques articles de l'un & ceux de
l'autre; j'ai repondu à ce'a dans mon der^

rier Mémoire & dans It* premier article de
cet écrie, & comme Mr. Keene convient
de cette diffc^rence entre les uns & les au-

tres il paroit qu'il eue été plus à propos de
T j tr^-
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traiter Tobjet de conteftacion dans une con-
ference particulière qui feroit indiquée à ce
fujec, que non pas d'en demander Texpli-

cation & la folution par une lettre ou par

un Mémoire fur lequel on exige une réponfe
précipitée. On auroit pu y terminer toutes

les difputes fur l'explication & l'intelligence

des deux Traités, & aplanir toutes les dif-

ficultés qui font adluellement fur le tapis.

Oq rifqueroit d'autant moins de négocier
cette affaire avec une entière confiance que
fi d'une part fa M. Brit. defire par un fen-

timent fincere & naturel Tobfervation de ces

Traités, le Roi mon maître de fon côté
n'a jamais refufé de s'y conformer en toute

occafîon.

Je ne fuis pas bien au fait des droits que
Pon dit dans l'article pénultième du projet

être prétendus par S. M» je vois pourtant

que le 15. article du Traité de 1670. ileftdic

qu'il ne déroge en rien aux prééminence,
droit , & domaine quelconque de l'un ou
de Pautre des confédérés dans les mers de
de l'Amérique, détroits, & eaux quelcon-

ques , mais qu'ils les auront & conferve-

ront dans la même étendue qui leur appar-

tient de droit. Ces expreflions qui ne font

pas mifes là au hazard, attribuent donc à

chaque partie contradlante des droits &
des domaines non feulement dans les dé-

troits & autres eaux , mais même dans les

mers de l'Amérique , leur en aflure la con-
fervation , 6: les rends garands Pun de l'autre

de leurs domaines refpedtifs. L'Epagne
a donc un domaine fur les mers de l'Amé-

rique
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•riaue & il ne fe borne par fimplement aux

Ports, m aux rivières, ils^étendjulquesfur

la mer , & ce domaine eft exclufif pour auffi

oin qu'il s'étend de droit puifque par l ar-

ticle 8. tout domaine elt exclufif. Ma
Cour aime trop Péquité pour l'étendre au

delàdefes juftes bornes, mais quoique les

bornes foient déjà réglées, leur détermina^

tion plus précife eft encore un des motits

qui devroit engager à tenir la conférence

"^Tl^é^ija^d'des vifites, je m'abftiens d'en

carier ,Vêtant point informé des adteslur

lesquels on les fonde, fuppofé qu'elles foienc

bien réelles , & pouvant y avoir là-delTus en-

tre les deux Couronnes des conventions

oui ne font pas venues à ma connoillance.

le ne fais à cet égard que ce qui eft con-

tenu dans le Traité de 1667. par lequel

Mr. Keene dans la dite réplique & par les

articles 14 & 15 avoue le droit des vifites

au Uoi mon maître en pleine mer, a i©

droit de confifcation en les cas contenus aux

dits articles. ..

Quant aux dites vifites. & aux prifes que

Von dit être faites en pleine mer, je me bor-

ne à dire que ces vifites & ces pnfes en

pleine mer me paroiflent des fuppofitions

imaginées par les négocians qui voudroienc

nar-là excufer leur contrebande & parvemr

fous ce prétexte à obtenir le libre exercice

d'un commerce défendu qui les enrichit.

Lorfqu'ils font pris en flagrant de.iCt ,
ils

ont, comme tout le monde fait, trois lub-

terfages dont ils ne manquent jamais cieie
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fervir, ils prétendent toujours que la vifite

& la faiûe fe font faites en pleine mer;
qu'ils faifoient leur route en droiture fans

toucher ni aux côtes d'Efpagne, ni aux
Colonies de cette Nation; que fans aucun
autre motif, que celui de la piraterie des
Garde -côtes û'Efpagnequi les ont rencon-
trés fans aucune marchandife de contreban-
de, on leur a pris leur vaiflcaux, quoiqu'ils

ne fuiïent ni dans les Porcs ni dans les Ra-
des de l'Efpagne , ni ne fiHent le commer-
ce défendu ; & quand il s'agit de prouver
ce qu'ils allèguent, tout ce qu'ils ont dit

dans leurs dépoficions interedées & artifi-

cieufes ne fauroit tenir contre la confron-
tation qui s'en fait avec le rapport de ceux
qui les ont pris. Le procès verbal de ceux-
ci , la nature des marchandifes trouvées

fur les vaideaux, le parage où on l'a pris,

& autres circonftances particulières fonc
voir le contraire de tout ce qu'ils ont avan^

ce. Il feroit aifé d'en rapporter des exem-
ples tous recens & très-authentiques.

Tout ceci bien examiné &: pefé on com-
prend aifément que les argumens employés
dans la réplique ne font pas fondés. Oo
fenc en même temps la néceilué qu'il y au^

roit de réparer le pafTé , & de pourvoir à

l'avenir par les expediens que j'ai propofés
dans mon mémoire, c'eil-à-dire, en repre-

nant & renouant les conférences des Corn-
mifiaires nommés après le Traité de Sevil-

]e en 1729. afin d'examiner les anciens griefs

& d'en terminer la décifion le pîusprompte-

ment qu'il feroit poffible <5c en bonne forme,
ou
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ou même à propofer quelque autre expe-

dienc qui en rende la décifion plus promp-
te, & qu'à l'égard des nouvelles plaintes on
donne un temps raifonnable pour laifler ve-

nir les informations des Indes, afin qu'a-

près avoir entendu les deux parties on ren-

de la juftice comme on le doit , & comme
le Roi l'a offert, promettant en même temps
d'indemnifer de toutes pertes les Commer-
çans Anglois qui auront été léfés injufte-

ment & de châtier les infrafteurs des Trai-

tés ù. les Miniftres qui auront désobéi" aux
ordres , ou commis le moitidre excès punif-

fable & contraire au droit des Gens & à

l'obfervation réciproque' des Traités qui

font entre les deux Couronnes.
Après tout ce qui a été expofé ci-deflus,

il paroit que le dernier article de la répli-

que auroit pu fe réduire uniquement à pro-

pofer les voyes de douceur pour arrêter le

cours des abus & terminer les différends

,

en y employant les exprefllons les plus con-
venables à l'amitié, à l'harmonie, & à la

bonne intelligence qui s'eft maintenue &
fubûfte encore entre les deux Rois & leurs

Royaumes. On fait l'obligation oii font les

Souverains de protéger leurs fujecs offen-

fés & maltraités quand on leur refufe fa-

tisfadlion,* & dans les Traités ^de 1667 &
de 1670 il y efl exprelTément pourvu à l'ar-

ticle 3. de l'un & au 14. de l'autre, & on
a eu loin d'y inférer les fages règles fui-

vant lesquelles il faut fe conduire en pa-
reil cas,foit pour demander la fatisfadtion ,

foit pour fe la procurer par les reprefail-

les
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les en Cas de refus. Voudroit-on fedifpen-
fer de Pobfervation de ces deux articles

donc le fens eft clair <Sc précis, & inOfter

néanmoins fur des prétenfions donc on ne
croit voir le fondement dans les autres ar-

ticles de ces Traités qu'à la faveur du fens
oblique & d'explications forcées que des
négocians avides s'efforcent de leur donner*
Au refte en dctruifanc les faufles idées em-
ployées dans le projet de réplique, mon
but n'efl pas de prévenir la reponfe que ma
Cour y fera , fi on la prefente en l'état ou
je l'ai vue; je ne fonge qu*à contribuer au
bien public en ramenant au vrai ce qu'on y
avance contre i'h'onneur de ma Nation à
des Tribunaux dépoûtaires de l'autorité

Royale pour l'adminiflration de la juftice.

Je voudrois que dans un écrit de cette na-

ture on n'eût allégué que des faits vérifiés

avec la dernière exactitude , & que fans

adopter les relations infidelles de certaines

gens qui n'afpirent qu'à troubler l'eau pour
faire une pêche plus abondance, on eût eu
recours aux voyes les plus llmples pour s'af-

furer de la venté afin de faire enfuite un
arrangement folide & durable. Mon inten-

tion ell la même que celle que la Républi-

que témoigne avoir dans fa Réfoîution du
î2. de ce mois en réponfe à mon mémoi-
re du 8 , fans m'écarcer et l'honneur & du re-

fpe6l dû à chaque Souverain , à chaque Mi-
niftere & à chaque Nation. J'efpere, j'ôfe

înême mêle promettre, que ces éclairciffe*

Biens feront regardés comme unefdémarche
conforme aux ^règles de féquité, & qu*ils

fer-
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ferviront à parvenir au bue falutaire qu'où
fe propofe, favoir le maintien de la traa^

quillité publique.

A la Haye le 21 Avril 1738»

,5 V o I L A les principales pièces de ce Pro-

,9 ces , fur lequel le Parlement Britannique a

,> pris dans fa féance de 1738 5 la Réfolution

„ fuivante qu'il a préfentée à Sa Maj. Bric,

,y en forme d'Adrefle.

Très Gracieux Souverain.

NO us les très -humbles & très -fidèles

Sujets de V. M. , les Seigneurs Spiri-

tuels & Temporels , aflembîez en Parle-

ment , ayant mûrement délibéré fur le grand
nombre u'injuftes violences & déprédations
commifes par les Efpagnols fur les Perfon-

nés , VaifFeaux & Effets de divers Sujecs de
V. M. en Amérique, avons pris les Réfo-
hitions fuivantes , que nous demandons
très-humblemenc permiflion de remettre de-

vant V. M. , pour les prendre en fa conû-
dération Royale»

55 I. Résolu, que les Sujets de la Cou-
„ ronne de la Gr. Bret. ont un Droit évi-

55 dent & indubitable de naviguer dans les

99 Mers de VAmérique, tant en allant qu'en

„ revenant d'aucune Partie des Domaines
„ de S. M., & de pourfuivre tel Commer-
,9 ce & Trafic qu'il leur eft légitimement

,, permis de faire en Amérique , comme aufîî

9P de traofporter toutes forces de Marchan-
f9 dites
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„ difes & Effets d'un Endroit des Domafnes
„ de S. M. en aucun autre & que les Ef-

5, fets ainfi tranfportez ne doivent point,

„ en vertu d'aucun Traité, être conûde-
,) rez ou faifis comme Marchandifes de Con-
„ trebande ou prohibées ; & que c'efl une
,y violation & infraction nianifefte des Trai-

,> tez qui fubflftent entre les deux Couron-
3> ronnes , de viûter de pareils Vaifleaux

,> en pleine Mer, fous prétexte qu'ils por-

„ tent des Marchandifes de Contrebande

,^ & prohibées.

,5 II. Résolu, quMl paroît à la Cham-
5, bre ,

que tant auparavant que depuis

„ Txécution du Traité de Sm//? de la parc

,, de la Gr. Bret. , divers Bâtimens, de

5, même que leurs Cargaifons , apartenanc

„ aux Sujets de la Gr. Bret. , ont été fai-

,y fis & confifquez avec violence par les

„ Efpagnols , fous des prétextes tout-à-faic

>, injuftes & malfondez , & que plufieurs

,> des Matelots, qui étoient à bord defdits

„ Vaifleaux ont été emprifonnez & mal-

„ traitez d'une manière injurieufe & barba-

„ re , & que par ce moyen la liberté de

5, la Navigation & du Commerce , aparte-

5, nant aux Sujets de S. M. fuivant le Droit

„ des Gens & en vertu des Traitez qui

,, fubfiftent entre les Couronnes de la Grande-

9, Bretagne & à'Epagne , a été enfreinte &
„ interrompue d'une manière qu'on ne

„ fçauroit juftifier , au grand dommage de

„ nos Marchands & en violation diredte

,, defdits Traitez.

„III. Résolu, qu'il paroît à cette

f) Chani^
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91 Chambre ,
que de fréquences foUicitations

9, ont été faices de la part de S. M. à la

M Cour d'E/pagne, de la manière la plus

„ convenable aux Traites: , à la Paix & à

5, l'Amitié qui fubliftenc encre les deux Cou*
„ ronnes, pour redrefler les abus & griefs

„ notoires ci-devant mentionnez, empêcher
,> la même cho Tes à l'avenir, & obtenir une

,> latisfadtion proportionnée pour les Sujets

M injuriez , lesquelles par l'événement onç.

„ été entièrement inutiles à, de nul effet.

Nous croyons donc qu'il elt de notre

devoir, dans cette occafion importante, dé
repréfenter humblement à V. M., ouenous
fommes très -fenfiblement touchez du grand
nombre d'injures & pertes accablsntei que
les Sujets commerçans de V. M. ont fouf-

fertes par ces injulles Déprédations (Se Sai-

lies,comtiie aufli de donnera V. M. les plus

fortes aflurances & les plus fincères , qu'en

cas que vos amiable* & puiflantes inibnces

pour procurer reftitution & réparation à.vos

Sujets injuriez , <5c la fécurité futur't de leur

Commerce <Sc Navigation , ne produifenc

pas l'effet , & n'ayenc pas l'influence qu'el-

les devroient avoir fur la Cour d'£//?ag«ff,

& ne foient point capables d'obtenir cette

fatisfadlion & fécunté réelles que V. M.
peut en juflice attendre , nous concoure-

rons avec zèle & avec plaifir dans toutes

les mefures qui deviendront nécctïaires pour

le foutien de l'honneur de V. M., la pré-

fervacion de notre Commerce & Naviga-

tion , 6c le bien commun de ces Royau-
mes.

Tuim XI L V „ Le
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,, Le Roi repondic à cette AdrelTe eu

9, ces termes.

Réponse du Roi.

JE fuis fenfiblement touché de tous les

griefs & 'njures quemes Sujets commer-
çansà VAmérique ont foufFercs par les cru-

autez&JDJufte.N Déprédations des Efpagnols:

vous pouvez être alTurtz que j'aurai foin de
procurer facisfadlion & réparation des per-

tes qu*ils ont déjà fouffenes, & la fécuri-

té future de la Liberté de la Navigation ,

& de maintenir mon Peuple dans la jouïf-

fance en entière de tous les Droits qui lui

font acquis par des Traites & la Loi des

Notions. Je ne doute point que je n'aye

votre concurrence pr.ur le foutien des Me-
fures qui pourront être néceflaires à cec

effet.

„ En confequence de cette adrefle le Roi

„ mit en Mer une Efcadre & arma 50. Vaif-

,f féaux pour donner plus de pods aux in-

„ fiances de fon Miniftre. Cet armement eue

?, un fuccès aparent , car on commença à

,, s'expliquer de part & d'autres plus préci-

?, fément; ce qui entama une négociation

99 dans les formes qui fes termina par une

99 Convention fi2;néà Londres le 9. de Sept.

,9 1738. par le Duc de NeucafteU Secretai-

99 re d'Etat du département du Sud à Doa
99 Th. Giraldino9 Miniftre Plenipotentiai-

99 re d^Efpagne
,
que nous fommes obligés

99 de renvoyer à un autre Volume parce

j> que la Cour d'Efpagne a refufé de la Ra-

„ tifier
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M tifier fans des inftriûions que celle d'An-

al gleterre fait difficulré d'edfnectre, ce qui

„ ed: à prefenc le fujèc d'une néggciatioa

„ importance.

„ Les Démêlés de la Cour d'Efpagne

„ avec les Etats Généraux des Provinces-

j. Unies, font de la même-nature que ceux
5, dont on vient de parler , & proportioné-

„ ment de la même importance , &: les griefs

„ de L. H. P. ont commencé des l'année

„ 1722» fans avoir pu obtenir aucun redref-

„ fement jufqu'à l'année préfente i738i

,, Mais dans ces dernières années les Gar-

,> des-Côtes Efpagnols n'aïanr pas plus épar-

„ gné les Batimens Hollandois que les nn-

,, glois , les p'aintes furent renouvellées

5, avec plus de force ;& la Cour d'Efpagne

9, commença à y faire d'autant plus atten-

„ tionv qu'l'lle reçut de fes Etats d'Ameri-

i, que des plaintes contre quelques Belan-

M dres Hollandoifes, comme fi elles auroienc

5, voulu caufer de réprcfailles. Outre cela

9, il s'agiiloic d'empêcher que la Cour de

i, Londres réuflît dans les inftanccs qu'elle

„ faifoic pour engager LL. HH. PP. à
,> faire caufe commune avec elle, dans

„ l'affaire des déprédations. L'Ambafïadeur
,9 de LL. HH. PP. à Madrid avoic pre-

„ fente plufieurs Mémoires à Sa Maj.Cathi

j, pour lui expofer les griefs dont Elles dé-

„ mandoientle redrelTement. Pendant qu'on

„ attendoit une reponce de la Cour d'Ef^

„ pagne , les griefs augmentoient de parc

a ^ d'autre, enforte que d'un côté les

V 2 » fujàts
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,

„ fujèts de l'Etat coDJuroient LL. HH.
„ P. P. de leur obtenir juftice de Sa Maj.
5, Cath. & de Tautre rAmbafladeur de ce

„ Prince portoit des plaintes à LL. HH.
„ PP. contre leurs fujets. Ce qui donna
,> occafion aux Pièces fuivantes.

Mémoire defin Excellence le Marquis de S.

GîL Ambajfadeur d'E/pagne.

Hauts et Puissans Seigneurs,

J'Ai l'honneur de Communiquer à Vos
Hautes Puiflancesqu'avant-hierun Cou-
rier de ma Cour m'aporta de la parc

du Roi mon Maître Copie des dernières

nouvelles que Sa Majefté a reçues de l'A-

mérique ; les unes concernent les deux der-

niers Navires HoUandois, qui y ont été

pris dont l'un eu ^ppe\\é\ Amérique , & l'au-

tre OJlwald. Le Roi par un effet de fa bot-
té généralement reconnue a renvoyé a fon
Confeil des Indes les procès formés au fujet

de ces deux Vaifleaux âfio que ceux qui y
Jont incéreflez ydéduifent ce qu'ils jugeront

à propos pour infirmer les preuves qui y ont
été envoyées & qui rerultent,par le préfenc

de la Copie ci'jointe, de deux articles d'une

Jetcre de Monfieur Dom Seba.ftien de la

Quadra écrite du Pardo en date du 3. de
Février 1738. & pour qu'on leur rende en-
tièrement juilice.

Et pour ce qui concerne les deux autres

Navires de l'an 1734. on fait les diligences

que
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que l'on a faites, & qu'on fait encore pour
vérifier tout & avoir les lumières néceflai-

res pour prendre une Refolution jufte &
convenable.

C'eft à ces quatre VaifTeaux que fe re-

duifent les plaintes que j'ai vues, & aux
quelles Sa Majcfté a repondu dans les lettres

dont j*ai fait part à Vos Hautes Puiflances.

Je ne fai point qu'il y en ait d'autres & le

tout ne confiftc qu'en des petits intérêts, à
quoi Sa Majelté eft prête à fatisfaire , dès que
lùs Intéreflez feront voir que les prifesonc
été faites injuftement : Mais je n'ai pas ouii

dire jufqu'a préfent que ni les Gardes - cô-
tes ni les Armateurs Efpagnols de l'Améri-
que ayent caufé la mort à perfonne ni ré-

pandu le fang d'aucun fujèt de la Repu-
blique.

Les autres nouvelles du premier Septem-
bre 1737. dont on trouve l'Extrait ci-joinc

contienent la relation de quatre infultes

très - confiderables faites en divers tems l'un

par deux Belandres de Curaçao , & par leur

Capitaine Hendrick. On y raporte la prife

de la Belandre du Capitaine Gira/, fa Mort
& celle du Contre-Maître Nicolas Philippe ,

après qu'en leur eut donné la torture avec
le chien d'un fuGl pour leur faire découvrir
l'argent qu'on les foupçonnoit d'.ivoir. On
y voit qu'on les tua à coups de piftolets&

que l'on fit couler a fond la Belandre avec
fon Equipage de peur qu'ils ne pufient por-

ter leurs plaintes d'un lî énorme delift. Ce-
pendant la divine Providence, pour en aflu-

rer la Relation , permit que deux Matelots
V3 fe
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fe fauvanfenc a h Eage Icfqueîs onc fait ju-

diciaremenc leur raporc avec toutes les cir-

conitaDces de cette cruelle action.

Les trois autres infulres ont écécommif-
fes par quatre Belandres armées cq courfe

par la Compagnie de Carnçno pour infelky

les côtes de la Domination Efpagnole, éç

faire les priils raporrées dans le iMemoire,

pillant non feulemenr les Maifons & Ter-

ritoires de la Cumana & de Caraques, tn

levant des quantités conGdérables de tabac

&deCaj30 & d'autres Marchandiles de prix

& caufant même la mort du Capitaine

Brafovan , prenant la Belandre xSc un Bri-

gantin , & forçant le Capitaine Louis de la

Branda à faire couler fa Belandre a fond,

fans parler des Morts que caufa un combac
de huit heures entre les deux Belandres &
le Brigantin d'une part, &: les quatre Vaif-

feaux^HoUandois fortifiés d'un cinquième
qu'ils avoient pris. Les Excès commis par

cet Efcadre font fi cruels que même en tcms

de Guerre on ne pourroit commettre rien

de plus atroce ni de plus inhumain. Ec
quoique les Gouvemeurs voifjns en ayenc

demandé rati>fadlion à la Régence de Cu-

raçao , ils n'ont eu pour toute reponfe que
éds paroles & des délais, comme on voie

dans le Mémoire ci-joint. On a eu la deiica-

'teffe de s'oifcncer du mot de piraîe em:p!oyé

en pariant des gens qui avoient pilié les

^Marchandifes fur les côtes des Espagnoles,

faccagé des maifcns de particuliers, pris des

v^ifleaux fans aucun m.otif, fur tout à l'égard

dçs premières hoililicéSa pour découvrir l'ar-

gCQE
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gent qu'on n'avoit pas , cl dans les aucrqs

pour s'aproprier frauduleufement les Mar-
chandifcs de la Compagnie de Guipufcoa
avec violence ; ù, au lieu d'excufer les Excès
commis , la dilTimuIation que l'on en a fo^i-

te &i la proteflion criminelle accordée à
ceux qui en étoienn coupables, comme IL

les loix ne foumeccoienc pas aux mêmes pei-

Des celui qui commet une injullice & celui

qui y confent, on redoub'e les injures con-
tre les Efpagnols avec les termes les plus

odieux. C'eil ce qu'on peut avoir à la fia

de l'Extrait ci -joint.

Le Roi mon Maître m'ordonne d'infor-

mer Vos Hautes F^uillances de tous les faits

mentionnés , lefqucis font plus diftinde-

ment 6l plus au long expofés dans les deux
pièces annexes; & en leur remettant ces

adtes Inftrudifs
,
j'ai ordre de demander une

fatisfâQion entière & abfolue des in fuites

& des faits atroces touches ci-dcifus ^
qu'il foir expédié les ordres les ^.'lus rigou-

reux pour que l'on rende à la Compagnie
de Guipufcoa à. aux autres intérifiTez les

biens <jc les Marchandifcs qu'on leur a pri-

'fes
,
qu'on les faile indcmnifer des domma-

ges qu'i's ont loufferts par les dits Arma-
teurs 6l leurs principaux, (jt fubfidiairemenc

par les Gouverneurs & le Conseil de Cura-
çao quiontfouffcrt le furdir armement, qu'il

Ibit inteidic d'abordc^r la côte de Caraques
ci d'autres Domaint.s de Sa Majcfté ,&que
par le Miniftére du Gouvernement de Cu-
raçao & par tous les autres moyens pofîî-

bics on pourfuive l'arrêt ^ le châtiment

V 4 du
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du Hoilandois Hendrick HW^iS Paul Brugman^
à. de Ton frère Cyprianus & des autres Cri-

minels.

Vos Hautes Puiflances favent Pextrâme
foin & l'attention continuelle que Sa Ma-
jeflé a eu de couferver & de cultiver avec
ia Republique une confiante Amitié & bon-
ne intelligence. Elle en a donné les plus

éclatantes preuves, & j^ai moi-même eu l'hon-

neurd'en réitérer mille fois lesafTûrances ,&
enfin on n'a rien néglige pour écarter tout ce

qui pourroic altérer une union fi convena-
ble ; mais elles favent aufli l'obligation étroi-

te é. indifpenfablc où fe trouve le Roi de
conferver fon honneur, la vie & les biens

de fes fujets , de pourvoir à leur fureté, &
d'afiurer les intérêts eflentiels de fa Cou-
ronne, puis que fi elle venoit a les négli-

ger, les Nations Etrangères qui recueillent

déjà la plupart des fruits des Indes, com-
me perfonne ne l'ignore, en auroient bien-

tôt la jouïflance totale, & n'y laifleroient

au Roi qu'un Domaine Iterile & onéreux ,

ce qui entraineroit l'entière ruine du Pa-
trimoine RoyaL
Tant de motifs me perfuadent que Vos

Hautes Puiflances ne hefiteront point à don-
ner à Sa Majefié la jufle fatisfaétion qu'el-

le demande
,
qu'elles ne permettront point

qu'on mette le Roi dans la néceffité d'une
jufle & nécelTai're deffenfe vu Patrocitédes
cas exprimés, puifque l'impunité occafion-

ne les rechutes & donne heu à repeter les

provocations.

Pour cet effet le Roi m'ordonne de de-

man-
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mandera Vos Hautes Puiflancc» unerepon-
îc pofitive fur tout cet Expofé. Elle ne
doute point que Vos Hautes PuifTances ,

(félon leur fage Modération , leur droiture &
leur équité généralement connues & con-

formément à la volonté, qu'elle m'ont tanc

de fois exprimée de cocferver réciproque-

ment de leur part la bonne intelligence avec
Sa Majefté ) ne déteftent des procédés (i

horribles, que le Confeil de Curaçao, quoi-

que foupconné avec fondement de les avoir

favorifés, les a lui-même dételles d'abord

en aprenant la première infulte, & elle eft

perfaadée que conformément à ces motifs

elles accorderont une û jufte demande , fait

à la Haye le 17 Fev. 1738.

étoit Signé
y

Le Marquis de S. G il..

Pièces alléguées dans le Mémoire précèdent,

(I.)

Deux articles extraits d'une lettre de Don
Sebaflien de la Quadra Mrejjée au Mar-
quis de St. Gil , datée du Pardo le 3. Fe-^

vrier 1738 j &f aportée par un Courier.

PAr raport au Navire nommé V Amérique
pris par la Frégate Garde- côce de la

Havana^ fous les ordres de Don Antoine
Caftagneda le 10. Août 1736. il eft évident

par les aftes qu'a envoyé le Gouverneur
Vj de
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de cette place avec une îetcre du 25. de
Juin. 1737. qu'ayant ouï les Parties en juge-

ment contradictoire, il a déclaré avec Ion

AfleiTeur la prile bonne ie 7. de Décem-
bre 173(5. & que le Capitaine a interjet-

te apel devant le Confeij des Indes; ce
qui lui a été accordé, & le Conleil en exa-

mine aftueîlemenc les actes , & quand le

iufdit Capitaine fe préfentera pour amélio-

rer foD droit devant ce Tribunal , on efpere

qu'on portera un jugement plus difcutéfur

la qucliion fi la légitimité déjà prononcée
eit jufte ou injufte.

Quant à la Frégate nommée l'Ooftwald

prife par Juan Léon Fandino fur Tlfle de
îvlona, & aux outrages & infultcs que l'on

fuppofe avoir été faites a l'équipage & aux
deux Officiers Ifaac Faehch & Jean Phi-

lippe qui qui alloien:: à St. Euftache , & à

St. Martin, pour y être Gouverneurs,- le

Gouverneurs de la Havana marque dans fa

lettre du 24. d'Août 1730. qu'jîs étoienc

occupez à extraire les adtes fur la legitim»!'

té de cette prife & qii'il envoyé ceux qui

font dreffez en conféquence d'une lettre

des fufdits Officiers pleine de menaces; (S:

que par la vigoureufe informiation de qua-

torze témoins unanimes dont un elt Reii-

pîieux, «Se trois autres d-^s perfonnes quali-

fiées & impartiales (laquelle information

a été vue par le Confei! dcslniesj il reful-

te que les Griefs qu'on allègue font fiiux,

& qu'au contraires ces personnes ont été

traitées avec tous les égards & toute l'ac-

tention que demandoic leur caradère &
corn-



Négociations , Mémoires £? Traitez, 3if
comme fujècs d'une Puifiance Amie : &
quoique par ccî Adles juridiques la plainte

que ces djux Officiers &: l'Equipage fonc
avec tant de Chaleur , foie anéantie , ce-

pendant: Sa Majefté a ordonné de nouveau
de recommencer i'Exameo judiciairement

,

& extrajudiciairemenc & que l'on procède
le plus rigoureufement au Criminel contre
ceux qui fe trouveront coupables & qu'ils

reparent les domma;2:es que ces Ofliciers

prouveront avoir foufferts.

en-)

Extrait 13 Relation des hifulîes ^ bcflili'

tez commijes contre les laîjfeaux É/pa-
gnols en Amérique -par quelques Navires
HoUavidoii (3 par un Armement de qua-

tre Belindres équipées par la Compagnie à
Curaçao pour infefler nos Côtes de St. Do-
winque ^ de Cu^/iana ^ des Caracques'^îe

tout tiré des aëfes envoyez par le Comman-
dant Général de la Province de Fenzue-
la D. ALzrtin de Lardizabal , avec une

Lettre du lo. Septembre 1757. dans la

quelle font exprimées les Diligences que cet

Officier a faites auprès du Gouvernement
de Curaçao pour avoir faîiifaction des

Hoflilitez ravortées , ^ indemnifaîiondes

Dommages foufferts y £5? le peu d\ffet que.

ces diligences ont produit , comme il fe

voit
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y

voit évidemment par les Reponfes des Of^
ficitrs même de Curaçao,

EN Décembre 1736. Le Capitaine Giral
faifant voile de la Ville de Coro à Puer-

to Cabello fur la côte des Caraques, avec
la Belandre , montée de 12 hommes d'équi-

page & chargée de 584. Quinteaux de Bois
de Bréfil & 45. balles de Tabac en rouleau
apartenans à la Compagnie de Guipufçoa,
fut forcé par les Courans & vents contrai-

res de gagner la côte de Tlfle Erpagnole(Sc

ayant relâché le 18. du môme m.ois au pa-

lage nommé PAgua de la EIbncia , au-def-

fous du vent du Port de Se, Dommgue jfa

Belandre fut attaquée , fans aucun m.ocif

précédent de chagrin ou d'inimitié, par deux
Belandres Hoîlandoifes montées de 58. hom-
mes & conduite au Port appelle la Caldera.

Là le 10. ayant mis à leur bord toute la char-

ge du Vaiffeau Efpagnol , brûlé le Regiftrc,

& mis au lieu de fa charge (ix balles de
peaux & quatre coffres garnis de flacons

(qu'ils reg'erent aparemment pour l'équi-

valent du bois & du Tabac;) la nuit du 20.

qui étoit un jeudi le Capirnme Hollandois
avec fes Gens ^ quelques Nègres armés de
piftoiets & délabres, retournèrent à la mê-
me Belandre , ^ après en avoir retiré les

peaux & CoftVes garnis de flacons , Savoir
mis en liberté à leur bord deux contreban-

diers pris à Puerto Cabello, & que le Ca-
pitaine Giral cranfportoitj ^ enfin avoir

faic
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fait entrer à coup de fabre dans le fond
de cale le refte du monde & fermé fur eux
l'Ecoutille , voyant que le Capitaine Giral

& le Contre -Maître Nicolas Philippe à qui

ils avoient donné la torture avec le chien

d*un fufil , déclaroientqu'jls n'avoient aucun
argent, ils leur donnèrent à chacun un coup
de piftolet dont ils moururent, (Sifaifant un
trou à laBclandre ils la firent couler à fond
avec les hommes enfermez au fond de ca-

le. Il n'échapa de cette cruelle & déplo-

rable expédition que deux Matelots nom-
més Jofeph Chinefon Natif de Trinal , &
habitant de St. Domingue ,& Pierre de Pi-

via, natif de Maracaib, qui eurent le bon-
heur d'échaper à la faveur de la nuit &
de fe fauver à la nage. Ceux-là avec d'au-

tres du Pais ont déclaré en préfence du Pré-

fident de cette Audience tout ce qui efi:

reporté ci -défias, & ont ajouté que le

Commandant Hollandois de la Relandre fe

nommoit Hendrick, & que Ton frère nom-
mé Cyprianus , alloit fur ce Navire en qua-

lité de Marchand, & que le relie de Ton

monde étoit des Hollandois de Curaçao.
Quoi qu'à la vûë de l'information de cet-

te avanture que le Préfîdent de St. Domin-
gue envoya au Gouverneur des Caragues,
pour fervir de preuve, y ajoutant la véri-

fication du regidre <Sc de la charge mife à

Coro fur la Belandre de Giral, pour le

compte & au rifque de la Compagnie de
Guipufçoa , le dit Gouveneur expédia le

15. juin de cette année 1737. par un fac-

teur de la même Compagnie une lettre

Ré'
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Réquifitoriale pour démander juftice au
Gouverneur & Confeil de Curcçao , en y
inférant les décails du fait, afin que les dits

frères 5 Hendrick& Cyprianus, Vautres qui

y avoient eu part, donnaflent facisfaftion

tant pour la charge, fraix, Dommages &
intérêts, en procédant contr'eux & les au-

tres Gens de l'équipage des deux Eelandres,
comme ilconvenoiten un fait fi grave Com-
mis concre les Vaifleaux de Sa Majeflé en
tems de paix. Cette démarche fi amiable &
fi légitime ne produific rien fi-non qu'il fut

répondu que le Confeil de Curaçao, ayant

Jugé coupable de cet Excès le dit Hen*
drick , fous le nom de Jean Paul Brugman

,

avoit ordonné de le faire citer par une pro-
clamation publique comme Contumace, fans

faire aucune mention du nommé Cyprianus
ni des autres hommes de l'équipage; &que
Mr. Jean Pierre van Rolle, Gouverneur de
Curaçao avoit écrit à celui des Caraquesen
date du Sept, qu'aufii-tôt qu'il avoit reçu
fa lettre réquifitoriale , il avoit aflembléele

Confeil de l'ifle pour examiner l'abominable

delidldu dit Brugman , & que le refultat a-

voit été de le faire citer par une proclamation
publique : ajoutant qu'avant Parrivée de fa

lettre requificoriale , il avoit déjà été pour-

fuivi fur un léger foupçon , & fur de mau-
vais bruits qui couroicnt de lui, fur quoi il

avoit pris le parti de s'abfenter de l'ifle &
de paiTer à celle de St. Thomjas oli il fe trou-

voit alors ;
que l'on travailleroit en toute

manière a fa pourfuite, le faifant châtier

comme il convient pour donner l'exemple
aux
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aux autres, fi en quelque tqms que ce fûç

il tomboit au pouvoir du dit Gouverneur :

ajoutant pour conclufîon que par raport à

la Charge de Bois & de Tabac prife à la

dite Compagnie par le dit Jean Paul Brug-

man, & amenée dans cette Ifle , à caufc

du léger foupçon que l'on en avoit eu d'a-

bord 5 il l'avoit fait évaluer dans le tems
qu'on la dechargeoit (5c que le propriétaire

qui Tavoit reçue ayant donné caution , on
en feroit juftice à donneroit fatisfadtioa

auflTi-tôt que l'affaire feroit décidée.

Le fécond fait d'hoftilicez & d'infradlion

Commife par les Hollandois de Curaçao a

été !e premier exploit de l'armement des qua^

tre Belandres fous le Commandement du Ca-
pitaine Gabriel 6c s'eft commis en la Pro-
vince de Cumana qui confine à celle des Ca-
raques ; une Belandre fortie de la Guaira a-

vec différentes Munitions pour les fortifica-

tions des châteaux de cette Province, faifant

route le 20 Mai de cette année 1737. vers ce
Port, fut attaquée & prife à la vue du Porc
Principal de la Province par les quatre Be-
landres de cet Armement qui fe trouvoienc

fur le vent du fort d'Araya & quoi que le

Gouverneur de Cumana donnât les ordres

les plus promts pour faire fortir contr'elles

un Brigantin ou Cûlumpo du Capitaine D. Ma-,
nuel Lopez & deux Belandres équipées en
Çourfe qui écoienc fous les ordres de Brafo-

van & de Louis de la Brandà fous le même forc

d'Araya, en mettant fur le Brigantin 50. hom-
mes d'Armes dont 40. étoient de la Garnifon
de ces forts, le tout eu fi bon ordre que les

trois
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trois Navires étant joints le jour fuivant

devant la nuit ; ils aperçurent de remarquè-
rent la route des Hollandois ^ ils eurent né-
anmoins le malheur d*étre infulté le 22. par

cinq Beîandres Hollandoifes y comprenanc
celle qui avoit été prife le 20 ; & déchar-

geant fur elle toute leur Artillerie en bon
ordre de Guerre , ils les mirent en confufion

& quoique Brafovan montrât une extrême
valeur en ne refufant pas le Combat, &
en fe mettant avec fa Belandre au milieu des

cinq & qu'à fon exemple Louis de Branda
fon Camarade fe comportât avec uae très-

grande bravoure, le Combat ayant duré de-

puis les fept heures du foir julqu'à 3. heures

du Matin du 23. les deux Capitaines ne pu-

rent foutenir î'aélion plus long-teras parce

que le Brigantin avoit perdu Tes Soldats &
fes Matelots. Brafovan fut tué, fa Belandre

prife & le Brigantin aulTi : la Belandre de
Louis de la Branda auroit eu le même fort

s*il ne Teut pas fait échouer dans le Port

ce Barzelena afin de diminuer la Proye des

agre fleurs.

L'Efcadrc HoUandoife fuivant fon deflein

d'infulter ces côtes, fans celTer pour cela fe

faire chemin faifant tout le Commerce qu'el-

le pourroit (car pour cet effet les VaiCTeaux

étoient pourvus de divers effets & de mar-

chandifes ) elle côtoya le Curaana & les

Caraquesj& ayant pris dans le Porc de Laîa

un Canot avec quatre hommes qui faifoic

route de la Guaira à Puerto Cabello , avec

des vivres , on les mit en prifon & on les

maltraita dans la créance que c'étoienc des

Efpions
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ÈrpioDs de la Galère Garde-côte que la Com-
pagnie de Guipufcoay entretient, elle pafla

au Port de Turiamos & y faifanc defcendre

à terre plus de 60. hommes armez la nuic

ce ij. de Juin , elle furprit D. Jofeph Gaitc-

lu Lieutenant & Commandant du dit Port,

dans fa propre Maifon ; on lui prit 38. boif-

feaux de Cacao qu^il avoit Chez lui, & tous

fes meubles fans lui laifier que l'habit qu'il

portoit. On enleva de même le Cacao des

habitans du même Valon , on pilla leurs

Maifons, on blefla mortellement un Nègre
Créole , efclave de l'habitation de D. Marie
Petronille deRada parce que ce fidèle fervi-

teur fe mettoit en écat d'empêcher le Pil-

lage de la Maifon de fa Dame; (Se ils méné-^

rent le fufdit Lieutenant Gaftelu & Ignace
jafpez Montânès Majordome de la fufdite

habitation , bien garotez à bord de la Be*
landre Capitane , nommée Marie Louife ,

Commandée par le Capitaine Gabriel , du
port de 10. Canons montez ; ils ne les mi-
rent en liberté que le jour fuivant; encore
ne fut-ce que par l'attention qu'attira de
leur part l'occafion de commettre une nou-
velle hoftilité non moindre que les précé-

dentes; la voici.

Le 16. du même mois de Juin , deux Be-
landres de la Compagnie de Guipufcoa, al-

loient da Port de Tucacas à celui de Cabello^

avec 46 [. Boifleaux & 69. livres de Cacao
ù. 280. balles de Tabac de governation ,

apartenans à la même Compapjnie. Elles

furent aperçues par l'Efcadre Hollandoife^
à. cet Evénement ell la troilieme Infulte

Tome XIL X de
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de cette Efcadre, & la quatrième hofUlité

commife par les Hollandois de Curnçao.
La Belandre Capitaine du Capitaine Gabriel

mettant le Cap fur elle , les fit venir à bord de
fon Vaiiïeau 3 leur prit toute leur charge & min
en la place la quantité de Monoye & de
^archandife qu'il jugea à propos de leur

donner en payement. Il y en a un inven-

taire ou faélure dans les Adles, & afin de
faire croire qu'il s'étoit fait de gré à gré

un échange d'effers ^irtre lui & les Capitai-

nes fi^i^T^ux Bci^ndres Efpagnoles 6l leur

M/iftre D. Juan Francifco Aldaco , il les

obligea tous trois de figner un papier dans
lequel ils le declaroient ainfi , éc laiflanc

les deux Belandres, leurs Officiers & équi-

pages en liberté 5 quoique Tuffifamment é-

pouvantez par les menaces qu'on leur avoit

faites de les tuer , menaces dont on avoit

ufé pour leur faire figner la déclaration, ils

fe féparérenc; l'Efcadre Hollandoife fit voi-

le pour Curaçao & les Belandres de la Com-
pagnie entréi-ent à Puerto Cabello.

Le Gouverneur des Caraques informé de
ce dernier événement fit toutes les diligen-

ces judiciaires pour fa vérification , & pour
celles des autres excès antérieurs commis
par l'Efcadre Hollandoife à Cumana , à Cata
& à Turiamos , & les informations étant

faites, il envoya un Requifitoire de Juftice

par le Commis Loperena au Gouverneur &
au Confeil de Curaçao, avec le renvoy des
mêmes denrées qu*avoit îaiflfé le Capitaine
Gabriel dans les deux Belandres de la Com-
pagnie, afin que les Armateurs des quatre

Belae-
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Belandres HollaDdoifes les recevant avec le

même Inventaire qui avoir été livré en les

donnant, ils fiflent rendre à la Compagnie
Tes Marchandifes & la rembourfer des fraix,

dépens & dommages qu'elle avoit foufFerts

par cette holtilité , en faifant châtier les

coupables qui y avoient eu part. Par l'ex-

pofé des diligences faites à Curaçao on à

apris que le Gouverneur Mr. Jean Pierre

van KoUen , & les Confeillers Herman
Torck & Corneille Bergk étant afiemblez

en Confeil le 13. d'Août , ayant préfenté le

Requifitoire & la demande faite par le

Commis Lopcrena (qui étoit ailé pour re-

couvrer les eifets^ à la charge du Capitaine
Gabriel Lixraven , ont ordonné que D. Chri-

ftophe Raphoim (i François Maeftre exami-
neront & confronteront le livre journal de
ce Capitaine avec l'Inventaire ou fadlure

des Denrées préfenté en juftice par Lope-
rena , pour connoître fi les Denrées livrées

par le Capitaine Gabriel dcffendeur , fe

trouve Conforme au prix des denrées de la

côte , & qu'ils donneront làdeflus leur fen-

timent par écrit , afin que fur leur raporc

il foit jugé far le principal.

Les dits Experts ayant, en confequence
de leur Commiffion , examiné lé livre jour-

nal & calculé les articles des denrées que le

Capitaine Gabriel avoit d'abord livrées à D.
Juan Francifco Aldaco & confronté avec
le dit journal la fadlure ou Inventaire, ont
déclaré qu'ils étoient conformes ; & n'avoir
trouvé qu'il y eut de fraude; que les prix
étoienc mis aux denrées félon le cours de

X 2 U
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]a côte, & que feulement ils avoient aper-

çus un petit abus dans la foinme , l'avoir

un erreur de II. pialtres de pico au proûc
d'Aldaco.

Cette Déclaration étant vôë par le Gou-
verneur & par le Confeil de Curaçao le 15.

du même mois d'Août, avec les pièces an-

térieures , le Requifitoire & la Déclaration
des Experts, ouie la dépoûtion de 5. témoins
unanimes, qui avoient été du voyage avec
le Capitaine Gabriel fous fes ordres &l avec
emploi , déclarant qu*on n'avoit commis
nulle hoflilité, ni employé aucune violence

pour prendre de D. JuanFrancifco Aîdaco la

Charge de Cacao que l'on demandoit , qu'on
l'avoiceuede fon libre confentement (com-
me ii fe prouvoit par le papier original

portant quitance de payement des dites den-

rées, lequel papier avoit été reconnu judi-

ciairement par lui même (Si par 2. témoins}
fans aucune violence publique , & qu'ils a-

voient bonifié le Cacao 61 le Tabac pour
des Denrées de la Nation Hollandoife fans

aucune tromperie (5c donné à Aldaco au prix

ordinaire de la côte le payement des dites

Denrées fans autre différence que Terreur

de iio. pialtres; ils ont porté fentence ,

Condamnant le Capitaine Gabriel dcffendeur

à payer en argent courant les dits no. piaf-

tres, avec Compenfation des fraix : fans

que dans cette fentence le Confeil ait rien

décidé fur aucun aurre des points expofez
dans le Requifitoire, ni des plaintes faites

par la Compagnies. En même tems que

Lardizabal envoyolc ic requifitoire il écrivit

aa



Négociations , Mémoires £f Traitez. 3 25
au Gouverneur de Curaçao , lui faifaot Tes

plaintes des hoftilitez & Pirateries que fes

Gens fajfoienc fur ces côres , le Gouverneur
lui faifanc reponfe du 17. d'Aoûc & lui en-
voyant une Copie de la fentence déjà ren-

due, conclût fa lettre ainfi : „ Au refte je

j, ne m'étendrai pas beaucoup fur le moc
îî de piraterie que V. S. attribue fi libre-

>5 ment à la Nation Holîandoife, comme
5? s'il lui étoit propre. Et par égard pour
), V. S. je m'ablliens de dire quel nom me-
j5 ritcnt les allions de la Nation Efpagnole
j, qui , contre toutes les loix , contre toute

j^ raifon & tous les Traitez , prennent en
r, pleine Mer , emmènent & pillent les

,, Vaifieaux qui naviguent direftement d'un
55 Port Hollandoisàun autre, & qui n*ont

„ jamais négocié ni fongé à faire la traite

j, avec la Nation Efpagnole.

,, Les Diredeurs de la Compagnie des
5, Indes Occidentales préfenterent quelque
,^ tems après à LL. HH. PP. le mémoire
,5 fui van t.

Mémoire 'de la Compagr.ie des Indes Occi^

dentales contre les Gardes -côtes Efpa^
g'Wls.

LEs Diredleurs de la Compagnie des In-

des Occidentales fe trouvent dans la

r:ece{îité de repréfenter aux Etats Généraux
K*s infultes réitérées qu'ils ont efluiées de
la part des VailTeaux de Guerre & Gardes-

X q côtes
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côtes Efpagnols en Amérique : Qu'ils ont
atrendu iong-tcms une jude «i' équitable Ta-

tisfaâ;!on pour toutes les déprédations com-
TTiifes par les Efpagnols^ contre la foi des

Traitez & les Loix de la Niture; mais que
loin d'avoir obtenu cette !atisfd(flion les dé-

prédations continuent & augmentent même
d'iiii jour à l'autre , deforte qu'ils fe tr(^u-

vent dans l'obligation de réitérer leurs in-

fiances en faveur des Propriétaires du Vaif-

feau lAmerica 6: de fa cargaifon. Q le ce

Vaiiïeau ferendoit dire élément iXAnijUrdaïUf

à Curaçao y oh il devoit décharger les Mar-
chandiies qu'il avoit à bord, & y prendre

fa charge ou continuer fon voiage pour les

ports où il ed: permis à un chacun de trafi-

quer, & revenir enfuite en Hollande. Que
ce Vaifleau mit à la voile nu mois d'Août
dernier & pourfui^it fon voiage jufque dans

le canal des Orchilles , de la manière accou-

tumée dans cette courfe, le Capitaine ne
prenant aucunes autres libertez

,
que cel-

les qui font autorifées en Mer, comme ce'a

a été prouvé par des cerrificôts aurentiques.

Qwe néanmoins un des Va'lT aux de guerre

du Roi Catholique y nor^Tié le Triomphe ,n pris

6: conduit le VaiiTeau l'America h la Haïa-
7ia ù. l'y a déchargé,* Que ces Aétes d'hofli-

jité font une brèche manifefte aux Traitez,

cui fubfiftent entre S. M. Catholique & les

Etats Généraux, & ne font d'ailleurs pas

îr.oins oppofez à la rai Ton ou'à la jufiice.

Que pour cqs raifons les Direéleurs ferplienc

L. H. P. d'emploier leurs bons offices &
les mefures le plus efficaces pour obtenir

'

" latis-
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fatisfaétion de tanc de violences commifes
contre leurs Sujers , & en particulier pour
que le Vailîeau VAmerica ibic remis en liber-

té avec fa cargailon Csc reflitué aux Proprié-

taires , ou qu'on donne facisfadion par uq
équivalent convenable & par un dédomma-
gement proportionné aux dommages que
Jes Propriétaires ont foufFerts par la captu-

re de ce VaifTeau & par fa détention.

,, Leurs Hautes PuifTances Prirent, en
,9 confequence de ces Remonflrances, une
j, Refolucion qui portoit :

*• Que leurs Dé-
putez auroienc une confertnce avec le

Marquis de S. Gilles^ AmbalTjdeur (ïEf-
pagne y & lui repréfenttroient de la ma-
nière la plus force, que depuis long-tems
L. H. P. ont é'é ob''gé:s de fe plain-

dre à la Cour de Madrid des injudes entre-

prifes des Officiers de S. M. Catholique ea
Amérique contre ceux de leurs Sujers qui

trafiquent à Curaçao
,
quoique cette Lie ou

cette Colonie appartienne inconteftablt-menc

à la Republique : Qu'au lieu d'une répara-

tion convenable ou d'une reponle faci^fai-

fanre n^r rapport aux Vaiflfeaux lElizabetb

& i' AJjendelf y qui ont été pris , il y a dt^ux

arks, d^nN le tems qu'ils re\ enoien^ de Curaçaa
en Hollande , L. H. P. ont appris qu'un
v:iifiéau de Guerre Ripafrnol a pris dernie-

remept le Va îr:^au VAmerica &i l'a conduic
à la Havana. Que L. H. P. ne peavrnc
ne point êcre très, rennhîes à ces outrages,
commis contre leurs Sujets, ronobflant les

Traitez qui fubiiltenc entre S. M. Catholi-

X 4 que



328 Recueil Hijlortque d'Aàes

^

que & les Provinces-Unies , & nonobflant
le Droit des Gens, aind que d'une manière
incompatible , & avec l'amitié dont S. M,
Catholique a afluré la République dans tou-
tes les accofions, & à la Juftice & Equité
connues de S. M. Leurs H. P, font d'autant

plus furprifes de ces violences, qu'on ne
fçauroit apporter aucune raifon ni prétex-

te pour les judifîer, & ne doutent point,

que lorfque S. M. en fera duëment infor-

mée , Elle fera rendre fatisfadion à leurs

Sujets &: donnera fans le moindre délai les

ordres convenable à cet égard (S^c.

„ Leurs Hautes PuifTances avoicntpris

,, un refolution femblable dans îc mois de

„ Septembre de 1737. que voici.

Refoîuîionde LL. HH. PFuîu 23. Sepu:::J^'e

• 1737.

OUï le Raport dcMeflieurs &c. qui ont
examiné de Nouveau plufieurs Re-

monftrances , remifes à L. H. P. par la

Compagne privilégiée des Indes Occiden-

tales de ce pais, touchant les fréquentes

violences ,
qui font faites dans les Indes

Occidentales de ce païs , aux Vaiifeaux des

fujéts de la République par les Efpagnols

,

comme auflî plufieurs lettres de Mr. vaa

der Meer , AmbafTadeur de l'Etat à la Cour
d'Efpagne, concernant le m.ême fujèt;fur-

quoi ayant été délibéré il a été trouvé bon

§ arrêcé 5 qu'il fera reprefen:é dans une
- Coa-
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Conférence à Mr. le Marquis de St. Gil ,

Ambaiïadeur de Sa Majefté le Roi d'Efpa-

gne, que L. H. P. ont été plufieurs fois

obligées de faire de plaintes tant à lui Mr.
rAmbafladeur, que par leur Miniftre refidanc

à La Cour de SaMajeflé, fur les Violences

qui fe font dans les Jndes Occidentales aux
Vaifleaux appartenants aux fujèts de cec

Etat , 6i particulièrement fur ce que l'oa

prend en pleine Mer & amené des Vaifleaux,

venant dirtélement ici de Curaçao & d'au-

tres propres Colonies de l'Etat, ou allanc

d'ici là, comme cela a été fait fuivant la

Réfoluiion de L. H. P. du 12» Juillet 1725.
par rapport à la flûte ]e jeune Cornelis Calff,

prife & emmenée à S.Dominique', comme
elle s'en retournoit de Curaçao à Amfler-
dam, & fuivant la Refolucion de L. H. P.

du 22. Octobre 1734. touchant les Vaifleaux
yîjjendeljj & Elifaheth , qui pareillem.ent ont
été priles en pleine Mer, faifant route di-

redlement de Curaçao vers cepai's, & ame-
nés dans un port appartenant à rÈfpngne

;

de plus encore fuivant la Refolution de L.

H. P. du 8. Fev, dernier touchant le Vaif-

feau Âmerong defliné directement d'Amfter-

dam à Caraçao , qui a été aufîi pris en pleine

Mer & amené à la Havana, & en dernier

lieu encore fuivant la Refolucion de L. H.
P. du 2. de ce m.ois au fujet du Vaifleau

OoJi-JVardy defl:iné directement d'ici pour
S. Euftache , & devant tranfporter là le

Commandant de la fufditeifle: lequel Vaif-

feau 5
pendant? que les Gens étoient occupés

à prendre de l'eau fraîche dans une Ifle in-

X y habitée
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habitée nommée la Mona ^ a aulTi été pris

& amené à la Havana , 6: que L. H. P.

n'ont pas encore reçu la ratisfdftiou fur tou-

tes ces plaintes , qu'elles avoient efperé &
crû pouvoir attendre de la haute & renom-
mée juftice (5c équité de S. M. Ôc que juf-

qu'à préfent les Propriétaires de ces Vaif-

feaux& de leurs charges n'ont point été dé-

domagésiS: mis hors de perte, comme cela

fcmbloit devoir Cuivre; Que L. H. P. com-
prenant bien, que les dernières plaintes onc

été faites depuis; fi peu de terns
, qu'il effc

impolTible, que Mr. l*Ambafiadeur ait en-r

core reçu aucune reponfe de fa Cour la deP
fus, & qu'elles efperent bien

,
que les bons

Offices de Mr. l'AmbaiTaJeur , & les in-

Itmces qu'Iilles ont fait fiire auprès de Sa
Mai. par leur Miniilre à fa Cour produiront

ï'Etfet fouhairé, à qu'à cela pourront con-
tribuer les lettres écrites par le Gouverneur
de la Régence de S. Dominique, lesquel-

les ont été remifes à Mr. rAmhalTcideur qui

a eu la bonté de s'en charger pour les fane
parvenir à leurs AvidrelTe^

;
puifque , quoi-

que L. H. P. ignorent entièrement le con-

tenu de CCS Letires , le bon traitement &
l'afliftance ,

que les Commandeurs des Ifl-es

de vS. Eufbche & de S. Martin ont reçu

à S. Dominique, & dont ils fc louent beau-

coup, étant venu là en tics mauvais Etat,

après avoir éré pns fur !e Vailleau VOoJir

luard 5 & été mis de ce Vaiiïeau à terre, faic

elperer à L. H. P. que ces Lettres con-

tiendront fidèlement & fclcn la vérité ce

qui efl arrivé à ce VcilTcau* ù, que par -là

S. M.
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S. M. Le Roi d'Efpagnc étant informée par
les propres Officiers de la Violence faite à
ce Vaifieau , non feulement donnera au plu-

tôt les ordres néceiFaires pour que le die

Vaiffcau foit relâché avec fa Charge fans

fraix n'y dommages , & pour faire punir,

comme ils l'ont mcricé,ceux qui fe font

rendu coupables de cette Violence; mais
aulîi , que voyant par-là que les affaires font
cachées à S. M., (^ ne font pas toujours
expofées félon la vérité aux Indes Occiden-
taies , Elle s'informera aufii des autres plain-

tes qui ont été faites fur les Vaiffeaux pris

d'autres fois, & procurera une juflice con-
venable aux propriecaiies de ces Vaifleaux

& de 1( ur charge , & une jufte fatisfadion

à L. M. P. Que L. H. P. reçoivent con-
tinui.']!<,^ment des p'aintes de la parc des fujets

de TE-at, qui font commerce dans leurs

Colonies aux Indes Occidentales, deceque
ces prifes de leurs Vaiffeaux, qui devien-
nent de plus en plus fréquentes, rendent la

Navii^at on aux Colonies de; l'Etat prefque
impraticable , & qu'ils prient L. H. P.,
que l'on prenne les précautions néceflaires

pour que la Navigation aux Colonies de
î'Erat tant d'ici là , que de-lù ici , foit affurée

ô. mile à couvert de toute Violence & Pi-

raterie. Que L. H. P. eftiment inSnimenc
l'amitié de S. M. Caih. , & étant portées
à !a Cultiver de toute manière , & à obfer-
ver à cette fin religieufement les traités,

qui fubnrtent entre S. M. & la Republique ,

elles n'ont rien voulu refiudre , n'y entre-

prendre, qui pûc en aucune force y paroî-
'

. tré.



332 Recueil H'i[torique d'ACtes ,

tre contraire, mais qu'elles font cependant
très'fenlîbles à ces grandes Violences, qui
fe font fi fréquemment aux Vaifieaux de
leurs fujèts, & qui ne font pas moins di-

reûement contraires au Contenu des Trai-
tés & à tout droit, qu'elles font contraires

à la volonté & intention de S. M. comme
L. H. P. fe le perfuadent ; lesquelles Vio-
lences femblent pourtant raulciplier de plus

en plus par l'impunité de ceux
,

qui les

font. Que pour ces raifons & à caufe qu'el-

les prennent cette affaire fort à cœur, Elles

ont crû devoir encore prier le dit Ambaf-
fadeur de faire enforte, que par rapport à
l'affaire de la prife violente de leurs Vaif-

feaux & de leurs Effets, les fujèts de L.

P. H. foient mis hors de perte , & qu'il

foit fait une convenable fatisfadion à L.
H. P.; mais fur -tout & particulièrement,

qu'il foit alTuré à L. H. P. que la Naviga-
tion des Vaifieaux de leurs fujèts des ces

païs aux Colonies de l'Etat , & retournant

de-îà ici ne fera à l'avenir plus troublée par
pareilles Violences, & que les ordres né-
cefTaircs pour cette fin foient envoyées , où
cela efi à propos aux Indes Occidentales , en

y joignant tout ce qui efl requis pour les faire

accomplir & exécuter par ceux , à qui il

apartient; & que L. H. P. pour leur fure-

té & pour pouvoir en donner à leur fujèts,

qui font commerce aux Colonies de l'Etat

dans les Indes Occidentales foient informées

de ce qui a été fait à cet effet; ce qui fe-

ra très agréable à L. H. P. & ce qu'elles

regarderont comme une marque d'amitié de

Sa
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Sa Majeflé qui leur eft toujours précieufe,

& qu'Élles eftimenc infiniment , comme el-

les feront toujours difpofées à le prouver
par des effets réels.

Reponfe de L. H. P. au Mémoire de S, E.
le Marquis de S. Giî du 17. Fev. 1738.

Uï le raport de Meilleurs (Scc. qui en

_ confequence de la Commiflion qui

leur en a été donnée par la Réfolution du

17. Février dernier & pour y fatisfaire , ont

examiné le Mémoire de Monfîeur le Mar-
quis de St. Gil. Ambafladeur d'Efpagne,&,
deux pièces y jointes , donc Tune concerne
quelques VaifTeaux des fujèts de la Repu-
blique pris par les Efpagnols dans les Indes

Occidentales , & l'autre les infultes qui y
auroient été faites par quelques Vaifleaux

de Curaçao à ceux des fujèts de Sa Majefté

le Roi d'Efpagne.
Et y ayant conjointement examiné la Re-

ponfe des Directeurs de la Compagnie des

Indes Occidentales de ces Païs,à qui leurs

Hautes PuilTances avoienc envoyé le die

Mémoire & les pièces y jointes, dans la-

quelle Reponfe ils raportenc ce qui étoic

parvenu à leur connoiflance , tant parraporc
aux plaintes comprifes dans une lettre écri-

te par Monfîeur de la Quadra à Monficur
rAmbafladeur van der Meer, pareillement
fur le fujèt de quelques Violences qui au-

roient été faites dans les Indes Occidenta-

les par des fujèts de la Republique à ceux
de
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de SaMajeflé, que par raport à celles qui
font comprifes dans le die Mémoires, les

unes & les autres plus amplement détail-

lées dans les Adles du 4. Juin de Tan
dernier & du 17. Février de l'année pre-
fente.

Sur quoi ayant été délibéré , il a été
trouvé bon & arrêté qu'en Reponfe du dit

Mémoire on repréfentera à Monûeur TAm-
baiïadeur Marquis de Sr. Gll.

Premièrement par raport aux Vaifleaux
nommés l'America & Ooflwart, qu'il ne
peut être qu'agréable à leurs Hautes Puif-

fances d'aprendre par le dit Mémoire que
les pièces & informations concernantes les

dits VailTeaux ont été envoyez en Efpagne
par le Gouverneur de la Havane (Se que Sa
Majefié a ordonné de les faire examiner par
le Confeil des Indes, que leurs Hautes
PuifTances efperent & fe flattent que les in-

formations, que le Gouverneur de la Ha-
ne a fournies à, le procédé qu'il a tenu par
raport aux deux vaifleaux fufdits, ne feront
naitre aucune prévention au desavantage
des fujèts de la Republique qui réclament ces

Vaifleaux ; mais qu'ils feront pleinement
écoutés dans leur defrence , & que le Con-
feil à^s Indes y fera équitable reflexion , <5c

que dans Texamen de ces chofes oq pren-

dra pour bafe le Droit ûqs Gens & la te-

neur des Traités qui fubflflent encre la Cou-
ronne d'Efpagne & l'Etat, comme les feu-

les règles fuivant les quelles on doit juger

en des cas, comm.e ceux-ci , & non fuivanc

quelques autres règles ou ordonnances dont
il
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il n'a point été convenu. Que leurs Hau-
tes Pui flan ces ne peuvent douter que quand
on jugera le cas de ces Vaifleaux , fuivanc

les règles du Traité & du Droit des Gens

,

on trouvera qu'ils ont été pris mal à pro-

pos, qu'on a fait par -là tort à la Republi-
que <5c à fes fujets & qu'ainfi l'on doit at-

tendre de l'équité & de la juftice très re-

nommées de Sa Majeflé la reftitution de
ces Vaifl*eaux & la réparation du Dommage
eau Té.

En fécond lieu que pour ce qui regarde
les Vaifleaux l'Elizabeth & l'Aflendelft pris

faifant route diredteraent de Curaçao vers

ces Païs & dont on a déjà fait des plaintes

près de quatre années de fuite, Leurs Hau-
tes PuiflTances voyent à regret que l'on con-
tinue encore d'alléguer , qu'on manqueroic
d'inftrudtion & d'mformation fur ce point,
& qu'ElIes ne peuvent s'empêcher de té-

moigner derechef leur furprife de ce que
ces informations tardent (i long-tems à ve-

nir j & qu'Elles le confiderent comme une
marque de l'embarras 011 font ceux qui ont
pris les dits vaifleaux pour juflifier leur pro-

cédé illégitime en cette affaire, fur -tout
quand Elles font reflexion que les Griefs

qu'on allègue contre les fujets de la Repu-
blique arrivent très promptement: mais,
que comme Leurs Hautes Puiflances.fe font

encore de puis peu expliquées fur ce fujet

par leur Refolution du 18. Février dernier.

Elles s'y réfèrent pour le préfent & y per-

fiftent.

Que Monlieur le dit Ambafladeur aura

vu
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viï par cette Refoiution qu'outre les dits

quatre Vaifleaux on réclame encore le Vaif-

feau nommé le Joiige Cornelis Kalff ^ fur la

prife injufte du quel on s'eft déjà plaine de
puis l'an 1723. fans que jufqu'a prefent il y
ait été repondu d'une manière fatisfaifante

& moins encore qu'on ait accordé le dé-
dommagement de la perte caufée par la

prife du dit Vaifleau & de fa Cargaifon.

Que les quatre Vailfeaux fusnommez &
celui du Jonge Cornelis KalfFne font pas

les feuls OLi fe bornent les plaintes, mais
qu'on y a fur-tout infidé, parce qu'ils ont
été pris fur leur route direde de Curaçao
en ces Païs ou de ces Païs à Curaçao , mais

qu'outre cela plulieurs autres plaintes ont
été faites de tems en tems depuis quelques

années en deçà fur les violences & les ex-

cès commis par les Efpagnols dans les In-

des Occidentales contre des Vaifleaux des

fujets de la Repubh'que , fans qu'on en ait

pu obtenir aucun redreflemenr.

Qu'on ne manqueroit point aufli des preu-

ves pour démontrer qu'en différences occa-

fions des fujets de la Republique ont été

cruellement privés de la vie par les Efpa-

gnols, quoiqu'il fe peut que Monlîeur l'Am-

bafladeur n'en eût rien apris ; mais que
Leurs Hautes Puiflances ne croyent pas

qu'il foit néceflaire de rappeller tout a pre-

fent , leur intention n'étant pas d'aigrir

les chofes , mais leur defir étant que couc

jujet de plaintes puifTe être équitablemenc

écarté, attendant la Refoiution qui fera prife

par Sa Majellé Catholique fur les rcpréfen-

tatror*
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cations comprifes dans la Refolution de L.
H. P. du 18. Février.

Que pour ce qui regarde les Griefs qu'on
propofe fur les iofultes & les violences qui
auroienc été cômmifes par les vaifTeaux &
les Habitans de Curaçao contre ceux de
Sa Majeflc, & qui font en partie fpécifiée»

dans la lettre de Mr. de la Quadra à Mr.
rAmbaïïadeur Van der Meer , & en partie

d:ins le Mémoire de Mr. le die Marquis de
St. Gil & dans l'Extrait y joint d'une Re-
lation du Co.Timandant General de la Pro-
vince de Venezuela; Leurs Hautes Puiflan-

ces n'ont point été informées des faits qui

y font pofez, & qu'elles les ont envoyez
pour cette raifon aux Direfteurs delà Com-
pagnie des Indes Occidentales de ce Païs ,

qui n'ayant aufli nulle connoilTance des faits

alléguez ont été obligez d'en écrire à Cu-
i-açao pour avoir de-là les informations né-
cellairés , lesquelles font arrivées fur la

lettre de Mr. de la Quadra, celles fur le?

Mémoire de Mr. le Marquis de St. Gilles

étant encore à attendre & ne pouvant ar-

river qu'après un terme convenable.
Que le Gouverneur dj Cnraçao fe plaine-

fort qu'on exagère extrêmement les Griefs
qu'on alleptue contre ceux de Curaçao, tan-

cjis qu'il n'eft pourtant jamais refté en dé-
faut de prendre fur les plaintes qui lui ont
été faites de la parc des Erpagnols les in-

formations nécelTaires, & d'adminiflrer
prompte & bonne Juftke , comme fuivanç
les Traitez réciproques ^fuivant le Droit &

Toms ^11, Y l'équité,
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l'équité cela fe doic encre Nations qui viCcnt
cnfemble en amitié.

Que de plus on met fouvcnt fur le comp-
te de ceux de Curaçao & qu'on débite à

leur Charge des chofes ou ils ne partici-

pent en rien, puisque des Ifles fituées près
de Curaçao & pofledées par d'autres Nations
on navigue fouvent fur les cotes de l'Amé-
rique, & que leurs Vaifleaux fe fervent bien
alors du Pavillon de ces Provinces, & don-
nent par-là occafion d'imputer à ceux de
Curaçao des chofes , où ils n'ont aucune
part: Que pour ce qui regarde en particu-

liers les points touchez dans la lettre de
Mr. de la Quadra ils fe raportent à trois ,

favoir premièrement que certain Lieutenant
de la Nation Efpagnole nommé Valoris
ayant été à bord d'un VailTeau Anglois au-

roic été livré par les Gens de ce vaiflTeau à
un vaifleau Hollandois qui étoit-là, qu'on
j'y îiuroic attaché au tourilion d'une pièce
de Canon & l'auroit fait mourir à coups de
fouet ; fur quoi le Gouverneur de Curaçao
déclare n'avoir jamais entendu parler du dit

cas ^ qu'aufîi perfonne à Curaçao n'en avoit
connoi fiance, que ni le Vaifleau Anglois ni

];î Hollandois ni leurs Capiifeines ou Patrons
n'y étant nommés, il étoit impolliole d'en
faire aucune recherche quelque puniflable

que pûc-être une adtion fî énorme en cas

qu^elle fut trouvée véritnble, ù. que les Au-
teurs en pullent être faifis.

En fccond. lieu que deux Hoecres équi-

pés pour Curaçao auroient abordé à la côte

de
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de Cumana , auroient pillé les Biens & les

VniUeaux marchands des Habitans de ceC

endroit, & auroient amené avec eux le Pi-

lote d'un Va;iTcau,non fans être foupçonnés
de l'avoir fait à dtOein de le malTacrer ou
du moins de le maUraiter , comme cela a-

voit été fait par raport à un Philippe do

Chavez Lieutenant d'un Vaifu-au Efpagnol.

Sur le quel article le d't Gouverneur décla-

re pareilîcmtnc de n'avoir pas la moindre
connoidance du cas y mentionné, & de le

trouver lî obfcur qu'il ne fait comment s'en

informer, qu'aufii ce pourroit bien être un
de ces cas dans Icfquels d'autres Nations fe

fervent du nom & des Pavillons Fîol'nndois;

mais que pour ce qui regarde le dit Philippe

de Chavez, dontilefl fait mention dans cen

article, qu'ayant été faifi pour avoir commis
des vols & des violences, après qu'on lui

avoit fait fon procès dans les formes, il a

été condamné par fentence du Juge & a

reçu la punition du fouet ; m quoi on n'a

rien fait qu'adminiftrer la juftice contre un
malfaiteur qui a été convaincu ce ils for-

faits.

Et en troifiéme lieu que ccr.x de Curaçao
suroient armé deux grands V^aiiïeaux pour
attaquer les Gardes-côtes Efpy^nols & que
l'un d'eux de la valeur de cinq mille pefos
auroit été pris & amené à Curaçio.

Sur quoi le Gouvemcur de Curaçao ra-

porte qu'il n'a aucune ronnoifTance de ces

cas, à moins qu*on n'eût en vdii pa"r-!à ce
qui eft arrivé fur la fin de l'an 1735; favoir

que fur les plaiates d^s Marchands de Cu-
Y 2 raçao
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raçao de ce qu'ils étoient troub'cs dans leur

CoîTimcrce licite & que leurs Vaiflcaux ou
Bateaux ctoienc attaquez- & pris en pleine
Ivier par deux Barques armées, il avoit ac-

cordé CoinmiiTîonb à ces Marchands de pou-
voir équiper deux Barques bien montées
cfin de pourvoir à la furccé de leur Navigation
6: commerce licite , avec ordre exprès de ne
pouvoir croifer que pendant 15. jours ù. pas
davantage, à trois ou quatre lieues delà côte
de rifîe dd Curaçao, & s'ils y rencontroient
les deux Barques armées fufdites ou une de
ces Barques qui avoient pourfuivi & faic

échouer fur les côtes de Coro un Vaifieau

de Curr:Ç2o nommé Anne-Elizabeth , de de-

jnander aux dits Armateurs leurs Commif-
lions, 6c s'ils trouvoient qu'elles étoient don-
rées par Sa Mnjcflé Catholique ou par la

Compagnie de Vizcaye , de les refpedler

«Se de lailTer aller fans empêchement les

Barques ou Batimens qui en feroient mur-
nis, ou de les prendre <5c amener s'ils n'en

étoient pas pourvus : Que les dites deux Bar-

ques de Curaçao , ont faic rencontre, ont
pris & amené une des deux dites Barques
armées laquelle a été vendue publiquement
à Curaçao pour î;85-2. pefos , & non pour
4. mille pefos, qu'on dit qu'elle auroit va-

lue: Que ces deux armateurs n'ont pu être

confidérés comme des Gardes-côtes munis
de Commiflion dans les formes, puis qu'ils

font venus attaquer & ruiner les VaiiTeaux

d'autres Nations, auffi bien que ceux delà
République , & cela non fur les côtes des

Terres de la Domination de Sa Majefté Ca-
tholique
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tholique le Roi d'Efpagne, mais bien loin

des côtes en pleine mer; & que ces Arma-
teurs ont écc commandés par certain Bra-

fovan reconnu par-tout dans ces Quartiers

pour un Pirate public enfui de la Martini-

que, comme il paroit par une Déclaration

de plufieurs Marchands des Ifles Françoife^,

de laquelle iera jointe Copie à cette Refo-
lution.

Kt comme il paroit par ce qui a été avan»

ce que les plaintes comprifes dans la lettre

de Mr. de la Quadra du 20. Mai 1737. fonc

fondées en partie fur des faits , dont on n'a

d'autre connoiflance que ce quieft pofé dans
C'jtte lettre , laquelle ne dôme aucune ou-
verture pour s'en pouvoir informer, & en
partie fur des faits dans lesquels des Sujets

de la Republique n'ont fait autre chofe fi'

non que do s'oppofcr aux Violences de quel-

ques Armateurs qui fous le nom de Gardes-
côtes les attaquoient en pleine Mer,(x leur

cnlevoient leurs VaifTeaux & leurs Biens :

Qa'ainfi Leurs Hautes PuifTances ont bien
pius Sujet de fe plaindre des violences des

dits prétenJus Gardes-côtes qui troublcnc

la Navicçation & le Commerce des Sujets

de la Repubiiqi*e dans leur Négoce libre.

& permis, qu'il n'y a de raifon du côté de
l'Erpagne de réclamer contre les Sujets de
la Republique: quoique Leurs Hiutes Puif-.

fances ne prétendent nullement les excufer

dms les excès qu'ils pourroient avoir com-
mis , encore qu'ils leur pourroicnt en quelque •

manière f^^rvir d'exemple de ce qu'irrités

p u tant de violences & de Dommages qu'on

Y 3 leur
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leurs a faits & caufcs injuUcmer.c , ils nefe
feroient pas toujours contenus dans les ter-

mes d'une modération bien reliée ; mais

que Leurs Hautes Puiilanccs, fans avoir é-

gard à de telles raifons d'excufe , donne-
ront de nouveaux ordres di faire des per-

quiOtions exades fur les excès dont oq le

plaint, afin que (i on en peut découvrir les

i-\uteurs , il Ibic proccdé contre eux avec

toute ri,i;ueur , ainf] que la bonne Intelli-

gence & l'amitié (Se les Traites en^re les

deux Nations, & le Droit à, l'Equité !e de-

mandent , dans l'ciperance & dans Patten-

te que Sa Majefté Catholique voudra bien

aufli de- fon côté mettre ordre à ce qu'on

exerce la même juflice par raport au grand

nombre de plaintes qui ont été faites Tur la

vioknt & injufle procédé de Tes Officiers

& de Tes Sujets envers ceux de la Repu-
blique.

Que poar en venir au Mémoire de Mr.
l'Ambailadeur Marquis de St. Gil & de îa

Relation y jointe du Général Commiandanc
de la Province de Venezuela, L^eurs Hautes
PuifTanccs l'ont envoyé aux Directeurs de

la Compagnie des Indes Occidenta'es afin

ii'éire informées par eu': de ce qui pour-

voit être venu à leur connoifïïmce par ra-

port aux faits qui y font raporcés : Que les

dits Dircdleurs ne le trouvant pas en état

de fournir des écîaircifiemens fuffifans fur

ce fujet, ont repondu à Leurs Hautes Puif-

fances qu'ils dépécheroieut des Ordres à

Curaçao aux Gouverneur & Confeiilers

pour avoir information çxacl:; fur- tout cq
qui
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qui efl compris dans le dit Mémoire & dans
la dite Relation, ce qui demande du teras,

ù. après quoi il faudra attendre.

Que la Violence faite à la Belandre du
Capitaine Giral apartenant à la Compagnie
de Guipufcoa attaquée, déchargée & après
coulée à fond près du Port de Caldera fur

la côte de Caraques par quelques gens de
deux Belandres Hollandoifes, oc que le Ca-
pitaine & encore un Officier auroient été
tuez à coup^de Pidoicts, & les gens en au-

roient été renfermés dans le Vaiflaau & au-

roient été noyez , qui efl le premier fait

dont on fe plaint, ce fait eft de telle na-
ture que, s'il eft ainfi qu'on le pofe , il efl:

affreux & deteftable au fuprême degré &
ceux qui y ont part ne peuvent être pour-
fuivis ni punis avec trop de rigueur. Mais
qu'il paroit aflez tant des dits Mémoires &
Relations que de quelques informations p;é-

néralcs envoyées par le Gouverneur de Cu-
raçao que cette action énorme auroit été
commife par uirCapitaine Hoîiandois nom-
mé Hendrick autrement Jean Paul Brugman
avec quelques Maures Ces Complices , &
qu'ainfi le dit delid eft un fait de particu-

liers qui fculs en font punifTabîes.

Que fi -tôt que les bruits de cette adlion

infâme font arrivés à Curaçao , le Gouver-
neur & le« Confcillers ont fait citer par une
proclamation publique le^ dit Capitaine Hen-
drick & fes complices qui écoient fugitifs

,

& ont fait renouveller cette citatioa édic-

table fur les plaintes arrivées enfuitej&oûD
âufli écrie au Gouverneur de l'ifle de St^

Y 4 Tho-
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Thomas aparcenaot au Dannemark, oii l'on'

prefumoic que le dit Hendrick ouBrugman ,

s'étoit retiré avec Tes complices ,afin qu'ils

fuirent: arrêtés & envoyés à Curaçao. 11 a donc
été pourvu à ce que li on la réclame, bon-
ne judice foit faite aux réclamans, qu'il pa-

roic par-là' que le Gouverneur é. Confeil-

1ers ont faic tout ce quMls ont pu pour fai-

lir les delinqusns , s'il étoit poiïibie , afin de
les faire punir avec toute la rigueur que de-

liiande Ténormité du crime.

Que ce non-obflant leurs Flauteis PuifTanT

ces donneront ordre de s'eiiquerir de nou-
veau de tous ceux qui pourroient avoir eu
quelque part à cet énorme djlidt , ^i que ii

on en peut découvrir <5c faifir quelques-uns

,

on fafTo le procès aux coupables fans au-

cune connivence , & les fafle punir com-
ïTie ils l'ont mérité, l'intention de leurs

Hautes Punlances n'étant nullement qu'on
ufera d'aucune connivence ou d'aucune
mitigatioD par raporc à une aéiion auffî dé-"

tefliible.

Et d'autant que leurs Hautes Puifiances

font informées par les dits Direéleurs quMs
n'ont encore reçu aucune connciiïancc ou
avis que ce foit tant du Comb:it entre qua^

tre Barques ou Belandres de Curaçao & un
Bri|:;antin & dcUx Belandres Efpagnoles que
des déreglemens qu'on impute de plus aux
Éatimens de Curaçao, leijrs Hatitcs Puif-

fances ne fauroicnt encore rien dire là-def-

fus ; mais qu'Elles ne peuvent pourtant

s'empéchrr de remarquer par raport au d'C

combat que ç'cnfétéi le dk Brigantin Efpn-
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gnol <Sc les deux Belandres fous leCommanT
dcmenc du fameux Brafovan , qui fiers ,

comme il femble , de fe voir à bord cinquan-
te Soldats, ont attaqué les quatre Belin-

drcs de Curaçao en pleine Mer, & ont ta-

ç^é de les prendre ou de les ruiner, &
qu'il paroit étrange que les Belandies de
Curaçao , s'étanc mifcs en dtftcnfe pour la

tonfervation de leurs biens, de leur liber-

té, & de leur vie, 6c ayant eu le dcflus,

les ag^refleurs remb'enc à préfent vouloir fe

plaindre, comme fi on leuravoic fait tore,

parce qu'ils n'ont pu exécuter leurs mau*
vais defTeiPfS contre les dites Belandres *,

iT.ais que leurs Hautes PuilTances fe rcfer-

vent d'y repondre plus exprefiemcnc, lorf-

qa'tLlIes auront reçu des informations fuf--

firanres , ou trouvé que les Ciûèts delaRe-
piibfique en eulT^nr mal agi è: péché con-
tre les Traités 6: le Droit, commun , (S: quMs-
fulTent fait tort & injure aux fujccs de Sa
MtijeOé, Elles ne refuferonc pas de donner
à Sa Majcflé telle fatibfadlion que la jufti-

ce & l'amicié qu'EUes ont l'honneur de-

cultiver avec Sa Majefté le requièrent:
attendant aufTi une fatisfaétion pareil-

le de l'équité très renommée de Sa M\'
j'flé par raport: aux plairues qu'Elles ontétéT'

obligées de faire depuis déjà li long-tems ôc

tant de fois en vain fur les violences <Sl l'en-

lèvement d^s Biens que les fujc's de la Re-
publique IbufFrent de ceux de Sa Maief-é
dans les Indes Occidentales: Que leurs Haa-
les PuifT^nccs ont toujours craint qu'avec

le teiES des procédés f^ dures feroiect fujccs

y 3 à
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à de facheufes fuites , qa'£lles auroient vo-
lontiers fouhaitéde prévenir, &qu*Elles ont
pour cela prié & infifté à ce qu'on vouîûc
donner les ordres nécelTaires afin que les

fujècs de la Republique ne fufient pas trou-

blés dans leur Commerce libre & permis,
& qu'on vouli!lc donner à leurs Hautes Puîf-

fances des afl^ûrances pour les fujccs de la

Republique qui trafiquent dans les Colonies
de l'Etat aux Indes Occidentales , qu'on ne
les troubleroit point dans le commerce
qu'ils y font, ni fur leur route , fbit qu'ils

y aillent, foit qu'ils en revienneiu, 6: qu'à

cet effet Sa Majefté voulût donner des or-

dres ruffifarament efficaces, toat ainfi que
leurs Hautes Puiflanccs feront difpofées à

envoyer leurs ordres pour les fujècs de la

République, afin qu'ils ^'abfliennent de fai-

re quoique ce foit d'illicite félon les Trai-

tés <5c le Droit, <S:- qui pourroic donner de

juiles fujècs de plaintes ; & que leurs Hau-
tes Puiflances croyent que de tels ordres

donnés de part & d'autre, & exécutés fi-

deilement, feront le meilleur moyen de pré-

venir toutes plaintes ultérieures & toutes

les mauvaifes fuites qui en feroient à crain-

dre, comme leurs Hautes PuifTances feront

toujours de leur côté difpofées à montrer

aufii bien par les effets que par les paroles

qu'EUcs font portées de leur côté à écar-

ter touts fujèts de diffention & de confer-

ver & faire croître l'amitié & la bonne in-

telligence entre les fujèts de part ^ d'au-

tre, de m.ôme qu'à faire voir l'efiime hau-

te éc linguliére qu'EUes ont pour Sa Ma-
jefté



Négociations , Mémoires Êjf Traitez, 347
jefté Catholique & pour fon amitié & fou

affciâ-ioD.

Et fera remis Extrait de cette Refolution

de leurs Hautes PuilTances par l'Agent van
Hvemont à Monfieur le Marquis de St.

Gilles.

Nous fouflignez Marchands fur Mer des

Ifles Françoilcs en Amérique, déclarons

écre la vencé que Tainfi nommé Jacques Vi-

lozée dit Brafovan cil parti comme unfrip-

pon de rifle Martinique, & cil allé au Sr.

Domingue EfpagDol & y a commis des Pi-

rateries avec les Penaques , & a fait plufieurs

prifes fur la Nation Françoife de St. Do-
mingue François, au fujèc de quoi on lui

a fait fon procès, & il a été déclaré Pira-

te au Cap François j même on a mis fur fa

tcte à prix 5 parce qu'il avoit commis il y a
quelques années des pirateries de pareille

nature, 6: avoit été arrêté à ce fujèt parle
Gouverneur du St. Domingue François,

&

retenu en prifon , dont il efl forti, ibitpar
accommodement on Comporition,& eft al-

lé de-là Cumana oh il a obtenu fouslapro-
tedlion du Marquis de St. Philippe & Se.

Tniage , une Commilïlon comme Garde-
côte, fous le Gouvernement de Cumana &
fous l'Autorité duquel il a exercé pluliears

Pirateries, ^ Brigandages tant fur la Do-
mination des côtes fouraifes à ce Gouver-
nement Que hors de leur étendue même
fur des Barques de la Nation Efpagnole
le 173^- ; & il a pris fous Plfle

de la Croix ap^rtenante à Sa Majefté de

Dvinnemark la Barque nommée. ......
Corn-
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,

Commandée par le Sieur Michel du Puy

,

parti d'ici pour retourner à la Martinique , ic

lieu où elle avoir été équipée fous le Pavillon

François , 6: la mené au ^x lieu de CumcD^

,

OLi fous la proteftion du dit Marquis deSr.
Thisge qui l'avoit arme, e-le fut déclarée
de bonne prife, & nous dcc'arons de plus

que Ç\ le dit Brafovan eût é'é pris & re-

connu dans quelques- unes ues Ifles Fran-

çoifes il auroit fubi la peine de Tes Pirateries.

A Curaçao le 17. Octobre 1737,

S'gné par plufuurs Marchands Françoii,

Second Mémoire ch S. E. le Afarquis de

St. Gil. contenant une Rcponce du Roi

Catholique aux Mémoires de ï/Imba^fTa-

dcur de L. H. P.

Hauts et Puissans Seigneurs,

LE Roi a donné le ij. Août dernier une
Reponfe au Mémoire queMonfitur

van der Meer a préfenté le 27. Ju^n dépan-
née Courante (Se à celui que Ton Secrétaire

a donné en ion abfence le li Mars de la

même année, & fans doute qu'il la leur

aura lemife. Il a plu à Sa Majefté du m'en
tnvoyer une Copie afin que je l'accompagne
d'un Mémoire convepdb'e , 6: en obcïridnc

a Tes ordres, j'ai l'honneur de la prérenter

à V. H. P. avec une tracudion Françoife

& de leur repréleDCer que çcctc repoiile fe

re-
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reduic uniquement à deux points. Le pre-

mier renferme toute la fatisfaftion qu'jl eft

pofiible de donner aux plaintes réïcerées de
la République fur la prife de quelques Vaif-

feaux en Ajnerique ; le feconJ contient les

p!ain:es de Sa Myjené fur rinfuffifance de?,

la ratisfa(flion donnée au Mémoire que js

préfencai le 17. Février dernier accompa-
gné des Adcs qui conflatoicnt les énormes
infulces faites par les Hjbitans &L les Arma-
teurs de Curaçao (laquelle farisfàdion in-

fuiHfante fe trouve dics la Refolution do
V. H. P. di 12. Avril de cette année) &
fjr les nouvelles violences Commifespoilc-
riejrc ment contre les Gardes - côtes de
rifl;; Efpagnole.

Quant au premier chef on fait voir dans

cctie Reponfe article V. que le Vaifleau

Cornelis Kalf, pris Tan 1723, fut alors Jugé
par le Tribunal inférieur & par le Tribunal
fuperieur des Indes en première (5c féconde

infcance avec pleine connoilTaoce de caufc

& preuves convainquantes qui fe trouvent

dans la procédure, & dont on voit le dé-

tail dans ce rr.ême Article. Le Palais

ayant été brulc & le Bureau des Indes étant

compris dins ce MaMieur, cette décifion ne

fe trouvoit plus , jufq'-j'à ce quVnfin on a

en dernier lieu confuké le Confeil & de-

mande fur cette affaire une informatiorî

dans laquelle fe trouve tout ce qui eft énon-

cé dans la Reponfe. Il eft remarquable que
cette plainte n'ait point été comprife dans

les Refolutions réitérées qui m*ont été re-

mifes fur les autres prifes dans Tefpace de
près
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près de quatre ans que je refide en cet Etat,
jufqu'à ce que Mr. van der Meér, étant
venu il l'ait reveillée, après quoi on i'infera

dans la Refolution de V. H. P. du 23. Sep-
tembre de Tannée pafltée 1737. qui don-
na lieu à la diligence qu'on fie dansleCon-
feil. .11 m'a toujours paru peu vraifembla-

ble qu'en i^. an* on n'ait pas vuidé cette
affaire, vu tant d'inftances continuelles qu'on
exagère.

Sur les deux Navires rAHendelft , à
TElifabeth pris en 1734. il cil confiant que
par l'incendie du Palai;» on ne pûc en avoir

connoiflance. Lorfque Mr. vanderMeer,
les réclama auprès de. Mr. le Marquis de
la Qaadra, & que ce Minière lui demanda
queic^ue raifon ou information il dit l'avoir

remile & qu'il n'en avoit point d'autre ; il

eft pourtant dans les règles que des Papiers

que les Minillrcs prélentent, il en rifle

toujours des Copies dans leur Secretairie
,

& fur-tout en ayant préfcnté un fi grand tas
,

commeil ledit'dans fon Mémoire. Pour re-

médier à ce défaut on expédia Tordre à

tous les Ports de TAmcrique le 2. Avril de Tan
palIé afin qu'on envoyât les aftes qui s'y

trcuveroient à ce fujet , & en effet on en a

reçu le temoignsge dont il eft parlé dans
l'article fécond qui regarde ces vaifTeaux.

Il en refuite que TAfiendclft a coulé à

fond au Port de la Vera-Crux, & pour
l'un & pour l'autre on y donne fuccinde-

ment la raifon des fentences rendues en
première inQances & les preuves du parage

prohibé & des effets de contrebande qu'on

V
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y furprit , & dont on voie le détail dans le

dit Certificat qui e(t ce qu'on a pu aprendre

en fi peu de tems en attendant qu'jl vien-

ne bien -tôt une plus ample information
demandée par la décifion au Confeil des

Indes , où ïon examinera fi les fentences ren-

dues doivent être confirmées ou révoquées,
& on écoutera ce que les intérefies allégue-

ront à ce fiijer. Une chofe efl à remar-
quer, c'efi: qu'étant de l'obligation des inté-

reflTez de porter ces Aétes au Confeil de-

vant lequel ils appellent, comme c'eft la cou-
tume en tous les Tribunaux du Monde d'un
quand fiége inférieur on appelle à un fupe-

perieur, on prétend que Sa Majefié aie

foin & ordonne de fon propre mouvement
l'envoi de ces adtes, & fafle relâcher les

prifes fur feule la allégation qu'on avance d'u-

ne manière vague que ces VaifiTc^aux ont été
pris en pleine Mer en allant en droiture à

Curaçao, fans donner ni écrit ni aucune preu-

ve, ce qui efl pourtant indifpenfablemenc
néceflaire félon le Droit en matière de fait.

A l'égard des Vaiflcaux l'Amérique &
J^Oofi-Waart, les acles font entre les mains
du Confeil pour rendre juftice; on a élargi

le Capitaine du premier qui étoit prifonnicr

à Cadix, & on lui a permis de venir fuivre

fon apel & prouver ce qui lui conviendra
d'allegucr , en lui prolongeant gracieufemcnc
le terme & lui accordant le délai n.éccfFaire

pour cela: ce qu'on pratiquera aufil envers
les interffiTez au fécond Vaifleau , comme
Sa Majcfi:é daigne l'offrir dans les deux ar-

ticles qui concernent ces VailTeaux ; mais

s'ils
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s'j's ne comparoifilnc ni veuîenc fe dcfFcn-

dre, il faudra bien juger fur les feuls sde^
qui feront venus des Indes félon le llile gé-

néral & les loix du Royaume. Dans l'arti-

cle relatif à ce dernier Navire on voit les

n:)otifs de la Confifcaîion & l'Appel du Ca-

pitaine par devant le Confeil des Indes ou
les Adles font déjà aufii bien que ceux des

trois autres intérieurs. C'eft h quoi fe ré-

duit préfenreraent cette plainte qui fc.4on

les mêmes cdtes, n'étoit fi bien fondé qu'on

a voulu hautement le perfuader, de même
qu'on ne peut faire de fond fur le raporc

des intereiïi-z ri fur celui des deux Gouver-

Denrs de St. Euftache à, de Sr. Martin ,

comme on voie par les preuves raportées
;

tx qu'enfin en tout ce qui fera graciable

& dépendra du pur arbitre du Roi , l'incli-

ration de SaMajefté penchera toujours en

faveur de la Republique, comme elle l'a

déclaré en différens Ecrits que j'ai prefenté

à Vos Hautes Puiffances fur ce fujer.

Après cette fatisfa^lion la feule qu'on

puilTe donner a préfent vu Pétat oli font les

procédures ,
parce que les inrércllez en ne

pourfuivant point leur Appel ont cauie

eux-mêmes le délai de la définition de leurs

affaires, au lieu que les Ofïïciers de Sa Ma-
jeilé ont toujours été prccs à leur rendre

juflice, on ne voit pas à quoi fervent les

infiances redoublées de Mr. van der Meer,

puis qu'en matière de procès , on n'agit point

par des plaintes , mais par des requêtes &
par des iOlqs; air.fi Sa Majcfté a lieu de fe

plaindre des bruits que l'un fcme de tous
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cotez jufqu'à employer les offices de plu-

lîeurs grandes Puiflances de l'Europe pour
obtenir une fatisfadtion qui fe réduit à une
limple adminidration de la juft^ce que Ton
a tant de fois offert de rendre, & on vou-
droit qu'on la rendit cette juftice en la de-

mandant, non comme l'on doit la deman-
der, mais à force de plaintes & d'inter-

ceffions, comme fi on la refuroit, ou qu'on
la différât par la faute des Officiers de Sa
Majedé & non point par l'omiffion des In-

tercflez , omiffion prouvée par la Reponfe
que j'ai l'honneur de préfenter. Toute la

plainte fc trouve depuis 1723. jurqu'aujour-

d'hui réduite aux quatre Vaiffeaux & pour
parler jufle à trois ; puifque l'autre s'eft

perdu dans le Porto même fans qu'il y aie

eu de la faute de celui qui le conduiîbit,

on n'a encore rien décidé dt^ffinitivemenc

fur l'Appel , le Confcil e.fl: encore en étac

de recevoir des nouvelles preuves ou dj ne
pas juger fuffifantes celles qui ont été four-

nies dans les Indes pour motiver les fen-

tences qui y ont é{é rendues, & qu'il peuc

encore révoquer. On groffit la plainte fur

le manque de fatisfidion de la part de ma
Cour, comme (i cette fatisfaftion & le bon
fuccès de ceux qui fe difent lézés ne de-

pendoit pas uniquement des preuves qu'ils

doivent fournir de la juflice ou du défaut

de ce^ preuves & de l'examen qui en doit

être fait par le Confei^fur la droiture du-

quel on peut fe repofer par les rai Tons que
j'ai alléguées dans des autres Mémoires pré-

cedens.

. Tome XII. Z On
^
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On a vu en dernier lieu que ce raêmeCon-
feil a révoqué trois Icntences porrées con-
tre les .Angioispar les Tribunaux inférieurs

des Indes & qu'il a ordonné la rcfritution

des prîtes &. rindemnifation des inreredes

,

ai le Roi lui-îBéiPie en un cas ou la légiti-

mité de la prife étoit douteufe a jugé en fa-

veur de l'Etranger, fajullice s'écant refervé

de faire grâce dans les cas douteux & laif-

lant aux iribunaux l'obligation de juger fé-

lon la teneur des loix.

Qu'opofe-t-on à ce qui vient d'être dit?

On crie qu'il n'y a qu'à obferver le Droit
des Gens C\ la teneur des Traitez. Mais
ce Droit des Gens fur quoi efb il fondé fi-

non fur l'Equité? les uns allèguent un fait,

les autres le nient ; comment qualifier le

delidl fans une preuve convenable? Et tant

qu'il n'eir point prouvé, on n'elt point dans

le cas de recourir au remède mentionné,
on n'y ed que quand il n'a pas été fait droit

à là Partie compîai^nante qui a jufciiié foi!

grief. Depuis le Traité de Mander ^lorf-

qu'il s'eft agi des plaintes réciproques, on a

fuivi conilamment la même Méthode pour
les terminer.

Dans le Mémoire que j'ai donné le 17.

Février de cette année je déclarai que les

Efpagnols s'étoient prefentés à Curaçao,
pour fe plaindre au Gouverneur, qu'ils lui

avoient remis des aftes 6c demandé juftice,

& que ne l'ayant pas obtenue, j'étois obli-

gé d'avoir recours à vos Hautes PuilTances;

cette conduite eft conforme au dit Traité

& fpecialemenc au ^8. an. qui eft conçu en
ces csrmcs» 9} Si
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„ Si aucune contravention étoic faite

^5 au Traité par des particuliers, fans com-

i, mandements des dits Seigneurs Roi ou
5, Etats, le dommage fera reparé au même.

„ lieu OLi la contravention aura été faite

,, s'ils y font furpris.

Et dans le Traité d'Utrecht du 27. Juin

17 14. qui a pour bafe celui de Munrter,
PArticîe 35. prefcric plus amplement enco-

re la même règle, en voici les propres

termes. „ Si par inadvertance ou autrement

„ il furvenoit quelque inobfervation ou in-

,, convenient au préfent Traité de la part

5, des dits Seigneurs Roi , ou Etats , ou leurs

5, fuccefleurs 5 cette paix (Se alliance ne laif-

„ fera pas de fubfifter en toute fa force

,

„ fans que pour cela on en vienne à la rup-

„ ture de l'amitié <5c de la bonne Corref-

„ pondance;raaison reparera promptement
5, les dites Contraventions , & (i elles pro-

,9 cèdent de la faute de quelques particu-

5, liers fujets , ils en feront feuls châtiés

,

i, le dommage fera reparé au môme lieu olî

M la contravention aura été faite 5 s'ils y font

5, furpris.

Rien n'eO: plus propre à écîaircir la ma-
tière dont il eft queftion , tant dans la Rc-
ponfe de Sa Majefté que dans ce Mémoire,
que ce qui eft porté dans l'article 34. de ce

même Traité , on y voit en termes for-

mels 3, Que quoiqu*il foit dit dans plufieurs

„ des articles précedens, que les fujets de

5> part & d'autre pourront librement aller,

„ fréquenter , demeurer , naviguer dans les

9i Païs> Terres, Villes, Ports, Places, &
Z 2 ?i Rî-
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„ Rivières de l'un & de Pautre des Hauts
„ Concraftans , on entend néanmoins que>

„ les dits fujets ne jouiront de cette liberté

5, que dans les Etats de Tun & de l'autre

„ en Europe , puifqu'on eft expreffémenc

„ convenu que pour ce qui regarde les

„ Indes Efpagnoles la Navigation & le

5, commerce ne s'y feront que conformé-
„ ment à l'article 31. de ce Traité. *^

Or cet article 31. limite ce commerce &
cette Navigation en difant que l'un &
l'autre doit lé faire conformément aux Loix
fondamentales de lEfpagne qui défendent abfo-

lument à toutes les Nations Etrangères l'En-

trée ^ le Commerce de ces Indes , âf re-

fervent l'un 6f l'autre uniquement aux Efpa-
gnols Jujèts de Sa Maj^Jié Catholique , & ce
quj vu bien remarquable j c'ell que les Sei-

gneurs Etats Généraux promettent d'aider Sa

Majejié Catholique pour i'accompUjJement de cet

Article.

je m'abfliens de faire ici les applications

qui fe préfentent naturellement , j'aime

mieux les referver à la profonde fagefle de
V. H. P.

L'Impunité des premiers defordres en a

attiré d'autres, comme il arrive quand les at-

tentats ne font point reprimés par un châ-

timent proportionné & exemplaire. Eîlea
donné lieu aux infultes atroces, qui font

fpecifiées vers la fin de la Reponfe, pour lef-

quelles (Se pour les antérieures Sa Majeflé
demande une prompte & convenable fatis-

fadion, une réparation des donamages, &
des mefures efficaces qui préviennent radi-

cale-
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calement les introduâ:ions illicites; & at-

tendu la grieveté de ces faits horribles , il

De refle aucun lieu à la préfomption ordi-

naire que ces plaintes fuient pour concre-

balancer celles de la Republique qui font à

la veille d'être décidées.

Pour peu que V. H. P. fadent attention

à ces faits juftifiéspar des Aftes autentiques

& à la reponfe ci -jointe, elles reconnoî-

tront I. qu'il n'eft pas belbin d'un ordre du
Roi qu'elles ont demandé pour procurer

aux fujèts delà Republique une libre Naviga-

tion à leurs Colonies, puis que cet ordre

eft donné il y a long-tems , & s'exécute

fidèlement. Sa Majefté ne prétend en au-

cune façon qu'on leur fafle , ni rroub'e, ni

empêchement, pour vu qu'ils s'abfliennent,

de la Contrebande & du Commerce clan-

deftin , qu'elle eft rerolui3 d'empêcher & de
réprimer, comme elle le déclare dans la dite

Reponfe. 2. Qu'il y a bien de la différence

entre les plaintes des uns & celles des au-

tres, entre l'invafion & la juflice defenfîve.

Les plaintes des Hollandois ne roulent que
fur un fimple intérêt qui étant bien juflifié

peut-être facilement reparé, quoique i3ar

la comparaifon de la valeur de la Cargaifon

des quatre prifes Hollandoifes , fpécifiées

dans les ades, avec pillage des Magazins

& des Pais appartenans a^Sa Majeflé , &
autres pertes énoncées dans les plaintes que

j'en ai faites , il foit confiant, qwe les Dom-
mages que les Hollandois prétendent avoir

foufferts font bien au-defTous de ceux qu'ils

ont caufésaux EfpagDol^ ; outre la reflexion

Z 3 qui
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qui repiefente d'abord que de lafpécificatioa

même de cetce Cargaifon , ii refulte que
les Denrées n'étoienc pas du cru des Païs

de la Republique, mais du cru des Etats de
Sa Majeftc. Les plaintes des Efpagnols

font fondées fur des cruautez atroces ? fur

des meurtres , fur des Brigandages commis
par les habitans de Curaçao, & qu'il ell:

très -difficile, pour ne pas dire impcffible,

de réparer. Si rexa(fte jnflice qui s'obferve

dans les fepc Provinces s'obfervoitaufli bien

à Curaçao , on ne feroit pas réduit à réïre-

rer des plaintes fi désagréables à Sa Ma-
jefté qui en qualité de deffenfeur naturel de
fes fujèts , à, de Protecteur de leur vie &
de leurs Biens, ne peut s'empêcher d'y être

infinim.ent fenfibîe & qui fe voit avec une
extrêm.e douleur offenfé en fon honneur &
en fa Royale perfonne dans celles de fes

Officiers & de fes fujèts. C'eft ce qui don-
ne lieu aux vives exprefljons qui expofe
fon Julie rcfTentiment, à, qui méritent bien
qu'on y fà(^c l'attention convenable pour y
donner une fatisFadlion autentique qui foie

une preuve effedtive du deGr que V. H. P.

ont tant de fois marqué de vouloir confer-

ver la bonne intelligence mutuelle avec Sa
Majeflé.

Ces dernières Infultes ont leur origine

dans la Contrebande que les Habitans de
Curaçao > continuent de faire fur les côtes
de TAmerique Efpagnole. C'eft de Cura-
çao que font Jes Navires qui je font. C'cft

(Je cette même I(le que les quatre Bclandres

de la Compagnie étoicnt fcrcies pour piller

ies
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les Magazics du Roi. C'efl: encore de Cu-
raçao qu^éLoient quatre autres BeîaDdres

qui dans uue Rivière de ]Mfle de Sr. Do-
iTiicgue ont attaqué & tué un Capitaine

Garde-côte & la plus grande partie de Ïo-ol

Monde5tSi ont pillé & brûlé Ton VaiiTcau

pour mieux c-acher kur deliél , comme il

ell plus amplement rpécifié dans la Repon-
fe ci-jointe. Si on ne met pas ordre à ce
qui occafionne toutes ces plaintes, en châ-

tiant auiïî rigourealement que Sa Majeflé
punit les Efpagnols qui fe mêlent de Con-
trebande, Il on ne prend comme en Efpa-
gne le Parti de ne point permettre ni cx-
prelTément ni par cocnoiflance la Ibrtiedes

VaifTeaux équipés & chargés de ce qui q[\

rjéceflaire pour faire le commerce cland^-dir,

& iî V. H. P. ne font obferver rigoureufe-

ment à leurs fujèts le dit article 31. du Trai-
té d'Utrecht , à quoi Elles fe font obligées , il

eft inutile de prendre aucune précaution ni

de faire des grandes dépenfcs pour garder
les Dom.aines de Sa Majcfté & empêcher
les fraudes qui font nuifibles non feulemenc
à Elle, mais aufîi à toutes les Nations qui
font le commerce légitime dans fes Royau-
mes. Après ce qui vient d'être expofé , il

eft de leur intérêt de favorifer les Gardes-
côtes qui leur con(ervent leurs effets, afin

que leurs Marchandifes arrivant avec les

Gaîiions d'Efpagne, elles puifTent les trafi-

quer fans délai, ù, c'eft à quoi on nepour-
roitréuflirfans ces Gardes -cô'C5, comme on
Ta éprouvé lorfqu'il n'y en avoit pas. Les
Foires. fe tcnoient inMcilement , les Maga-

Z 4 zins
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zins étoient des trois ou quatre années
pleins des Marchandifes qui pourriflbient
faute de les pouvoir vendre, parce que des
particuliers Etrangers en avoient introduit

quantité par la contrebande. C'ell: pour
remédier à ce defavantage public que l'on

a pris cette précaution pour le bien com-
mun ilQ$ particuliers intérefllz , & les Ha-
bitans de Curaçio voudroient rendre cette,

précaution inutile au très - grand préjudice
du public & des Négocians qui fontlecom-
nierce légitime.

En cette confideration
,

j'efpere que V.
H. P. y feront attention , & que leur haute
fageffe jointe à leur extrême droiture apîi»

quera le remède le plus efficace à un mal
il pernicieux, & qu'enfin elles donneront
la prompte fatisfiidtion que demande Sa
^Majefté & une rcponfe convenable à ce
Mémoire. Fait à la Kaye ce 8. Septem-
bre 1738.

(.étoit Signé y)

Le Marquis de S. ..G il,.

Reponfe aux Mémoires de TAmbaJJadeur dô

L. H. P. à la Cour d'Efpagne.

Monsieur.

A Fin de repondre tout d'un coup à tous

J \ les articles allégués dans les divers

Mémoires de votre Excellence & de Ton

Se-

I
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Secrétaire du 11. de Mars & du 27. Juin de
l'année Courante, aufli bien qu'aux points

touchez dans la Reponfe que les Ecars Gé-
néraux ont donnée au Mémoire prefenté
par le Marquis de St. Gil, le 17. Février,
il fera néceflaire de partager cet écrit en
deux parties , dont la première contiendra
ce qui concerne les plaintes des Hoilan-
dois , & on refervcra pour la féconde ce
qui concerne les plaintes des Efpagnols.
A commencer par la Pinque Hollandoife

Cornelis Kalf , prife par Don Benoit So-
carraz Armateur de Tifle Efpagnol'e, je di-

rai à votre Excellence, qu'il y a long-tems
que le Confeii des Indes a porté fencence
fur le procès que pourfuivoit fon Capitaine
le Sieur Nicolas van der Meer, approuvant
les adlcs de première & féconde inftances
par lesquelles l'Audiance de St. Domingue
avoit déclaré jufte & légitime la prife de
ce Vailfcau, de fa charge, & de fes Agrès
& Munitions. Et quoi qu'il foit vrai que
votre Excellence l'a reclamé depuis, &
qu'on ne lui a point déclaré cette décifion
définitive, il n'ell pas moins certain qu'on
a été empêché; parce que dans l'incendie

du Palais on avoit perdu la notice formelle
de cette affaire, qu'il a fallu confumer
beaucoup de tems pour la chercher dans le

doute OLi l'on étoit fi par hazard elle n'au-

roit point été égarée quelque part entre
d'autres Papiers, de manière qu'on a été ré-

duit en dernier lieu à recouvrir au Confeii,
afin qu'il la fournit de nouveau, ce qu'il a
execufé.

Z s Et
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Ec afin que votre Excellence ne penfe
pas que la roibîeiïc des motifs fur lesquels

cette fentence elt fondée, a pu donner lieu

à ce ûlence , je lui raporterai ceux qui re-

fukeot des Âétes, voici Mr. en fubllaDce à

quoi ils fe reduifent: Qu'on a trouvé dans
la Pinque en queftion quantité de Cacao ,

de Sucre , de Cuir , de Tabac , de Coton

,

de jus de Limon , du Bois de BreGl , des

chapeaux , des Miroirs, des Diamans, de
l'argent raonnoyé: Qu'il efi: évident par la

déclaration de fon Capitaine, du Contre-
Maître, & du refle de TÊqu^page qu'ils

avoient trafiqué ces Denrées fur Tes côtes

des C>^raques,à Rio de la Hacha, & autres

côtes Efpagnoles; Que ceiaétoit confirmé
par diverfcs Parties concernantes le Cacao
à. les Cuirs trouvés dans le livre de comp-
te de la dite charge: Que la même choie

ctoit encore fortifiée par la déclaration des

experts nommés par les parties, lesquels

ont reconnu , que le Cacao étoit indubi-

tablement des côtes de Coro & des Cara-

qucs. Bien que les fécondes déclarations

du même Capitaine, du Contre-Maître, &
de quelques-uns de l'Equipage aient tendus

à perfuader , que ces Denrées & effets étoienc

de ceux qu'un Vaifleau de l'Afliento des

Nègres avoit aportcs à Curaçao , ce fubter-

fuge fe détruit par le certificat des Officiers

Royaux de Caraques, dans lequel on vérifie

que tous les effets qu'emporta le Navire de
l'Affîcnro ne montoient pas à la cinquiem.e

Partie de ceux qui furent pris dans la Pmque.
Un Mul^te& un Matelot qui y étoientdans

le
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îe tems qu'on les chargeoic, déclarent que
réellement & véritablement eile avoit pris

cette Charge lur la côte des Caraques , êc

à Rio de la Hacha. Tant de preuves ; aux-

quelles il n'y a rien à opofer, qualifient la

contravention aux loix de ces Royaumes ,

& authorifent la raifon folide d'une fenten-

ce entièrement conforme à ces mêmes Loix.
Elles ne lailTent ni au Roi aucun prétexte

d'y déroger, ni aux Ecats Généraux aucun
motif fondé de n'y pas faire attencion.

A l'égard des prifes de rAfTendelft^ &de
PElizabeth , on fe plaint dans le Mémoire
du 17. Février de ce qu'on n'avoit pas en^

core reçu les a£i:es qu'on avoit demandés
par un Royale Cedule envoyée en Améri-
que fans détermination d'aucun lieu particu-

lier le 2. d'Avril de l'Année précendente,
& quoique dans le tems & les Circonftan-

çes il "n'y ait aucune jufte raifon de taxer

le délai , ou îaifle inrerer qu'en tout cela

on cherche à grolTir les répliques, afin que
dans les dernières Reponfes décifives , au cas

qu'on les foupçonne être ce qu'elles font,

on ne manque jamais d'un prétexte pour
prolonger la difiiare à l'infini, en la revétif-

fant de difcours incidentels y incompatibles
avec la bonne foi avec laquelle on doit
trviiter ce qu'il y a d'important dans ces
fortes d'aifaires. Et cela d'autant plus que
l'envoi des Adles n'efl pas du devoir des
Gouverneurs ni des Officiers deî'Amerique,
c'eft aux Parties qui fe fentenc îézées^'qui
interjettent Bppel ; c'eft à ces mômes gens
à demander le Compulfoire, ù, a fc p/é-

fcû-
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fenter avec cela au Confeil pour y amélio-

rer leur droit. De quoi il refulce quatre vé-

rités évidentes : Que quand Sa Majefté ex-

pédie une Ceduie Royale ordonnant qu'on

lui envoyé ces Adtes , Elle agit félon foa

inclination naturelle , en tant que le fait

efl fufceptible de grâce: Qu'elle ne cherche
point à pro6ter de la rigueur de la Loi

,

pour que l'on difrere la julb'ce; Que ces

principes étant poTés^le délai vient delà
part des lujèts de la Republique, & pa-

confequent il manque à ces plainres réité-

rées la fûlidité dont il feroit jufte de les

apuycr.
Revenons à ces deux prifes, il y a un

certificat de Dom Gafpar Guillaume d'A-

guilar CommifTaire Ordonnateur de Marine,
que Dom Antoine Benavides Gouverneur
de la Vera-Crux, en vertu de la Ceduie

Royale du 2. Avril de laquelle on vient

de parler , envoyé daté de ce même Port

le 4. de Septembre de l'an pafle,& légalizé

par les Ecrivains, 11 refulce de ce Certifia

cat que la Frégate le St. Jean de l'Efqua-

dre de Barlovenro , montée parle Capitaine

Dom Richard Godart, a pris à la Savone

qui touche immédiatement à la côte de l'Ifle

Efpapnole le ig. Juillet 1734, la Frégate

Kollandoife rEiiz^beth,(Sc la Pinque de la

même Nation l'AiTendelft chargées, de Ca-

oio , de Cuir non corroyé , de Bois de Tein-

ture & de qaelqu'argen't & or, tous effets

prohibes. Qu'il a conduit ces prifes à'Car-

thagene oii avec le concours du Chef de

la dite Efcadre Dom Benoit de Spinoîa,de
fon
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fon Commiflaire , & des Officiers du Roi éta-

blis daus ce Porc, elles furent Jugées de

bonne prife : Que padant enfuite avec elle

à la Vera-Crux, la Pinque rAlTcndelft cou-

la à fond, & que le Vice -Roi de la .nou-

velle Efpagne, à qui ils remirent les Ac-

tes , aprouva la fentence qui avoit écé ren-

due, c'eft ce que raporte le certificat. Ce
dont les Docuraens produits par votre Ex-
cellence font mention , s'accorde pour le

fait, 6i non pour le refte des circonftances.

J'en obmets la confrontation , comme peu
néceflaire, parce que votre Excellence s'en

fouviendra bien fans je les lui rapelle , & je

me contente de lui préfenter quelques re-

flexions qui s'en déduifent fi naturellement

,

que quand elles ne feroient que préfumpti-

ves, elles fuffifent néanmoins pour furpren-

dre le jugement par raport à la jufticedela

plainte.

L'une eft que les deux Capitaines décla-

rant qu'ils font arrivez fuccefivement à

Curaçao le lo. & le 12. de Juillet 1733,
qu'ils en font fortis eofemble le 5. Juin 1734.
fans que dans cet intervale ni l'un ni l'au-

tre foit forti de ce Port , & qu'ils n'y al'.oienc

que pour décharger & recharger. Il n'eft

pas vraifemblable qu'une Nation fi écono-
me dans fon trafic fe foie arrêtée près d'on-

ze mois fans autre motif que celui-là. Cetre
préfumption perfuadebien probablement, ou
que ce qu'ils déclarent n'eîl pas fincére,ou
que l'un ou l'autre, ou même tous les deux
font fortis dans cet Intervale pour une def»

tinatioa moins licite, ou qu'ils ont expédié
leui?



s66 Recueil Hljîorîque d'Adlss^

leur charge félon leur coutume fur àcs pe-
tites Barques pour faire le commerce clan-

deitin dans les Calangues <5c aux ancrages
des cotes Efpagnoîes.

L'autre eft' tirée de la même déclaration.

Les Capitaines des deux prifes fupofanc
qu'iis Sortirent de Curaçao le 5. Juin 1734.
& que le 19. du même mois ils turent prîs

environs au bas de la favone fituée au fud
de rifle Efpagnole au Wefte de Porto-Ricô
prefqu'à fix iieuës de la côte, & n'y aïanc

eu auparavant ni calme ni vents contraires,

puisqu'ils ne manqueroient pas de l'alléguer,

îl n'efl pas aifé de croire qu'ils euflent con-
fumé quatorze ou quinze jours depuis Cu-
raçao jufqu'à la Savone , trajet qui ne de-

mande qu'un jour & demi ou deux jours

tout au plus. Cette réflexion fi naturelle

fait fufpeder ce retardement, & produit le

même efFtit que la précédente.

A ces réflexions & aux connoiflances

qui le tirent des atteflations, il faut ajou-

ter que pour former un Jugement avec mû-
re délibération, les aftes ont été portés au

Confeil , où feîon Péquité accoutumée de
ce Tribunal & la juftice que le Roi fuit dans

toutes fes Réfoluticns, on déterminera, Q
la fentence prononcée en Amérique étoic

conforme ou contraire aux loix, & en mê-
me tems fi les plaintes des Etats Généraux
font fondées ou non fondées.

Quant à le prife du Navire nommé l'A-

mérique , la Marquis de St. Giî , à déjà re-

pondu su nom du Roi que le Capitaine fe

préft^ntant pour pourfuivre devanc le Con-
feil ,
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feil, où fe trouvent les AdeSjPappel qu'il a

interjette à la Havane, on déterra ineroic

la légitimité ou illégitimité de la fentence.

Et comme votre Excellence expofe en un
de Tes Mémoires du 27. Juin que i'intéref-

fé e(t détenu à Cadix, chofe donc on n'a-

voit nulle connoifTance, il s'agit de f^ire

deux chofes 5 favoir d'ordonner (comme
on l'ordonnera effedbvement) qu'il foit mis
en liberté, à, de proroger le terme de l'Ap-

pel
,
quieil déjà expiré 5 afin qu'il ne foie pas

cenfé l'avoir abandonné: parce moyen on
vérifiera plus pleinement la modération &
la juflice de Sa Majeilé.

L'Inftance fur la prife de l'Ooft- Waart,
n'eft pas moins dépourvue jufqu^a prefenc

d'un fondement légitime, parce que félon

les afles qui font déjà auConfeil, il refaite

que la Frégate garde -côte, nommée le

Triomphe , commandée par Dom Domingue
Lopez d'Abiles, étant fortie pour tenir la

Mer, elle prit de conferve la Belandre la

Confiante montée par le Capitaine Jearr

Léon Fandino: Que celle -ci s'étant féparée

durant deux jours, au bout de ce terme on
la revit à la pointe de la Mona au fud-quart

ou fijd-efl:, & que s'en étant aproché, on
trouva qu'elle avoit furpris une F>egate
Hollandoife (la même qui vient d'être nom-
mée ; qui était dans cet endroit à l'ancre,

ayant mis la grande & la petite Chaloupe
dehors & ayant du monde à terre fous
prétexte de faire de Tcau , quoi qu'elle en
eut encore deux Tonnes qui lui fuffifoient

pour arriver à Curaçao, puifque de lappin-

te
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te de la Mona à ce Port, il n'y a qu'un
jour & demi de Trajet ou deux jours tout

au plus.

Il refulte aufli que la dite Frégate, s'é-

toit détournée du Rumb de vent qu'elle

portoit qui devoit être d'Amfterdam à St.

Eaflache & à Sr. Martin de plus de deux
cent lieyës au VVeft & qu'on y trouva des

Oranges fraiches , ce qui ne vient point dans

rifle de la Mona, & par les Papiers (^u'oa

y prit & fie traduire par un interprête fer-

menté on connut que Ton PafTe-port étoit

pour aller d'Amfterdam à l'iflede St. Eufta-

che fans mouiller à aucun autre Port. On
trouva dans l'inftrudtion divers articles pour

le commerce des denrées, qui ne croif-

fent que dans les Domaines de SaMajeflé,

la manière de les porter en cachette & dans

le corps même du V^'aifleau , & dans les con-

noiflfemens & l'ordre de vendre leurs effets

clandeftinement , comme aufn dans le li-

vre général de la charge, on exprime feule-

ment les balles, caiflTcs & pièces, & leurs

confignatjons , mais fans en déclarer le

contenu.
Les mêmes A6les fourniflent également

les deffences données par le Capitaine Hol-

Jandois , & certifient
,
que le tout bien con-

fid'^ré , on déclara bonne la prifc le 12.

d'Octobre 1737. & qu'on ordonna de ven-

dre en la forme ordinaire, (Se d'en dépofer

le produit dans les Cofi^res du Roi, jufqu'à

ce qu'en ayant rendu compte à Sa Majeflé

avec les Adles, il eut été refolu ce qui éroit

le plus convenable, en envoyant avec le vaif-

feau
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fçau de regiftre le Capitaine qui apella de
cette lentence & demanda un fecours qui

lui fut accordé fur le profit de la prife.

Ceft en fubitance ce qui fe déduit deâ

aftes , (Se pour ce qui regarde le Confeil on
fçaic que le Capitaine ne s'eft point encore
prefenté pour fuivre fon Apel , que iè ter-

me prefcrit par la, loi n'eft pas encore ex-

piré, quoiqu'il s'en faille bien peu, &
que s'il ne le préfente point dans cet in-

tervale pour produire des nouvelles deffen-

lés on pourra avec juftice aprouver la fea-

tence rendue à la Havana.
La plainte des deux Gouverneurs de Srî

Euftache & de St. Martin, n'a pas plus de
folidité & de force , puifque les premiers
adtes s'accordoientdans les dépofitionsavec
les féconds par quatorze témoins ^ dont qua-
tre font impartiaux, d qualifiés à démon-
trer la fauffeté du mauvais traitement que
ces deux Gouverneurs fupofent avoir reçus.

Le Capitaine & le Pilote de la Frégate pri-

fe étant examinez à ce fujet déclarent que
ni eux ni les Gouverneurs n'ont reçu ni ou-
trage ni aucune vexation de la part du Ca-
pitaine Fandino , qu'il les a traités pour le

Manger comme les autres auflii long-tems
qu'il les a eu dans fa Belandre, & que de-

puis deux jours qu'ils paflerent à la Fréga-
te de Dom Domingue Lopez de Abiles ^

ils reçurent pareillement toute fofte d'hon-
neur \ qu'il mit à fa table les deux Gou-
verneurs , & à la féconde les declarans qui
ajoutent que quand il les mit à terre a Ocoa,
il leur donpa les coffres oli étoient leurs

Toms XII. A a Har^
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Hardes , & les pourvût de vivres ôc de ce
qui écoic néceflaire pour leur route.

Dans les mêmes ades il eft évident que
dès la première connoiflance que le Gou-
verneur de la Havana eut de cette prife,

il fit par lui-même une exadte vifite des

VailTeaux & des Equipages même des Offi-

ciers pour voir s'il ne trouveroit ou quel-

ques meubles ou quelques hardes qui apar-

tinfientaux Gouverneurs , & qu'il ne trouva

rien. On aies atceftations données parDom
Pedro Lopez OforioSergeant Major de St.

Doraingue , fur la demande des Gouver-
neurs, & on y voit fpécifié fort en détail

ce qui étoit dans deux Cofi->es de celui de

St. Euftache , & en un Coffre de celui de
St. Martin. On fait auffi évidemment que
tout ce qui étoit dans la Frégate fous les

marques des deux Gouverneurs exifle&eft

féparé du refte, & on fait enfin par les té-

moins Efpagnols & par fix Hollandois qu'à

Ocoa le Commandant Abiles, leur rendit

leur coffres , leurs caifTes & leurs Porte*

feuilles, & tout le reftedont on elt inftruit.

Sur quoi votre Excellence avouera que des

dépoficions fi fortes & fi circonftanciées

font plus croyables que ce qu'avancent deux
feules perfonnes intéreflfées qui par animo-

îité , ou par d'autres motifs, pourroient avoir

inventé cette accufation. Il efl: bien plus

naturel de le penfer que de croire que la

vérité ait pu être défigurée entre de tels

témoignages.
Après avoir fatisfait dans le détail fi am-

plement aux plaintes fur les quatre prifes,

&
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& touchant les deux Gouverneurs , il refte

feulement à dire à votre Excellence que Sa
Majefté ne comprend pas que les dépofi-

tions des interefles, qu'on doit ruppoferpaf-

(jonnez ,fufïïrent pour faire un Préjugé en
faveur de leur Innocence, & qu'il ne îufRfe

pas de les déterminer par un jugement con-

tradidoire, où Ton entend les deffences &
-les accufations, & d'où il y a recours à un
Tribunal fuperieur , qui aprouve & con-

damne la procédure, fclon qu'il juge qu'el-

le le mérite.

Il y a cette reflexion a faire, favoirque
raêm.e fans recourir aux Traitez qu'il y a

eus , & que Sa Majefté fuit toujours exaâe-
ment; C'eft une vérité convainquante que
ce qui a été fait par les Gardes-côtes, par

les Officiers de l'Amérique , & par le Con-
feildes Indes, eft fondé fur tous les Droits

qui autorifent la propre confervation fans

le préjudice d'un autre. Et fi ces règles

diftées par l'équité & la juftice ne conten-
tent pas les Etats Généraux ,

quelles pour-
ront être celles qui fans donner atteinte à
la Souveraineté , fans préjudicier réciproque-

ment au commeixe, & fans abandonner les

fujèts, châtient les Excès, repriment les

delbrdres, & mettent des bornes à l'obliga-

tion de chacun? Que votre Excellence con-
fidere ceci avec impartialité , & elle verra

qu'il n'y a point d'autre voye à prendre
fans s'écarter de la raifon. Elle trouvera
auiTi que dans ce qui a été reprefenté par
le Marquis de St. Gil, &. dans ce quivienc

d'être expofé , on a point cherché à éluder

A a 2 les
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hs feotimens de la Republique , mais bien
à faire voir de bonne foi , que la plus gran-

de fureté des Commerçans Hollandois ne
dépend pas des ordres donnés en Amérique
pour qu'on ne les molefle ni inquiette dans
leur Navigation à leurs Colonies , mais qu'el-

le confifte en ce qu'eux mêmes n'aillent

point troubler les Domaines de Sa Majedé
par leurs irtroduélions illicites contre les-

quelles le Roi prendra toujours tous les ex-

pediens les plus efficaces.

Le Roi auroit un motif bien plus impor^
tant de fe plaindre de ce qu'il y a de peu
fatisfaifant dans la Reponfe des Etats Gé-
néraux fur l'article des Infultes commifes
par leur fujètsfur les côtes des Caraques <Sc

autres lienx ; puifque le Marquis de St» Gil

,

ayant demandé pour règle générale qu'on
leur deffendit d'aborder aux côtes des Ca-
raques & autres des Domaines de Sa Ma-
jefté, étant une demande fi jufte que pour
la fonder il n'étoit pas néceilaire d'infor-

mer des faits; on n'en fait pas la moindre
mention, comme fi déclarer qu'on n'avoit

nulle connoiflance de pareilles hoftilités

fuflenc pour purger la partialité de ce fi-

lence.

Que vôtre Excellence nepenfe point que
c'eft une préfumption que l'on veut bien
avoir , car outre qu'elle eft juftifiée par la

froideur avec la quelle 5 a la vûë de tant de
Meutres & des barbaries aftroces, on offre

de faire juftice ; elle eft encore fortifiée par

la réitération des nouvelles Infultes dont je

parlerai enfuitci & qui font voir ou une
gran-
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grande efperance qu'on les difTimulera, ou
une fureté entière qu'on les traitera avec in-

dulgence.

te (i cela n'étoic, ed-il bien pofTible que
le Gouverneur de Curaçao, requis par ce-

lui des Caraques qui lui envoyoit les ades ,

de donner réparation des pertes, de châtier

les coupables , eut pris une Réfolution (î

peu attendue que d'ordonner que l'on remic
le iio. pialtres qu'il y avoit de plus entre

ce qui avoit été dérobé & les denrées qu'on
avoir mifes à la place, & qu'il n'eut poire

touché aux articles fur lefquels il étoic

requis P Peut-on s'empêcher de préfumer
qu'il n'ôfa déclarer criminels ceux qui avoienc

agi ou avec une permilTion tacite, ou avec
un ordre exprès* On peut l'inférer fans

crainte de blefler la vérité fur-tout quand
peu de tems après on voit le même arme-
ment (S: même Commandant en perfonne

commettre des excès pareils ou même plus

grands.

Cela e(t certifié par les lettres du GoU'
verneurdes Caraques Dom Gabriel de Za-
loaga du 22. de Novembre de l'an dernier

& du 25. Avril de l'année courante, <Sc par

les adles donc ces lettres étoient accompa-
gnées. Il en refulce que le 19. d'Odobre
1737. les quatre Belandres de Curaçao com-
Tnandées par le Capitaine Gabriel, les mê-
mes que la Compagnie entretient dans cette

Ifle pour s'oppofer à celle de Guipufçoa,
débarquèrent beaucoup de Gens armés fur

Pun & fjr l'autre bord de la Rivière d'Ar-

coa , 6c pilléreac un Magazin
,
qui eft au»

Aa 3 bord,
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bord de cette Rivière & huit Canots qui

écoient venus chargés le même jour, iaif-

fanc à la place de ce qu'ils avoienc enlevés
les effets qu'ils aportoient à ce deflein , &
que félon une fadure qu'ils drefférenc , &
forcèrent le Garde -Magazin Jofeph Alo-

mar de figner, montoient à la fomme de
II 135. piaftres qui correfpondoient à 11 125.

que pouvoienc valoir félon leur évaluation

le Tabac âc le Cacao.
Ce fait que je raporte en fubftance à vo-

tre Excellence mérite en toutes fes circon-

Itances un ferieux examen. Si on le re-

garde comme un manque de refpeâ: réité-

ré envers les domaines de Sa Majefté il

engage à tout ce qu'exige l'honneur de
la fouveraineté. Si on le confldére comme
Une oifenfe toierée ou fuggerce par un Gou-
verneur de la Republique , il demande en-

core plus d'attention. Si c'eft feulemenc
(comme on tache de le perfusder) l'ac-

tion de quelques fujèrs fans aveu , cela mé-
rite un châtiment public le plus exemplai-

re. Ce qu'il y a de certain c'efl que le

Roi ne fouffrira point que cette inlulte

réitérée demeure impunie & qu'il faut que
la Republique les punifie promtement &
févérement,ou Sa Majedé fe verra obligée

contre fa volonté à prendre des mefures

pour qu'on n'infulte point fes Domaines n-i

ne maltraite Ces fujèrs.

La Republique remplit l'Europe de plain-

tes commiC Ç\ les Efpagnols inrerrompoienc
je trafic des Hollandois à leurs Colonies,

§ quand on examine à fond cette accufa-

cion.
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tion 3 on ne trouve autre chofe 11 -non
que les Efpagnols defFendent leurs côtes

,

& que les Hollandois non contens du
commerce qn'ils font clandeftinement fans

égard ni confideration pour la païx qui

eft entre les Etats Généraux & le Roi, il

fe jettent à main arnlée, comme ils pour-

roient faire en tems de Guerre , dans les

Domaines de Sa Majefté, & non feule-

ment pillent les Magazins de fes fujèts ,

mais même maltraitent & tuent ceux qui s'y

opofent.
Cela efl prouvé par les adles qu'envoyé

le Gouverneur de Portoric , avec fa lettre

du (5» de Mars de cette année. 1! en re-

fuite que le Capitaine Garde -côte Antoine
de la Crux Viriziaga, ayant pris avec fa Be-
landre le CsTar Augufte,une BeîandreHol-
landoife qu'il trouva trafiquante au Porc
d'Ocoa de l'Ifle de St. Domingue, comme
il retournoic avec elle , il en fut féparé par

un gros tems
; que pour ce fujèt palTanc

devant le Maturice rivière de la môme lue,

il y aperçût une Belandre qu'il crut être fa

prife qu'il alla la reconnoitre , <5c vit que c'é-

toit encore une Hollandoife; qu'ils com-
mencèrent un rude combat qui fut d'autant

plus cruel qu'il furvint deux autres Belan-
dres de la même Nation qui étoient plus

haut dans la même Rivière, oli elles fai-

foient la même traite deffenduë. Non feu-

lement ils tuèrent le Capitaine & la plus

grande partie de fes gens , mais même
ayant obligé la Belandre à s'arrêter , ils la

Aa 4 pil-
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pillèrent & la brulérenc pour mieux cachet
les traces de leur delidl , ne s'arretant pas
à ces attentats & profitant enfuite des (i-

gnaux qu'ils découvrirent dans les papiers
de la dite Belandre , une des trois fortanc

en Mer vint ù bout par (tratageme de re-

couvrer la dite prife à Ocoa. Selon les ac-

tes mentionnés elle étoit de Curaçao, éga-
lement comme les trois autres, dont les

Capitaines fe nommoient Nicolas Saler, Guil-

laume del Cafbllo, & Jacob.

Je ne crois pas qu'avec cet événement
en y joignant tous les autres qui ont été
expofés , il refte aucun doute, fur ce que
i^ai avancé à votre Excellence ,* je ne crois

pas non plus quMl y ait lieu de douter que
l'intention des Hollandois efl: de couvrir
avec les Armes leurs introductions furti-

ves.

Que votre Excellence fade à préfent une
conipaiaifon de ce que pratiquent les deux
Nations & qu'Elle pefe les plaintes de cha-

cune. Les Efpagnols Gardent leurs côtes,
les Hollandois les infultent. Les Efpagnols
écoutent les deffences de ceux qu'ils pren-

nent, 6l fe règlent fur la jufiice; les Hol-
landois conné tout droit pillent avec vio-

lence , & colorent avec la force la faute

qu'ils s'obftinent à commettre, fansdifcon-
tinuer. Les Efpagnols' ne tuent point de
faiig-froid, ni ne vont point brûler les Na-
vires Hollando-s

, qui deffendent leurs Do-
rnaines , les Hollandois tout le contraire,

comme le Marquis de St. Gil , l'a fait vair
','

• dai.s
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lêans fon Mémoire & comme on le prouve
dans cette Reponfe»

Si ces faits font inconteflables , qu'ed-ce

donc que prétendent les Etats Généraux?
Veulent-ils qu'on laifle à leurs fujèts la H-

tiercé de faccager rAmerique Erpagnole,&
de l'inonder de leur commerce illicite?

Exigent-ils que le Roi fouffre partiemmenc
ranc de violences & d'atrocités ? Deman-
dent-ils qu'on n'agiflenc point de la maniè-
re qui eft permife par les loix ? 11 n'ed pas

nullement croyable qu'ils fouhaictcnt ou
apuyent rien de tout cela. Ceci fuppofé

,

le Roi m'ordonne qu'après avoir expofé à

votre Exellence tout ce que deflus afin

qu'ElIe en informe fes Maîtres , je vous
explique avec les plus vives exprcflions la

douleur avec laquelle Sa Majeilé voit que
]a Republique exagérant fes plaintes fans

fondement, marque tant d'mfférence fur la

conduite de fes fujets ,
qui forcent le Roi

à porter les plaintes qui ont été énoncées,
& en même tems il me commande de de-

mander aux Etats Généraux par le moyen
de votre Excellence, comme je le fais ici,

dans les termes les plus précis & les plus

ferieux une prompte réparation de ces Dom-
mages fi confiderables , & le plus févére
châtiment des coupables , & cnûn des me-
fures executives pour couper la racine de
ces incrodudtions illicites, en faifanc enten-
dre bien furemenc que fi on ne le fait pas,
St Majefté ne fera point refponfable dt-'s

miaîhcurs qui peuvent s'en enfjivrc. Je
demeure toujours dans la dirpofition de

A a 5 i€r-
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fervir vocre Excellence , & je fuis &c. A
S. lidefonfe le ij. d'Août 1738.

Q Signé)

D. Sébastian de la Quadra^

Â Mr. D. F. van der Meer.

Troîfieme Mémoire de S, E, le Marquis

de S. GiL

Hauts et Puissans Seigneurs,

PLus le Roi mon Maître fouhaitte ardem-
ment que l'on fafle cefler les motifs de

melinceliigence entre fes fujèts & ceux de
la République

, plus il femble qu'ils s'au-

gmentent de jour en jour
,
pour donner de

pius en plus à Sa Majefté de nouvelles ma-
tières de plaintes indirpenfables.

Dans la Reponfe donnée en dernier lieu

fur les plaintes de Vos Hautes Puiflances,

après y avoir fatisfait d'une manière con-
vainquante, on expofoit celles de Sa Ma-
jei'té d'une nature fi différente qu'il n'y a

perfonne, pour peu qu'il foit impartial, qui

ne reconnoiire qu'elles font très -graves,
très -fondées , & fur tout très - dignes d'une
réparation convenable.

Sa Majeflô fe perfuade que Vos Hautes
Puiflances ont trop de droiture pour n'en

pas porter le même jugement , parce que
c'eil une cho(e qu'exige la bonne foi avec

laquelle elle fe prête toujours aux juftes

in-
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inftances de quelque PuiiTance Amie que ce

foie ; & elle n'y compte pas moins à pré-

fcDC au fujec du nouveau cas, qu'elle m'or-

donne de repréfentcr à Vos Hautes Puif-

fances.

Ceft le Colonel Don Carlos fucre. Gou-
verneur de Cumana,qui en a donné avis,

en y joignant les aftcs qui en font la preu-

ve. Selon Ion raport trois Vaifleaux Hol-
landois au mois d'Avril dernier étant arri-

ves fur cette côte avec l'intention manifer-

te d'y faire le commerce illicite, lui de Ion

côté ayant envoyé une petite Barque mon-
tée par i'Enfeigne Jean Jofepb Rodriguez^

deux Soldats , (Si fix Quaiqueries pour les

fuivre & les empêcher d'exécuter leur def-

fein , ces trois Vaiffeaux ayant mouillez inu-

tilement en plufieurs parages
; parce que

la Barque qui les obfervoit, ne les perdoic

point de vûti ils en armérentdcux,& étanc

parvenus à la mettre au milieu, ils la prU
rent & la menèrent à bord d'un d'entre eux

,

y firent entrer I'Enfeigne remorquant duranc
trois jours la petite barque derrière un des
trois Vaiffeaux, donc le Capitaine s'apelloic

Gerad , à ce que les témoins ont depofé. lis

la relâchèrent enfin , mais ils gardérenc
l'Officier, rcm.menérent avec eux ù. di-

rent qu'ils le faifoient, parce qu'il les avoîE

empêché de recevoir l'argent qu'on leur de-
voit à Cumann.
Ce fait confirme le deffein opiniâtre oh

les fjjèts de Vos Hautes Puiflances font de
continuer leurs Courfes dans les Païs de Sa
Ivlajeilé en intimidant par de pareilles vio-

lences
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ItnceS' ceux qui pourroienc leur faire ob-
fiacle. Afin d'afiurer les profics qui leur re-

viennent de leur trafic illicite, quoique ce
foit donner atteinte à la païx qui cft entre

Sa Majedé & Vos Hautes Puiflances en
fourmilant matière à des reflentimens inévi-

tabks donc les fuites peuvent être dangc-

reufes.

Et comme il eft au pouvoir des fouve-

rains de remédier à de pareilles entrepriîes,

en châtiant ceux qui ôfenc violer la tran-

quiîité publique, Sa Majefté m'ordonne de
demander à vos Hautes Puiflances le plus

promc & le plus fevere châtiment d'un tel

crime tanc parce que Ton énormité le re-

quiert, que parce qu*il importe de faire un
exemple qui en arrête le Cours.

Sa Majerté ne doute point que l'équité

de Vos Hautes Puiflances ne leur faOTe or-

donner , que l'Enfeigne prifonnier foit re-

mis en liberté & rendu à C'umana, aux dé-

pens des coupables , afin que les circon-

Itances de la ïatisfadtion foient proportio-

nées à la qualité du delidl. Sa Majcflé ef-

pére aufliî qu'au cas qu'on ne puifl^e d'abord

faifir les coupables, Vos Hautes PuifTances

prendront néanmoins des mefures efficaces

pour contenir leurs Sujets, afin oue dans

ces Pais éloignés , où il eft (1 difficile de

pourvoir à to'ut ce qui pourroit lurvenir,

de fi fréquentes provocations ne foient pas

Porigine de quelque excès fenfible à V. H. P.

^ à Sa Majefté. A la liaye ce lo. No-
vembre 1738.
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1

Réfo'ution de leurs Hautes Puïjfmces du 270

Novembre 1738. pour répondre à la Re»

ponce de la Cour d'Efpagne du 15. d'Aoûn

Et au Mémoire de la Cour de CAmbaf-

fadeur d'Efpagy.e du 8. Septembre.

OUï le raport de .Meilleurs &c. qui one

onc examiné le Mémoire de Mr. le

Marquis de Sr. Gil Ambafladeur d'Efpa-

gne, préfenté à L. H. P. le 8. Septembre
fufdic, avec une reponfe remife par Mr. le

Marquis de la Quadra à Mr. van der Meer,
Ambafladeur de L. H. P. à la Cour d'Ef-

pagne, de même, que le Mémoire de Mr.
le Marquis de Se. G.l, préfenté le 10. de
ce mois à L. H. P. coDcernanc d'un côté

Jcs plaintes de L. H. P. au fujet delapri^

ie & de la Confifcation des Vaifleaux (S: ef-

fets des fujecs de la République, arrêté par

les Gardes -cô:es ou Armateurs du Roi
d'ïïfpagne dans les Indes Occidentales, &
dG l'autre les plaintes faites de la part de
Sa MajeRé le Roi d'Efpagne fur le com-
merce Illicite, & les grandes Violences,
qui auroient été commifes par les habitans

de Curaçao , fur les Côtes & Terres de la

Domination de Sa Majefté le Roi d'Efpaajne

& cpntre fes fujècs , le tout plus ample-
ment fpécifié dans les fjfdits Mémoires»

Sur quoi aïant été délibéré, il a été trou-

vé bon (Se arrêté, qu'en reponfe aux dits

Mémoires , & pour fervir de réplique au

eontcQU de la reponfe reraife par Mr. le

Mar-
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Marquis de la Quadra à Monfieur TAmbaf-
fadeur van der Meer, il fera repréfenté à

Mr. ie Marquis de St. Gil, qu'après les

alTûranccs qu'il a fi fouveoc réïcérées, que
Sa Majcflé le Roi d'Efpagne, efl d'intention

d'encretcnir avec la Rebuplique la bonne
intelligence & l'amitié

,
qui ont fubfiRé de-

puis tant d'années entre SaMajeflé & Elle,

en vertu des Traitez qui fubliiient encore
entre Sa Majelté & la Republique , & que
fa dite Majefté efl portée à faire jouir aux
fujecs de la Republique, par raport à leur

Navigation &; leur commerce, delà liberté

qu'ils en ont fuivant les Traitez , L. H. P»

s'étoient attendues , que fa dite Majeilé,
fuivant le penchant de Ton équité fi renom-
mée, auroit enfin fait de juftes réflexions

au grand nombre d'inflances & de plaintes

des fujets de la Republique, touchant les

violences & les adles rHoftilité des Gar-
des-côtes & Armateurs Efpagnols en A-
merique , & que conformément aux repré-

fentations fi Ibuvent réitérées par L. H. P.

nu dit Sieur 7\mbafradeur & aux Minidrcs
Précédens de Sa Majeilé Catholique , &
par l'AmbafTadeur de L. H. P. à la Cour
d'Erpagne,elle auroit donné les ordres né-

cefTaires pour faire reftituer aux fujets de
}a Republique les VaifTeaux & les effets ,

oue les Armateurs & Gardes -côtes leur

avoient pris injuflement & contre la foi

des Traitez , ou bien , pour que la perte ,

qu'on leur a caufée par -là , leur fut boni-

fiée , & que par l'expédition des ordres

ïiéceflaires , pour les Indes Occidentales,
il
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il auroit été fuffifammenc pourvu, à ce que
dans là fuite, les fujèts de la Republique
ne fuflenc plus troublés dans leur commer-
ce licite.

Que pour ces raifons , L. H. P. n'ont
pu voir qu'avec une furprife extrême par
le Mémoire de Mr. le dit AmbafTadeur, &
par la Reponfe faite par Mr. le Marquis
de la Quadra à Mr. van der Meer

, que
bien loin de répondre à leur attente, ces
Mémoire <5c Reponfe portent non feule-

ment
,
que quant au VaifTcau le jonge Cor-

nelis KaefF, les fentences prononcées en
Amérique, ont été confirmées parle Con-
feil des Indes , & que les intéreflez aux
quatre autres Vaifleaux, (fur la prife des
quels L» H. P. fe font plaint plufieurs fois

,

tant au dit Sieur Ambadadeur, que par leur

AmbafTadeur, à la Cour d'Efpagne, & en-
core dernièrement par leur Refolution du
12 Avril dernier, en y ajoutant chaque fois

leurs raifons , pour lesquelles elles croyant,
que la prife de ces VailTeaux étoit contrai-

re aux Traitez réciproques: ^ Sont ren-
voyez au Confeiî des Indes, pour y pour-
fuivre leur appel: mais que même dans ces
Mémoires & reponfe on fe fert entre de plu-
fieurs raifons pour juftifier la prife des cinq
VaifTeaux fufdirs, qu'ils auroiect contreve-
nus aux loix d'Efpagne, quoique pourtant
ces loix, ne foient pas la règle, fuivant la-

quelle on doive juger des plaintes des fujecs

de la Republique , mais bien le Droit des
Gens & les Traitez réciproques, & qu'ainii

dans ces Mémoires & I^eponfe on donne le

tort
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tore aux fujècs de la Republique par rapoft
à leurs Griefs , non feu emenc pour ce qui
regarde le Vaifleau premier menuonné,
mais auiîi, quanc aux quatre autres, avant
même, que par raporc à ces quatre, ils

ayenc été admis par le Confeil des Indes à
pouvoir faire leur jufle defenfe; & qu'ainfi

il eft aifé d'en conclure ce que les fujèts de la

Republique auront à attendre de leur appel

au Confeil des Indes, puifqu'ii eft déjà dé-

claré par les dits Mémoires & Reponfe , au

nom de Sa Majcfté, que leurs VaifieauîC

ont été pris duëmenc & félon l'ordre, &
par confequent que leurs plaintes font mal-

fondées. Que L. H. P. n'ont pas vu avec
moins de furprifepar le dit Mémoire

, qu'au

lieu de fe contenter des éclairciflemens & de
la Reponfe donnée par la Refolution de L.

H. P. du 12. Avril dernier fur les plaintes

coraprifes dans le Mémoire préfenté à L.
H. P. par Mr. le dit AmbaQadeur le 17.

Février précédent , au fujet des Violences,

qu'on prétend d'avoir été comraifes par

ceux de Curaçao contre les fujèts de Sa
Majefté, dans les Indes Occidentales, on
perfide encore à faire les mêmes plaintes,

mais fans répondre aux raifons alléguées

par cette Refolution de L. H. P. pour ré-

futer quelques-unes de ces plaintes.; qu'ou-

tre cela on en produit de nouvelles, au fujèc

d'autres hoflilites qui auroient été com.mi-

fes, par ceux de Curaçao , contre les fujèts

Efpagnols. Que pour fuivre la méthode
àQs dits Mémoires & Reponfe, & examiner

ainfi premièrement les griefs des fujecs de
Is
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la Republique, touchant la prife des cinq

Vaifleaux (ufdits , & parler enfuite des plain

tes faites par ce Mémoire, & par la dite

Reponfe contre ceux de Curaçao, L. H. P.

doivcDt remarquer en général {ur le premier

de ces deux points; premièrement que de-

puis quelques années , L. H. P. ont reçu
bien plus de fujets de plaintes par raporc

aux excès & aux violences commifes , par

les fujècs de Sa Majefté le Roi d'Efpagne »
dans les Indes Occidentales, mais que L.

H. P. ont infifté principalement , & infi-

Hent aufli encore fur la reflitution des cinq
Vaifleaux fufdits , avec leur Cargaifon , ou
fur le payement de leur valeur, à caufeque
trois en ont été pris fur leur retour de Cu*
raçao direftemcnt en ces Provinces, le qua-
trième fur fon voyage de ce Provinces di-

ied:eraent à Curaçao, & le dernier fur fa

route à St. Euftache , & ainû tous faifanc

voile diredlemenc , les uns pour aller de
chez eux à des Endroits dont la Republi-
que a fans contredit la poflefllon légitime

& aftuelle, fuivant les Traitez qui fubfif-

tent entre Sa Majeité le Roi d'Efpagne ôc

la Republique, & les autres revenans'de ces
endroits , pour s'en retourner chez eux.

Que L. H. P. n'entreront point ici dans
le détail des raifons ultérieures de plainte,

qui montent, fuivant un Mémoire des dits

Direfteurs de la Compagnie des Indes Oc-
cidentales , dont copie fera délivrée a Mr.
le dit Ambafl'adeur,à dix-fept points diffe-

rens , afin de ne pas s'engager par leurs

grand nombre, dans une excefllye longueur,
Toms XIL Bb mais
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mais que pour abréger. Elles fe référeront

aux plaintes mêmes comprifes dans le dic

Mémoire , d'autant qu'elles ont écé repré-

fencées de tems au tems par L. H. P. au
Miniflre de Sa Majefté Catholique dansées
Provinces , ou par leur Ambaffadeur à la

Cour d'Efpagne , avec les preuves qui y
ont raport.

En fécond lieu que par le Droit des Gens

,

les fujèts de la Republiqne Ibnt autorifez

d'aller avec leurs VaiOeaux par la Grand-
Mer, dans les endroits & dans les Païs que
pofTede delà Republique, & d'en retourner

ians que les Officiers ou les Armateurs de

Sa Majefté les puifîent arrêter 07 prendre ,

à moins de blefîer ce Droite de contrevenir

aux Traitez par lesquels la liberté de la Navi-

gacion a été encore plus exprelTément fpé-

cifiée : Que par le 5. & 6. article du Traité

de Manlter , confirmé expreflement par le

10. article du Traité d'Utrecht & de plus

par le 31. & 34. article de ce dernier Trai-

té , cette liberté générale de pouvoir navi-

ger ell bien limitée , enforte que les In»*

des Occidentales en font exclues , mais

que cette excluGon ne peut nullem.ent être

étendue à la pleine Mer , & encore moins
à telle partie de cette Mer , par laquelle

les VaifTeaux de la Republique doivent paf-

fer pour arriver aux endroits des Indes Oc-
cidentales, com.me St. Eultache& Curaçao,
donc la Republique, fuivant les paroles ex-

prefles de ces Traitez, eft en poireflion

inconteftable; & cela d'autant moins, que

par les articles citez de ces mêmes Traitez,

cette
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cette exclufîon n'eft pas feulement ftipulée

pour les pais & les places de SaMajefté,
mais aufli pour celles & ceux que la Repu-
blique y poflede , ou fuivant le 34. article

du Traité d'Utrecht la Navigation & le

commerce peuvent fe faire, comme ils s'y

étoient faits jufqu'alors : Outre que Tarticle

31. de ce même Traité fait voir clairement,

que la defenfe de naviguer aux Indes Occi-
dentales Efpagnoles, regarde une Naviga-
tion , qui tend à y faire une commerce il-

licite, & nullement une Navigation pour
aller aux places qui apartiennent à la Re-
publique, 011 la Navigation & le commerce
effc ouvert aux fujets des Provinces - unies j

& qu'ainû fuivant tous ces fondemens , cet-

te excluûon ne fauroit être appliquée à des

pafTages que tout le monde fait erre les rou-

tes ordinaires & ufitées, pour aller de ces

Provinces à Curaçao , comme eft !e paiTa-

ge par le Coral près ou aux environs de
Orchilla, ou pour retourner de Curaçao
vers ces Provinces , comn^e eft le pafTage

entre Hifpagniole & Porto - Rico, fur lefquel-

les routes ordinaires pourtant, les cinq Vaif-

féaux fufdits ont été pris.

En troifieme lieu ^ue L. H. P. croyenè
qu'il eft pareiliem.ent clair félonie Droit des
Gens , qu'il n'eft aucunement permis aux
Vaifteaux d'une PuilTance, d'arrêter & de
faire viGter ceux des fujèts d'une autre
Puiflance dans le large & en pleine Mer ^

que cette règle eft û évidente, qu'il n'eft:

pas connu à L. H. P. qu'aucune Puiflance

de l'Eurode foutienne le contraire ,• que par
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les articles déjà citez des Traitez de Mun-
ller d'Utrecht , qui fervent de règle à la

Navigation & au commerce dans les Indes
Orientales & Occidentales , il n'y a été faic

aucun changement par raport à ces Indes ^

& qu'ainfi le Droit général fufdit a conti-

nué de fubfifter dans ces Mers-là: Qu'aufli

ce droit a été confirmé plus amplement par
Tufage, puis qu'on ne faura jamais démon-
trer de da part de Sa Majefté Catholique

,

que depuis la Concluûon ^du Traité de
îvlunfter , jufqu'à la mort du feu Roi Char-
les fécond , l'Efpagne ait jamais prétendu
qu'il lui auroit été permis de viflter les

Vaifleaux des fujèts de l'Etat en pleine

Mer dans les Indes Occidentales , moins
encore qu'on auroit fait ufage Q*une telle

prétention en faifant la Vifitation de quel-

ques Vaifleaux : Et qu'outre le Droit des

Gens déjà cité, ceci fuffiroit pour faire voir

avec combien peu de fondement les Vifi-

tations irréguliéres& illégitimes en qucftion

ont été encreprifes , puifque par l'article

31. du Traité d'Utrecht, il eft dit que le

commerce & la Navigation dans les Indes
feroient rétablisse maintenus de la manière
que tout cela étoit peîidant le Règne du feu
Roi Charles fécond.

En quatrième lieu, qu'outre qu'il n'y a

aucun fondement ni droit de vifiter les

Vaifleaux des fujèts de la Republique en
pleine Mer, Sa Majefl:é Catholique le Roi
d'Efpagr.e ne pourra jamais faire voir , que
les Vaifl^eaux des fujèts de la Republique
feroient coufifquabies, fuivant la teneur des

Trai-
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Traitez , à caufe du tranfporc de fruits ou
de productions des Indes Occidentales,

quand même il paroitroit, qu'ils feroienc

crus ou provenus dans les Pais & Etats de
Sa Majefté Catholique; qu'au contraire il

a bien été convenu par ces Traitez
, que

les fujèts de la Republique ne pourroienc
pas négocier, & fe tranfporter pour cet ef-

fet dans les Domaines & Etats de fa dite Ma-
jefté aux Indes Occidentales , mais qu'il

n'y eft fait aucune mention du tranfport de»
fruits & produdtions de ces Païs & Ecats

,

que pour fupofer une deifenfe , comme Mr.
le dit AmbafTadeur & Mr. le Marquis de la

Quâdra dans fa reponfe foutiennenc qu'il y
en a une. Une pareille defFenfe auroit dti

être fllpulée exprefTément dans les Traitez »

comme il y eft deffendu le tranfport de ces

chofes qui peuvent fervir à l'ufage de la

guerre, lesquelles font clairement fpécifiées

:dans les Traitez , & peuvent feules & nulle

autre être conderées comme des Marchan-
difes de contrebande, & cela uniquement
"en tems de guerre, nulles Marchandifes n'é-

tant réputées de contrebande hors de là ;

Cependant le tranfport de ces fruits &pro-
dudioDS n'étant pas ftipulépar les dits Trai-

tez & ne rayant pu être avec fondement,
parce que ces fruits & productions fe trou-

vent aufïï dans des lieux apartenans à d'au-

tres Nations, desquelles il ed parmis , aux
fujets de la République de les acheter &
outre cela parce qu'il n'eft pas deffendu par
les dits Traitez ^aux fujèts de la Repu-
blique de les acheter lorfqu'elles leur font

B b 3 apor-
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aportées & offertes en vente, dans les pla-

ces 5 donc là Republique a la jufte pofleîîîon

,

L. H. P. croyent que par le tranfporc de
ces fruits & produdlions, on ne contrevient
point aux Traitez, & ainfî que les Officiers

de Sa Majeflé Catholique n'ont aucun droic

^'arrêter à ce fujèc les Vaifleaux des fujets

de la République, moins encore que ces

Vaifleaux puiiïcnc être coûfifquez à caufe
de cela.

Et qu'en cas , qu'on ne confîdereroit pas
la découverte des dits fruits & denrées trou-

\/ées dans les Vaifleaux des fujèts de la

République , comme un jufle fujèt de con-
fifcation , quoique pourtant le Mémoire de
Mr. l'Ambafîadeur , & la Reponfe de Mr.
le Marquis de la Quadra la faflent pafler

pour telle, mais qu'on renvifageâc feule-

ment comme une forte préfumption, que
les Vaifleaux portant ces Marchandifes , au-

roienc fait un commerce illicite, qu'alors

pême une telle préfumption ne fauroic

fournir en ju(l;ice uneraifon fondée de con-
fifcation , fur -tout contre les fujèts de la

Hepublique qui a l'honneur de jouir de l'a-

mitié de Sa Majeflé Catholique, en vertu
de Traitez aufli folemnels que ceux qui

fubfiflent entre fa dite Majeflé & elle: Ou-
tre encore qu'une telle préfumption ne fau-

îoit nullement avoir lieu jufques-là, qu'el-

le 'pourioic donner fujèt à la confifcation

,

fur-tout par raport auxcinq Vaifleaux^ donc
X. H. P. demandent parciculiérem-cnt la

reftitution^ ou le dédommagement, puif-

^i<^u'oa ji'a 'jamais fourni de la part de Sa

Ma-
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Majelté à L. H. P. quoique ce foie , dont
on pourroit prérumer,que les dits Vaifleaux

auroienc fait le moindre trafic ou commer-
ce dans les Etats ou Pais qui aparticnnenc

à Sa Majelté Catholique dans les Indes Occi-
dentales , qu*au contraire il a paru par les

preuves fournies par les Directeurs de la

Compagnie des Indes Occidentales à L. H.
P. que les trois premiers Vaifleaux ont fait

voile diredement de ces Provinces à Cura-
çao , & de-là directement vers ces Provin-

ces , ayant été pris dans leur retour de-là

vers ces Païs, & les deux derniers dans
leur voyage vers Curaçao, & vers St. Eu-
Itache, fans qu'ils euflent encore abordé
quelque part , & ainfi fans qu'ils euiïent pu
faire quelquel trafic illicite.

En cinquième lieu, qu'il cftexpreflément
ftipulé par le 35. article du Traite d'Utrecht

,

que s*il fiirvenoit quelque inobfervation ou in-

con-venient à ce Traité de la part de quelques

fujèts particuliers , ils en feroient feuls châtiez

(s* le Dommage reparé au même lieu oî'ù la con^

travention auroit été faite ^ s^ils y font furpris y

ou bien en celui de leur Domicile , fans quils

puiffent être pourfuivis ailleurs , en leurs Corps

ni Biens d^ quelque manière que cefoit. Qu'ain-

fi pofé, qu'il fut fait par les fujèts de la

Republique, dans les Terres & Etats de Sa
Ivîajefté le Roi d'Efpagne aux Indes Occi-
dentales quelque commerce deffendu parles

Traitez, les Vaifleaux dont ils feferviroienc

pour un tel Comm.erce
,
pourroient être ar-

rêtez avec juftice en vertu du dit article au

lieu OLi on les auroit furpris faifant ce com-
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merce, & ceux qui l'auroient fait, y poa-
roient Ôire punis , comme il eft fouvent ar-

rivé fans que L. H. P. en tel cas y ayenc

pris le moindre intérêt , leur intenoion

n'ayant jamais été de protéger les fujets de

la Republique -, faifant un trafic illicite.

Mais que par le contenu du dit article il

eft évident que les fujèts de la Republique

ne peuvent , en aucun autre
, qu'au dit lieu ,

être attaquez ni pourfuivis, en quelque ma-

nière que ce foit, à caufe d'un commerce
deffenda, fi ce n'eft dans le lieu de leur

Domicile, & qu'ainfi les Armateurs & Gar-

des- cô:es de Sa Majefté Catholique, n'ont

fuivant le dit article aucun Droit d'arrêter

ou de prendre quelques Vaifleaux des fujets

de l'Etat , fous prétexte ou foupçon de

commerce illicite, fi ce n'eft au lieux- mê-

mes 011 ils les pourroient attraper faifant un
tel commerce, & bien moins encore ont le

droit de la faire en pleine Mer , ou pour-

tant comme il a déjà été dit , les cinq

VaiiTeaux dont L. H. P. demandent la ref-

titution ou le dédommagement ont été

pris.

En fixieme lieu , qu'à la prife des dits

Vaifleaux les Patrons & leur Monde ont

été non feulement jettez en prifon&même
ont été menez prifonniers en Efpagne com-

me il paroit par Kemoert Back, qui a com-
mandé le vaifleau l'Amérique, & qui n'a

pas encore été relâché le 15. Août de cette

^nnée, tems auquel Mr, le Marquis de la

Quadra a remis fa reponfe à Mr. van der

Meer, mais qui feroic relâché, fuivant ce Mé-
moire,
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moire, quoique le vaifleau eut été pris en
Août i73<5. &aiDÛ deux années auparavant:
Mais que de plus on leur enlevé & retient

tous leurs Papiers & preuves dont il eftaifé

de comprendre, combien peu des gens de
mer priton ni ers , privez de tout, 6i fruf-

trez principalement de tous les Documen$
& preuves néceflaires pour leur defFenfe,

n'ayant adrefle a perfonne, & deftituez des
moyens de recompenfer ce^jx qui les pour-
roient fervir de leurs confeils, font en état

de fe defFendre, & cela contre des Officiers

autorifez par des Commiffions de Sa Ma-
jefté le Roi d'Efpagne .-Qu'il paroit de plus

par-là , combien il efh impolîible qu'ils puif-

ftnt fournir les Documens , qui doivent
fervir à leur appel au Confeil des Indes en
Efpagne, que pourtant il eft dit dans le

Mémoire de Mr. le Marquis de la Quadra
que c'eft à eux à les fournir pour pourfuivre
leur caufe & non aux Officiers du Roi , ce
qui eft une allégation, qui pourroit peur-
être avoir lieu dans des caufe? civiles oîi

l'apellant jouit de fa liberté, & oii il a la

faculté de fe fervir des confeils & affiftan-

ces néceflaires , mais qui n'eft aucunemenc
aplicable aux circonftances oh fe trouvent
les Patrons de Navire & leurs Equipages
quand ils font pris,& enfin combien ne font
pas fufpedles les déclarations données par
ces Patrons à leur propre desavantage

,

ou plutôt à celui de ceux, qui ont fretté

leurs Vaifleaux , tandis qu'ils font entre les

mains de leurs Parties adverfes , & qu'ils

peuvent écre forcez par crainte ou parme-
Bb j caces
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Daces & mauvais traicemens , à déclarer

tout ce qu'oD crouve à propos de leurpre-

fcrire.

En fepcieme lieu, que le profit, que les

Officiers des Gardes -côces & Armaceurs
tireot des Vaifleaux (jC des biens confifquez ,

& l'intérêt qu'ils ont par-là de mettre touc

en œuvre pour parvenir à cette confifca-

tion , outre celui qu'ils ont de cacher leurs

violences & procédez injuftes àSaMajefté,
dont l'équité & la jufdce leur eft fi bien

connue, rend leurs dépofitions entièrement
reprocb.fbles & peu dignes de foi.

En huitième lieu, que L. H. P. ne fau-

roient acquiefcer à ce qui eft dit, tant dans

le Mémoire fufmentionné de Mr. TAmbaf-
ïadeur que dans ]a Reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra, favoir que les fentenccs

prononcées en Amérique par raport au

VaifTeau de Jonge Cornelis KaefF, ont été

confirmées par le Confeil des Indes , ni à

ce qu'on renvoyé celles touchant les qua-

tre autres VailTeaux , à la déciiion du mô-
me Confeil. Car que fuivant le fentimenc

de L. H. P., foit, que l'on fafTe feulement

attention aux circonflances , oh fe trouvent

les dits cinq Vaiffeaux pris, foit, qu'on re-

fiechifle fur le fondement même , fuivant

lequel on doit juger fi ces Vaifleaux ont

été ou non de bonne prife , ce ne peut-

être à aucun de ces deux égards , Pobjèt de

la juftice ordinaire, comme font les caafes

qui doivent être décidées par un Collège

ordinaire de juftice, comme eft le Confeil

des Indes» Que pour ce qui eft du premier
point
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point cela paroitra, fi oq confidere non
feulement, que dans le cas en qucftion , il

ne fe trouve point de partie ^ dont l'aftioa

qu'elle prétend avoir , à la charge des fujècs

de la Republique , doit être examinée in judi-

cio c8ntradi6torio devant le Juge ordinaire,

mais qu'en ce cas feulement, peut venir en
confideration le Droit qui apartient à Sa
Majefté Catholique félon le Droit des Gens,
ou celui qu*il a acquis par les Traitez faits

avec la République, & s'il y a été contre-

venu par les cinq VaiiTeaux fufdits , deforte

que c*efl: le feul Droit de fa dite Majefté

,

qui fait l'objet, qui en ce cas doit être

examiné par Sa Majefté elle-même 6l non
le droit de quelqu'autre.

Qu'il eit bien vrai que ces Vaifle?.ux ont
été pris par des Officiers de Sa Majefté , ou
par ceux qu'Elle avoit pourvu de Çommif-
lîon, mais que ceci n'y aporte pourtant
aucun changement , puifque la prife a été

faite au milieu de la Paix, & par confe-
quent en aucune manière pour caufer du
dommage aux fujets de la Republique com-
me à des Ennemis déclarez, ainfi que cela

fe pratique en tems de Guerre , & que de
plus la prife n'a pas été faite par des parti-

culiers munis de quelque Ccmmiflion de
letorfion , mais par des Officiers de Sa Ma-
jefté établis pour conferver & maintenir
fon Droit feul , & non celui d'aucun autre:
Qu'ainfî ces Officiers repréfentant à cet
égard fa dite Majefté ne fauroient avoir
quiîlque Droit particulier ou féparé dufien,
outre- leur parc dans les corififcations,

qu'aulfî
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qu'aulïï cette part , comme féparée du Droit

de Sa Majefté, ne fauroit encrer en aucune
confideracion: à, qu'à caufe de cela japrife

de ces Vaifleaux , comme n'ayant à faire à
d'autre partie qu'à Sa Majefté - même , ne
fauroit être l'objèc de la juftice ordinaire,

mais doit être examinée par Sa Mejefté elle

même, fuivanc l'équité & fuivanc le Droit

des Gens & les Traitez , comme étant les

feuls au droit defquels il auroic été don-

né quelqu'atteinte.

Mais que de plus, la Nature même de

la queftion, fuivanc laquelle on doit déci-

der, fi les dits cinq Vaifleaux ont été jufte-

menc pris on non, faic bien-tôt voir qu'il

ne s'agit point ici de choies qui peuvent

être l'objet de la juftice ordinaire, car que

la queftion eft , & ne fa^uroit être autre, fl

non, de favoir, û par les cinq Vaifleaux

fusmentionnez quelque infradtion a été

commife contre le Droit des Gens , ou con-

tre les Traitez qui fubflftenc entre Sa Ma-
jefté Catholique & la Republique, que des

c]ueftions de cette nature ne font pas du

refîbrt delà juftice ordinaire, nin'y fauroient

être décidées, mais font uniquement refer-

vées auSouverain, & que quand le Souve-

rain , dont les fajèts fontaccu(ez d'être cou-

pables de telles infraci-ions, juge que cela

leur eft imputé contre tout Droit , & con-

tre la teneur des Traitez, comme L. H. P.

ne peuvent s'empêcher de le faire pour

multitude de raifons, en faveur de leurs fu-

l'ets intéreflez à la prife des cinq Vaiflfeaux

fiifdits, la voye d'en juger n'eft pas celle

de
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de la juftice ordinaire, mais celle d'une Né-
gociation amiable ù. impartiale, en don-
nant de part & d'autre les ouvertures & les

cclaircifTemens requis, parce qu'autant qu'on
ne pourroit pas s'entendre là-deflus, ces

difFerens pourroient être examinez & ter-

minez par des Comraiflaires nommez de parc

& d'autre.

Que fur ces fondemens , fi après les re-

preientations faites , & les preuves exhi-

bées , il reftoit encore quelque doute à Sa
Majefté Catholique, à quoi pourtant on ne
s'attend pas, L. H. P. feront difpofées à

donner à Sa Majefté par la voye d'une Né-
gociation amiable

,
quant aux prifes des

cinq VaiiTeaux, des ouvertures fur le boa
Droit de leurs fujèts à cet égard, & dedif-

fiper les accufations mal-fondées des Officiers

de Sa Majefté qui ont pris les Vaifteaux; &
qu'Elles attendent de l'Equité & delajufti-

ce très -renommées de Sa Majefté, que de
fon côté Elle fera aufli donner à L. H. P.

des ouvertures de ce donc fes Officiers

accufent les dits cinq Vaifleaax, & que fa

dite Majefté après l'examen des pièces qui
ont été produites de la part des fujèts de la

Republique , leur fera avoir la reftitutioa.

des Vaifièaux & effets qu'on leurs a enle-
vez, ou bien une fatisfa(fî:ion convenable,
& que 11 contre toute efperance on ne pou-
voie s'entendre là-deftus , L. H. P. fonc
prêtes à concourir b la nomination de
CommifTaires de parc & d'autre , afin que
par eux foie examiné à. déterminé jufqu'à

quel ppiac le§ diu ciDq[ V^lJÛTeaux auroienc

coa-.
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contrevenus au droic des Gens & aux Trai-
tez réciproques , 6c auroienc ainfi été bien
ou mal enlevés.

Qu'après tout cela paroit ruffîfammenc
par la prife des cinq Vaifleaux fufdits, con-
tre le Droit des gens , & contre les Trai-
tez, combien mal à propos il efl dit dans
la reponfe de Mr. le Marquis de la Quadra
que la fureté de la Navigation & du Com-
merce des fujèts de la Republique ne dé-

pend pas des ordres que Sa Majeflé Catho-
lique pourroit envoyer aux Indes Occiden-
tales , de ne les pas roolefter, ni inquiéter

dans leur Navigation à leurs Colonies , mais
des ordres que L. H. P. devroient donner
à ce que leurs fujèts n'eufient point à faire

de trafic illicite dans les Domaines & Ter-
res de Sa Majeflé; puifque quand même ces

ordres feroient donnez par L. H. P. (Se

exécutez précifément on ne fauroit préve-
nir par-là que par les Gardes-côtes & Arma-
teurs Efpagnols les vaifleaux de la Repu-
blique ne fuflent pris fur leur route en al-

lant aux Colonies de ces Provinces, ou en
en revenant jaufTi peu que cela a empêché
la prife des 5. Vaifleaux de laquelle L, H. P.

fe plaignent, puifque la route ordinaire pour
aller de ces Provinces à Curaçao , ou pour
en revenir , efl: fi voifîne des Terres de la

dépendance de Sa Majeflé Catholique que
quand on veut chercher des prétextes de
troubler les fujèts de la Republique dans
leurs commerce licite, ou d'enlever leurs

Vaiflfeaux & effets , ces VaifiTeaux dans leur

route peuvent toujours être foupçonnez &
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accufez d'avoir aprochez les dites Terres
de trop près , puifqu'U eft connu à tout le

inonde ,
que les Vaiiïeaux qui vont de ces

Provinces à Curaçao ne p^^uvent à caufe

des ventd'Eft, qui y régnent la plus gran-

de, partie de l'année ,' pre dre d'autre route

que celle des Gallionsqui vont de l'Europe

à la nouvelle Efpagne , c'efl-à-dire , près ou
aux environs de la hauteur de Tabago,
pafTant les Ifles , & conféquemment par le

Coral, ainfi nommé, pris ou aux environs

d'Orchiile , allante revenant, que les vaif-

feaux allant de Curaçao vers ces Provinces ,

ne peuvent pour la même raifon prendre
d'autre cours, que de paflcr entre THiPpa-

Diole & Porto-Rico, &que par les dits vents

d'Eft ces vaififeaux font fouverrt tellement

emportez vers l'occident
,

qu'ils font plu-

fieurs fois repouflez jufqu'à la hauteur de la

Ville de St. Domingue , qui eft dans Tlfle

Hifpaniole, & font obligez de faire voile

de -là le long des côtes, jufqu'à ce qu'ils

ayent atteint la hauteur du paffage entre

THifpaniole & Porto-Rico, & font ainlî

prèfque toujours obligez d^aprocher les

côtes ou les environs ck l'ifle Hifpaniole.

Et de plus que les trois premiers VailTeaux
ont été pris fur leur route de Curaçao vers'

ces Provinces, auprès de Plfle de Savone,
fîtuée entre l'Hirpaniole & Porto-Rico &
to^t joignant cette première Ifle, le qua--

triéme dans fon voyage à Curaçao dans le

Coral près d'Orchiile & le dernier près de
VlÛQ Lamona, aufli (iruée entre rHifpanio-
îe & Porto Rico', & ainû cous fur la route

ufitée
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à. ordinaire qu*ils ont dû tenir entre ce»

Provinces & Cursçao : Et confeqQeramenc
dans des endroits qu'ils ont dû pafler, non
pour faire uo commerce illicite, mais pour
parvenir aux lieux pour lesquels ils avoienc

effedlivemenc été deflinez , excepté le

Vaifleau Ooftvaart defliné pour St. Eufla-

che , & donc il faudra parler plus amplemenc
dans la fuite.

Et enfin que L. H. P. pour faire voir

à S. M. Cath. la haute edirae qu'ils font

de fa perfonne & de l'amitié qu'ils onc

l'honneur d'entretenir avec Elle , & mon-
trer en même-teras , qu'ils ne fauroienc

admettre la vifitation des vaifleaux des fujets

de la Republique en pleine Mer, non dans

l'intention de favorifer un trafic illicite de

leurs fujecs dans les Etats & Domaines de

Sa Majefié , mais parce qu'Elles font obli-

gées d'y contredire, tant à caufe que cet-

te viGtacion eft contraire au Droit des gens

,

& aux Traitez réciproques , qu'à caufe qu'el-

le entraineroic l'entière ruine d'une bran-

che aufiTi confiderable de leur Commerce &
trafic que celle de Curaçao & des autres

Colonies de la Republique fituées dans les

Indes Occidentales ,
que L. H. P. fouhaic-

tent d'aprecdre de- Sa Majefté fi Elle pour-

Toic faire quelques propoûtioDS ,
par lef-

quelies Sa Majefté pourroic être aflûrée

que les VaifTeaux des fjjets de la Répu-
blique fur leur route pour aller à Cura-

çao & aux autres Colonies de la Repu-

blique , ou pour en revenir , quand ils

feront obligez de s'aprocher des côtes &
des
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des Terres & Etats de Sa Maj., n*y feroqs

aucun Commerce illicite; qu'alors Elles fe-

roBC prêtes à prendre les dites propoûtions
en mûre délibération, & à aider à trouver

des expedieiis , s'il eft polîîWe , qui puif-

iènt d'un côté donner à Sa Majefté les fu-

retez néceiTaires contre le trafic des fujets

de la Republique, & qui puiflent d'un au-

tre côté afTûrer entièrement le commerce
libre & permis des fujets de la Republique 5

contre toutes violences & conculîions des
Officiers & Gardes-côces de Sa Majefté. ,,

Qu'en examinant fur ces fondemens ce
qui eft dans le Mémoire de Mr. le dit Am-
baiïadeur, & dans la Reponfe de Mr* le

Marquis de la Quadra, pour juftifîer la pri-

fe des cinq Vailfeaux fufdits, on trouvera
que tout ce qui a été dit dans la Reponfe
de Mr. le Marquis de la Quadra au fujetde

la prife du Vaifleau le Jonge Cornelis Kaeff 5

tombe de lui-même, puifqu'il ne conûfte
qu'en ceci, favoir, qu'on auroit trouvé dans
ce Vaifleau des fruits crus dans les Terres
de Sa Majefté aux Indes Occidentales 3 ^
des denrées de ce même païs , & que le

Capitaine i^ le Contre -Maître auroient dé-
claré , qu'ils avoient trafiqué ces denrées
fur les côtes des Caracques & de la Hacha,
quoique cependant cela n*eft pas conforme?
à la vérité , & ne fauroit jamais être prou-
vé, & que félon la Reponfe même de Mr,
îe Marquis de la Quadra, ces Capitaine &
Contre-Maître, dans des déclarations pofte-

fieures auroient dépofé, que ces denrées
& effets étoient ceux qu'un vaifleau de.

Toms XIL Ce i'AP.
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TAfliento de Nègre avoit porté à Curaçao,
laqctetteDeclaration pofterieure faic allez voir

ce qu*on doit juger de la première , laquelle

paroic aflez avoir été extorquée , com-
me il a été die ci - devant

,
par violence ou

par crainte; & que pour ce qui y eft die

encore , qu'il paroitroit par un certificat dés

Officiers Royaux des Caracques , que tous

les effets, qu'emporta le dit Navire de l'AC-

(îento fie montoient pas à la cinquième par-

tie des effets fuTdits, cette déclaration pa-

roic fufpe^le, outre qu'elle ne fait point

preuve que le dit Vaifleau de l'Affiento n*au^

roit pas chargé ces effets en d'autres en-

droits, ou qu'il les auroic reçus fur Mer
d'autres Vaifleaux; à quoi il faut ajourer,

pouf preuve ultérieure que le dit VaifTeau

n'a pu avoir été employé à faire un Com-
merce deffendu5qiie ce n'a été qu'une che-

tive flûte, mauvais voilier & mal équipée,

& qu'ainfi perfonne n'y auroic voulu ba-

zarder fes effets pour faire un comiTverce

illicite.

Kc que quant à -ce qui eft'raporté dans

le Mémoire de Mr. le dit Ambafiadeurquti

dans refpace de près de quatre ans qu'il a

refidé en cet Erat , il n'auroit point été

parlé de ce vaifft.?a , & qu'il paroit peu
vraifemblable , qu'en 15. ans on n'eut pas

vuidé cette affaire , vu tant d'inftances con-

tinuciles, L. H. P. fe contenteront de fai-

re iculemenc obferver que le die Vaiffeau

ayant été pris en 1724. après qu'on en avoic

reçu la nouvelle, L. H. P. ont fait ici au-

près des Miniftre» de Sa Majclté Catholi-

que
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que & à la Cour d'Efpagne même par leur

Ambaiïadeur , toutes fortes d'inftances pour

obtenir la reftitution du dit Vaifleau, & de

fa charge, ou en avoir la valeur , que les

Regîtres de L. H» P. & le nombre des Mé-
moires prefentez à la Cour d'Efpagne, fonc

plus que fufTifans pour prouver en touttems
ce fait & que la Cour d'Efpagne Elle-mê-
me en doit être convaincue, qu'ainfirigno-

rence alléguée par Mr. le dit Âm-bafladeur ,

n'en fauroit ni changer ni couvrir la véri-

té. Que l'écoulement d'un fi long efpace

de tems fans qu'on en ait pwi obtenir aucun
effet , bien loin de rendre la chofe peu
vraifemblable , démontre, quand on fait

attention à tant de Mémoires réitérez, le

peu de réflexion que l'on fait en ETpagne
aux plaintes de L. H. P. & le peu d'incli-

Lation que l'on y fait paroitre à donner làr

deflus une fatisfadtion convenable.
Que L. H. P. ne fauroient comment El-

les doivent prendre ce qui eft dit dans le Mé-
moire de Mr. l'Ambaiïadeur , touchant l'i-

gnorance CLi l'on auroit été en Efpagoe,
par raport à la prife des Vaiiïeaux FElisa-

beth & de PAfiendelft, avant l'incendie da
Palais, & ce que Mr. van derMcerjaurolE
avancé qu'il en avoit remis les Document,
& qu'il ne lui en étoit refté plus rien, puif-

que l'incendie du Palais eft arrivé environ

Noël 1734. & que Mr. van derMeer, a

feulement remis fon Mémoire à Mr. Patinho
le 2. janvier 1735., & ainû après cet évti-

nement , & qu'il a renouvelle de tems en
tems feJ inftanccs à ce fujet auprès du die

Ce 2 Mr.
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Mr. Patioho, fans que celui-ci ait jamîHS

allégué qu'il n'en avoic pas les Papiers, ou
qu'ils auroient été brûlez auparavant, ce
qui auffî étoit impoflible, mais que le die

KJr. Pacinho avoit feulement allégué
, qu'on

ne connoilToit pas le Capitaine Ricardo, &
qu'ainû ce devoit être un Corfaire , ù, que
Mr. le Marquis de la Quadra en Efpagne

,

de même que Mr. le Marquis de St. Gil ici,

ont jufqu'à la dernière Reponfe toujours

parlé de la forte: Que de plus il efl,par la

rature de ralraireméme, horsde doute que
Mr. van der Meer aura toujours gardé co-

pie des Mémoires & Documens qu'il a pre-

fenté, mais qu'il n'en aura pas fait aucun
ufage ultérieur , apparemment parce qu'on
re les lui aura pas demandés de nouveau.
Que L. H. P. ne fauroient auffî compren-
dre à quelle intention il eft dit , tant dans

ce Mémoire, que dans la réponfe , que le

Vaifleau rAflendelft en pafîant à la Vera-
Crux feroit échoué & perdu, puifqueledît

Vaifleau ayant été enlevé in}u(lement,aux
fujèts de la Republique, L. H. P. fontd^o-

pinion que ceux par qui la dite prife a été

faite injuitement ne fauroient être exemtez
à caufe de la perte du dit Vaifleau , du dé-

dommagement qu'ils font obligez de faire

tant pour le vaifl'eau que pour la Cargaifoû

aux fujèts de la République.
Que de plus, lesfondemens pofezfournif-

fent la Reponfe, à ce qui eftdit pour prou-

ver que les Vaiffeaux l'AflTendeift & l'Eli-

zabeth auroient été pris à jufl:e titre, fa-

Toir, que ces Vaiflèaux obc été pris près

de
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de l'Ifle la Savone , & qu'on y auroic trou-

vé la même forte de denrées que dans le

vailTeau précédent; que pareillement la Ré-
ponfe eft déjà faite', à ce qui eft avancé de
plus fur ce fujet, favoir que les Offic^-rs du
Roi ne feroient pas obligez de fournir les

Adtes des Procès, mais qu(î ce feroit aux
réclaraans & apellans de le faire, qu'auflî

les deux préfomptions alléguées au fujetde

ces vaifleaux ne fournilTent pas des preuves

plus convaincantes, favoir, qu'il ce feroic

pas à prefumer ,
qu'ils feroient demeurez

onze mois dans le Port de Curaçao, fans

en être. fortis dans cet intervalle, pour faire

ailleurs quelque trafic illicite, & qu'il au-

roient employé 15. jours pour venir de Cu-
raçao jufqu'à la Savone, puisqu'il eft coanu
& pouroit être aufïï fuffifamment démon-
tré, que les VaiiTeaux font fouventesfois

obligez de s'arrêter plus d'onze mois à Cu-
raçao, avant qu'ils puilTent trouver un char-

ge convenable, joint à cela, que les Vaif-

leaux Venant du Curaçao, fouvent con-

fument par les courans rapides, &les vents.

d'Eft non feulement 14. ou 15. jours inu-

tilement , mais 4. ou 5. femaines, & fonc

obligez de defcendre plus basqueSt»Do-
mingue, pour pouvoir pafler les Caïques.

Et que par deffus tout ceci, L. H. PJ

ont vô, tant par les inftruflions des Capi-

taines des dits VaiiTeaux que par des Dé^
clarationsfuffifantes & parlesconnoiflemens
exhibez , de tous lefquels on a envoyé co-

pie à Mr. l'Ambaffadeur van der Meêr,qui
fans doute les aura remis , <§c qui au befoin

,

Ce 3""
fi
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Il on le requiert, peuvent encore être ex-

hibez
,
que les ordres des dits Vaifleaux

ont porté très diftindbemen?-, qu'ils navige-

roicnt diredlement de ces Provinces à Cu-
rnçaJ-, & de là derechef en ces Provinces,

fans aborder quelque part, fi ce n'efl que

î'un de ces Vaifleaux avoit ordre de paf-

fer à St. Euftache ou à St. Thomas, s'il ne

trouvoit pas charge fuffifante à Curaça'î>, (Se

fans qu'on trouve la moindre chofe ,
y'\ di-

re£lement ni indircftementdans ces rnllruc-

tions qui pourroit leur donner occafion à

faire quelque trafic defFendu, foit eux-mê-

mes, foit par des Barques, dans les Terres

& Etats de Sa Majeflé Catholique aux In-

des Occidentales ;
qu'ainfi ces VailTe^ux

ont été pris près de la Savone, fur leur re-

tour diredl de Curaçao chez eux, & qu'ils

ont reçu leurs Charges à Curaçao & nulle

part ailleurs.

QuMl ne feroit aucunement befoin dépar-

ier du Vaifleau l'Amérique, puisqu'on n'al-

lègue dans le Mémoire & dans la Repor.fe

de Mr. le Marquis de la Quadra aucune

raîfon pour juftifîer la prife de ce V^aiffeau

,

jTiais qu'il y efl: feulement -dit , que fi ie Ca-

pitaine fe 'préfentoit pour poursuivre fon

appel devant le Confeil des Indes, on de-

términeroit ia légiumiré ou l'iliégitimitéde

Ja fentence prononcée là-defTus, dar.s les

Indes Occid:.'Draies , mais que L. H. P. ne

peuvent pourrant pafler cerre affaire fous fi-

jecce, parce qu'il leur paroir que le fiîetice

obfervé de îa part de Monfieurs l'AmbafTa-

deur & de Mr. le Marquis de la Quadra
fait
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fait voir clairement, qu'on n'a pas même
pu juflifier cette prife, par la moindreom-
bre de raifon , &, qu'outre cela L. H. P.

ont vu par rinftrudtion du Capitaine de ce
Vajfleau qu'il n'a pas eu le moindre ordre
de faire dans les Terres & les -Etats de Sa
Majeflé quelque trafic illicite , mais bien

pour trafiquer à Curaçao , à Madera, k

Surinam, 6l à d'autres Colonies de la Re-
publique.

Que de plus il paru évidemment que ce

va^fieau fans avoir abordé nulle part, a été

pris après fa fbrtie de ces Provinces, dans

le Cora!, ainli nommé, près de Tlfle d'Or-

chilie , fitjée dans la vraïe & feuleroute de-

ces Provinces vers CurBçao, que le Capi-
taine Efpagnol, qui a pr^s le Vaifleau , n'a

pu alléguer d'autre raifon de fa prife, que
celle d'avoir reçu ordre de prendre tous los

Vaifleiux H )l!andois fur les côtes Efpagno-
les: fur quoi il eft à remarquer, que lorf-

qu'i! fait untems ferain , on peut voir d'Or-

chille aufiTi bien que de CuraçAo la côte
des Caraques que ce Vaiiïcau ayant éré

emmené par le Capitaine Efpagnol à la

Guayra, a été conduit de -lu à la Havane >

parce que le Gouverneur de la Gaayra ne
'

voulut pas déclarer le VaiflTeau confifcab'e :

toutes îerquellescirconftances font voir très

évidemment comb.en mal à propos <& con-
tre tout droit Ci régies le dit Vaidcau a été

pris & emtnenéj que ce qui eft àiie^ué nu
fujct du Vaifleau Ooll-waard, ne fournie

pas plus de preuves pour en j'.'difier la pri-

fe, qu'on eit d'accord que l'ifie îviona au-'
C c 4 près
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près de laquelle ce Vaifleâu a été prîS,efl
fituée hors de la route d'Amderdam à Se.

Euftache, mais qu'il paroitra par les preu-
ves , remifes par la Compagnie des Indeè
Occidentales à L. H. P. , & qui ont auffi

ëcé remifes en Efpagne par Mr. PAmbafla-
deur van dcr Meer, & feront encore remi-
fes de nouveau quand on les demandera ,

que
ce vaifleau par une fauiTe eftimation ayant
paffé Se. Euftache avoir mouillé àlaMonâ
pour faire Peau dont il avoit befoin, qu'il

elt bien die dans la Reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra , qu'on avoic encore
trouvé dans le dit VaifTeau deux tonnes
d'eau & que cela fuffifoic à l'Equipage pour
arriver à Curaçao 5 mais qu'il paroie d'a-

bord, combien peu cette folucion a de
iForce, quand on confidere premièrement là

petite provifion que font deux Tonnes d'eau
pour toute une Equipage fans compter les

foldats qui ètoicnc à bord, & outre cela

rincertitude du voyage, quand même le

yaifTeau auroic été deflinée pour Curaçao ,

à caufe des Vents d'Efl:, mais de plus que
le VaifTeau n'a pas été deftiné pour Cura-
çao, m.ais pour St. Euftache, & que fuivanC

Ce que Mr. le Marquis de la Quadra die

lui-même fa Reponfe, il s'étoit écarté de
plus de 200. lieues de fa route, la provi-

sion de deux Tonnes d'eau ne pouvant fuf-

ère pour un tel voyage: Et enfin que la

raiibn pourquoi ce vaifTeau à mouilié à i'Ifls

la- Mona , n'a été, fans qu'on puiiïe prou-
ver le contraire, qu'à caufe que l'on étoic

€Q peine pour avoir ds l'^u, à, nullement
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pout faire quelque commerce illicite puif^

que cette Jfle elt deferte , deforte qu*il ne
peut y avoir de commerce : que la décou-
verte de quelques OraEges fraiches dans
ce Vaifleau ne fournit pas plus de preuves
ti*un commerce illicite^ car que font été

des Oranges fauvages
,
qui , fuivant ce que

le Gouverneur de St. Eudache en a écric

lui - même , ont été cueillies par l'Equipage à
Poccfifion de ce qu'on faifoit de l'eau dan's

la Mona ; outre que L. H. P. ne fauroient

s'imaginer que l'on voudroit mettre de tels

fruits au nombre de ceux dont le commer*
ce eft defFendu , ni qu'on en voudroit tirer

une preuve
, que le vaificau auroit mouillé

à quelqu'autre endroit contre des preuves
évidentes déjà exhibées : Que L. H. P. né
peuvent juger de ce qui elt dit dans le fuf-

dit Mémoire au fujèt'de rinflrud:ion & des
livres trouvez dans ce Vaifleau, touchant
le trafic des effets & denrées qui croiffenc

dans les Pai's de Sa Majeftéamais que quoi-

qu'il en pût être il n'en refulteroit au-
cun Droit pour les Gardes -Côtes de Sa
Majefté le Roi d'Efpagne pour pouvoir ar^

rêter le dit Vaifleau & le prendre, tandis
qu'il ne feroit pas trouvé faifant quelque
<:ommerce deiTendu par les Traitez.
Et que pour ce qui concerne les mauvais

traitem.ensqui ont été faits ouï Gouverneurs
de St. Eudache & au Commandant de
St. Martin & le raviflemenc de leurs biens

,

L. H. P. croyent qu'on ne feuroit faire aa- .

Gun fond fur la déclaration qu'on dit avoi?

é^é doanée par le Ciipitaine <Sc le Pilotera
' ' Ç c j; ,

Vaii:
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Vaiflèaa Oolt-waard, après la prife de ce
VailTeau, pour des raijons touchées ci-dcflus,

& encore moins fur les déclarations des Of-
ficiers ECpagnols, comme données pour
couvrir leur violences, 6l ainfi pour écha-
per à la peine

,
qu'ils ont méritée & confer-

yer les Biens qu'ils ont enlevez.

Qu*au contraire L. H. P. ont vu par la

propre lettre du Gouverneur ds Se. Eufta-

che, que quand ce VailTeau a été pris par
Je Comma-ndeur d'une Barque, nommé Jean
Léon Fandine, non feulement la charge de
ce Va^fTeau , mais Bulîi tous les biens &
effets du dit Gouverneur & du Comman-
deur de St. Martin ont été pillez & empor-
tez: Que le Capitaine d'Avites

,
qui avoit

cette Barque fous fon commandement , leur

avoit bien demandé à fon arrivée une lilte

.
des Biens qu'on leur avoit enlevez avec
promefle de les faire reftituer, mais que
bien loin de- là , quand il a fait mettre les

dits Gouverneur & Commandeur à Terre

,

dans i'lfleHiri>agniole, il n'a fait rendre au
Gouverneur de tous (es effets, que feule-

ment un vieil Habit de velours, & au Com-
mandeur pareillement un vieil Habit, mê-
me fans aucune paire de fouliers &. fans un
fol d'ar^nt.
Que le Gouverneur gênerai d'Hifpagniole,

c^ui les a reçu avec toute l'honnêteté & la

generoli.é pofîiblc, fur la lettre effrontée d'A-
viîes qui portoit , qu'il leur avoit reftitué

leurs Habits & Eff.jt§, pour le convaincre
de menlonges avoit faitdrefrer un notice de
tout ce qu'ils avoient porté à St. Dominsue.

Qu'il
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Qu'il les avoit fait habiller de neuf, des

pieds jufqu'à la tête & , après les avoir bien

régalés les avoit envoyés par une barque à

St. Eultache, leur donnant des Lettres que
L. H. P. par leur Refolution du 2. Sep-
tembre 1737. , ont remis à Monfieur l'Am*
bafiadeur , y joignant un Pafieport couché
dans les termes les plus expreflifs

, pour
leur fureté, puis qu'il étoit informé que le

dit Fandine s'érant repenti de ne les avoir

avoit pas fait mettre k terre dans une Ifle

deferte , avoit travaillé à les faire palTer

pour des impofteurs , & les avoit menacé
de les faire enlever de nouveau.
Que ces chofes ainû détaillées ne faa-

roitnt être prifes pour le fimple difcours

palTionné de perfonnes intérefTées , comme
il plaît à Monfieur le Marquis de la Quadra
de le nommer dans fa reponfe

, parce que
c'eft le raport de gens de qualiré & d'hon-
neur revêtus d'un Caraélére pubDc, & que
ce raport eft de plus confirmé par le Mé-
moire ou la Requête qu'ils ont préfenté au
Gouverneur d'Hifpagfiiole & par la Co-
pie du PaiTeports qu'il leur a accordé.

Qu'il paroît aufli' très probable à L. H.
P. que les Lectres déjà mentionnées du
dir Gouverneur & des Confeillers d'H fpa-

niole, remifes par L. H. P. au dit Monfieur
l'x^ml^fradeur auront confirmé le dire des
dirs Officiers, pui.«:que fi leur informations
n'étoient par conformes a la vericé, ils n'ao-

roient pas ofé envoyer les Lettres des Of-
ficiers de fa Majeflé d'un Cîraftére aufiî

diftiDgué que celui du Gouverneur s:cneral

&
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& des Confeilîers d'HifpaDioîe , par lef-

quelies Lettres roue menfoDgeauroic d'abord

[û être découverr.

Que cette préfamption devient plus for-

te, quand on réfléchie que de la parc de fa

ivlajené Catholique au lieu de s'en rapporter

au dire du Capitaine & du Pilote , ou b'en

à celui du Gouverneur Eattavana , ou du
K'iajor de St. Domingue Pedro Lopez Ofo-

rîo, on auroit reclamé les Lettres de Don
Alphonfo de Caûro Capitaine gênerai de
J'Hffpaniole, & celle du Confeiî de cepaïs,

lesquels avoient connoifTance de la dite af-

faire , & étoitnt entièrement Neutres: Qu6
cela n'ayant pas été fait, on en doit main-

tenant conclure que ces Lettres ont con-

firmé ce que les dits Gouverneur & Com-
mandeur ont avancé. Que pour ce qui

regarde les plaintes faites par le Mem,oire

de Monfieur rAnf^bafladeur & par la Re-

ponfe de Morfieur le Marquis de la Qua-

dra, a la charge de ceux de Curaçao , (S

au fujet de deltinées qu'on leur impute

,

quant à ce qui eft dit, que Monfieur le Hic

Ambafladeur auroit demandé à L. H. P.,

que Pon deffendic aux fujets de la Repu-

blique de toucher aux Côtes des Carac-

ques & d'autres Domaines de fa Majefté ,

L. H. P. ne peuvent comprendre fur qaef

fondement on peut avancer que par leur

Refolution du 12. Avril de Tannée cou-

rante Elles n'auroient pas repondu à cette

demande, puis que L. H. P. ont exprefle-

menc déclaré dans cette Refolution , que

quand fa MajePié donneroic les ordres ef-
' fica-
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ficaces requis pour la fureté des fujets de
Ja République à #€0 qu'ils ne fulTent ni mo-
leflez ni troublez dans leur Navigation &
commerce aux propres Colonies de la Re-
publique , L. H. P. feroienc aufll prêtes

a envoyer leurs ordres pour les fujets de
la Republique de s'abftenir de faire quoi-

que ce foie qui ne feroic point permis par

l'es Traitez & fuivant le droit , & qui

pourroic donner des juftes fujets de plain-

tes.

Qu'il paroit évidemment de-là , que dans
la Refolution du 12 Avril , la demande de
Mr. l'Ambafladeur n'a pas été palTée fous

filence; Que L. H. P. ont fait même plus,

par la Relolution du 12 Avril ^ que ce qui

eft compris dans l'Extraie qu'on a remis à

Mr. le dit AmbafFideur; car qu'elles ont écrit

aux Diredleurs de la Compagnie des Indes

occidentales, non-feulement qu'ils euflent à

ordonner ferieufement aux Gouverneurs &
Confeillers.de Curaçao de veiller à ce que
rien ne fut entrepris , ni fait de contraire

aux Traitez & Droit communs; mais qu'ils

ordooneroient de plus à ces Gouverneurs 6c

Confeillers désinformer exactement fur tou-

tes les indues violences dont on fe plaint &
en particulier fur celles qu'on dit avoir été

commifes par les barques qui aaroient été

commandées par le Capitaine Hendrick &;

qu'ils euflent à procéder fans aucune Con-
nivence contre ceux qu'on trouveroit y a-

voir trempé : Que les dits Gouverneurs <Sc

Confeillers auroient à faire un raport exad
de ce qu'ils auroienc fait dans cette affaire

,
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& fur tous les points compris dans le Mé-
moire du dit fieur Ambafladeur & dans la Re-
lation y jointe & que les Direfteurs ayanc
reçu ce raport en feroient part à L. H* P.

de laquelle Refolution & ordres donnés
copie fera remife a Mr. le dit Ambafla-
deur.

Que L. H. P. ont de plus envoyé les

plaintes au fujet des violences qui auroienc
été Commifes par ceux de Curaçao com-
prifes dans îé Mémoire de Mr. l'Ambafla-

deur du 17 Février dernier aux Diredleurs
de la Compagnie des Indes pour être infor-

mé par eux rie ce qui en étoit venu à leur

connoiflance & de ce qu'ils en pourroienc
Eprendre à L. H. P. que les dits Direfteuis

ont envoyé là-defTus leurs ordres à Curaçao
au mois de Juillet dernier pour demander
les informations , ce qui a été la première
occaQon qu'ils onc eu de faire cetenvoy,
qu'il étoit impoflible qu'ils aye»t jufqu'à pré-

fent pu recevoir la reponfe neceflaire, que
fur les informations que les Directeurs onc
pu donner alors, L. H. P. ont repondu par
leur Refolution du 12 Avril à quelques-unes

de ces plaintes, & que L. H. P. ont lieu

de préfumer que leur Reponfe à ce fujet doit

avoir été fatisfaifante, & qu'elle n'a pu ê-

tre refutée par les Officiers de Sa Majefté
puis que dans le mémoire de Mr. l'Ambaf-

fadeur & dans le Reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra , il n'en eft parlé qu'en

termes généraux & par des grandes exagé-
rations des violences qu'on prétend avoir

été commifes , mais fans entrer dans le dé-

tail
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tâil de ces prétendues violences, & moins
encore réfuter la Reponfe faite par la Refo-
lution de L. H. P. du 12 Avril fur chacun
de ces points.

Que les plaintes nouvelles comprifes dans
le Mémoire de Mr. l'AmbalTadeur du 8 Sep-
tembre , & dans là Reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra à la charge de ceux de
Curaçao concernent d'un côté le pillage d'un
Magazin & de hait Canots auprès de k
Rivière d'Arcoa , prétendu être fait par qua-
tre barques du Curaçao comnîandées par cer-

tain Capitaine Gabriel , & de Taucre la

prife de la Barque du Garde-cote Antonio
de la Crux Umfiaga, & de la Barque nom-
mé CsQir Augufta dans les Ports d'Acoa
ouSt. Domingue, qui avoit été prife par le

même Garde -cote pour avoir fait un com-
merce dtffendu , & le maflacre de ce Ca-
pitaine à d*une partie de fon Monde , le

tout commis, comme on avance, par trois

Barques des fujets de la Republique: Que
L. H. P. n'ayant aucune connoiflance de
ces adlions , ni n'en pouvant avoir d'autre
que celle qui leur en a été donnée pour la

première fois , ont rerais cette affaire entre
les mains des Dirtfteurs de la Compagnie
des Indes occidentales, afin d*en recevoir
les informations neceflâires , mais qu*ils ont
déclaré de n'en avoir non plu-s aucune coti-

noiHance , qu'ainiî ils en écriroient à Cu-
raçao , pour recevoir par -là les informa-
mations requifts. Qu'en attendant L H. P.
ne peuvent s'empêcher de remarquer qu'au-
tant que daas les pièces joinc©^ au Mémoi-

re

k.
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re de Mr. rAmbafladeur du 17 Fevrief def-

Dier & auiïi à la reponfe de Mr. le Mar-
qifis de la Quadra , il eft: parlé de cas cù
les fujecs de la Republique auroieiu pris par

^ force des effets & marchandifes aux fujets

de Sa Majefté , & auroienc laifle d'autres ef-

fets en la place même, & qu'ils en auroient
fait ligner des fa^ures

,
que tout cela ne

peut que paroîcre très fufpeft à L. H. P*

& à tout îe monde impartial, puifqtie ce-

lui qui veut commettre des violences , ne
le fera point par voye d'achat ou de troc,

mais s'emparera bien plutôt entièrement des

effets fans laifTer d'autres en échange, qu'à

caufe de cela il eft fort prefumptif que ce
que l'on voudroit débiter pour des violen-

ces commifes , n'aura été autre chofe , lî-

non , que les fujcts de Sa Majefté auront faïc

avec ceux de la République un commerce
illicite, qu'ils auront été furpris par les Of-
ficiers de Sa dite Majéfté, é, que pour évi-

ter la punition qu'ils auroient méritée, ils

aurons voulu faire pâroître ce commerce
comme fi on les y avoit contraint par for-

ce: Qu'il femble à L. H P. qu'en cela il y
a beaucoup d'aparence de vérité , mais que
quoi qu'il en puifTe être, L. H. P. devront

attendre les nouvelles informations requifes

,

& les ayant reçu elles en feront part à Mr.
TAmbalfadeur.
Que L. H, P. ignorent ce qu'on pourroît

railonnablement exiger davantage d'ElIes

qu'elles trouvent , cependant qu'il eft dit dans

le Mémoire de Monfieur le Marquis de la

Quadra y que de déclarer qu'on a nulle con-

noif-
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noifiance de pareilles hoftilitez , ne fuffic

pas pour purger fon filence de partialité, 6c

que ce ne feroit pas une fimple préfomp-
tion, mais qu'elle feroit aflez juftifiée par la

froideur avec laquelle a la vûë de tant de
Meurtres & de Barbaries Atroces on ofFroic

de faire juflice: que L. H. P. ne peuvent au-

trement envifager ceci ,
que comme (i on

voudroit les foupçonner que leur intention

feroit de conniver & fermer les yeux aux
horribles violences & Brigandages qu'on
prétend avoir, été commis par leurs fujets

•contre ceux de Sa Majedé Catholique. Que
L. H. P. fe raportent volontiers à Téqui-

té renommée de fa Majefté, & au fage ju-

gement du Monde impartial, (i lors qu'on
leur porte plainte au fujet de violences &
de forfaits atroces imputés à leurs fujets , on
peut exiger d'elles davantage que ce qu'elles

ont fait , favoir d'ordonner aux Directeurs de
la Compagnie des Indes Occidentales de
commander aux Gouverneurs & Confeillers

de Curaçao de la manière la plus forte ,

non-feulement de s'informer exaftement de
toutes les violences dont on fe plaint; mais

auiîî de faire procéder fans aucune conni-

vence contre les coupables , & de faire ra-

portde ce qu'ils auront fait fur ce fujet , ainfi

que tout cela s'cft déjà fait par la Refolution

de L. H. P. du 12 Avril.

Que comme L. H. P. fe tiennent aiTùrécs

qu'on n'en fauroit pas demander plus d'elles

,

elles font pareillement en repos fur ce qu'elles

n'ont encore pu recevoir des informations

touchant les plaintes qui leur ont été remi-

Tme XII. Di Tes
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fes au mois de Février dernier , & bien moins
touchant Celles qui leur ont écé remifes par

Mr. AmbalTadeur le 8. Septembre, puifque

le grand eloignement de Curaçao, d'où les

informations doivent venir , (â le peu d'oc-

cafion qu'il y a d'y envoyer des ordres &
d'en recevoir reponfe , rendent la récep-

tion de ces informations jufqu'ici abfolument

impolTîble.

Que L. H. P» comprennent d'autant moins

comment de la part de Sa Majeilé on fait

dps réflexions fur le retardement des infor-

mations necefiaires , tandis qu'on allègue

dans le Mémoire prefenié le 17 Février par

Mr. le dit Ambafladeur à L. H. P. qu'on

n'avoit pas encore reçu alors , & ainfi après

l'efpace- d'environ quatre ans , les preuves

nçcenairs de la prife des Vaifleaux rAffen-

delfc 6c l'Elizabeth , & tandis qu'il ert no-

toire que de telles allégations de manque
d'informations necefiaires ont été employé
prefque à chaque fois que L» H, P. fe font

plaint de la prife des cinq Vaifleaux fufdits

,

de forte que L. H. P. croyent pouvoir fe

plaindre avec fondement que les preuves

contre les fujets de la Republique fembîent

venir bien vite & les informations fur les

Plaintes de la Republique bien lentement,

des Indes Occidentales en Efpagne.

Que L. H. P. ne s'étendront point fur

le Paralelle propofé dans le Mémoire de

Mr. le Marqnis-de la Quadra , entre les plain-

te?, de L» H, P. au fujet- des cinq Vaifleaux

fufdits & celles qui font faites au fujet des

viplences & e^corfions que Ton impute à

ceux
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Ceux de Curaçao; qu*il ne leur leroic ce»

pendant pas difficile de propôfer de roêmey
qu'elles ne cherchent qu'à conferver la li-

berté de la Navigation & du commerce dans
leurs propres Colonies, & qu'on agit de la

part d'Efpagne à s'y opofer par des voyes
défait: Que l'intention de L. H. P. eft que
lés fujets de h République fe régleront fui-

vant les Traités & le Droit des Gens, mais
qu'on cherche de la part d'Efpagne à în*^

troduire des principes arbitraires , & a priver

les fujets de la Republique par des voyes ÏU
légitimes de leurs Vaifleàux & de leur feiens^

& d'autres paralelles fembiables ; mais que
L. H. P. ne s'y engageront pas davantage,
puis que leur intention n*efl pas d'aigrir les

chofes , & bieti moins encore d'ufer de con-»

nivence par raport ajx fujets de la RepùP
blique , ni de laifTer impunis les excès ^
les violences qu'ils pourroient avoir corn-»

mis, mais bien plutôt qu'il fôit remédié au^-

plaintes de part & d'autfe d^une manière é-»

quitable
,
que les coupables foient punis!^

& qu'en même teras les mefures necenaire»
foyent prife,s pour empêcher qu'a l'avè-'

nir aucun nouveau fujet de plainte ne foit

donné.
Qje fur ces fon démens L» H.- P. s'àttêii^

dent encore qne Sa Majefté Cathoriquévôu^
dra bien examiner ferieufement >es plainte^

formées au fujet de la prife des cinq valf-

feag^X fufdits félon fa grande équité fur les

fondemens de l'amitié & des Traités que L.-

H. P. ont l'honneur d'avoir avec Sa Majelîé-

^ du droit des gens, & qu'en kur confo^î'*

' D d 2 mité 5
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mité , elle donnera les ordres neceflaires

,

à ce que tout motif de plaintes foit ôcé aux
fujets de la Republique par la reftitution dc8

cinq vaifleaux fufdits & des effets dont ils

étoient chargez , ou bien par le rembourfe-
ment de leur valeur ; & que comme L. H. P.

ont fait expédier les ordres neccfTaires à Cu-
raçao pour prévenir pareilles plaintes que
celles que Mr. le dit Ambafladeur a portées

à L. H. P. par Ton Mémoire du 17. Février

ô: par ces derniers Mémoires, que L. H. P.

cfperenc , & fe perfuadent aulîi que fa Ma-
jefté expédiera les ordres neceflaires aux In-

des Occidentales, pour que les Officiers (Se

Gardes -côtes Efpagnols s'abftiennent foi-

gneufement à l'avenir de prendre les vaif-

feaux 5 & effets dôs fujets de la Republi-

que contre tout droit & contre les Traités :

Que de leur côté elles font difpofées à don-
ner de nouveau & plus précifémcnt aux Di-
ledteurs de la Compagnie des Indes Occi-

dentales \g^ ordres neceflTaires à ce qu'ils

ayent à ordonner encore , & de la manière
la plus forte aux Gouverneur & Confcillers

de Curaçao pour qu'ils ayent à prendre tou-

tes les mefures neceflaires & à veiller, que
là-deflTus ,

par les Habîtans de Curaçao, il ne
foit rien entrepris de contraire aux Traités

ni aux droit communs , & qui pourroit don-
ner à Sa Majeflé Catholique un jufle fujet

de plainte. Qu'ils s'informeront de plus

exactement de toutes les violences dont, on
s'eft plaint dans la reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra & dans les Mémoires de
Mr. ledit Ambaflfadcur du 17 Février, du g.

Sep-
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8 Septembre & du lodu mois courant, au-
tant que les informations obfcures & incer-

taines des dernières violences mentionnées
dans le Mémoire du 10. de ce mois, pour-
roient y donner ouverture,puis qu'aucun nom
de Capitaine ou Maître de VailTeaux , ni

d'autres circonflances n*y font mentionnées

,

fi-Don le nom d'un Capitaine nommé Gérard,
qui n'eftqu*unfimplenom de Baptême, quoi-
que ces Noms & Circonflances feroient ne-
cefTaires pour connoître quels font les Vaif-

feaux dont on fc plaint, & s'il efl: vrai qu'ils

ont apartenus à des fujets de la Republi-
que.

Que ces Gouverneur & Confeillers au-

ront à procéder & faire procéder & de la

manière la plus févére, & fans aucune con-
nivence , contre tous ceux qui feront trou-

vez avoir eu la moindre part à toutes ces

violences, & que ces Gouverneur & Con-
feillers envoyeront leur raporc de ce qu'ils

auront fait en tout ceci , é, que les Direc«r

teurs ayant reçu ce raport, le communique-
ront à L. H. P.

Qu'en fuite copie du Mémoire de Mr. le

Marquis de St. Gil , du 10. de ce mois fera

aulTj envoyée aux Direfteurs de la Compa-
gnie des Indes Occidentales & qu'il leur fe-

ra ordonné de l'envoyer aux Gouverneur fie

Confeillers de Curaçao, & qu'on fera favoir

aux dits Direifleurs que L. H. P. font ex-

trêmement fenfibles au grand nombre de
de plaintes qui.leur font faites de tems en
rems de Sa Majefté Catholique tant au fu-

jet des transgreflions & infractions , qui fe-

Dd 3 rçienc
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roient faites aux Traitez qui fubûftent entre

Sa Majefté & la Republique , qu'au fujet-des

brigandages & violences commifes , dont
on charge les Habitans du Curaçao. Que
îa ferieufe intention de L. H. P. eft, que

ceux de Curaçao auront à s'abftenir de tou-

tes Contraventions à la teneur des Traitez,

& à ne faire leur commerce que de la ma-
nière qu'il a été réglé par le Droit des Gens

,

&. par les dits Traitez , &que tous les for-

faits & violences foient punies de la manière

îa plus fevere & qu'ils foient prévenus dans

là fuite : Que confequemment les dits Gou-
verneur ^ Confeillers auront à prendre

garde que les Habitans de Curaçao , en fai-

fant leur commerce , fe contiennent dans

les bornes du Droit & des Traitez refpec-

tifs & qu'ils ayent foin de prévenir tout ce

qui pourroit donner quelque jufte fujet de

plainte à la Nation Efpagnole.

Que les dits Gouverneur & Confeillers

feront fans délai les perquifîtions les plus

exades par raport aux plaintes comprifes

dans -le dernier Mémoire de Mr. le Mar-
quis de St. Gil , dans fes Mémoires précé-

dens, fc dans la Reponfe de Mr. le Mar-
quis de la Quadra autant que cela pourroic

jie pas avoir encore été fait: & que par

conféquent ils auront à procéder & à faire

procéder à la dernière rigueur , contre tous

ceux qui pourroient avoir eu part aux dits

forfaits & violences mentionnez dans ces

Reponfe & Mémoires, & qu'ils feront" exé-

cuter contre les coupables les peines qu'ils

ont méritées.
Que
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Que les dits GouverDCur & Confeili^l-s

informeront au piûtôc les dits DiredleuJrs

fur le fujèt de toutes les Plaintes fufmeû-
tionnées & touchant ce qu'ils auront faic

& exécuté , & que les dites informations
étant arrivées, les dits Direâeurs. les com-
muniqueront fans délai à L. H. P.

Qu'Extrait de cette Refolution. de L. H. P»
fera remis par l'Agent de Byemont à Mr.
le dit AmbaûTadeur Marquis de St. GiL

Mémoire des Griefs de la Compagnie des In-

des Occidentales de plufieurs Actes d'hofii-

liîez âf des infractions des Iraitez faits

- avec la Couronne d'Efpagne , dont jafnaîs

la dite Compagnie na pu avoir la moindre

fatisfa^ion.

I.

OU*on retient à la Compsgnieîa charge
du VaiiTeau nommé la Bonaventura,
échoué en 1720. fur la côté deCoro,

dans fon Voïage de Guiiîée pour retourner
dans la Patrie , confiftant la dite charge en
or, Dents d'ÉIcphant &c. dont les Plaintes

ont été portées à L. H. P. en 1722; am-
plement mentionnées drîDS lesAdjkes du 6.

Août de la même Année.

Qu'un Capitaine Efpagnoî , nomm.é la

Rabia , s'eft émancipé 4e faire une excur-

Dd 4 fion
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fion à Aruba, & d*en emporter plufieurs
pièces de Bétail, & 12 perfonnes , hommes
& femmes , Indiens Naturels du Pais, donc
les plaintes & preuves ont été repréfentécs
à L. H. P. comme il paroit par les a6lcs
du ij. Janvier 1723.

Que par le même la Rabia , au mois de
Juillet 1722. a été arrêtée àfailieen pleine
Mer, la barque nommée l'Ange Gabriel,
Maître Guillaume Bel allant de Curaçao aux
Ifles de la France-; & que de plus fur cette
barque il a maflacré d*une manière fcanda-
leufe le nommé David Rodnguez; men-
tionné comme deflus.

Que la Barque nommée Hefler , Maître
Hermenfmael, allant d'Aruba à Curaçao a
été pris & de tenu par le Capitaine G^ifper
tSfc Michael ; mentionné comme deflus.

Que le même Capitaine Gafper & Mi-
chael le 2p. d'Août 1722. a pris & emporté
près de l'Ifle de Curaçao la Barque nom-
mée le jeune Jacob Maître Adam Arentz ;

mentionné defius.

6.

Qu'en Pannée 1722. un Capitaine nom-
mé
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fné Carion s'efl faiG à Araba d'une Barque
vuide avec 2. Mulattes, quelques Indiens,

les habits & armes du Commandant & de
fiis cavaliers ; mentionné comme deflus.

Que certain Capitaine Durant a chafTé

& pourfuivi pluûeurs Barques jufqu'au Châ-
teau de Curaçao ; mentionné comme deiïus.

8.

Que le Commandeur Hollandois à Aruba
y a été maflacré par des gens venus deCo-
ro, & plufieurs autres ont été extrememenc
maltraitez; mentionné comme deflus.

Que le 16. Juillet 1722. un Armateur de
Tnnidat de Sottovento a pris en pleine Mer
à: détenu deux Barques, la Marie (Se la Pa-

tience, deftinées de St. Thomas à Curaçaoj
mentionné comme defl'us.

10.

Que pareillement a été pris & détenu le

vailieau de Chriftian Mugge; mentionné
comme deflus.

II.

Item celui de Jean Cornelifle tous deux
Dd 5 de
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de Zéelande : mentionné comme deflus.

12.

De même une Barque de Curaçao richement
chargé : mentionné comme dtlTus»

Qu'un VaifTeau Efpagnol du Roi , nom-
mé la Patience , monté de 48. pièces de
Canon, a viflté en pleine Mei & détenu
quelque tems le VaifTeau de la Compagnie
jaoramé Duynyliet, Capitaine Cent-Ryks
delliné de Rio-lfcquebo en Zéelande , donc
les preuves ont été exibées à L. H. P. ; men-
tionné dans les Aétes du 13. Juillet 1735.

14.

Que certain Jofeph de Herreira Capitai-

ne d'un Armateur Erpagnol acuTinfoIence,
d'exiger par billet du Directeur de Curaçao
une Contribution de huit-mille pefos; men-
tionné comme deflus.

15-

Que deux Vaifleaux Efpagnols, nommés
Tun le jeuqe Balthafar commandé par le

Capitaine Jean Torera , & l'autre ^ le Con-
libra commandé parle Capitaine Juan Ber-
nardo , ont trouvé bon de tirer à Aruba ,

apartenant à la Republique, fur la Barque
lîommée l'Elizabeth & Maria , apartenante
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à la Compagnie, de la dépouiller de tour,

& outre cela de maltraiter un des Cavaliers

de Compagnie dans la dite Ifle: mentionné
dans les Adtes de L. H. P. du 24. Janvier 1728.

16.

Que de plus les Officiers defdits . deux
VailFeaux Efpagnols n'ont point fait de
de difficulté, de porter à terre le Prêtre de
ces Vaifleaux, & de taire baptifer tous les

Enfans de cette Ifle, contre le gré des ha-

bitans, d'emporter 20. Indiens , comme des
Efclaves & de contraindre le Commandant
de leur remettre toutes les lettres originel-

les qu'ilavoic reçu du Directeur de Curaçao.

17.
.

' \

Qu'un Vaiffeau Efpagnol commandé par

Francifco Saiegro équipé à St. Domingo a

enlevé de la Rade de l'ifle Bonaire une
Barque Françoife commandée par Pierre

Pierro, & l'a amené à St. Domingo: men-
tionné comme deflus.

Refoluîion de L. H. P. les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces-unies des Païs-Bas,

Du Samedi 12. Avril 1738.

ÎL a été trouvé bon & arrêté, de; mander
aux Direâeurs de la Compagnie des In-

des Occideîjtalesj-que quelques julies.que

foient
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foient les raifons de la dite Compagnie 6r

des fujets de la Republique fur la piife de
leurs Vaifleaux & fur les traitemens des

Efpagnoîs ,
que néanmoins L. H. P. ne

fauroient aprendre qu'avec déplaifir, les

plaintes qu'on a portées, contre la Régence (jC

les Habitans de Curaçao, comme fi ils ex-

cederoient les bornes d'une légitime dcffen-

fe, & principalement, comme fi par quel-

ques-uns d'entr'eux feroient commii des ac-

tions fi énormes & abominables
,
que celks

qui fontimpurécs au Capitaine Hendrix & Tes

complices. Que les dits Diredlcurs auront

à écrire & à ordonner fevérement au Gou-
verneur & à la Régence de Curaçao, de
faire enforte que par les habitans de Cura-

çao , il ne foit rien entrepris ni commis

,

qui pafTeroit les bornes d'une légitime def-

fcnfe, ou qui feroit contraire aux Traitez

ou au Droit public, qu'aufli ils ne donnent
à la Nation Efpagnole aucune raifon de pou-

voir jufteraent fe plaindre. Particulièrement

que les dits Gouverneurs & Régence, au-

ront à s'informer exactement, fur toutes

les indues violences dont on fe plaint, &l

fpécialement fur celles qui feroient perpé-

trées par les Barques, qu'auront Comman-
dées le dit Capitaine Hendrix, (Se qui paroif-

fent être extrêmement detellables. Qu'il*

auront à procéder fans la moindre Conni-

vence contre ceux qui feront trouvez cou-

pables d'y avoir participez , afin qu'on puif-

fe voir l'abborrence du Gouvernement de

pareilles violences. Que de plus les dits

Gcu-
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Gouverneurs & Régence auront à relater

exadement ce qu'ils auront fait en ceci)&
à donner leurs informations fur tous les

points, compris dans le Ménr.oire de Mr.
le Marquis de St. Gil , & d ns la Relation

y jointe. Que les dits Direéleurs ayant re-

çu ces informations les CommuniqueroBC à

leurs Hautes Puiflances.

<'y¥'>
<y>

AF
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AFFAIRES
D E

L' E M PIRE
UoiQUE laConftitutioD delaDiete
de l'Empire foie telle à préfenc

,

qu'on y décide définitivement peu
i, d'affaire, il eil pourtant certain qu'il y
„ en a toujours plufieurs fur le Bureau , qui

,, intereffent plufieurs membres de ce grand
5, Corps, ^ mérite l'attention du Public.

„ Nous en choifîrons quelques-unes pour

i) finir ce volume & commencer le fuivant.

j, Le remède quedemandoit le defordre

„ oii fe trouvoienc les monoyes n'eft pas

,, une des moins importantes; on l'avoir

,, mife plufieurs fo^'s f.r le Bureau & elle

„ étoit toujours reftée comme oubliée, tanc

,9 on y rencontroit de difficultez. Enfin on
jj la reprit aux icftances de l'Empereur en

'^ ^737- ^ après bt aucoup de peines, de
j>difputes, d'opofitions &c. on l'a termi-

5j née comme on verra par les trois piè-

i» ces fuivante.

JDe-
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Décret Commijforiaî j (^ de Ratification- de

Sa Majefté Impériale , à la Dkte géné^

raie de l'Empire à Ratishonney aufujet

du mauvais état on fe trouvent les Mo'
noyés ^ du 13. ^vriliT^J»

S
On Altefle yojepb Guillaume ErneJlyPrinK
ce & Marquis de Furjtejzberg ^ Marquis

de Baar,& de Stuhlingen, Seigneur de Hauf-
fen dans la Vallée de KuDhingen &c. &c. &c.
Miniftre d'Ecat aftuel de Sa Majefté Impé-
riale , & Ton Gommiflaire Principal à la

préfente Iliulbe Diète générale de l'Em-
pire, &c. (Sec. &c. a eu le plaifir d'apprendre
particulièrement par le Refultat de l'Em-

pire , qu'on lui a délivré aiîjourd'bui , de
quelle manière les trois Collèges refpeél-ifs

de l'Empire ont propofé, & confuké eri-

fuite fur les Décrets impériales de diBato

le 13. Février, 1733. & le i. d'Odlobre

1736» au fujet du redreflement de^ grandes
fafifications, qui depuis long - tems fe font

glilTées dans les monoyes, au grand Domma-
ge, & préjudice des païs de rEmpirejà de
leurs habitans. Et qu'après de mûres déli-

bérations, & pluûeursConfultations fur cet-

te affaire, & fur ft-s circofiflances , on a

crû qu'U étoit convenable, de ftatuer pour
le préfenc.

( I. ) Que toutes fortes de monoyes, qui
n'ont pas leur Valeur fuivant les Conftitu-
tions de l'Empire

, quels noms qu'elles

puiflent porter , ne feront plus frapées. pour
l'a-



432 Recueil Hijîorique ^AHts^

l'avenir. Qu'on fuppliera très-humblemenc

Sa Majefté Impériale de la parc de TEmpi-
re, de fe fervir de fa fuprérae autorité dans
l'Empire , en cas qu'on y contrevint dans

une affaire importante ;(S: de porter à une
Execution réelle les peines ftatuées , dans

ce cas , dans les anciennes & nouvelles Or-
donnances , & Edits des Monoyes, &dans
tous les autres Statuts de l'Empire.

( 2. ) (^d^ toutes les autres places , dans

lefquelics ont bat de ces fortes de monoyes
défendues , & dont tout le mal préfent ré-

fulte principalement , foyenc entièrement

interdites & défendues , fuivant les Confli-

tutions de l'Empire , émanées déjà dépuis

long tems à ce fujet; & que pour cet effet,

on envoyé les Monitoires ordinaires fur ce

fujèt aux Directoires de tous les Cercles ;

(3.) Qu'en attendant on obferve exade-
ment , et qu'on fabrique toutes fortes de

Monoyes , fur le pied connu de Leîpzîk ,

f OLi on compte un Ecû de Banque à deux
Florins d'Allemagne , & un Ducat, à quatre

Florins : ) comme ayant été toujours confi-

deré dans tout l'Empire Romain comme une
Monoyeauthorifée,& ayant fa Valeur intrin-

féque & extérieure; jufqu'à ce que les mo-
noyes foient mieux redtifiées pour l'avenir.

(4.) Que préalablement toutes fortes d'EP
peces d'argent de moindre Valeur intrinfé-

que, qui ont été fabriquées, & qui ont cours

dans l'Empire , comme aufîî toutes les Ef-

peces d'or & d'argent étrangères foyent ré-

duites à leur Valeur intrinféque , c'cfl: à

(iire à proportion é'^u Ecû de deux Flo-

rin!
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rins d'Allemagne , & d'un Ducat de 4. Flo*

ïins.

5. Que pour cela on fafle venir des prio-

<;ipaux endroits de l'Empire, ici à la Diette
Générale ôaRatisbone, des Eflayeurs expers
& impartiaux , & qu'on leur ordonné
de fe rendre icy fans faute dans le mois
prochain de May ,• Que fuivanc les Us d:

coutumes de l'Empire on les obligera particu-

lièrement , en leur fournilTant les inftrudions

necelTaires, d'examiner exactement, & fui*-

vanc leur bonne connoilTance, toutes ces

fortes de monoyes fur le mentionné pied

,

pofé, une fois pour toutes, pour règle &
pour baze , & d'en faire enfuite un fidèle

raport à la Diette Générale pour pouvoir
prendre une Refolution ultérieure ; Ec qu'eô
confcquence de cela on priera les louabîei
Cercles de la haute & de la bafle Saxe, comme
aufîî ceux du Bas-Rhin , & de Weftphalie ,
d'ordonner à leurs ElTayeurs de fe rendre icy
au tems marqué; fans qu'il foit défendu pour
cela aux autres Cercles refpediifs , & biett

particulièrement à ceux de Franconie , de^
Bavière , & de Suabe, d'envoyer en même
tems icy leurs Eflayeurs pour y faire leurs
fondions.

(6.) Et enfin , qu'il foit défendu trèsri-
jT^oureufement , & fous les mêmes peines ^
ftatuées dans ies Conftitutions de l'Empire
touchant la contrefadtion des bonnes mo-
Coïes, & leur fonte, à tous les particuliers,
qu'ils foyent Chrétiens , ou Juifs , de bri-

fer , de fondre , & de contrefaire toutes for-

tes d'efpeces d'Alai defeaduës , & çjont la Va-*

Tms XIL E e leur
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Jeur intrinféque n'eft pas conforme au pied
de Leipzig 5 établi à préfenc pour fonde-
tnent ; (Si cela jufqu'à ce qu'il air été exa-

miné ultérieurement , & ordonné enfuite

par une Conclufion unanime de Tiimpire ,

ce qu'on fera précifément de ces Efpéces
non valables, qui peut-être, après en avoir

fait l'évaluation , feront tout à fait décriées

,

& bannies du Commerce.
Et comme fa dite AlteOe a reçu de Si

Majeilé Impérial epréalsblement les gracieux
ordres généraux de contribuer , comme fon
Principal Commiflaire à la Diette Générale

,

tout ce qui peut être utile & avantageux
à un ouvrage fi nec» (Taire

,
profitable au

.bien de tout le Sr. Empire Romain; C'eft

pourquoi
, pour abréger le tems , qui im-

porte à préfent beaucoup dans cette litua-

tion ; & en confideration , que par un retar*

dément plus long à y apporter les remèdes
falutaires, & prévenir le dommage & le pré-

judice, qui en pourroit encore réfulter de
tems en tems; Et bien particulièrement,
que le tems préfcrit pour l'arrivée des Ef-

fayeu's ne s'écoule pas inutilement; Sa dite

Aîtefle n'a pas voulu différer à accepter, <5c

ratifier aujoard'huy lefurditrefultat de l'Em
pire, au nom de fa Majefté Impériale, d'au-

tant qu'il eft principalement fondé fur Edits

les anciens & nouveaux fur le fait des mo-
noïcs , & fur les autres conclufions de TEm-
pire , (Se d'en faire avertir par celle cy tou-

te Pillufhe Diette ; dans la fcme confiance

OLi eft S. A. que les illuftres AmbafTadeurs,
Envoyés , & Plenipoteniiaires , des Elec-

teurs ^
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teurs , Princes , & des autres Etats de l'Era-

pire ) aflembîés à préfenc icy à la Dietce

-générale de l'Empire, continueront à Tave-
mr, avec même louable zèle, à prendre au-

plûcôt très ferieufement en confî leration

les autres points
, qui font encore relatifs

à l'affaire principale , & qui jufqu'à préfent

r'ont pas été encore difcutés , & commu-
niqueront en même tems à Sa Majcfté Im-
périales leurs très - humbles Confiderations

& Refultats, comme ils l'ont promis, fur

les moïens de couper Racine à un mal
, qui

efl monté prefque au plus haut point de la

corruption. Son Altefle ne peut au furplus

s'empêcher, de le faire fouvenir en même
tems

, que dans leurs Confultations ulté-

rieures fur les dits points de l'affaire capi-

tale, ils règlent fur toutes chofes leurs con-
fidération fur la Teneur du dit Décret com-
milTorial didlé le 13. Février 1733: Qu'en
cas que contre toute attente l'un ou l'autre

diredoire des Cerles , fur l'exaQuude des-

quels Sa Majeflé Impériale & le St, Empire
ont eu en tout tems la plus grande confi-

ance , differafient à s'acquitcr de leur devoir

dans une affaire auffi importante; il faudroit

voir comment on pourroit les y contraindre

& obliger par les moyens neceffaires de l'e-

xécution , & en quoy confilteroieét ces

moyens , & en même tems comment on
p()urroit les employer avec quelque utilité?

Sur lequel cas Tpecifique Sa Majcfté Impé-
riale attend un refukat des Eledeur? , des

Princes , & des autres Etats de l'Empire ,

£ e 2 en
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en conformité du die décret Commiflbrial;

^e. &c. &c. Donné à Ratisbonne, le 13*

Avril 173?.
QSigné.)

Jofepb Prince de Furjîenberg^

Spécification des Efpeces délivrée à la Diète

de rEmpire à Ratishonne par les EJfayeurs

géfséràux, Diàé le 15. Nùve7nbre. 1537*

BN conformité de l'Extrait du Protocolle

de TEmpire du 8. de ce mois, qui fur

les ordres très-gracieux de Vos Excellences

îîous a été intime par le Direiftoire Elcfto*

jal de Mayence , nous délivrons icy très-

humblement deux fpecifîcations differenteé

fub Lit. A. & B. des différentes Valeurs in*

trinféques, qui, après en avoir fait les é*

preuves , viennent des Efpeces étrangères

d'or & d'argent ; Et on fera cnforte , de

pouvoir rendre au plutôt à Vos Excellences

une très-humble fpecification des Efpeces en

(Dr & en argent, qui font de l'Empire, étane

au refte, &c. &c. &c. A RatisbonDCj \t

X3. de Nov. 1737.

i Signe}

Jean George SchoinUurg.

Engelharàt Daniel Seidtnjîickeri

Gafpar Gotlieb Lattjfer;

François Maurice AngerineyeT\

Cbrijlophe Henry Muller
;

Baîtafar 'Jean Beîbmann ;

Baltazar Jem Bengtatb,

LU*
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{Lit, A.) Spécification desEJpecss Etrangers£

d'Argent en Or ,
qui ont été éprouvées à

la Diète générale par les EJfayeurs. Gé-

néraux! préfents y £5? réduits par eux à
leur Valeur intrinfeque , fur le pied d'un

Ducat , compté à quatre florins d'Ails-

magne.

Les Efpeces d'Or (ïEfpagne.

N''. I. "T TN Quadruple d'E/pagne, dont

Vj 8-i font un Marc rouge de
Colcgoe,& font au titre de 2 1 Carats 7 Grains;

•ce qui fait pour chaque, 28. fl.45.kr. lill-

N^. 2, L'es Doubles Piftoles , dont i7>

font un Marc rouge de Cologne, & fonc

au titre de 21 Carats, 9. Grains. Ce qui faic

pour chaque. 14. fl. X2. kr. 2j|f-

N". 3. Les fimpîes Piftoles, dont 34J
font comptés pour un Marc rouge de Co-
logne, & (ont au titre de 21. Carats. 8. Grains;

par coafequent chaque vaut. 7. , A- <5» kr.

2,63-3^-

N". 4. Demie-Piftoles , dont 6g\ pièces

font un Marc rouge de Colloge , & lonc

au titre ds 21. Carat & 9 grains; chaque
vaut. 3. fl. 32. kr. s^g**-

N^. 5. Les Souverains entiers de l'année

1640, juf<ju*à l'année 1726, dont 213 fane

un Marc rouge de Cologne, & font au titre

de 22. Carats, chaque vaut. 11. fl, 47- kr.

2\Uh à.

N'\ 6, Les dem' • fouverains de l'année

Ee 3 1^542,
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1642. jufqu'à Tannée 171 1. dont 41* font

un Marc rouge de Cologne & font au ticre

de 22. Carats, I. grain, chaque vaut, j.fl»

51. ^x.2\\\,àL

No. 7. Les Doubles Ducats, fans marque
d'année, dont 33! font un Marc rouge de
Cologne & font au titre de 23. Carats 9.

Grains; chaque vaut. 8. fl.

Les différentes Efpeces d'Or de France.

N^. 8. Les doubles Louis d'Or dont il y
a 17^ à un Marc rouge de Cologne , font au

titre de 21. Carats, & 9. Grains; chaque
vaut. 14. fl. i<5. kr. 2i^|l dL

N°. 9. Les (impies Louis d'or, dont il y
a 35. pièces a un Marc rouge de Cologne,
à. lont au titre de 21. Carat 10 grains; cha-

cun vaut f. 7. fl. 8. kr 2IV7 àL
N^. 10. Les demi Louïs d'Or, dont 70*

font un Marc rouge de Cologne & font au

titre de 21. Carats 10. grains chacun vaut.

3.fl. 30. kr. i*Y.ldL
N^. II. Les Louïs d'or au foleil ,dont 28^

font un Marc rouge de Cologne , & fonc

au titre de 21. Carat 6. grains; chaque vaut.

8. fl. 28. kr. -îTl^d/.

N". 12. Les Louïs d*or àl'Ecû, dont 28?
font Marc rouge de Cologne & font au titre

de 21. Corats & 8. grains; chaque vaut.

8. fl. 32. kr. ,'K dh
N°. 13. Les Louïs LL. de l'année 17 19.

jafqu'à ''année 1722 ;dont 24I font un Marc
l'orgc de Cologne, ^ font au titre de 20.

Car,
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Car. 6. grains; chaque vaut fl. 9. 32. kr,

N°. 14. Les Couronnes de France dont 19;
font un Marc rouge de Cologne, & font

au titre de 21. Carats , 8. grains, vaut
fl.2i. 49. kr.2{|-;îrfL

No. 15. Les Couronnes d'or, de différen-

tes années , dont 70. font un Marc rouge
de Cologne, & font au titre des 22. Carats

& 8. grains ; chacque vaut. 3. fl. 40. k. -jj^. dL
N«. 16. Les Mirlitons; dont 36. font un

Marc rouge de Cologne, & font au titre

de 21. Carats 6. grains ; chaque vaut.

6. fl. 46. kr. 23 if. dL
N^ 17. Les Ducats de Sa Majefté Polo»

noife fabriqués en Cologne depuis Tannée
1654. jufqu'à 1697.; dont 67. font un Marc
rouge de Pologne, & font au titre de 23»

Carats 4. grains; chaque vaut 3. fl» 56. kr.

2U.dL
No. 18. Les Ducats de Suéde de l'cnoée

1700. 1723 & 1726. dont 67. font un Marc
rouge de Cologne, & font au titre de 23.
Carats (5. grains: chaque vaut. 3. fl. 58. kr.

iH.dL
N^. 19. Les Ducats de Dannen[iarc, des an-

nées 1700,1723, & 1726. donc foixance&fepc
font un marc rouge de Cologne, & font au.

titre de 28. Carats 9. grains; chaque vauc. fl.4.

N'^, 20. Les nouveaux Ducats d'Hollande
de l'année 1737. dont 67I font un marc rou-
ge de Cologne & font au titre de 23. Ca-
rats 8. grains: chacque vaut. 3.0.58. kr.

N". 21. Les vieux Ducats d'Hollande de
Ee 4 raa-
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Faunée 16S3. & i(589. dont 67. font un
î^arc rouge de Cologne & fonc au titre de

23. Car» 7. grains 5 chaque vaut. 3. fî.

59' kr. % dU
N°. 22. Les Ducats de Florence 1724.

jufqu'en, 173(5. dont67. font un marc rou-

ge de Cologne font au titre de 23. Carats,

il. grains, chaque Ducats vaut. 4. flor.

leur aloi, ils font conformes au pied de

l'Empire 3 mais ils font plus forts de 3. grains

dans leur valeur extérieure.
No. 23. Les fequins ou Ducats de Venife

fans marque d'années, dont 67. pièces font un
marc rouge de Cologne & font au titre de 23,

Carats &9. grains. Chaque fequin vaut. fl. 4^

N°. 24. Les Ducats de Zurick des années

1697. jufqu'à 1729. dont 671 pièces un Marc
rouge de Cologne & font au titre de 23.^

Carats & 4. grains; chacque vaut. 3. fl. 56,

kr. 2i\. dL

N°. 25, Les Ducats de la ville de Dant-
zig de Tannée 1586. & de 1657. dont 67. font

un marc rouge de Cologne & font au titre

4e 23. Carats. 8. grains , chacque vaut. fl. 4,

A Ratisbonne le 13"^^ ^e Nqv,

(Signé)
Jean George Schomlourg ;

Engelhard Daniel SeidenJHcker;

Cajpar Gottlieb Laufer ;

François Maurice Angermeyer
'^

Cbrijiophe Henry Muller\

Balîafar Jean Betbmann.;

BalîMar Bengradtb,

(Lit.
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( Lit, B. ) Spécification des grojfes Efpeces

étrangères d Argent , qui ont été ejjayées ,

ri la Diète générale par les EJfayeurs gé-

néraux préjens y 13 qui ont été reduitei

par eux à leur Faleur intrinfeque à pro^

portion d'un Ecû à z. florins d'Alle-

magne.

Les Efpeces d'Argent de France. -

(N^. 2.3 T Es Louis blancs entiers, à 2.

I j florins de différentes années,
dont 8-J||. font un Marc rouge de Colo-
gne , & font au titre de 7 onces 12. grains

de fin; le Marc fin compté à i8» fl. S, mo-
noyé à 18. fl. j8- kr. 3'n{\- d. ainfî chaque
vaut. I, fl. 53. Car.3ff,. d.

(No* 2.) Demi-Zowu blancs, ou florins,

à I . florin d'Allemagne de différentes années

,

donc î7i!?7- font un Marc rouge & font au
titre 7 onces 10. grains de fin j le Marc fia

compté à 18. flor. & monoyé à. 19. fl. 23.
kr. i^TiJ.. àl.

ainu chacque vaut. ^s- 2ti^l dl.

(N°.3.) Les quarts des Louis blancs à -• flo-

rin, a 30 Kreutzer aufll de différentes an-
nées, dont '^fiWll un Marc rouge de Colo-
gne , & font au titre de 7 onces 11. grains

de fin. le Marc fin comté à 18 florins

quand il eft monoyé à. 20. fl. 4. kr. 2f^!|f-*^

jchacque vaut. 26. 3:77^%
No. 4. Les pièces de cinquante Kreutzer

4ont J9i font un Marc rouge de Cologne,
Ee5 fe
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éi font au titre de 13. Lots 5. grains, de
fin. le Marc fin à 18. fl. & quand il eftmo-
noyé à. 19. flo. 19. kr. 3^%. d, AinQ cha-
que vaut. 46. 2)%
N\ 5. Piécesî de 25. Creuzer de Tannée

1701. jafqu^à 1712. doue 39. font un marc rou-

ge de Cologne & font au titre de 13. Lots. 5.

grains de fin, le marc fin comté a 18. florins

a monoyé à. 19. fl. 34. kr. 3;;?. dl. cha-
que vaut *

22. 3*Y. dl.

N'*. 6., Pièces de 15. Creutzerde Louis
XV. dont 80. font un marc rouge de Co-
logne , 6i font au titre de 7. onces 10. grains

de fin, le marc fin à 18 fl. & monoyé. à

21. fl. J9- kr. l*]-^. dl. afnfi chacque vaut.

12. ig.

No. 7. Pièces de 12; Creutzer, donc 795.
font un marc rouge de Cologne, & font au
titre de fin à 13. lors. j. grains de fin , le marc
fin a 18. florms & lorfqu'il eftmônogé à 19.

fi. 57. kr. i|||, ^Z. chaques vaut 11. i^^. dl,

(N". 8.) Pièces de 12. Creutzerde Louïs
XV. de dfferences années, donc 87Î fonc
un marc rouge de Cologne & font au titre

de n. lots 4. grains de fin , le marc fin à

12. fl. & monoyé à 21. fl. 10. kr. 1%. dL
chacque vaut 10. f dl.

(N°. 9.) Ecus aux couronnes de l'année

1709 & 17 10. dont 7| font un marc rouge
de Cologne & font au titre de 7. onces 1 1.

grains de fin, chacque pièce vaut le marc
fin compté à 18. florins : 2. fl. 7. kr. i|î dl.

(N». 10.) Les Ecus neufs de Tannée
Î725. jufqu'à 1731. dont 8. font un marc
rouge de Cologne, ^ iODC au titre de 7.
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onces \ I. grains de fin , le marc fin compté
à 18. fl. chaque vaut. 2. fl 3. kr. i^. dL
(N". Il) Les demi-Ecus de la même

force de l'année 1726. jufqu'à 1735. donc
16. font un marc rouge de Cologne, &
font au ticre de 7. onces & 10. grains de
fin» le marc fin comptée 18. fl. chaque
vaut. I. fl. I. kr. 1».^/.

(N°. 12. ) Les cinquièmes d'Ecus de ia

même forte dont 40.^. font un marc rouge
de Cologne, <5c font au titre de 7. onces
10. grains de fin, le marc fin compté à 18.

florins , chaque vaut 2^. kr. î \\-. (il.

C N'\ 13. ) Les dixièmes d'Ecus de la mê-
me forte de l'année 1726. jufqu'à 1730.

donc 82I font un marc rouge de Cologne
ôc font au titre de 7. onces 10. grains de fin

,

le marc fin compté à 18. florins, chaque
vaut. II. kr. 3î-j. dl.

(N°. 14) Les Mattes Royaies d'Êfpagne
de l'année 1734 jufqu'à l'année 173I. donc
il y a 83 au marc rouge de Cou^gne, ai

font de titre de 7. onces 8. grains de fin , le

marc fin compté à ï8. fl. chaque vaut

I. fl. 53. kr. \,dl

( N''. 15. ) Les KopffStucke de même forte

,

fur lefquels on ne peut plus remarquer le

nombre de l'année, 39. font un marc rou-

ge de Cologne, <klbnc au titre de 13. lors.

5. grains de fin, le marc fin compté à 18 fl.

cnaque vaut. 22. kr. 3^;, dL
(N^'. 1(5.) Les daidres de Hollande de

l'année 1659. jufqu'à 1708. dont 81 font un
marc rougè de Cologne, & font au titre de

13. lots. jj. g-ains de fin , le marc fia comp-
té
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té à i8. florins chacque vaut. i. fi. 5» kr.

(N°. 17.) Les florins d'Hollande à 50}.
kr. de Tannée 1732. jufqu'à 1737. donc 22Î

font un marc rouge font de au titre de 7.

onces 9. grains de fin ; le marc fin compté
à 18. florins & monoyés à 20. fl. 39- kr.

3;|. d. chaque fl» vaut. 43. 3II. dl.

(No« 18) i-es Efcalins d'Hollande à 15.

creutzer, fans marque d*année , dont 50
font un marc rouge de Cologne, & font au

titre de 4. onces 17. grains de fin; le marc
fin compté à 18. florins, & monoyés à. 22,

fl. 21. kr. 2\^j d, chacque efcalin vaut. 12.

le dL

(N°. 19. ) Les Ducatons d'Hollande des

années 1645. 53. 59.64. 6^. 70. 73. & 1680.

dont 75 font un marc rouge de Cologne, &
font à au titre de 7. onces 17. grains de fin ;

le marc fin compté à 18. fl. chaque vaut

2. fl. 19. kr. IJ. dl

(N**. 20.) Les Daldres d*Albert de Bra-

bancdes années 1622. 31. 45. & 16S6. donc

85 font un marc rougè de Cologne & fonc

au titre de 13. lots 16. grains de fin ; k marc

fin compté à 18. fl. chacque vaut i.fl. 50.

kr.i.S. dL

( N°. 21 ) Les teflons de la Loraine de.l'an-

née 1718. jufqu'à 1720. dont i2f font un

marc de Cologne , & font au titre de 6. onces

15, grains , de fin ; le marc fin compté à 1 8.

fl. chaque vaut i. fl. 6. kr. i|. dL

(N". 22.) Les vieux teftons de la Loraine

de différentes années donc 27^ font un marc

<de Cologne & font au titre de (5. onces 5.

grains.
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grains, de fin 5 le marc fin compté à 18. fl/

chaque vaut 29. kr. 3|^^ dL
(No. 23.) Les nouveaux de cette Ibrce,

appelles les PoiJJons^ de Tannée 163(5. donc
29. font un marc rouge de Cologne & font
au titre de 6. onces 4. grains , defin ; le marc
fin compté à 18. fi. chaque vaut 28. kr.

iH. dL

Èfpeces d'argent as Suîjfe,

(N^. 24. ) Les Pièces de 20. Creutzerde
Neuf Chatel, de différentes années dont 48^
font un marc de Cologne font au titre de
II. lots, 16. grains defin; le marc fin compté
à 18. florins monoyéà2i. fi. 38. kr.iVoj-dl.

chaque vaut. i(5. 2|;|. dL

C N'^.25. ) D'autres Pièces de 20, Creutzer
dont 50^ font un marc rouge de Cologne
& font au titre de 6, onces 9. grains , de fin ;

le marc fin compté à 18. fi. & monoyé à 21,

a. 39. kr. {. dL ainfi chaque vaut. 16, 2{l^,dU

( No. 26. ) Ecus de Berne à 2. fl. de
Tannée 1622. jufqu*à 1723. dont 8g font un
marc rouge de Cologne, & font au titre de
13. lots 1(5. grains defin; le marc fin à 18.

florins, lorfqu'ilefl: monoyé à 19. fl. 52. kr.

i/}. d. chacquevaut. 48. 2;|. d!»

(N". 27.) Les Pièces de 20. Creutzerde
la môme ville de différentes années , donc

47J. font un marc rouge de Cologne , & fonC

au titre de 6. onces de fin; le marc fin compté
à 18. florins & lorfqu'il eft monoyé à 21 fl.

6. kr. 2|. dL chaque vaut. 17- *? ^'•

( N ». 28. ) Les Ecu5 de Zm^k à 2. florins

de
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de Tannée 1661. jufqu'à 1727. donc 8* font
un marc rouge de Cologne 6: font au titre

de 13. lots 14. grains de fin; le marc fin comp-
té à 18. florins & monoyé à 19. fl. 9. kr.

2jr. dl. chaque vaut. i. 52. 2\\. àL
(N". 29. ) Les Pièces de 20. Creurzer de

la même ville de Tannée 1707. jufqu'à 1736.
qui jufqu'à préfcnt n'ont valu que 15. Creuc-
zer, donc 46-; font un marc rouge de Co-
logne & font au titre de 4. onces 16. g'-ains

,

de fin; le marc fin compté à 18 florins &:

monoyé à 27. fl. 55. kr. chaque vaut. 12.

(No. 30. ) Pièces de 20. Creutzer de zug.

de Tannée 1692. jufqu'à 1694. donc 47.'^

font un marc rouge de Cologne & fonc au
titre de 6 onces 2. grains de fin ; à compter
le marc fin à 18. fl. & monoyé à 20. fl. jt.

kr. r? dl. chacque vaut. ' i7- tl dl.

(N*^. 31.) Pièces de 20, creutzer de lu-

cerne de Tannée 17 13. jufqu'à 1725 dontji.

font un marc rouge de Cologne, & fonc au

ticre de 6. onces de fin, le marc fin compté
à 18. fl. & monoyé à 22. fi. 40. kr. chaque
vaut.

.
15. '^Tv fil»

(N". 32. ) Pièces de 20. Creurzer du can-

ton de Fribourg donc 57. fonc un marc
rouge de Cologne, & fonc au cicrede iî. lors

10. "grains de fin ; le marc fin compcé à 18. fl.

& monoyé à 23. fl. 32. kr. î\-^ dl. chacque
vaut. ir=. dl.

(N'\ 33.) Pièces de 20. creutzer de Genè-
ve de Tannée 17 10. jufqu'à 1721. donr 49.

font un marc rouge de ColOfine & fonc au

titre de 11. lots 17. grains de fin; le mcrc
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fio compté à 18. fl. & moooyé à 21. fl.

52 kr. 2Îf. d. chacque vaut. 16. i^^ dl.

(No. 34.) P'éces de 20. Creutzcr d'Un-
derwald, de Tanné 1725. Qui pnc étédéjï
réduits à 18. Creutzers donc dont ji^ font

un Marc rouge de Cologn-e & font au titre

de 11. Lots 1(5. grains de fin. Le Marc fin

compté à 18. fl. <Sc Monoyé. 22. fl. jp. kr.

ijf . d, chaque vaut. 15. 2^1 dl.

(N". 25') L^^ Pièces de 20. Creurzer de
la même forte de l'année 1726. (Scqui n'ont
valu dons l'Empire jufqu'à prefenc que 18

Kreutzer, dont 75^, font un Marc rouge de
Cologne & font au titre de it. Lors 13.

grains de fin : le Marc fin compté à 18 florins

6i monoyé à. 34. fl. 21. kr. \%, d. chaque
vaut. 10. iV^r ^•

(N". 3(5.) Pièces de 20. Kreutzer de l'E-

veché de Sion des années 1709. & 1710. qui

jufqu'a préfcnt n'ont valu que 18. kr. dont

531 font un Marc rouge de Cologne & font

au titre de 6. onces
, 5. erains de fin; leMarc

fin compté è 18. florins , & monoyé à 23.

fl. 20. kr. 3^;^. d. chaque vaut. 15. i^:. dl.

(N^. 37.) Les Pièces de 20. Kreutzer de
PEvêché de Bafle, de l'année 1716. jufqu'à

1725. qui jufqu'à préftnc n'ont valu que 18.

kr. dont 57^ font un Marc rouge de Colo-
gne (Se font au titre de lî. Lots 17. grains

de fin , le Marc fin compté à 18 florins &
monoyé à. 22. fl, jg. kr. 24J. d. chaque
vaut. î5. 2^*,. rf.

C N«. 38. ) Les Daldres de Schbfl'houfea

2 2. fl., de l'année 15521. jufqu'à I72fj. in-

çluûveraent dont Si font un Marc rouge ^^
Co-
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Cologne & font au ticre de 13. Lots. ty.

grains de fin; le Marc fin compté à 18. flo-

rins & monoyé à. 19. fi. 39. kr. ^h- ^•

chacque vaut. i. 49. 3ï7- ^•

11 faut remarquer ici : qu'on n'a pas fait

en argent comptant le compte du Marc fin

marqué à quelques Numéro des différentes

Efpeces , parce que malgré toutes les recher-

ches, qu'on en a faites, on n'a pu favoir

ici leurs Cours précis ; c'eft pourquoi on a

mieux aimé les omettre ici.

A Ratisbonne le 13"*'^ de Novembre 1737,

(Signé.)

Jean George ScbomUurg ;

Engelhard Daniel Seidenfticker ;

Cafpar Gottlieb Lauffer ;

François Maurice Angermeyer ;

Cbrijtopbe Henry Muller ;

Balîafar Jean Bethmann ;

Baltajar Jean Bengradtb.

Trh-humble Refultat ultérieur de ïEmpire

en date du 10. de Sept, 1738, au fujct

des affaires de la Monoye , Q bien spécia-

lement au Ju]et des petites Efpeces , £5? du

Cours ,
quils auront pour l'avenir dam

h St. Empire-,

ON n'a pas voulu manquer d'avertir

par ces préfentesjde ce qui fuit. Son

Akefle> le très-ilJuftre Çommiflaire Princi-

pal
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pal de Sa Majcflé Impériale , & muni de
fon Plein -pouvoir à cette préfente D ète

générale de l'Empire , Monfeigneur Jofepb
Guillaume Ernejt , Prince & Marquis de jFwr-

Jtemberg ; Conuc de Heib'genherg & de VVer-

denberg, Marquis de Bnar, Seigneur à Hau-
fen dans la vallée de Krutzingen &c. &c.
& Miniftre d'Ecac aQuel de Sa Majeflé Im-
periale &c. 6lc. (5tc. dans le dernier très-

humble Refulrat, délivré à Sa Majeilé en
date du 13 d'Avril de l'année pafTée au fu-

jèc de l'aftaire de.s Monoyes, à. ratifié en-

fuite par fa dite Majefté Impériale on s'eO;

très-humblemenc reCervé, de porter encore
à une même conclufion les autres points,

qui faute de les avoir pu examiner, onc
été laifies à une décifion ultérieure ; & qu'à*

préfent, après que la propofition ordinaire

en a été faite dans les trois Collèges de
l'Empire, on en a délibéré ultérieurement^
on a trouvé à propos.

(1.) D'Acquiefcer , par raportauxEfpe-
ces d'or, & aux groHes Efpéces d'arp:enî;

blanc, à ce qu'elles foienc dès à préfenc
réglées une fois pour toutes fur le titre de
Leipzig, OLi les Ecus blancs font frappés

dans leur Valeur intrinfeque à 2. florins^

& dont 8. font au Marc rouge de Cologne

,

& font au titre 7» onces 4. grains de fin

,

comme aufvt les Ducats y font frappés dans
leur Valeur intrinfeque à /\.û.,^ dont 67.
font au Marc de Co'ogne , & au titre de
23. Carats 8. grains (entre lefquelles on
comprend les doubles , triples, & quadru-
ples Ducats &ç. &c. &c. comme auîlî les

Tvms XIL F f ÛQW^ '
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demitSi les quarts d'Ecus fuivanc la propor-
tion marquée:) cependanc en telle force,

que pour l'avenir les florins d'or du Rhyn
devront aufii valoir in vaîoreextrinfcco 3. flo-

rins, donc 72. font au iMarc rouge de Co-
logne, & au titre de 18. Carats (S 10 grains

de fin ; 3. Carats S. grains d'argent fin , C£

I. Caraco, grains de Cuivre, à: qu'à pro-

portion de cela les doubles, triples, & les

demi -florins d'or devront être frappes fur

le même pied; & qu'on comptera égale-

ment entre les grolFes Efpeces d'argent bianc
les demi > les quarts ;, les huitiénies ik. ks
Douzièmes d'Ecus , comme auifi les dou-
b\es-Piafferts y ou \qs Pièces de 9. Kreutzer,
qui ont cours dans les pais du bas Rhyn y

éc qu'ils feront frappés , à proportion de
l'Ecû de 2. florins.

(2.3 Et quoique, en conformité du pré-

cèdent Refultat de TEmpire , les Efl^ayeurs

Généraux des monoyes des refpedlifs Cercles

de l'Empire, qui ont été convoqués ici ad
Comitia, ôl qui pour cela ont fait leur fer-

ment , ont diilivrés réeliemcnr , 6: en at-

tendant, à la Diète générale de l'Empire

leur Tables de preuves & d'évaluations des

Efpeces d'or & d'argent tant étrangères que
de nôtre patrie, fuivant le fufdit titre éta-

bli à préftnt dans l'Empire; comme néan-

moins on a déjà prévu, à. jugé très nécef-

fairemcnc avant qu'ils euflenc délivré leur

tvès-humbîe rapport , de drelTer encore par

un très-humble refultat ultérieur 'k préala-

ble un Rcgulatîvum des petites monoyes
d'argent y proportionné su fiifdlc titre de
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PEmpire , afin que l'évaluacion réelle de
toutes ces différentes forces puifle être

faite pari pajju. C'eft pourquoi, vu la gran-

de importance de cette affaire, & après de
mûres délibérations fur les Circonftanccs on
a trouvé convenable, & on a conclu ; Que
préalabiemenc aucun Etat, qui a permiflion

de battre monoyes , ne fera plus battre de
ces petites Efpeces de Monoyes , qu'autant

qu'il en fera néceflaire pour la Circulation

dans fon propre païs ; Et qu'enfuite la pro-

portion la plus équitable de ces petites mo-
noyes foie déterminée fuivant le titre lia-

tué déjà par un Refultac folemnel de TEm-
pire fur l'évaluation & la fabrique de grolfes

Efpeces d'Argent blanc enforte que les dites

petites monoyes, pour prévenir toute va-

riation , confineront feulemenc en doubles
Gros; Pièces de 2'; Creutzer ; Demi-13at-
zen , îix derniers ; Creutzers ; trois deniers ;

6: des deniers fimples & légers; (Se pour
ce qui regarde les païs du Bas Rhyn, dans
les Blafferis ou 4' Creutzer , Albus de Cologne,
ou quart de Blaffert ^ & demi -fols, ou iV

Creutzer ; Alhus de Cologne ou quarts de
Biafcrs, «5c demi fols ou ^ Creutzer \ & qu^ils

feront monoyes fuivant le titre, donc on
eft convenu à préfent, enforte que le Marc
fin de Cologne foit compté au fujet des 7^-

Crutzers à 18. fl. 33 J kr.

Au fujet des Baîzen à fl. 18. 45. kr.

Au fujèt des fimples Grosk fl.18. fl.45. kr.

Au fujec des Pièces de 5. Creut%srs à 18.

fl. 4J. kr.

Ff 2 Au
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Au fujet des Simples gros Impériale â ï 8.

fî. 45. kl-.

Au fujet des Pièces de deux <Sc demi kr*
à" 19. fi. kr.

Au fuJGC des demi Batzen à 19. florins 30. kr.

Au fujèc des Pièces de 6. deniers à 19. fl»

30. kr.
^^

Au fujèt des Pièces de 3. Kreutzer à 20*

fl. kr. <S: enSn au fujèt des limples & légers

deniers à 20. i, 30. kr.

Et qu'en confequence il feroic encore
tjès-néceiTaires d'ordonner; que lesEfpéces
fuivantes fuiTent réglées de la manière fui-

yante.

( I. ) Les doubles gros ou les pièces de 7^
Creutzer; fur chaque Marc blanc ou pré-

paré de Cologne une Mafle de 8 Lots de
Cuivre & de 8 lots d'argent fin, lorfqu'il

en eft frapé .745 Pièces, fait en argent mo-
noyè. 9. fl. i<5. kr. 3; pf. & que par con-
fequent un Marc fin doit porter 148' Piè-

ces à 7' Creurzers, ce qui fait. i8- 33i
( I.) Les Pièces ds 5. Crutzers; fur un

Marc blanc de Cologne une Mafle de 8.

Lots 1(5. grains de Cuivre, & de 7. Lots
2. grains d'argent fin, s'il en eft frapè 100,

Pièces, fait 8, fl. 20. kr. & par confequenc
il doit y en avoir dans un Marc fin 225.

Pièces à 5. C^. fait 18. 45.

(3.) Les Batzm fur chaque Marc blanc

de Cologne & d'une Mafle de 9* Lots 6.

grains de Cuivre & de 6 Lots & 12. grains

d^argent fin monoyè , fl on en tire 117?.
Pièces , fait en afgenc compt. 7. fl, 48. kr.

3- (^^-
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3. dL enforre qu'on doit compter fur un
Marc fin 28 if. Pièces à 4. Creutzer faic

comp. i.S. fl. 45- kr.

(4.) Les fimples , appelles ordinairemeiîc

hon Gros fur chaque Marc blanc & préparé

de Cologne & upe Mafle de 9. Locs 6. gr.

de Cuivre, & de 6. Locs 12. gr. argencfin,

monoyé, fi on en tire 125. pièces faic en.

argent comptant. 7. fl. 8. kr. 3. dl. en

forte que d'un Marc fin il doit revenir 300
Pièces à 3^ Creutz. fait. 18. 45.

(5.) Les Gros Imp. fui* chaque Marc blanc

& préparé de Cologne à. une Mafle de

10 Lots 4r grains de Cuivre &L àe ^ Lots

13! gr. argent fin fi on en tire ï^iiî^^^^^^i
fait argent comptant 6. fl. 44. kr. lU. dl.

enforte que d' n Marc fin il doit revenir

37J. Pièces à 3. kr. fait. 18. 45. kr.

(6. ; Les Pièces de 2' Creutzer , i^ar chaque
Marc blanc & préparé de Cologne, aune
Mafie de 10. Lots de Cuivre & de 6. Lots
argent fin monoyé, fi on entiré 171. Pièces,

fait en argent comptant. 7. fl. 7. kr. 2. dh
en forte que d'un Marc fin il doit revenir

456. Pièces à 2-^ kr. fait 19. A-

(7.) Les demi Baizen^ fur un mare blanc

& préparé de Cologne & une Mafie de 12.

Lots de Cuivre & de 4. Lots d'argent fin

monoyé, fi on entire 1465 Pièces, faiten

argent compt. 4. fl. 52. kr. 2. dl. Enforte
que d'un Marc fin il doit revenir 585. Piè»

ces a 2. kr. fait. 19. 30.

f 8 ) Pièces de fix deniers-^ fur un Marc
blanc & préparé de Cologne & d'une McfiTe

de 12. Lots de Cuivre , & de 4. Lots -: ar-

Ff3 gent
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gentfin, monoyé, fi on en tire 156. Piè-

ces faic en arg. compc. 4. fl. jo. l.r. En-
forte que d'un ïvîarc fin il doit revenir 62.|.

pièces à i. kr. 3,^ d^. fait 19. 30.

(9.) Les Creutzers; fur chaque marc blanc

& préparé de Cologne , & une Made de

13. Lots de Cuivre > & de 3. Lots d'argent

fin , monoyé 5 fi on en tire 225. Pièces

,

fait en arg. comp. 3, fl. 45. kr. en forte

qu'il doit venir d'un Marc fin 1200. Pièces,

fait 20. fl.

(10.) Pièces de trois deniers', fur chaque
Marc blanc & préparé de Cologne, & une
Maflede 13. Lots de Cuivre, & de 3. Lots

d'argent fin monoyé, fi on tire 240. Pièces,

fait 3. fi. 45. kr. en forte qu'il faut qu'il

en vienne d'un Marc fin 393^. Pièces, qui

portent en argent. 20. fi. 30. kr.

Ç II. y Les Jlmples deniers: fur chaque
marc blanc & préparé de Cologne & une
mafie de 14. lots de cuivre , & de 2. lots

d'argent fin, monoyé, fi on encire 492. Piè-

ces 5 fait 2. fi. 33. kr. 3. d. enforte qu'ils

faut, qu'il en vienne 393'^. Pièces à i^. dec.

fait en argent 20. 30.

( 12. ) Les Jimples deniers légers ; fur chaque

marc blanc & préparé de Cologne, & une

Mafle de 14. lots de cuivre ô^ de 2. lots d'ar-

gent fin, monoyé, fi on en tire 615. Pièces,

fait 2. fi. 33. kr. 3. d. enforte qu'il faut qu'il

en vienne '4920. Pièces à i. den. fait 20.

fl. 30.

(13.) Les Blaffers ^ ou les Pièces de 45.

Creutzer, le marc fin de Cologne à i8.fi.

4j. kr. d. le§ dmii Blaffers ou les Pièces de
2'. Creuc»
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s^. Creutzer à 19. les Sols ou Pièces de ij,

Creutzer à ip- f- 30. kr. lesÂlbiis de Colo-
gne ou les demi Élaffers à 20. & les demi-
lois ou les Pièces de |. deniers à 20. & que
fur ce pied on doit mettre le priT.

Ci^.) Les Blaffers , ou les Pièces de 45.
Creutzer fur chaque marc blanc & préparé de
Cologne & une Mafle de 8. lots 16. grains

de cuivre, & de 7. lots 2 grains argent fin ,

raonoyé, on en cire 11 1^. Pièces, fait en
argent 8- fl. 20. kr. dl. enforce qu'il faut

qu'il vienne d'un marc fin 250. Pièces, ce
qui fait. 18. 45.
(t^») Les demi Blaffefs ou pièces de 2^.

Creu'tzer; fur chaque marc blanc & prépa-

ré de Cologne & une Maiïe de 10. lots de
cuivre , & de 6. lots argent fin monoyc, on
en tire 190. pièces , fait en argent 7. f. 7. kr.

2. dl. ainfi il faut compter d'un marc fin

50(5^â. Pièces ce qui fait 19. f. kr. dl

(16.) Les Sols ou pièces de i^, Creut-

zer ; (ur chaque marc blanc & préparé de
Cologne & une MafiTe de 12. lots de cuivre

& de 4. lots argent fin , monoyé , ou en
Fabrique 195. Pièces fait en argent 4. flo.

52. kr. 2. dl. cnforte qu'il faut qu'il vienne
d'un marc fin 780. pièces, qui font en ar-

gent. 10. 30.

(17.) Les Albus de Cologne ou les 1. Blaf<.rs^

fur chaque miarc blanc (Sl préparé de Co-
logne , c^ une MafTe de 13. lots de cuivre

& de 3. lors d'argent fin , monoyé , on eu
fabrique 200. Pièces, font argent compr.

3. f. 45. kr dl. enforte cu'il faut qu'il vien-

ne d'un marc fin io'56|. Pièces, ce qui fait 20.

Ff 4 (18.) Demi
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( i8. ) 'Demi Sols ou Pièces de i» creut-

zer ; fur chaque marc blanc & préparé de
Cologne & une Mafie de 13. locs de cui-

vre, '& de 3, lots d'argent fin, monoyé ;

ou en fabrique 300. Pièces font en argent
compt. 3. f. 45. kr. dl. enforce qu'il faut

qu'il vienne d'un marc fin 1600. Pièces i^.

Creutzer, ce qui fait. 20. f.

Et comme tout ce
,
qui a été mention-

né ci-defTus , a été accepté par celle ci

,

expofépour la Réglée le fondement dès

aujourd'hui , jufqu'à un Règlement ultérieur

des petites monoyes , qui auront un cours
générale dans l'empire; ilferoit très necef-

iaire
,
que toutes les petites forces de mo-

noyes fulTent réduites fuivant leur propor-
tion convenable , & portées dans des Tables
réglées par les EfTayeurs, qui fe trouvent
à prêtent ici à laDiette générale, & qu'on
laiffât le cours réglé à celles (fur lefquelT

les on conviendroit enfuite) jufqu'à ce

qu'elles fe perdiOent avec le tems d'elles

mêmes; à. qu'en fuite, & pour l'avenir on
ne permit pas qu'aucune autres efpeces de
monoyes d'Allemagne, grolTcs ou petites,

d'or ou d'argent, cuffent d'autres cours dans

î'empire, que celui qui à été authorifé tn
vertu du nouveau règlement des monoyes;
au re fie on fe referve toujours , de pouvoir
envoyer àfa Msjefté Imp. le très-humble re?

faltat ultérieur de l'empire, fur les points qui

n'ont pas encore été décidés. Les Arabafla-

deurs , Confeiîiers , & Plénipotentiaires des

elecleurs, des Princes, & autres Etats de

Vempire , fe recommendent cres-humblement
&c.
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&c. Fait à Radsbonne le io"^e jg Sept. 1738.
La Chancellerie Eledorale de Mayence.

CL.5.)
„ Un démêlé que TEvêque & Prince de

„ Liège membre du Cercle de Weflfalie,

9, eut pendant quelques années avec la Re-
99 gence des Païs-bas autrichiens , &quj n'eft

„ pas encore terminé, lui a donné lieu d'a-

5, voir recours à la Diète de l'empire qu'il

„ a inftruit de Tes droits & prétendons dans
„ le Mémoire fuivant.

M F MÛRIALE Nomifje Reverendijfimi £5? Ceî-

fijjimi Domini Episcopi ac Prtncipis Léo-
dienfis , Sacrï Roynani Imperil EkElorum

,

Princïpum , £5? Sîatuûm ad prafenîïa Co^
mtia Legatis , Confiliariis , nec non Depu-
îatis expofîPu?n , Arnfia ah Auftriaco'
Belgico Regimine oh caufam in Jequmîi
Specie Fa5îi appofuis £5? aliegatis Docw
mentis rohorata in Lcodîenfium fuhftantias

Auftriaco - Belgii fiîas , Décréta i§ exe^'

euta concernens» Diàaîum i Feb. 110,6»

Sacri Romani Imperii Eledloruni Princi-

pum , ac Statuûm Reverendiffimi , No-
biliflimi Ampliffimi Do6liirimique ad
praefentia Comitia, Legati, Confiliarii

& Deputati.

Do MI NI Plurimum honorandi:
iUam aegro animo Ceififfimus ac Reve-

J rendilTimusEpiscopus Ôc Princeps Léo-?

dienfis Dominus meus Clementilîîmus in ncr

F 5 celTi-
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ceflitate fummé premente Se conflitatum vh
dec ob fadli vias à Regimine Auflriaco-Bel-
gico contra Leodienfes recencer icerum in-

tentatas & exécutas S. R. 1. Eledtores ,

Principes , ac Status hisce per me infra

fcnptum ad Comitia Lcgatum fuum denuo
adeundi expriinere minime , verum omni
modo fpondere pqfTjm Celfitudincm Suam
Reverendifllmam ninil magis exopcare

, quani
hujusmodi qucrelarum anfam non habere, fed
potius dirperfatam eiTe S. R. 1- Comitia que-
rimoniis his molcftandi.

Cam vero res , de qua agitur , eo deve-
rserit , quod pra:di6lam Regimen Auftriaco

Belgicum ob cafum in fequenti Specie Fctli

appofKJs à Num. i. ufque ad Nam.. 12. m-
clufivè documentis eô pertinentibus, in ver-

bo veritatis cxpolîtum , ac Sacra; Ccelarcre

Regia^que Majcflati unà cum humiîlimâ Rib

Lit. A. hic junctâ remonftracione Ciemen-
tifîimammedelam patente transmifTam, con-
fequenter ob jutlas à Celfltudine Sua Reve-
xendifîîma in Comitem de Arberg fubditum
fuum latas ac exécutas fencentias omnia Lec-
dienfium bori in Brabantina Dominatione
lita arredis afteccric , nec ea pcd itérâtes à

fua Celfitudine tam ibi quam Viennse fsdtas

remonftrationes revocare vo^ueric , adeo ,

i3t altefatus Princeps Dominus meus Cle-

mentiflimus animo quam maxime renitciite

coadtus fuerit ad indem^ni^atiorem aiiqua-

lem iubitcrum fuorum fumme aftlidlorum &
incredibie damnum experientium reprelTdiis

utendi, ac tadem Arrefîa in Brabantinorum
boDa in Principatu Lecdienfi fita decernen-

d;.
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•ai, ita tamen , ut Reverendifîima fua Celfi-

tudo proniffima paratiillmaque lie ex parce

luâ merr.orara in Brabantinorum fubftantias

repreflaliorum modo décréta Arrefta quanto-
cius & omni momcnto annullandi, ac con-
troverfiam via ami.cabli vi antiquorurn Bra-

bantinos inter & Leodiecres concordatorum
prœfcriptâ cerminandi , daramodo Regimcn
Belgicum idem atque reciprocum fentiac ;

Hinc ad metam hanc apprirnè defideratam,

uc Celfiflîmus Epifcopus & Princeps Leo-
dienGs pervenire pofilt S. R. 1. Elcftores

,

Principes ac Status Cellltudo fiia Reverendii-

lima efficacibus intercefiionalibus fuis Au-
guftiflimum Imperatorem eo movere , ro-

gat , ut Sacra Csfarea Regiaq; Majeftas re-

vocationem arreflorum Ciementifilmè ac in-

cunftate decernere , & uc partes jas fuum
E'Xtenfum in conferentiis amicabilibus per
eputatos doceanc , vicilTimque agnofcanc

,

jubere dignetur.

Nunquam certè fatis prasdicando hoc de-

lîderio întendit Celfîtudo (lia Reverendifîi-

ma, uc Isefa harmonia Brabantinos inter 6c

Leodienfes per m.edium hoc reftauretur, &
ne fubditi Leodienfes in facaîem ex arreftis

his infallibihter fluentem inhab'litatem ad

belli hujus onera (ficuci hucufque exactif-

fiine fucceffît^ diutius concurrendi in fum-
mum. tam proprium quam Reipubh'cce Ger-
manicsB detriraentum declinarc neceiriteQ-

tur.

Specialem hune favorem Cellîtudo fua

ReverendilTma à Conflatuum fuorum bene-
volentia indubicate fperans , illuîn gracîiïi-

mâ
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ma mente exceptura nec non oblivionî mH
nime traditura eric , unicuique akefacorum
fuorum Conftatuum obligationis tefTeram a-

lacri & proniffimo animo omDimode rea-

ïiter prsebendi , quantumque defideratas ad

hoc occaliones fe erunt manifeftaturs. Ego
vero inextinguibili veneratione perenno,

Dominorum meorum Coiendiffimorum.

Addidlifîîmus & ad obfequia qusevis

femper paratifîimus

Hugo Wihelmus Baro de

Wetzely rnppr,

Ratisbonœ 25. Oc-
tobr. 1735.

Lit.
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Lit. A.

^ugujliffîme InviSiiJJïmeque Ccefar ac Rex,

Domine Clementissîme !

NOvx gravesque moleftiœ mihi fubdi-
tisque meis ex parte Regiminis Bel-

gici illatîe Dovas ad Thronum Sacrœ Csefa-

rccs;Regiaeque Majeftatis VqÛïx querelas me
invitum déferre coguDt, Illud fiquidem Re-
gimen Belgicum fpretis Imperii conftitu-

tionibus faQi vias reprobantibus rurfus ad
Arrefla adverfus bona fubditorum meorum
in Territorio Brabantico fîca recenter pro-
fiiiic , absque ulio nequîdem minimo Juris
fuDdamento. Caufa baser eft Cornes ab Ar-
berg poneflbr caftri noncupati La Rochet-
te, nullam tamen in eo habens jurisdiûio-

nem, à tribus circirer annis privatâ autho-
ritate pra^fumpiic ibidem veâ:igalia hadlenus
inaudita initituere & exigere, ad onus fub-
ditorum meorum aliorumque vicinorura, e-

re6to in eam caufam flipite cum armis fuis

gentilitatis Coronâ Ducali ornacis in Sig-

num Supremi Dominii. Cum autem iilius

Caflri.fuperioricas tcrritoriaiis muitiplici ex
titulo mihi incontrovertibiiiter competat

,

diflimulare non potui tam énorme attenta-
tum vafalli meî, fed ftipitem iilum cum ar-

mis gentilitiis ejufdem avelli & abduci man-
davi , faétâ ei feriâ inhibitione ne deinceps
prsfumerec ejufmodi veftigaiia exigere, ad

ille



452 Recueil Hîfiorîqued^AcieSf

ilie recurfum habuic ad prœmemoraLam Rc*
gimen Belgicum ibidemque faîfo obdruOc
iftud Caftrum elle de Terricorio Limburgi-
co Auftriaco , & quamvis .concrarium pace-

fecerim , me meosque prsdecefibres in fu-

perioritacis ilîius juriamque ab ea depen-
dencium pofleiîione fempcr excitilTe , ùc ex
annexa hic humillimâ fadi ipecie abonde
patefcit , nihilominus caiiter eftecic apud alce-

memoracum Regimen Belgicum uc iubdolis

artibus illud induxeric, reieâ:à propodcione
amicabilis concordiee à me, ncc non prspo-
rentibus confœderati Belgii Ordinibas uti

fponforibusmeis, factâ,ad Arrefta fuper bo-
nis <5c provencibus fubdicorum mc-orara incer-

ponendum ; cum vero ejufmodi Arrefla nullo

jure Ont juftificabilia , fed penicus adverfen-

tar non modo Imperii legibus, fed & con-
cordatis inter reipeclivarum Provinciarum
Principes inius, quibus falubrirer caucum eft

j*n cafum fuperveniencis inter eos difîicuka-

tis nominandos efle utrimique CommifTarios
ad eam amicabi!iter dirimendam , m.aximum-
que ex iflis vi£ fadlis immineac tranquilli-

tati publics periculum , fummopereque ci-

mendum fie, ne exhacftis Subd.corummeo-
Tum facukaribus & viribus, per taies cxe-

cutiones , irapar fiam ad ukerius fuppedi-

tandam Sacrée Csfarete CatholiccequeMajef-
tati Veflrœ & Imperio quotam mihi incum-
bentera in SubCdiis & contributionibus Im-
perii : bine enixilTime & fuppliciter oro
Sacratiffimam Majeftatem Vellram , ut amo-
re Pacis , bonique publici mandare con ds-

ci^neturprEiHemoraco^eiguRegimini^qua-
tepus
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tenjs indilate prsfaca Arrei:a revocec , me-
que liiiai; pacificu frui prsccadâ fuperiorita-

te terricoriaii fupv-^rius meucionati caflri coc
ticulis indubitatis mihi compecente , utque
propoficam amicabilis ConzivjfTus viam am-
ple^atur. Id quod ab innaca Sacrée Cœfareas
Regiseque Majeftatis Veftrsscquicate furama-
que eju3 Juflitiâ confîdenrer prseftolando

,

dfmifiiffimâ cara animi Vencracione perma-

Sacrse Caefareas Regiasque Majeflatis

Veflr^.

Humilliraus & fidelifïïmus Vafallus

Servus que obiequentiflimus.

Signatum.

Georgîus Ludôvîcus,

S-rani ad Mofam hac 9. Sep-
tembris 1735.

Informa Tio ac Fa^l Séries in Pun5l$

Jlrreftorum per Regimen Brabanîinum fu^
per bonis h'^odienfium interpofJorum Sa»
cr^ C^farea Regi^epie Aîajelîaîi cum ad^

junUis documenîîs a îsxir.i. i. îij(iue ad
Num. 12,. ïndujivè j^Urici cum ^^r^ç^denti
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remorfftraîione Lit. A. humillime iranS"

mi(fa,

îlumillima Informatio & fa6li Séries in

pun6lo Arreilorum per Regimen Bra-

bantinum interpofuorum fuper bonis

Leodienilum.

OUam infaodata facri que Romani Im°
péril conftitutionibus contraria fine Ar-

reita novifTime décréta & ioterpcfita ex par-

te Regiminis Belgici fuper bonis à, proven-
tibus incolarum Parrise Leodienfis in Bra-

bancia fuis,, occafione difîidii nuperrime fus-

citati per Comitem ab Arberg , intuicu fu-

perioritatis territorial s Caftri vulgo Duncii-

patiRochette, ejusqueappendicum fequens

fadi feries edôcebic.

Caftrum illud cun:i bonis ei annexis modo
pofrefTum à fato Comice feudam efl: fimpltx

omni prorfus jurisdiftione carens , à Co-
mitatu (S: oppido Dalhemienfi , ad picepo-

tentes Belgii confœderati Ordines in vim
div fionum inter ipfos Seriniflimumque Re-

gem Catholicum Annoi66i. Hagse Comiris

ctlebratum nunc fpeftance movens , conti-

necque , jaxta nonnulla relevia curiss feu-

da!i
" Dalhemicnfi praîftita , centum & vi-

ginri fi!vc5, quartuor vero prati & tria vel

circiter terrœ arabiiis jugera
,
quc3 lîta func

in territorio Fleronenfî paflim diâ:o, Adm-
iatio Flerofienfîs propre Leodium , ut conftac

ex litteris reftim-onialibus juftitice diQi loci de

gc. Ju!ii & 30. Septembris anni 1523, hic fub

Num. I. & 2. jun^is* Por-
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Porro Dominium & territorium Flero-

nenfe Ecclefiae Regali Aquirgranenfi, ab
invidiflimo Imperatore Ottone Magno
Anoo 972. velue allodium liberum, cum
omnimcda jurifdidlione, liib refortu tamen
Imperii donacum fuifîe pubiica ferunt docu-
menta.

In cujus donacionis feqaeîam Decanus,
& Capiculum prœdidt^ Ecclcfise tanquani
meri & funditus Domini ej'afdem terfitorii,

Prsetorem & Scabinos pro jufliriœ adminiftra-

tione, ab omni aevo inltituerunt, cenfufque
dominicales , in fignum fuperioritacis , à
fucceflivis poITefTonbus antememorati Caftri

bonorumque ci annexorum perceperunt,
celle adjun.do fub Num. 3.

Innumerosque jurisdiftionis adlus tam ia
civilibus, quam in criminalibas & politi-

cis pcr fe , fuosve juftitiss Miniftros , & of-

ficiatos ibidem exercuerunt, adverfus colo-
nos & polTeiTores ejafdem cailri , pr^Edio-^

rumque ci annexorum.
]ncer quos, hi funt notatu dignî, cutn

inSnitis ferc aliis in antiquiffimis curise Ré-
gi (Iris defcripti.

Anno 1487. 3. May Tutores Warneride
Wichem iftius caftri Domini inquificionem
criminalem coramprsfatâ juftitiâ Fieronenfi
ob furtum eo in caftro commilTum promo-
veri curaruni.

Décima Septima Junii Anni 1490. ideqi
Warnerus de Withem litem coram didla
juftitiâ Fleronenfî contra Thomam Delheur
ejufdem territorii Fleronenfis Scabinum,
iDfti£uere coa^us eft, ad videndum déclara-.

dg tî
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li nullum ipfi compecere jus pafcendi fus

pecora in filvis & pafcuis de Rocliette,

Vigefima fexta Odlobris Aono 1520. didt'a

jaftitia FJeronenfis fcntcnciam tulic adver-

fus Theodoricum de Linden , illius caftri

pofTcirorcm ,
per quam ei injunxic, quace-

Dus Laurentium Devaax, in eodem caltro

fub arrello detentum , dirnitterer»

Sexta Mai Anni 1563, GuillelmusdeRuif-
femberg iftius Feudi ^Succeflbr proprium
fuum colonum autoritate curiîB. Fleronenûs
citari curavit, ad eum viajuris compeîlen-
dum ad hoc, ut pecorum ab ipfo d:!tento-

rum & per Warnerum de Gulpen ejas fo-

cerura eidem depoiîtorura rationem red-

deret.

Vigefima fecunda Anni Î572. antefata

juftitia FleronenGs jurifaiftionem ipfi à ca-

piculo Aquifgranenfi delegatam continuao-

do 5 ad requificionem ejufdem Guillelmi de
Ruiflemberg procelîît ad examen nominati
iEgidii Joannis Gathii in dicto callro ob
çrimina detenci.

Plurima alia aâ:uum junTdidionis à curia

Fleronenfî nomine Aquifgranenfis Ecclefis

exercitorum in Rochetce exempîa hic re-

cenferi poflent ; fed brevitatis gracia omit-

tuntur, uc quod il!a fufe fint relata in li-

bre cui Titulus : Jura Sacri Romani Imperii

in Domlnio de Fieron , Typis edito Anno
1628,
Cum vero quidam difficuîtates înter re-

gale capituium Aquifgranenre & Joannem
de Ruiflemberg domus Rochettse pofleflb-

rem fubortœ fuiflent , idem capituium de
ailcnfc
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rflenfu Apodolico , confultum habuic Do-

minium & Territorium Fleroncnfe cum on-

nibus juribus ei annexis alienare per aaum

venditionis in rem illuftriflîmi Coaucis de

Bucquoy, qui illud Annô 1626. retroceffic

in favorem Sereniflimi quondani Prmcipis

Ferdinand! Bavaris Ducis , Epilcopi Leo-

dienfis. t «
Defunéto fine liberis pr^memorato Jean-

ne de Ruiflemberg, inita fuie Anno 1659.

fuper ejus rucceffione inter ipfius Viduani

MariamSibyllamde Plettemberg ,
&Edmun-

dum Baronemde Cortembach Dominum de

Helmondc defundli proximiorem ,
tranlac-

tio, par quam fata Vidua ei cefiic cum

aliis bonis ufumfruaam cailri & bonorum

de Rochette, fub certis legibus Ce condi-

tionibus. . ,, . ^^„
Paucis tamen pofl: annis nonnul^x inter

tranfigentes fupervenerunc controverd^îs m
iiuius tranfaaionis executione ,

prxraia Vi-

duâ graviter conquerente, fuiffo deceptam

& fummopere lasfara. .

Unde pro illius refciffione tam ex capite

circumvennonis quam ex capice IjeIiodis

enormiffims, antefata vidua recurfum ha-

buic ad Confilium Brabantinum Bruxellis

ordinatum , ubi pofl longam difceptatione^

non modo fuper negotio principali , led ûg

iuper exceptione declinatoria ex parte m-
ronis de Cortembach eo obtentu propolita

,

quod ageretur de Caftro & bonis Feudali-

bus de Rochette, ac fubinde quod qu^ltio

tec de feudo ad prspotenres Belgu con-

fœderaci Ofdines uti repr^fentantes, vîgo-

Gg 2 '^
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,

re divifionum Anno i66\. initarum, Coiril-

tcmDalhemieDft^mjà quo Cailrum de Ro-
chette cum appenditiis in feudum rcoveî:

,

foret rcmittenda, prsmemorata vidua fuc-

cefTive binas rcportavic fentcntias Anno
1668. unam fcilicec in pundto incidenrali

,

rc'ietaâ nimîrum exceptidne ded-natoriâ , &
alceram in caufa principali, per quara prse-

taéla tranTûOio cafTata , & annuliaca fuie

,

Barone de Cortembach in expenfis con-

demnato. /

Aft confiîium Brabanticum agnofcens fe

non pcfTe fententiam in principal] îacam ,

intuitu Caflri & bonorum de Rochette in

tcrritorio Flercnenlî ad Principem Leodien-

fem fpedlante, Ctorum, propriâ autoricate

exeqni, litteras fuas requifîcoriales Serenif-

fimo Princioi Maximiliano Henrico Bava-

ri82 Daci, Epifcopo Leodienfi direxit An-
no \66g. ad hoc, ut prsfatam fententiara

e'xecutioni mandaret, feu mandari curaret.

Verum ejus fententise execucicnem prs-

fatus Baro de Cortembach filière & eludere

omnibus modis tentavit, ineumque finem

oiîîcium fifci, feu Procuratoris Generalis

Confilii Brabantise Hagte Comitis conditu-

ti excitavit, reprsefentando Caflrum & bo-

lia de Rochette non tantum in feudum mo-
veri à Comicatu Dalhemienfî ad Confcede-

ratos Ordines pertinente, vigore divifio-

jium Anno 1661, initarum, fed etiam illa

efle de territorio ejufdem Comitatûs, non
vero de territorio Fleronenfi aut alio , tali-

terque efFecit ut ad inftantiam Procuratoris

Generalis laça fuerinc decreca quorumcum-
que
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que geftorum coram Confllio Brabancino
Bruxcilenfi , CaHacoria.

Cujufmodi Décréta manu armata exequi"
moiiciis c[t in (5c rupex- caftro bonifque de'

Rochete, cum jufîione fupra-faca: Maria?
SibyiliE de Pietemberg fada uc inde pedes
ù. manus indilace amoverec, & in vim illo-

rum decretorum immifilis fuit in poUciTiO'
nom pvîedicLi caflri bonorumque ab eo dc-

pendencium,
Es:inde confliftas jarifdidtionis inter Se.

renilîîmum Principem Leodicnfem (S: prœ-
pocentes Beîgii confœderati Ordines exci-

tatus cft, concendenteSerenifîimo Principe
fe vigore ceUionis EcclefiîE Leodienli faclaj

Anno 1662. Dominii Fleroncnfis cum om^
nibus juribus ci apnex s haberc laperiorica-

tem terricorialem caftri prsdiorumque de
Rochccte, ilîara c contra fibi aiTerentibus

Confœderatis Ordinibus ex capite pisme-
moracarum divifionum de Anno \66i. cqm
Rcge Catholico initarum , quibus Dalhe-
micnfis Comitacus ipfis obcigic cuinnonnul-
Us feudis ab eo dependencibus.
Ad componendum via amicabili iflud

dillidium varii congreflus incer Députâtes
Sereoiffimi Principis Leodienfis & Ordinum
confœderatorum HagceComitis habiti func,
& cura poft aliqualem jurium hinc inde
difcuffionem, moca circa pund:um fuperio-

ritacis territorialis controverfia dirimi non
potuerit; uc tamen tranquiliicati inter vici-

nos intérim profpiceretur , juraque partium
Jitigantium illsfa fervarentur, conventum
fuie provifioD aliter per Trad:atum die g,

G70 O^obns
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Oc^obris Anni 1669. hic junftum fub Nam.
4. quod citra pn^judicium fuperioritacis

territorialis, quam Imperium Cgoanrer pa-

tria Leodienfis, Statulque Holhndici fuper

caltro anpendiciis à. pertinentiis de Ro-

chetre fibi utrimquc aflerunt, fencentiœ ia

concradiélorio htx , aut ia faturum feren-

dse per Conlilium Brabantino-Holiandicum

incuitu doinus RochectcB ejufque appendi-

cum five pro , five contra Procuratorem

Generaîem Hags Comitis relidentem, auc

pro vel contra alterutram partium litigan-

tium , Domirium fcilicet de Helmondc,
JDominamve Mariam Sibyllara de Pletem-

berg viduam Domini Joannis de Ruiflem-

bergj refpedivè ad expreflam Prspotentum
Be^gi'i confœderati Ordmum rcquificionem

ibidem fadlam , nec non defpeciali confenfu

fus Serenifiimœ Celfitudinis , executioni ,

citra ullam confequentiam
,
per apparitores

prrefati confilii Brebantino-Hollandici de-

TT^andarentur prout ftili ; ita tamen uc fata

Domina Maria Sybylla de Pletemberg, ad
prc£veniendam executionem , omnibus juris

bcneficiis ipfi competere valentibus, pro

confervatione jurium fuorum refpedluCaftri

bonorumque de Rochette, uti poterie co-

Tam prsmemorato Conlilio , non attentis

decretis in contumaciam latis quod intra

bimedre poft ratihabitionem dicti traclatus

provinonalis ,
partes de fuperioritate territo-

yiaîi difeeptantes , de mediis & modis ami-

cabi'iter tranfigendi & componendi iflud

diffidium, convenire, vel eum in defeftum

pofi lapfura termini intra menfem judices

au£
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aux arbitres pro dirimenda concroverfîa no-

minare tenebuntur
;
quod incerca temporis

rihil ab utraque parce attentabitur circa.

diétam fuperioricatem territorialem , quod
pollit vel iraperio ^ patriae Leodienfi , auc

confœderatis Ordinibus eorumve fubditis

prscjudicium inferre direde vel indireéle;

ac dcnique quod intra menrem priefidium

militare Lcodio miflam è Caftro de Ro-
chette migrare debebit;eâ tamen legequod
confœderaci Ordines nullos milites ex fua

parte mifluri fine, quamdiu controverOafo-
pita non erit.

Hic traftatus provifionalis fuam in omnibus
pundlis habuit executionem, & abindenuUi
alii prseter Prsepotences Belgii confœderati
Grdines ex una parte , & SerenifTimum Prin-

cipem Leodienfem ex altéra , fuperioritate

terri toriali prËediûi loci fuerunc conten-
dentes.

Eorum tamen eo cfrca contentîones binis

circiter pofl anEis pcr alium TradlatumHa-
ga: Comicis 12. Augufti Anni 1(571. cele-

bratum 5 hicannexum fub Nam. 5. viâami-

cabili compolitîs fuerunt.

Per eum fiquidem Traftatura Prîepoten-

tes Belgii, confœderati Ordines fuperiori-

tatem territorialem cum omnibus aliis juri-

bus ab ea dependentibus intuitu Cadri bo-

norumquede Rochette ceflerunt in favorem
SerenifTimi Principis MaximiHani Henrici

Bavariai Ducis , ejufque Ecclefis Leodien-
fis , ea intentione & voluntate, ut eadem
fuperioritas fub refortu Imperii , non fecus

ac Dominium leu territorium Fleronenfe,
G g 4 fua?



47 2 Recueil Hi/îorique d'Aaes

,

fuse Celfitudini cjuîque ftatibus acquifitura

permanerec, ita uc à nemine, quovis fub

prscextu & titulo in diéla fuperioricate ter-

îitoriali, juribufque ab ca dependentibus ia

futuram curbari podenc ; re'fervatis tamen
juribus domiDicalibus ipUs quà feudi Domi-
Eis direftis competeniibus.

Et viciflim Sereniffimus Princeps ( cui eum
m eift^ftum Autcritas Cii^farea impcrtitafue-
lacj & Capitulum Cathcdralis Ecclelis,fa-
perioritatem territorialem juraqiîc ei annexa
oppidi de Lith in rem Prœpotentum con-
fœderati Belgii Ordinumper modiim permu-
tationis Gefferunt & tran ilnierune , facta inde

promifTione foieiTini de fe reciproco manu-
tenendo & defendendo in fuis rcfpedlivis

cefiionibus , in omnibus & per omnia, ad-

verfus quoscumque molefiiam quovis titulo

& prœtextu inferre violentes.

Quantum vcro actinet lites inter fatum Ba-
ronem de Cortembach, & Dominam Mariam
Sibylîara de Pletemberg tune tempbris de-
funélam

5 per Capitulum Leodienfe titulo

donationis repraefentantem , tum Bruxeliis

,

tum Hag?2 Comitis agitâtes, paclum fuit

quod omnes fententi^E&procefTus utrimque
^ro abolitis & annullatis haberentur, par-

tefque unum vel plures arbitres nomina-
ient ad dirimendas quascumque controvcr-

iîas privaturn earum interelfe concernentes

,

quodque interea prsedidus Baro de Corcem-'
bach (Snito per obitum prcefatse vidure ufu-

fru6tu J pofièrricnem Caiiri bonorumque de
Rochette apprehendere', iifque frui poterie

à û\^ ratificacionis dii^i traclatus ( non • ob-
'- Hante
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flame jure retenti onis ob caufas in idis liti-

bus dcdudtas ex parce Capituli Cathedralis

prstenlb. )
Conventum infuper fuit quod idem Baro

de Cortembach , ( qui fumma cum obftinacia

per plurimos aonos renuerat Serenifilmo

Principi prœftare relevium , homagium (5c

j-urameotum fideîitatis , latione feudi hsre-
ditaris advocatise Fleronenfis , ob jdque

feudum in commiîTium ceciderat) petendo
ab alcefaco Principe iuvertituram pistafts
advocatice feudalis, eidemque pra^lbndo ju-

ramentum fideîitatis prout Anoo 1623. Co-
miti de Bucquoi prœltitic Joannes de Ruif-

femberg, période ac alii ejus prsedeceflbres

Decano & Capitule Ecclefiœ Aquisgranen-
fis prsftiterunc , Sereniflinaus Princeps Ca-
pitulum Aquisgranenfe reprefentans orancm
ccducitacem ipfî reraitteret, feudique iftius

advocatis? inveftituram concederet, ut hoc
mediante pacifiée frui poflet illius emolu-
mentis.

Traftatus ille ab utraque parte fuit ratifîca-

tus , & in vim iilius Prjspotentes confœde-
rati Belgii Ordines cellâ ipfis fuperioritate

territorial! oppidi de Lith, juribufque ab ea

dependcntibus , absque minima moleflia

fi'uiti funt & etiamnum fruuntur.

Vigore ejufdem Tradlatus fjepe fatus Ba-
fo de Cortembach , poftquam prsftitit Se-

reniffimo Principi & Epifcopo Leodienli re-

levium , fidem & homagium, rcmilTa ei feu-

dalis advocatisfc Fleronedfis cadacitate,om-
nia iliiiis jura «Se emolumenta quiète perce-

pic, inluperque plenam & liberam caftri

QZ 5 t>o-
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bonoramque de Rochette pofîeffionem adep-

tus eft, quam pacifice concinuavit ufque
ad obitum, conformiter dido Tradlatui.

SereDÎflimus vero Princeps ex fua parte

novo fupra mjmoratîe ceflionis ipfl fadas

Ticuio nixus ,
jafque juri cumulans, tam

per fe quam per curiam fuam Fieronenfera

fuofque officiâtes poiTeflionern , feu quafi

pofleiïionem jurium faperioritatis terncoria-

îis in loco de Rochette, nullo amplius in-

terjeélo impedimento , continuavit, pluri-

mofque actus jurifdidtionales ibidem, nemi-
ne refragante , exercere perfeveraverit, &
iîiter alios Oftava Augufti Anni 1(572. dida
curia Fleronenfis executive procedendo ad-

verfus ^gidium Henricum Noël caftri de
Rochette conduftorem, ob defedlum folu-

ticnis ccnx pecuniarum fummce , cujuserac

debitor , conviftum , ejus pecora & mobiîia

ad petitionem Joannis Nicolai de Rogider
exequi & fubhaflari juflit, eaque executio
realiter peradla fuit.

" Eodem anno ad inflantiam iEgidii de Vi-

vier Mobiîia Baîduini Joannis Adam vena-

toris Domini feu poiïenbris Caftri de Ro-
chette , & incol^ didi loci , apprehenfa

faere autoritate & decreto curias Flero-

Benfis.

Cumaue Joannes Dayeneux prœfumfiiïet,

Curia: Fleronenfi quemdam proteftationis ac-

tum jaribjs fuperioritatis terricoriaiis Sere-

niffimo Principi in loco de Rochette com-
petentis contrarium , intimari curarp 2. Ja-

nuarii Anni 1675. praedida Caria condem-
savit ipfum ad petendam genibus fiexis ve-

iiiam



Nêgocîatkris , Mémoires £? Traitez. 47 jt

BÎam à fua Celfitudine Leodienfi
, proue &

ab ipfa Cuna, eaque fencentia executioni

mandata fuie, ut confiât ex regifths pics-

é\6tx Curis,
Sublato autem è vivis didlo Barone de

Cortembach ejus vidua nupfic Comiti ab
Arberg de FreOn , ifque tanquam novus va-

fallus , intuitu advocacis Fleronenfis , fidem
& homagium Sereniffirao Principi Leodienfi

in conformitate prserelati traftaLus deAnno
1671. prsftic fub Anno 1685. adtumque de
fuper expeditum ipfemet Curis FleronenQ
infinuavit , ubi folitum fidelicacis juramen-
tum tam erga principem quam ejus fubdi-

tos juftitiseque Fleronenfis Miniftros reno-
va vit.

Pofi: mortem praedidts viduae Baronis de
Cortembach , Frater antefaci Gomitis ab
Arberg & Frefin , qui Filiam ejufdera Baro-
nis in uxorem duxerat , fadtus hsres bono-
rum iftius Familis i5. Decembris Anni
1689- Tuum quoque prceditit Principi &
Epifcopo Leodienfi relevium, cum fide &
homagio refpeflu pr^.Tientionata2 Advoca-
ùx Fleronenfis, difertis verbis exprimendo,
fe illud facere in conformitate prœmeinora-
ti traélatus Hagce Comitis Anno 107 1. ce-

lebrati.

In cujus relevii fequehm perfonaliter

comparuit 16. A'gufti Anni 1690. coram
fupradidla curia Fleronenfî , cui intimavic

prcedidlum relevium, & renovato fidelirat's

juramento , quo promific fe jura fuse Celfi-

rudinis Leodienfis Curia & Incolarum Do»
minii Fleronenfis raanutenere & defendere

,

ad»
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admiiTas fuie in poflelîioneni prsecadls Ad-
vocacirc.

Ec cam nonnulla libersenavigationi fluvii

de Vcfdrcs prscerfluentis praca & prsdia

ce Rochette obfcacula injadla forenc per
proprietarios ullrinarum ferrariarum, Sere-

cifii'mus Princcps Jofephus Clemens Bava-

ria^ Dux, Epifcopus ^Princeps Leodienfis,

fuper queieiis mercatoium, nriutarum, aiio-

rumque, mandaviî: fluvium iflurri aliumque

vicinura vidtari., ut reperça libérai; naviga-

tJODi obftacula favore boni publici & faci-

litacis commercii indilate amoverentur, in

cumque fioem fatum Comicem ab Arberg

,

Comitem d'Outremont , & Baronem de
Haxhc de Bierfet deputavic Anno 17 15.

Iflam CommilTionem accepcavic & execu-

tus cfh farus Cornes ab Arberg, abfqua

minima contradiftione , probe fciens & ag-

nofcens Superioritatem loci de Rochette

,

fluviique ibidem prsterfluentis , raultiplici

tituio ccmpetere Domino Principi (ScEpif-

copo Leodienfi, fuamque reiationcm per-

adtse vifitationis cum cxtteris deputatis fecic

Serenifïimo Principi.

Qua vifa & examinata altefaeus Prlnceps

fuo edidto de 25. Auguili Anni 1715. prie-

cepit omnibus fodinarum proprietarns , aiiif-

que, ut allata libers navigation! ifîius Au-

vil, nec non fluvii d'Outre circumviciDi

impedimenta ,
per vifitationis aclum defigna-

ta, abfquc mora toilerenc, i]ludQuemr;nda-

tum I. Sepiembris 171(5. publicatum fuie,

pr^efente ejufdem Comitis vices gerente.

lîadlicnus tranquilia ft:ic Superionratis

ter-
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terri corialis in loco de Rochette pofleflio;

€t aliquot poil annis cœpic pauîifper tur-

bari.

Cum enim Anno 1722. Praetor Dominii
Fieroncnfis , continuaDcionomine quondafn
Serenifilmi Principis poflefîionem prcedidos

fupcrioritatis, vigore decreti Curiœ Flero-

nenfiSjCadaver hominis in agro de Rochette
occifi viiirari curaflTet , Cornes ab Arberg
Obtendit fe per iftud Curia: FleronenOs de-
crecum faille lasfiim , clancalumque offîciam

Procaratoris Generalis Bruxellenlîs fufcita-

vit , fuique jaramenti fidelicatis erga Princi-

pem fuum immemor, inlinuare non dublta-

vic, caftrum, bonaque de Rochette efîe de
Territorio pagi de Fouron ad Sereniffîmum
Eelgii Auftriaci Principem fpeftantis, ne-

quaquam vero de territorio Fieronenû ; at-

que ita declarari debere contendit pr^fatu^
Procurator Generalis.

Id quod nulius ufque tune temporis dixe-

rac aac cogitaverat; è contra ejufdem Co-
rnitis focer Baro de Cortembach, cui in

omnibus bonis & juribus fucceflerat , femper
fuftinuerat illud caftrum cum bonis efle de
Territorio Dalhemienft, fuperioritatemque

territoriaîem didli loci confœderatis Ordi-

dinibus competere, ut praenotatum»

Ad fedandum novum hune jurifdidlionis

conflidlum nullo juris colore excitatum

,

vSereniflimus Princeps molefliam iftam ip(i

iliatam iifdem confœderatis Ordinibus noti-

fîcandam efle duxit , ut conformiter ftipu-

Utx per Tradatum de Anno 1671. Promif-

Soni Guarandis: fua imerponerent apud Ré-
giraen
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gimen Belgicum officia , pro omnimodt
ceflatione <£ eradicacione iftius moieftise.

Id quod prïsfliterunc per fuum Miniftrum
Bruxellis relidentem , à quo Memoriale
Regimini Belgico ipforura nomiDe prœfen-

tacLim fuie , ad prssmemocarum effedbum.

Ex fua quoque parte akefatus Princeps

pra^memorato Regimini Belgico reraonftran-

dum cenfuit per faum Miniflrum , concro-

verlïam fub Domine Procuratoris Generalis

Confilii Brabandni intuicu fuperioritatis ter-

ritorialis loci de Rochette motam , & per

Comicem ab Arberg de novo fafcicatam,

per Tradlatum publicum de confenfu Au-
guftiiïimi Imperatoris Ânno 1671. conclu-

fura finitam tfle, Baronemque de Cortem-
bach difti Comitis focerum iflum Tradca-

tura gracum ratumque habuiire,eidem acquie-

fcendo, per adepcam & continuatam vigo-

re illius pofieffioDem callri & bonorum de

Rochette , fecus ac per acceptam advoca-

tiaî FleronenfisiDveftituram juriunjque abea
dependentium perceptionem, poft prsefti-

tum Serenifllmo Principi relevium cum fide

& homagio conformiter eidem trscî-atui.

Ita ut hifce vifis & perpen(:s hxQ nova
difficultas progrefîum ulteriorera non ha-

buerit, fed per fat locgum temporis fpatium

fopita permanferit.
' Verum modernus Çomes ab Arberg ante-

relati filius non-obftante prsftico ex fua

parte juraraento erga Principem , illam at-

tentato prorfus intolerabili rerufcitavit.

Etenim cum is Anno 1732. inmeDfeprce-

fumpûflec propria auftoritate vtifligalia in

f^pé
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f^pe dûo loGo de Rochette fuper quibùP.

cumque mercibus tranfeuntibus, (îve per

fîuvium de Vefdre five per folum , nec non
fuper eq.uis , Rhedis & çarrucis inftituere

& exigere 5 in maximum commercii non fo-

lum patrie Leodienfîs , fed & vicinarumdi-

tionum prsejudicium , de hacque novitate

adeo exitiofa, nec non de arreflis violeû-

ter ob defedlum folutionis interpoiîtis,plu-

rimi mercatores, nautîB & alii, graves ad
Celfiiïîmum Dominum Principem Leodien-
fem detuliflent querimonias, is pro tuitione

jurium fuperioritatis fibi competentis , &
manutentione libertatis commercii , per
Decretum hic junftum fub Num. 6. de 24.*

Julii Anni 1732. declaravit, talia veâ;igalia

illicita, nec fas fuifle Comitiab Arbergfeu
ejas mandatario ea exigera , navefque &
equos ob defedlum folutionis arrefto prse-

cludere, inhidendo eidem ferio, ne dein-

ccps talia attentata talefque concufîiones
perpetretj fub pcena procedendi contra ip-

fum tanquam violacé fidei contra Principem
reum , fadla limul nautis inhibicione , ne
quidquam ei exfolvanc in cafum quo taies

exadiones in futurum fièrent.

Per aliquot quidem menfes celTarunt ejuf-

modi concufliODCs & illicit;E cxadtiones ;

ail: circa meniem Apriiem Anni 1733. ills

non folum renovatœ, fedmirum in Inodum
extenfe & ampliata; fuerunt , fumma cum
temeritate & infolentia , ufque adeo, ur
diftus Comes ab Arberg non erubueric té-

lonium & ftipitem cum armis fuis gentilitiis

Coronâ Ducali ornatis , ia fignura fupremi
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,

Dominii erigere , & ad exaQionera vedliga*

lium cam infolitorum cercas conflicuere per-

fonas.

Unde ob tamenormia attentata reipublicœ

tantopere damnora , facrisque Imperii legibus

exofa, delacis undequaque querelis , akefa-

tus Princeps , priori fuo decreco per decre-

tum hic annexum lub Num. 7. inhaîrendo

iTiandavit irerum antefaco Comici ab Arberg

,

ut ab iftis attentatis <î^ exadlionibus defifce-

rec , fub preerelata pœna , quod in cafum
concraventionis uti reus ruptss fidei erga

Principem tradaretur ; inhibuitque omnibus
& fingulis ne ejusmodi veftigalia in agro de
Rochette à quoquam exigere prasfumerent,

fub eadem pœna aliisque gravioribus
, prs-

cipiendo fuis officiatis, quatenus executioni

hujusce mandati invigilarent;, tanquam cou-

cuflionarios & rei public22 pecurbatores.

Ne vero tantam ma!um longius ferpe-

rec, Celfiflîmus Princeps conformiter refo-

lationi trium Pacrise Ordinum de 7. May
Anno 1733. hic junftse fub Num. 8. juflic

Itipitem ilium cum armisGentilitiis fati Co-
mitîs coronâ Ducali ornatis ad normam quâ

utuntur Supremi Principes (5w Eleftores Jm-

perii , avelîi & abduci , infervientesque exac-

tioni iftorum vedligalium à didlo Comice prs-

pofltos , apprehendi.

Id quod execucioni demàndatum fuir.

' De qua executione utcumque jufta & con-

flicutionibus Imperii confentanea , graviter

tamen & dolenter conqueftus eft prsfacus

Cornes apud Regimen Belgicum , non fecus

acfi per eam fummoperè violatum fuiflet ter-

ritoriuni
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ïitorium Belgii auflriaci , eo fub falfo pra:-

textu per eum ejusque partem addudo ,

quod Caftrum bonaque de Rochette forent

de cerritorio pagi de Fouron , ad Serenifli-

nium Belgii Principem fpedantis , ibidemque
fuplicavic , quatenus injungeretur Domino
Episcopo & Principi Leodienfl, ut ftipitem

ablatum armaque ejus gentilitia in telonio

appoûta cum omni damno & interefle ipfi

reltituerct , in eodem loco reponi curaret.

Verura nemo efl , qui non videac injufti-

tiam ejufmodi querelae & peticionis , dum
ex una parte perpendet curiam pagi de
Fouron nulio unquam tempore ullos adtus

jurisdidionales in loco de Rochette exer-

cuifTe , iftumque pagam pluribus milliaribus

à diâ:o caftro efie diftantem , pluresque vi-

ces alterius jurisdidtionis efle intermedios,

de nuUo unionis terricorii cura ifto caftro

per fuperiorem fadas inftrumento ullibi con-
ftare ; & ex altéra parte ponderabit, fatum
Comitera ab Arbeg vigore prEememoratî
Traftatus de Anno 167 1. poffidere caftrum

& bona de Rochette, ejufque avum mater-

num in pofiefllonem iflius feudi in vim ejus-

demTradtatusimmiflumfuifle, huncque co-

ram confilio Brabantino Hollandico viriliter

fuftinuifle idem caftrum cum appendentiis

& dependentiis non tantum in feudam mo-
veri à Comitatu Dalhemieniî ; fed etiam elle

de ejusdem Comitatus territorio , atque
eo principio nixum ipfum plures fententias

favorabiles contra antefatam Mariam Sy-biU

lam de Pletemberg in prsetafto confilio Bra-

bantino -Hollandico intuitu ejusdem caftri

bonorumque ei annexorum reportafle , ac

TomeXIL H h poft
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poft pîurimos congreflas Hagae Comitis ha-

bitos Praspotences confœderati Belgii Ordi-

Bes , per antefacum Tradtatum de Anno 1671.

cefllfle & tranflulifle in rem Domini Epis-

copi & Principis Leodienfis, ejufque Eccle-

fise & Impern, ruperioritatem territorialem

loci de Rochette cum omnibus juribus ab

ea dependentibus , contemplatiooe celTae vi-

ciffim ipfis Superioritatis territorialis oppi-

di de Lith : ac tandem non licere privatis

Dominis , fed tandummodo iis , qui fupe-

rioritatem territorialem habenc cum publica

poteftate , vedigalia inflituere & exigera , ob-

îervatis legibus per pafta publica prœfcriptis ;

necinfuper fas efle ulii nobili^ utcumquelil-

J.uftris Familiae , arma gentilitia cum coronâ

Ducali geftare , & appendere in locis publicis.

Attamen hs raciones licet folidiflimœ &
prasgoanciflims, cum multis aîiis Regimini

Belgico reprœfentatiE, nulliusvife funt pon-
deris ; ideoque iis fpretis & rejedtis ad caf-

fationem & annuilationem quorumcunque à

Principe Leodienfi pro manutentione jurium

Imperii & tuitione Superioritatis territoria-

lis ipfi multipiici ex capite competentis in

loco de Rochette geftorum procedi , nec-non

bona incolarum Patriœ LeodienOs arreftari

jufierit, celte adjundlo fub Num. 9.

Et quamvis Epifcopus & Princeps Léo-
dienfis conduétores & exaftores pra:memo-
ratorum v&dligalium ratione delifti Leo-
dium abdudtos ex mera gratiâ relaxaflet , ac

per fuas litteras Sereniiîimœ Belgii Auftria-

ci Gubernatrici confcriptas , hic annexas fub

Num. 10. inftantifTime requifîerit altefatam

FrincipiOTam , ut ab arreflis faftique viis

adver-
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adverfus Leodienfes fubditos , eorumque
bona abftinerec ;

proporuiffecque eidcm dif-

fidium irtud via amicabili per Commiiîarios
ucrimque norainandos conformiter anciquis

concordatis inter lefpedtivos Principes ini-

tis, compoDi & dirimi, ne vicinarum Pro-
vinciarum tranquilliras , m^gno Imperii de-

trimento & piîEJudicio , in hisce temporum
& rerum circumftantiis turbaretur ; in eum-
que finem Pra^potentes Belgii fœderati Or-
dines per fuum Miniilrum Bruxellis refiden-

tem Memoriale hic jundtum fub Num. ir.

Regimini Belgico cum precibus ut^& propo-
fitioni annueret praefentaflent.

Nihilcminus Illud Regimen furdas pr^e-

buit aures iftis requifitionibus & propofi-
tionibus vise amicabilis , & inftigante femper
Comité ab Arberg profiliit ad executionem
Mandat! Generalis arrefti fuper bonis fubdi-

torum Leodienfiurajtam faîcularium quam Ec-
clefiaflicorum , telle adjundto fub Num. 12.

An hœc arrefti caufa in jure fubfiftat , &
an non Imperio hx fadli vis & executiones
iDJuriorjflimaîfint, dijudicet totus orbisGer-
manicus.

Allegata iîquidem Arreftorum caufa repo-
nitur in prsetenfa Territorii Auftriaco -Bel-

gici violatione feu perturbatione , licet ex
parte Regiminis Belgici nullus fuperioritatis

territorialis in loco de Rochette Titulus
proferatur , nec aliud pro aflerenda (îbi ea
fuperioritate obtrudatur , prseter quasdam
Colleftarum penlitationes , infcio & non
confentiente Episcopo & Principe Leodienfi ,

per moderni Comitis ab Arberg parentem
Receptori fubOdiorum de Fouron identidem

H h 2 fac.
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fadtas , dum is caitrum bonaque de Rochet-
te à Dominio Fleronenû fubtrahere raedi-

tabatur
; quatî vero Vafallus per taies foiu-

tiones clancaîtim fadtas , Domino Territo-
rial]' , quoad jus fuperioritatis , prsejudicare

poflet, maxime in hoccecafa, ubi foiatio-

nes illae ad aliam caufam referri poflant , nem-
pe sd Coloniam de Sch. Snauremberg fubTer-
jitorio de Fouron > fitam , quam tune tempo-
lis poffidebat fatus Cornes ab Arberg , intuitu

cujas .folutiones illas prasftitas cenferi debent ;

dum tamen è contra Episcopus & Princeps
Leodienfis pro vindicanda & recinenda fibi fu-

perioritacê terricoriali multos dcincontrover-
tibiles Titulos in médium cum pofleflioDe im-
inemoriali profert.

Unde jure meritifllmo Epifcopus & Prin-

ceps Leodienîîs ad propulfandam tam gra-

vera toti Imperio fîbique illatam injuriam
per Arrefta Brabantina & ad procurandam
fubdicis fuis juftam indemnitatem jure re-

prefTalarium per reciproca Arrcfta adverfus
Brabantinos ufus eft , utique debuit; à qui-

bus tamen omni momento deûftere paratus
erit , ftatim atque Regimen Belgicum ex fua
parte à fuis quoque defiftet.

Interea tamen multa & graviUîma mala ex
his fadi viis & executionibus per facras Im-
perii conflitutiones damnatis , ac per Bra-
bantinos adverfus Leodienfes fideliflimos

Jmperii fubitos, adeo fréquenter absque ju-

ris umbra exercitis & ufiirpatis , pertirae-

fcenda funt
, quibus occurri promcamque

medelam adferri exoptat, enixilîîmeque ro-
gat Epifcopus & Princeps Leodienfis cura
fuis Patrice Ordinibus.

BEY-.
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BEYLAGEN.
Num. I.

Records que la Maîfon de la Rochetîe , fes

appendijes , ^la Fouverîe , font de la Ju-

rifdi^ion des Ecbevins de Fleron,

ATous ceux qui fes prefentes lettres ver-

ront & orront, le Mayeur & les Echevins

délie Cour haulteur & Jullice délie Vouve-
rie de Fieron partenanc aux Vénérables

Srs. Doyens & Chapitre Notre DameDaix
Salut en Dieu permanable, & Cognoiflan-

ce de vérité. Scachent tous que pardevanc

nous , fi comme pardevant Cour & Juilice

fusdite, foyeft comparu en propre perfon-

T\e Dirick de Linden comme Marabour &
fadeur de Damoifea Everard , Comte de
]a Marcke & Daremberg , Sr. de Mirva de
ISIeuflchaflea en Ardenne, lequel la mefme
le dit Dirick en nom que delTus, nous re-

quift amiablement que parmy fes Droits
payant il polfuft de nous auoir UDg bon,
vrai ,& Juftc Record, & de nos feels féellé,

à fçavoir fi nous avons bonne mémoire &
cognoifTance qu'ayons ufé & veu ufer par-

devant nous la dite juftice del Maifon &
Sriê de la Rochette , & de fes appendices
& que de ce y ayet litispendence & Chieff
fait, & olîî feroblalement de la Vouverie
de Fleron fi nous en auons ufé, & veu ufer

par devant nous aflavoir, ce que eflonsfal»

Hh 3 vane
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vant & Gardant , & avons mémoire & Cog-
Doiflance. Parquoy aile femonce de Henry
de Bolzée notre fouverain Mayeur& com-
me Echevins & ala raifonable prière re-

quelle & fuplication du dit D rick condes-
chendemes, nous meurement fur ce Con-
feillé L*y ung de Nous à l'autre par grand ad-

v\s & meure délibération, avons dit par Loy
& par jugement que Recorde demande.
Record doit auoir pour fes Droits moyenant
que partie foit deffus adjournée, & pour
veoir rendre ledit Record, donc Humbley
cotre fergent tesmoignat auoir fus adjourné
Damoifelle Marie de Witten, veuffve de
Damoifea Renart de Goleppe & dont aile

requête precontenuë difons ce que s'enfuit.

Item Lifons & recordons Salvants & War-
dants, que nous auons trouvé en notre pa-

pier &Regitre autenticque; Que par cide-

vant paffé, auons plufîeurs fois veu venir &
comparoir pardevant nous Damoifea War-
nier de Witten & autres fes parties, & par-

devant nous plaidoienc de la dite Maifon
délie Rochette , & de fes appendices &
en aller à Cheiff plufieurs fois de la ditte

Maifon , & de fes appendices, pardevant

tres-honorés Srs. Meflieurs du faint fiege Im-

périal daix notre fouverain Chieff , & tant

entre Damoifea Everard Comte delà Marck
& Daremberghe , Sr. de Mirva & de Noef-
fcheftea , & Damoifea Warnier de Witten
de laditte Maifon délie Rochette & à^ fes

appendices , lequel tenons & difons eftre

noftre Haulteur délie Vouvverie de notre

Dame Daix, Doyen & Chapitre d'icelle,

en
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en fut fait appellation aile Chambre Impe-
rialle. Item k Quant touchant a la Vovve-
rie de Fleron en auons veu ufer pardevanc
nous , & encore à prefent en ufons , & que
quant Melîieurs de Chapitre Notre Dame
Daix mettent un Vovveit, que quant il à
fait feriment en leur Chapitre , ils le ren-

voyent pardevant Nous auec atout faCom-
miffion k à Nous la ditte Juftice Nous Man-
dent & Commandent que telles qui à fait

ledit feriment en dit Chapitre , que Nous
luy faisons faire olTy ledit feriment, & que
Nous le recevons por Notre Vovveit com-
me les dites Commifions peulent plusàplain
contenir, de quoy à leur mandement & Com-
mandement Nous luy faisons faire le dit

feriment , dont la dernière CommifTion
qu*auons receu de Meflrs. Doyen & Cha-
pitre noftre Dame daix le dit Dirick en
nom quedefius , le Nous à apporté fuivant

jcelle luy auons fait faire le dit feriment
fuivant la dite* Commiffion , autre Chose
pour le pnc ne Scauries me recorde , & le

recorde , & le recordons aia Corredion &
emidrement de très honorez Srs. Mefsrs.
du ft. Siège Impériale Daix nodre Chieff &
four meilheur , & qui meilheur nous voldra

apprendre fi le voudrions faire liiie voîlams
faire à Noz peines , & atels frais que noftre

dit ChiefF diroit , & ofly (i ia partie nous
poulloit mettre à bonne mémoire, fi rete-

nons de recorder auant, offi fi ia en eftoïc

fait lettre. Recorde, Regifîre, ne autre

exploit par nous ou par nos PredecefTeurs ,

fe ne les volions de rien embrifer voir ofTy

Hh 4 auanc
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auant que par Loy feroient prefiec tout ce
que dit eft. Recorde & par deflfur, il noftre

die Mayeur le raift en la Warde de Nous les

Efcbevinsqui à ce faire fusmes prefents, &
qui nous droits en aviesmes , & il nolhe
dit Mayeur enû les fiens à fcauoir fommes
Henry de Bolzée , Jean le Clercq; de Jo-

zeit, Gilchon DoufFet , Jacquemin Servaix,

Piron del Planche, Henry de Micheroux,
Jehan de Bolzée, & partant que ce foie

plus ferme choefe & eftauble,{i avons nous
Henry de Bolzée notre Souverain Mayeur
& Efchevins Jehan le Clercq ; Henry de
Micheroux, Gielhchon DoufFet tant pour
nous que pour nos confrers mis à cepre-
fent Recorde noz propres Seels en ligne de
vérités Ce fut fait fur Tan quinfe cents &
vingt trois, le trentième jour de Julletque

Ton dit fennals. Signé , G. de Moirevaux
par extrait du grand Record St.

Num. 2.

\ Tous ceux qui ces Prefentes Lettres

/\ verront & orront le Mayeur & les

ÉTchevins del cour. Hauteur & Juflice del

Vovverie de Fleron partenant à MelTrs.

Doyen & Chapitre notre Dame Daix, Sa-

lut en Dieu permanable & cognoifsarcede
Vérité; Sachent tous que par devant Nous,
fî comme pardevant Cour & juflice fusdite,

ïby efl compau en propre perfonne pour

ce faire ce que après s'enfuit honeft per-

fonne
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fonne Dirick de Linden comme Mambour
faâ:eur & faifant partie pour à. en nom de
Damoifea Euerard Comte de la Marche

,

d'Aremberg , Sr. de Miervva , de NoefF-

chestea en Ardenne, le quel la même nous

requift & priât amiablement parmi fes Droits

payant , il poulfisc de Nous auoir unbon
vraie & juit Record de noz féels feelé Césc

afcauoir û Nous aftons Saluant ù, Wardanc
que la Maifon de la Rochette & fes ap-

pendifes font de noftre hauteur &; Vowerie
de FieroD, & qu*icelle Vowerie eft com-
pétente & fortifiante de noftre Dame Daix,
Doyen & Chapitre d'jcelle, & que de ce

eft envers nous une commune & publicque

faulin & opinion & que de ce il nést pas

mémoire du Contraire, & que nous pour
]e prefent vivants auons tousjours ainsy oyu
dire & appris de nos predecefîeurs(Si jamais

le contraire , & que Warnier de Witthcn à

luy même comme acteur moueu & intenté

un Procès par devant nous touchant la dite

Maifon délie Rochette & de fes appendices
allencontre du dit Sr. Com.te de la Marck ,

& Daremberghe. Parquoy alleSemonfede
Henry de Bolzée noRTe Souverain Mayeur
& comme Echevins & al raifonnable priè-

re & Requefte & fupplication du dit Dirik
en nom que deflusjcondefcendames jNous
meurement fur ces Cenfeilles & ung de
de Nous à lautre par grand advis & meure
délibération auons dit par jugem^ent, que
record demande , record doibc auoir pour
fes droits moyenant que partie foit fus ad-

journée, & pour voir rendre ledit Record,
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& dont à la Requefte pretenuë difons Ce
que s'enfuit. Item difons, recordons, fal-

vons & Wardons, que la Maifon del Ro-
chette & fes appendices, font de Notre hau-
teur & Vouverie de Fleron , à, qu'icelle Vou-
yerie eft compétent & fortifiante de noftra
Bame d'Aix Doyen & Chapitre d'jcelle &
que de ce il eft envers Nous une publique
& Commune Faulme & op nion, & que de
ce il n'eft pas mémoire du Contraire &que
Nous pour le prefent vivants auons toujours
ainsy oyu dire & appris de noz predecef-
feurs ^ jamais le Contraire & que War-
nier de Witten à luy mefme comme Acteur
moveu & intenté un procès pardevant Nous,
touchant la dite Maifon de la Rochette &
fes appendices , allencontre du ditSr. Com-
te de la Marcke & d'Aremberghe , autre

chose pour le prefent ne Scauriesraes re-

corder , & le recordons à la correction &
emidrement de noz chers & honorez Srs.

Mefsieurs du faint fiege Impériale d'Aix

notre Souverain Chieff, & fur meilheur &
qui meiiheur Nous voldrat apprendre fil

vollame faire à noz peines & atel fraix que
Notre ChcifF diroit, & olTy fi jaye parties

Nous pouvoit mettre en bonne memorie (i

retenons de recorder auant & ofii fiia en eftoic

fait Lettre , Recorde «^ Regiftre ni aultre

exploit par Nous ou par noz Predecefleurs

,

fil ne les voulions de rien embrifer ofli auant

que par Loy feroyent prifes tout ce que
dit eft & recordé, eft pardefteur. Il noftre

dit Mayeur le mift en la Warde de Nous
ies Eifchevins qui a ce faire fusmes pre-

fents
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fents & qui noz droits en aviemes, & il

noftre dit Mâyeur olîî les liens, à fcauoir

fommes Henry de Bolzée noftre fouverain
Mayeur & comme Efcheuin Gilchon, Mayeur
Douifeit, Jacquemin Servaix Henry de Mi-
cheroux , & Jehan de Bolzée , & partant que
ce foit plus ferme Choefe & eitable G auons
Nous Henry de Bolzée (i que Mayeur &
Efcheuins Gilchon, Mayeur Douffeit, Hen-
ry de Micheroux, tant pour Nous que pour
nos Confrères mis à ce prefent Record noz
propres feel en figne de vérité, ce fut fait

Tan quinze cents & vingt trois le dernier

jour de Septembre.

Signé G. de Noirevaulx par extrait

du grand Record St.

Num. 3.

NOus Le Maire & Efchevins de la Cou-
re Juflice & haulteur que le Vénéra-

ble Chapitre de noftre Dame d'Aix at jugean-

te à Fleron , & à Rochette & la enthour ,

certifions à Chacun & tous, comment auons
reçue j'humble fupplication de Damoifea
Dirick de Linden requérant d'auoir de Nous
la Courte furditte ung bon julle & leale Re-
cord, & déclaration des Regiftres cenfables

appartenants au dit Chapitre de noftre Da-
me d'Aix en laquelle forte & forme que la

Maifon porprit , biens. Terres , Preits ,

Pafturages , Bois appartenants à la Rochet-
te
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te extants jugeables & Biens Cenfabîes au*

dit Chapitre d de tout ce qui eft mouvable
ÙL refornlTant en defibub la dicte haulceur

Courte ck juftice , doncue pour fubvenir &
accomplir la dite Requsfto , auons vificé

nofire Regiftre, previle;2;ei: <5c Chartres > ofii

les Regiftres du dit Chapitre, fur bfqueîs

snueîemeDt ceux qai Ton: redevables , cens

ou rente ^l fervitude payeiit & ont payé

par cidevanc let^rmec^eCpace de deux cents

ans & plus, fur quels auons trouvé, com-
ment les polTefians oc Ccuii qui ont tenu la

Rochette , ont annuellement payé audit

Chapitre Noft/e Dame pour les Terres

,

Bois, Preits , Pafturages ù. appartenances

& appendices de la Rochette , à fcauoir

chacun an de Cens comme, s'enfuit à jour

& terme que Ton paye les Cens au dit Cha-

pitre. Parquoy certifions que auons veu

payer & recevoir le cens de par Monfieur

d'Aremberg trepaiTé , 6c après Dirick de

Linden, comme Propriétaire des dits Bien«

de la Rochette, en vertu de certain don &
Tranfport faicl pardevant Nous la Courte

fusdite ou nom de Mariags par mondit Sr.

d'Àremberghe audit Dirick de Linden , &
à Mademoifelle Catherine la femme & E-

poufe.

Et depuis ce Tranfport fai£b , à ledit de

Linden toufjours payé les Cens & redeva-

bilitez des Biens de la Rochette ^au Chapi-

tre de noftre Dame d'Aix , & affm que ce

foit Choefe de Vérité , auons à cefte ap-

pendu noftre Seelle, & y furent à ce faire

comme Efchevins à la Semonce de noftre

Mayeur
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Mayeur Henry de Bolzée, anno quinfcents
treuccbincqut; le troifieme de May. Ecoic

figné , G. de Noirevaulx p. extraidl du
grand Record Se*

Num. 4.

Traitéfait h 9. 06îobre 166g. entre S, A, S.

Evtque ^ Prince de Liège , (^ les Etats

Généraux des ^Provinces Unies du Pays ,

touchant le Château (^ biens de- la Ro^
ehette,

/^Ue ( fans préjudice du droit de Souve-

\J raineté laquelle PEiiipire, & notamenc
le Pays de Liège & L. H. P. pretendenc
auoir fur la Ro:hette avec Tes appartenan-
ces & dépendances) les apointemens & ftn-

tences que le Confeil de Brabant Refidanc

icy à la Haye à déjà doEné en jugement
contrad'ftoire & r.on par contumace , ou
qu'il donnera & reî}dia encore ci-après tou-

chant la dite Rochettïï, fesappartenances &
dépendances, foit pour ou contre le [Pro-

cureur General de Brabant icy à la Haye ,

le Seigneur de Hehnont ou la Dame Marie
Sibylle de Plettenbergh Veuve de feu Sieur

]ean de Ruyflemberg en Ton vivant Seigneur
de la Rochccte refpeftivemenc à la requifi-

tion exprelfe faites par ces prefeotes de la

part de L. H. P. & du confentement formel
que



494 Recueil HîJîorJque à'ABes^

que S. A. S. donne par les prefentes feront

exécutés fans confequence par des bu;fliers

du dit Confeil de Brabant icy à la Haye,
fuivant l'inflrudlion & le ftile ordinaire du
dit Confeil & promettant L. H. P. de n'y
envoier pas des Troupes Militaires avant
que le Jugement par les Arbitres dont on
parlera ci après foit rendu ; mais fi cepen-
dant S. A. S. foit requife de prêter main
forte pour faciliter les dites Executions , Elle

ne manquera pas de le faire inceflamment &
fans]aucun delay.

Bien entendu que la dite Dame Marie
Sibille de Plettenbergh pour prévenir la dite

Execution fe pourra fervir par devant le dit

Confeil de Brabant icy à la Haye de tous

les bénéfices de Droit qu'elle jugera les plus

propres pour la Confervation de fon Droit
à la Rochette, fes appertenances &: dépen-
dances 5 fans qu'elle ait befoin de fe faire

relever de la Contumace accordée contre

elle par le dit Confeil , & fans que l'on

puilTe auoir égard aux fentences , Décrets
& apointemens donnez ou prononcez faute

d'auoir comparu , la ditte Conturr>ace &
les dites Sentences, décrets (Scapointements

étant levez & annuliez par ces prefentes.

Et s'il arrive quelque Conteftaiion, fi les

parties ont été en jugement ou non , elles

feront encore ouies fur ce différent & le die

Confeil de Brabant en apointera , pronon-
cera ou jugera auant qu'il fe fafle aucune
exécution , fans que L. H. P. par cet adle fe

veuillent entremettre des autres biens fur

lef-
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kfquels la dite Dame de Plettenbergh pré-

tend être fondée , outre la dite Rochecte,
fes apartenances & dépendances ne relevant

point de L. H» P. & n'étant pas de leur Ter-
ritoire.

Que tant que le dit différent fufiftera , ni

de la part des pcfr^^fleurs de la dite Ro-
chctte , fes appartenances & dépendances

,

ni de la part de l'Empire, & notament du
dit Pays de Liège ou de L. H. P. l'on ne
pourra rien entreprendre direftement ni in-

directement au dit Lieu de la Rochette ,

fes appartenances & dépendances, qui puif-

fe en aucune manière endommager
, pre-

judicier ou incommoder l'Empire <Sc nota-
ment le Pays de Liège & fes fujets d'un
Côté, ni L. H. P. & leurs fujets d'autre.

Que Sa dite Alt. Serme. demeurera en pof-

feffion des droits des minéraux & tous au-

tres , en tant qu'elle eft en paifible pcfTef-

fion d'iceux audit lieu jusqu'à ce que le dit

différent de fouveraineté foit terminé.
Que dans deux mois après la Ratification

des prefentes les Parties conviendront des
voyes & moyens d'ajuder à l'amiable le dit

différent toucha^it la dite fouveraineté, ou
que faute de cela les dites parties nomme-
ront dans un mois après l'expiration des
dits deux mois , des Juges ou Arbitres

qui termineront ù. décideront le dit diffé-

rent.

Que tout ce qui eft exprimé ici-deffus

n'a été convenu & accordé que fous l'a-

gréation & approbation de L. H. P. & de
S,
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S. A. S. rerpediveraenc, laquelle on fournira

dans deux mois du jour de la date des pre-

fentes, fans laquelle agréation & approba-

tion il n'y aura rien de fait,* mais néanmoins

S. A. S. donnera ordre à ce que la dite

Rochette auec fes appertenances & dépen-

dances foie vuidée èi délivrée de gens de

guerre & de la garnifon qui y eft prefente-

ment devant l'expiration d'un mois à comp-
ter du jour de la Signature de ce prefent

acte fans que Ton y puilTe mettre d'autres

gens de guerre fur. les alTurances que L,

H. P. donnent qu'après que la dite Eva-

cuation aura été faite, L. H. P. n'attente-

ront ni ne permettront d'attenter à occu-

per la dite Rochette, ni à y mettre garni-

fon , foit par voye de fait , ou pour exécuter

quelques fentences ou apointemens du Con-
fcil de Brabant ici à la Haye, fi ce n'eft

après la ratification de la prefente conven-

tion , & cela fur le pied & en la manière

exprimée ci defTus. En foy de quoy Nous
fouffignés avons mis nos feings & féaux à

ces prefentes à la Haye ce neufvieme d'Oc-

tobre mil fix cents foixante neuf. Etoic

figné & cacheté comme s'enfuit : Signé

G. F. de RenefTe Baron d'Elderer F. de

Selys. (L.fS. ) ( L.fS.) Accodeerc met
principale gecekenc en gelegelc als boven.

K Ruyfch.

Numa
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Num. 5.

Echange de la Terre (J Seigneurie de Lith

avec les Droits que ks Seigneurs Etats

Généraux des Provinces Unies preîendoient

avoir fur la Rochette de l'an 16^1,

I. T Es Hauts & Puiflans Seigneurs Etats

L/ des Provinces Unies du Pays «bas &
le Sereniffime Prince Moiîûeur i'Eletteur

de Cologne Eveque & Prince de Liège,

confideranc, que ies Etats & Pays voilins

ne doivent rien tant deûrer que" la paix &
la bonne intelligence qui les unifle d'af-

fedtion entre eux, & qu'il n'y a rien qui les

fafle fleurir plus que la liberté du Commerce
de parc & d'autre , & confideranc aufTy

que pour la confervation de cet avantage
il eft necelTaire de prévenir tous les difFe-

rens qui pourroient naicre entre eux Dour
les Jurisdiftions, Limites & droits de Ter-
ritoire & Souveraineté, Leurs Hautes Puif-

fances , & fon Akefie Sereniffime comme
étant authorifé de Sa Majeflé Impériale ,

& la reprefentant comme aufTy de la parc

du dit Eveché & Principauté de Liège en fai-

fant unTraité proviQonel le g. Oûobre i66g!

ont jugez à propos que deva-ot que de s*en re-

mettre à des Juges ou Arbitres du difFerenc

qui eft entre eux pour la Souveraineté de
la Rochette , l'on tacheroic de l'accommo-

Tçîne XII, 1 i der
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der entre eux à l'amiable t pour cet efFefi

L. H. P. ayant depuis le mois de Mây
jusques au prefent fait tenir par leurs Dé-
putés pUifieurs Conférences avec les En-
voyez Extraordinaires & Miniftres de Sa
dite Altefle Serme. ici à la Haye , font en-

fin convenus par manière d'Eschange fous

le bon plaifir , agréation , approbation &
racification de leurs Committans & Souve-
rains des points ^ Articles fuivans, &c.

2. Les dics Hauts & Puiiïans Seigneurs

Etats ont quittez & cédez , quittent ù. ce-

dent par ces prefentes la Souveraineté <Sc

tous les autres droits qui en dépendent qui
pourroient leur auoir appartenus , fur la

Maifon , .Château & Biens de la Rochette
pour de-Tieurer icelle Souveraineté , & tous

tous les autres droits qui en dépendent
en propre à l'Empire avec ainfy & comme
efl la Terre de Fleron dit PAdvovverie de
notre Dame d'Aix la Chapelle , acquife à
Sa dite Altefle & à fon Etat de Liège qui

ne pourront à Tadvenir fous quelque titre

ou prétexte que ce foit être troublez en
la dite Souveraineté ou en aucuns des

droits qui appartiennent à L» H P. com-
me Seigneurs de fief de la dite Maifon

,

Château & Biens de la Rochette leurs ap-

partenances & dépendances ,* k Pégard des
quels Ton ne prêtent rien innover par ces

préfentes.

Sa dite Altefl^e le Doyen & le Chapitre
de PEglise Cathédrale & l'Etat de Liège
en contre échange ont quittez aufiy & cé-

dez , quittent & cèdent par ces prefentes la

Sou-
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Souveraineté & tous les autres droits qui

en dépendent qui pourroientauoir apparte-

nu ou appartenir à eux, àleurs Predeceffours

ou Succefleurs Evêquesj Princes 5 Doyen
& Chapitre de TEglife Cathédrale ou l'Etac

de Liège fur le Bourg & village de Lith a-

vec le relTort d'jceluy pour demeurer jcelle

Souveraineté 6c tous autres droits qui ea
dépendent en propre à L. H. P. fans pou-
voir déformais fous quel titre ou prétexte

que ce foie être troublez en la dite Souve-
raineté ou aucun des droits qui en dépen-
dent : le tout néanmoins fans aucun préju-

dice des autres droits qui appartiennent tanc

à L. H. P. qu'aux dits Doyen & Chapitre
de l'Eglife Cathédrale de Liège , à l'égard

desquels on ne prétend rien innover par ces

prefentes.

4. S'obîigeant Leurs Hautes PuifTances

&Sa diteAitefle, Doyen & Chapitre del'E-
glife Cathédrale réciproquement de mainte-

nir, de garantir les dites celîlons en tout en-

vers & contre tous ceux qui voudroient y
contredire ou mouvoir quelque pretenfion

ou différent en ce regard, foub quelque titre

&Caufe que ce puilfe être.

5. Au furplus les intentions de L. H .P. &
de' fadite Aitefle étant que les différents par-

ticuliers qui font entre les dits Doyen &
Chapitre de TEoilife Cathédrale comme Do-
nataire de la feue Dame Marie Sibille de
Plettenberg d'une part & le Baron de Cor-
îenbach Seigneur de Helmonte d'autre, à

raifon de la dite Rochette & des biens qui

en dépendent, foyent accommodiez & ter-

1 i 2 vùi'^
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minez fans autre conflit de jurisd'diofl.

9. Pour cec effet , il a été trouvé bon que
toutes procédures , fentences , arrêts &
Executions rendues & obtenues tant au Con-
feil de Brabant à Bruxelles, qu'à ceiuy de
Ja Haye foient ainsy qu'ils font par ces pre-

fences abolies & annu'lées de part & d'au-

tre, & que les dites parties pour terminer
tous differens qu'elles ont l'une auec l'autre

choifiront en vertu de ces prefentes un,
deux ou trois Arbitres, perfonnes de pro-

bité & capacité fuffifinte de part ù. d'autre

également.

7. Que cependant elles produiront cha-
cune leur interdit ou demande pai^devanc

les Commifiaires Inflruéteurs à Maeftrechc
•dans un mois après la ratification.

8. Et la reponfe fera fournie d'un Coté
& d'autre dans le terme d'un mois , après

réplique dans un croifieme , & duplique dans
un quatrième pour dans le cinquième mois
c'eft à dire dans un mois après la duplique,
fournir par les parties leurs pièces Juftifica-

tives confiftantes tant en aftes qu'en preu-

ves, ù. après cela il fera donné encore un
mois aux parties pour fervir d'avertiflement

ou inftrudlion de droit, après quoy chacu-
De des parties fera tenue de faire venir à fes

fraix & fans delay en la dite ville de Maef-
trecht le? dits arbitres qui auront efté nom-
més, lefquels étants afièmblez feront fer-

ment de n'avoir été en manière aucune con-
fukez auparavant ni prévenu ou préoccu-
pez diredlement ni indireftement, & ce
entre les mains des dits CommifTaires In-

flruc-
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ftructeurs, qui après cela enfeigneronc tous
les aftes qui aurout etez produits par-

devanc eux entre les mains des dits Arbi-
bitres pour vaquer conjointement à l'Exa-
men d'jceux.

9. Et feront les parties obligées dans hui-

taine après la dite confignation de fe dé-
clarer (i elles entendent que les témoins
produits loi en t recollez à peine d*en être
forclos , faute de quoy les Arbitres paie-
ront outre fans delay au dit recollement,
& après cela cravailleronc inceflamentàs'in-
ftruire du mérite de la Caufe, a6n de pou-
voir avec Jufcice <k équité paÎTer outre à la

déclaration de leur Arbitrage: Bien enten-
du avant que d'en venir là, ils tacheronc
de porter les parties à un accommodemenc
ài'amiabie, en leur propofant les moyens
qu'ils jugeront propres a cela , & en cas

qu'ils n'y puiiïent point réulTir, la Senten-
ce que les Arbitres prononceront aura fou
accompliflemenc, & fera m.ife à Execution,
Don-ob(hnt oppofition ou appellation quel-

conques.
10. Et cas que les Arbitres (ce que l'on

n'efpere pas ) ne puidcnt pas tomber d'ac-

cord de la dite Sentence qu'ils auront à ren-

dre, L. H. P. ù. Sa dite Alteile nommeronc
un Sur-Arb tre

;
qui après avoir prêté le

mdme Serment que dcflus, achèvera avec
les autres de terminer l'affaire : Le tout dans
lix mois au plus , après que la Caufe aura
été inftruite , ainfi qu'il vient d'être dit.

II. Cependant le dit Seigneur deHelmonc
entrera en la polTeOlon & JouifTance de la

I i 3 dite
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dite Rochette 6c des biens qui en dépendent
dès le jour de la Ratification du prefenE

Traité.
12. Le dit Seigneur de Hclmont preu-

Danc de fa dite Altefie Serenitïime i'Invefiir

ture de L'Advouerie & de la dicte Terre
de Fleron , ù, Luy faifant le Serment de fi-

deîiîè ainfi & comme feu le Seigneur Jean

de RaylT-niberg l'a fait au Comte de Bu-

quoy en l'an 1623. le 3. de Mars, & Tes

devanciers aux Doyen & Chapitre d'Aix:

Sa dite Altefie qui les reprefecte avec fon

E:at de Liège, luy remettont toute cadu-

cité, l'invellira de ia ditte Advoiierie, afin

qu'il jouifle des Emolumens d'icelie fans

aucun empôchemcnr.

13. Et fera la Ratification du préfent Trai-

té expédiée en bonne <k (lu'ù forme dans

Six Semaines après la date de la Signature

des prefentes, tant par les dits Seigneurs

Etats Généraux, que par le dit Seigneur

Evêque & Prince ; comme auuy par les au-

tres Membres & Etat du dit Pays de Liè-

ge , à la première Aflemblée qui fera révo-

quée.
En foy de quoy Nous Députez & En-

voyez avons fignez les préfentes & y auons

fait appofer le Cachet de Nos armes. Paie

à ia Haye le 18. Jour d'Août 1671. Etoit

8'"gné , M. van Crommon, H. Sivet , Pe-

ririfF Porter , M. LL P. Joeheugua, J. Strick,

Pui-. à la Marge éroit figné , les Jacob
Schimmel Pcuvinck Vanderoye, les Johan
de Witc , CCS J. V. Gorlck , ces H. Ter-

borgh, ces Jacob Pieck^ conféré & Coîia-

tioné
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tioné il à été trouvé d'accord avec fon ori-

.ç^nale à la Haye le 18. d'Août 167 1. Etoic

Signé P. Foulion , Ferdinand Wander Veec-

ken.

Num. (5.

S
On Altefie en Déclarant qu'il n'a été

permi à N. Radoux fe difant conltitué

du Comte d'Arberg d'exiger quoiq ; ce foie

à charge des batteliers de Vesdre ni d'arrê-

ter leurs batteaux , ou Chevaux fur la dit-

te Rivière ; Lui deiFend très-ferieufement

de commettre à l'avenir pareils Attentats

& concmlions à peine d'être traité comme
félon , & en défendant aux batteliers de
Vefdre de rien payer au dit Radoux, en
cas qu'il vienne à leur demander quelque cho-

fe en préjudice de la prefente , Ordonna
à fon bailly d'Amercœur de s'aquiter du de-

voir de fa Charge pour que le Mandement
du 26. Août 1715. foit Exadtement obfer-

vé» Donné au Confeil de fa ditte AltelTe

le 24. Juillet 1732. Signé Rougrave Vt,
Contrelîgné & appofé le SeeL

Num. 7.

S
On AlteiTe étant informée que malgré
fa defenfe faite le 24. Juillet 1732. à

N. Radoux fe difant conftitué du Comte
1 i 4 d'Ar-
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d'Arberg de faire à l'avenir aucune exadioa
à charge des bacteliers de l'Eau de Vcfdre

,

le même Comte d'Arberg en fa qualité de
Seigneur de la Roche^ce feroit affés pre-

fomptueux que de renouvelîer à préfenc ces

mêmes attentats & concufîîons non feule-

ment en obligeant les fufdits batteliers de
lui payer certains prétendus droits, lors

qu'ils paflentavecleurs batteaux&marchan-
difes , mais encore quM auroit établi un
péage fur chaq ; cheval, charette, & Voitu-
re traverfant la ditte terre, à quel effet il

auroit déjà commis des personnes ,
pour le

lever ; Ordonne très-feneufement au dit

Comte d'Arberg de fe deGfter de pareils

attentats & Exadlions à peine d'être traité

comme félon. Défendant à tous batteliers

de rien payer , en cas que l'on vienne à leur

demander quelq; chofe en préjudice de la

prefente & à tous & un chacun de rien exi-

ger des dits batteliers ni d'autres pafTdns

lur la ditte terre de la Rochette de la part

du dit Comte à peine auffi d'être traité cri-

minelement comme félons Concufîionaires

& perturbateurs du Repos public. Et pour
que la prefente ne foit enfrainte Sa dite Ai-

tefle Ordonne à fon Bailly d'Amercœur de
même qu'à tous autres Ofticiers d'y veiller

exadlement & de faifir toutes perfonnes qui

oferoient & fe prefumeroient d'arrêrer ou
faire payer aucun droit fur les bacteaux

,

charette, cheval, voitures ou Marchandifes
pafTant fur la terre de la Rochette & fur la

Rivière de Vefdre; Voulant que la prefen-

çe foit infinuée au die Comte d'Arberg (%
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affichée ou il convient pour la connoiflan-

ce d'un chacun. Donné au Confeil de Sa dite

Akefle ce 18. May 1733. Vidimé Rougrave
Vt. Contrefigné ôc appofé le SeeL

Num. 8.

En rjjfemhlée de Mejfeigneurs les Trois £-
îats du Fuys de Liège ^ Comté de Looz
tenue au Chapitre Caîbcdral le 7. May
1733' .

MEfleigneurs ayant eu ledure de la fup-

plique (Se pièces jointes prefentée à

Son Alcefle dans Ton Confeil Privé par les

Batteliers de l'Eau de Vefdre au Sujet des

Exadlions que Monir. le Comte d'Arberg
en qualité de Seigneur de la Rocherte leur

veut faire lors qu'ils pafienc avec leurs bat-

teaux & Marchandifès le long de la dite

Terre, Supplient très-humblement Son Al-

tefle de le fervir de tous les moyens les

plus propres & les plus Convenables pour
maintenir Ton Authorité Souveraine dans le

fufdit Lieu, en faifant même Taiflr les per-

fonnes qui le prefumeront d'arrêter ou fai-

re payer aucun droit fur les battenux, Voi-
tures ou Marchandifès qui pafTeront dans

l'endroit fufdit, foit perEau, foit par Ter-

re , lefquelies perfonnes devront être trai-

tées criminelement comm.e félons, Con-
çuffionnairs ôc perturbateurs du repos pu-

1 i 5 bliç-
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blîcque , Requérant les Seigneurs Députez
Ordinaires à l'Etat de poner au p]ù:ôc à

Son A!c. leur prefente RefoludoD.

Par ordonnance de Mesdits Seigneurs.

Signé A. de Gavarelle, Lamb. Groutars,
H. M. J. Du Mouîin.

Num. 9

Coùie de TOrdonnance de la Sereniffïme Ar^
chïdttchejfe en date du 17. Jum 1735.

Marie Elifabeth, par la Grâce de Dieii
PfincclTe Royale é^c.

Très Cbers ^ bien Amez,

RAport Nous ayant été fait des difFé-

rentes reprefentations faites par le

Comte d'Arberg fe plaignant des voyes de
faic(Sc attentats que Ceux du Pays de Liège
commettent en fa Terre & Seigneurie de la

Rochecte au Duché de Limbourg contrai-
res au Droit notoire de Souveraineté de Sa
Majefté Impériale Cach. & tendans à l'op-

preilion de fes fideis fujets & de Vos Auis

y rendus les 14. Juillet 1733. & 4. de Mars
dernier: Nous y voulant pourvoir par les

voyes les plus promtes & Efficaces afin que
le Droit de SouveraÎDeté de Sa Majeflé y

foi'c
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foie maintenu & que Tes fidels fujets ne
foufFrenc quelque préjudice. Nous Vous
faiibns cette pour vous dire que par nos
lettres de cejourd'huy, Nous auons de Ta-

vis du Confeil Privé de S. M. J. & Cath.
ordonné au Confeiller & Procureur Gene-
ral du Confeil de Brabant au nom de S.

Majetté, Notre très Cher frère & Seigneur,
de faire à cet égard les deuoirs de fon offi-

ce, & à cette fin de Vous demander des
lettres de Caflation & de reprefailles ufi-

tées & accoutumées en pareils Cas à char-

ge des fujets du dit Pays de Liège en les

contraignant par Saiûfïement de leurs Fer-

fonnes & biens en ce Pays de Brabant &
Limbourg à ce qu'ils aient à reparer tous
les dits attentats & voyes de fait , à tant

&c. de Bruxelles le 17. Juin 1735. Paraphé
Colo. Vt, Signé Marie Elifabeth, plus

bas etoit par Ordonnance de S. A. S. Con-
tre Signé J. J. le Roy.

Num. 10.

Copie de la Lettre de S. A. LEveque £9*

Prince Prince de Liège à S, A. S. UJy-
chiduchejfe Gouvernante des Pais bas du

26. Juin 173;.

Madame!

CE n*a pas été fans etonnement quejat-

vu par la lettre que V. A. S. m'a faic

l'honneur de m'ecrire le 27. May dernier

,

la
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ia refolution qu'Eilc à prife û'en charger
fes Confeillers fiscaux de faire le devoir oe-
ceflaire auprès du Confeil de Brabanc
pour faire cafllr & annuller xe qui a éié
fait par mts ordres à la Rochetce con-
tre les encreprifts attentatoires du Comte
d'Arberg mon Vaflal , en prcjudice de mes
Droits (i Regaux, & pour faire reparer les

pretenduë's vioicnccs qu'on ngure auoireté
commifes par l'arrachement du poteau &
des armes du dit Comte mifes en Signe de
Souveraineté pour y établir Texadlion de cer-

tains péages tant par terre que fur la Riviè-

re de Veidre, à Charge de mes fujets & autres

du Voifinage, puis que par le mémoire que
j'auois joins à ma L-ettre du 27. Août 1734»
mon droit de fuperiorité territorielle à la

Rochette y eft clairement démontré aulTi-

bien que ma polTefllon continuée depuis

pluOeurs fiecles : Cependant , Madame , com-
me V. A. S. me marque par la Lettre

qu'aïant fait examiner ce mémoire Elle n'y

a trouve aucun fond de D'oit, de quoy Je
fuis très furpris , j'ay l'honneur de Luy met-
tre en confjdcration que ce n'eft pas le Con-
feil de Brabant qui doit juger de mes Droits

& Rcgaux & que fuivant les Concordats
arrivez entre les Princes Souverains du
Païs-bas , & les Evequc & Prince de Liège
mes PrcdecefTeurs lors qu'il furvient quel-

que différent au fujet de quelque terre ou
droit contcflé de part & d'autre , on doit

nommer refpedlivement des CommifTaires

pour en connoitrc & le décider félon l'E-

quité & la Juflice, fi on ne peut en conve-
nir
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Diramiablement. C*eft pourquoy je prie V.
A. S. de nommer de Ton Coté un ou plu-

fieurs commifT^ires, & j'en feray de même
du mien , à Pmcervention des Etats Géné-
raux qui font mes garants à l'égard de la

Souveraineté de la Rochette à qui j'ay don-
né part de la reiblution de V. A. S. qui
m'eit fignifiée par fa dernière Lettre : par
ceite voye , Madame , les Chofes fe trai-

teront dans l'ordre & paifib'emtnt , au lieu

que par les arrêts que le Confeil dcBrabanc
pourroit décréter fur les pcrfonncs & biens

de mes fujets ainfy qu'on m'informe qa'il

doit faire, s'il ne i'a déjà pas fait, on va
mettre les Pays refpedlifs en trouble &con-
fulion, puisqu'en ce Cas je ferai contraint d'u-

fer de reprefailles en faifant rcciproque-

ment arrêter les perfonnes & biens de fujets

du Païs bas, ce qui ne pourroit être , iXla-

dame, que très funede & d'une Confequcn-
ce très-dangereufe dans la prcfente Con-
joncture du temps , ou je fuis obligé de
fournir à S. M. J. & Cathol. & à l'Empire
un Contingent confiderable pour contribuer

à foutenir en qualité de Prince de l'Empire le

poids de la guerre. V. A. S. à trop de lu-

mière & trop de pénétration pour ne pas
entrevoir les fuites facheufcs de ces arrcts

dont mon Païs eft menacé
; J'ofe efpererde

fa grande Equité, & de fon amour pour le

Pa^x qu'Elle fera de fon Coté tout ce qui
convient pour les prévenir en rcflohifranC

que ce qui été fait à la Rochette par mes
ordres & de l'avis de mes Eta^s, ce n'aeté

que pour le maintien ncceflaire de mes
Droits
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Droits & Regaux contre les attentats crimi
é'ûu Vaflal. Dans cet efpoir j'ay l'honneur
d'ecre dans un très profond refpec.

Madame,
De V. A. V.

Le îrès-humUe ^ très obeifTant Serviteur
Signé George Louis.

A Serain le 26. Juin.

1735.

Nura. II.

Copie au. Mémoire prefenîê à la ScreniJJïmt

Archiàu.cheJJ'e Gouvernante des Pays has^

Par le Sieur Aiïendelfc Refident àt^

Etats Généraux.

A fin AlUjJe SereniJJime,

LEs Souffio;né Minière de L. H. P. les

Etats Généraux des Provinces Unks
fe trouve chargé de repréfenter àV. A. S.

que l'Evêque, & Prince de Liège à donné
part à L. H. P. des pretenfions formées par

le Comte d'Arberg fur la Souveraineté ce
la Rochette, comme auffy que nonobflanc

S. A. TEveque &; Prince de Liège auoit

fait prefenter cifferens Mémoires à V. A. S»

pour
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1

pour faire conDoicre fes droits inconteftables

de Souveraioeté à la dicte Rochette, tanc

enfuice de la Cefîîon qui en a été faite

par L. H. P. à Ton Altefle TEveque & Prin-

ce de Liège dans Tannée 1671. qu'en ver-

tu de tous autres titres & poflelîion enfuivies,

& fait montrer qne la pretenfion du fusdic

Comte d'Arberg eft destituée de toute ap-

parence de fondement, fans que V. A. S. y
auroit voulu faire aucune attention à cauïe
que L. H. P. n'auroienc jamais eu aucun
droit de Souveraineté à la dite Rochette,&
que V. A. S. auroit ordonné depuis peu à
fes Confei 11ers fifcaux de faire annuller &
caffer tout ce qui a été fait par ordre de
TEveque & Prince de Liège pour foutenir foa
droit territorial , & de faire la defence de
la Liberté de Commerce, tellement que le

Confeil de Brabant auroit déjà décrété des
arrêts fur certains biens ôc fonds du Pays de
Liège.
Et comme par Texecution de pareils Arrêts

il pourroit refulter des fuites très-facheufes

pour troubler la tranquilité & bon voifina-

ge des Pais refpeftifs, L. H. P. ont ordonné
au fousGgné de prier V- A» S. de ne vou-
loir faire ufer de voie de fait ou autrement
par où la pofleflion de TEveque & Prince
de Liège feroic troublée, mais que V. A. S*

voudra bien accepter la prefentation faite

par l'Eveque & Prince de Liège pour faire

examiner cette affaire par des CommifTai-
rie de part & d'autre à l'intervention de
L. H, P. fait à Bruxelles ce • . Juillet 1635*
étoit figné, W» Aflendelfc.

Nuja. 12.
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,

Num. 12

Copies des Inftnuaîions d^arrets faites par

les huîjfiers de Brabant,

A La rcquifition du Seigr. Confeiller &
Procureur General & en vertu des or-

dres de S. A. S. en date du 17. Juin 1735. Pa-

raphé Colo: Vr, comme aufly du Décret

du Confeil fouverain de Brabant du 8- Cou-

rant mois de Juillet, Je fouffigné huiiïîer du

dit Confeil au nom & de la parc de Sa

Maj. Imp. & Cach. faifîs & prend en arrêt

es mains des Gens de Loy & Greffier de

Jean Dernoulle tous les biens immeubles

qui font fous leurs jurifdidlion appartenans

à Ceux du Pays de Liège ou fujers du mê-
me Pays, avec defence par cette aux dits

Gens de Loy & Greffier de laifler transpor-

ter aucuns grains des Dismes ou Trefcens

hors des dites jurisdiftions, de palTer, com-

me transporc, rente & autres adles des dits

biens en préjudice des ordres de Sa dite Al-

tefle Sermt;, & de cet arrêt, à telle peine

^ue de droit, requérant le dit Greffier d*en-

regiftrer cette au Rolledu die Lieu pour &c.

aaum30.Juillec 1735. L'originelle e(t lignée

F. L Trifoy huiffier du die Confeil.

Autre.

A larequificion du Seigneur Confeiller &
Procureur General de Brabaot, Renverra

des
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des ordres de P. A. S. de date 17. Juin 1735.
Paraphé Colo : Vt , & en vertu du Décret ûa
Confeil Souverain de Brabant du 8. Juillec

dernier eft par moy huifîlerdu dit Confeil au
nom & de la partdefaMajté. Impie. & Cath.
tomme Duc de Brabant interpofé arrêt es

mains de la Veuve Hemptinne à Lincen
ayant Epoufé un Damoifeau fur tout ce qu'el-

le peut debvoir tant Echeu qu'a Echoir ea
grain , argent , trefcents qu'autrement au Ré-
vérend Chapitre de S. Barthélémy à Liège
auec defence & interdidlion au nom & de la

part de fa dite Majefté de vuider fes mains
ou de payer aucun denier en préjudice de
cetuy mon arrêt à peine de payer autre fois

& de plus comme en droit. a6lum ce ô. Aoûc
^735- Signé J. F. Martiny.

Autre.
A la requifîtion du Seigr Confeillèr & Pro-

cureur General de Brabant, &en vertu des
ordres de S. A. S. en date 17. Juin 1735. Pa-
raphé Colo: Vt, comme aufTy du Décret du
Souverain Confeil de Brabant , en date du g.

du mois de Juillet dernier. Je SoulTignéhuif.

fier du Confeil au nom & de la part de S. M, J.
& C. comme Duc de Brabant faifis & prend
en arrêtés mains du Sr. N: Malcorps l'erinief

& Receveur de TAbbaye de Sr. Laurent ce
qu'il doit & pourra devoir ci-après, à la dite^

Abbaye, tant à caufede la Çenfe, Dismes/
Recepte qu'autrement auec defence audit Sr,

Malcorps de n'en vuider fes mains en préjudi-

ce de cet arrêt à telle peine que de Dram Ac-
tum 8. Août 173J. Signé J. F. vanderKamo

TmeXIL Kk €A-
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CATALO GUE
DES LIVRES NOUVEAUX

Qui fe trouvent

Chez PIERRE GOSSE.Xi^mr^,

J LA HATE,
B A FRANCFORT B LEIPZIGH

en Foires de Pafques

MDCCXXXIX.

ALverni ( Gulielmi ) Opéra Omnia
, fol. 2 vol.

Parifiis.

Altingii Deicriptio fecundiim antiques Agri Bata-

vi & Frifii , ana cum Contcfminis five Notitia

Germanias Interiores, ïol.Amft. l^çy. cumfig.

Angelis ( Fr. W. ) Traftatus de Officnlibus Ba-

ronum Civilem & Criminalem Juridiftionem ha-

bentium , vel Civilem tantum , aut folum Cri-

miiialem
, foL NeapoH 1733.

Abecedario Pittorico, ^.NeapoH, 1733-
Annali overo notizie ifloriche del antica , nobile

e Valorofa citta di Arezzo in Tofcana dal fuo

principio al anno 1717. dal Abbate Pietro Fa-

rulli, 4.

jibregé Chronologique de VHlftoîre de notre tems ,

g. Haye 1739. o* la fuite toits les mois.

Amu-
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u^miifemens des Bains de Bade en SidJJe , de Schintz-

nacb ^ de Pfejftrs , 8. ^z^. Londres 1739.

Littéraires ouCorreJpondmice P&litîque Hif-
toriquey FhiloJ'opbique , Critique^ Galante^ par

Mr. de la Barre de Beaumarcb:iis,S. 2 vol. Franc-

fort 1739-
de la Campagne^ de La Cour^ de La Ville,

ou Récréations Hijioriqiies , Anecdotes fecrettes ^
Galantes, 12. tome ^^ 6, Amft. 1739. •

des Eaux de Scbivalbach , des Bains de JVis-

baden ^ de Slangebad , avec deux relations curicw

Jes ; L'une cle la nouvelle je^-ufalem ^ L'autre

d'une partie de la Tartarie indépendante , S. figi

Licge 1738.

Comiques ou Hijîoire de Folidor , 12. La
Haye 1739.

Amour Magot. Hijîoire Merveilkufe , les lijons^
Lettres écrites des Campagnes Infernales , S. Amit*.

1738.
Amours des Daines lllujtres notre Siècle , Ï2. à Co-

logne 1708.

Anecdotes de l' A-dîcation du Roi de Sardaigne Vic-^

tor Amedée IL par le Marquis de T"^ "^ ^ en forme

de Lettre écrites au Comte deC"^^ * à Londres ^ 8.

Genève 1734.
Anatomie- des Plantes

,
par Mr. Grew , 12. Ley-

de 1685.

Apborilmes de Monfeur Herman Boerbave fur taCon^

noijj'ance Êf la Cure des Maladies traduit du La^

tin, 8. à Rennes 1738.

Art de fe Conferver la fanté ou le Médecin de foi

même y par Mr. Flamand , 12. Paris 1692.

Arcbiteilure de Vitruve corrigez^ traduite en Fi^an^

fois avec des Azotes ^ des Figuras , foL Paris

1684.

Atlas du Cours du Damés y fol. fous prefTe^
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B.

BAndUTl (D, Anjelmî) Numifinata Imperatonim
Romanorum, 2vol.fol.fig. Parifiîs.

Bartholini ( Tbomœ ) Epiilolse Médicinales quibufi

additœ Veflingi Obfervationes Anatomicae &
Epiflolae Medicae /feleftce & ab eodem Bardio»

Uni PublicatE , 8. Hagœ Comittm 1739.

Beyeri ( M. jiug, ) Hifloria Vitœ , fatorum atque

Meritorum Georgii Gentii , 8. Dresdœ ly33. •

Arcana Sacra Bibliothecarum Drefdenfium

,

8. Dresdce 1738.

Binghami (Jofepbi ) Origines five Antiquitates Ec-
clefiafticse, 4. 11 vol. Hala ijl^^ lysS.

Borelii (Jo, jilphonfi) de Motu Animalium, Ed.
Nova, à plurimis Mendis repurgata , ac aufta

Diirertationibus , Phyfico Mechanicis de Motu
Mufculorum & de Etfervefcentia , & Fermin-

tatione Joh. Bernouilli , 4. Neapoli 1734-
Bnllarium Canonicorum Regularium

, fol. 2 ml,

Romœ 1733.
Burmanni Thefaufus Zeylanicus , exhibens Plantas

in Infula Zeylana nafcentes, ^-fig- Anijl. 1737.
Bellorii ( G. Pietro ) Vite de Pittori fcultori ed

Architetti moderni, 4. in Roma 172S.

Bachelier de Salamanque , ou les Mémoires de D. Ché-

rubin de la Ronda , tirés d'un Ma?iufcrit Efpagnol ,

par Mr. le Sage , 12. ^owf 3 Amft. 1739.
Bibliothèque (Nouvelle) ou Hifloire Littéraire des

Principaux Ecrits quife publient ^12, Haye 1738.
avec la fuite tous les mois.

• — de Campagne ou j^mufemens de l'Efprit

^ du Coeur, 12. tome 9. Haye 1739.
Id. 12. 9 vol. compl.

Bouhours Manière de Bien Penfer dans les Ouvrages
d'Efprit , 12. Nouvelle Edition revue & corrigée

,

la Haye 173^.
Bou'
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Boubours Hijloire de Pierre d'JubuJJon GraiîdMaîf»

tre des RIjodes, 12. la Haye 1739.

CApalïï ( Jo. Bâpt. ) Hiftoriae Philofophiaî Sy-
nopfis , five de Origine & Progréflu Philo-

fophias : de Vitis Seftis & Syilimatis omnium
Philofophorum Libri IV

, 4. Neapoli 1728.

Capiblanci ( Jo. Fr. ) Tradatus de Jure & Officio

Baronum, fol. Neapoli 1738.
Carraba ( Francijci ) Praxis Syndicatus Officialium

tam primae & fecunda partis, cum additionibus»
f & novis Formulis Leonardi Riccii, quam pars

tertia, 4. Neapoli 1738.
.Cancerii ( Jacohi ) Varis Refolutiones Juris , fol.

3 tomi, ^Neapoli 1738.
Catechefis Racovienfis , feu Sociaûorum Prima-

rius Liber, 8. Lipfiœ 1739.
Canipelli Conflitutiones Dacatus Urbini , 2 vol,

fol. Romœ 1709.
Cave Hilloria Litteraria ,

/o/. Genevœ 1720.
Calvini Lcxicon Juridicum, fol. ibid. 1734.
Cpulet (Stepbani) Traftatus Hifloricus de Afca-

ridibus & Lurabrîco Lato , 8. Lugd. Bat. 172p.
Crifpi (Girol.) Honùlix, fol. Romce 1733.
Compendio délia Storia Univerfale Sacra Ecclc-

lîaflica e Profana publicata l'Anno 1714. 8.

Romœ 1725.
Cronica de Matcmatici overo Epitome dcl IHoria

del Vite Loro Opéra di B. Baldi , 4. Urbi-

no 1707.
Cbronologie.de VHiJîoire Sainte ^ des Hifloires Etran-

gères qui la Concernent depuis la fartie d'Egypte

jufqu'à la Captivité de Babylone , par Aïphonfe des

Fignoles
, 4. 2 vol. Berlin 1738.

Cênfiderations fur le Danger ou Von feroit fi les Pays-

Rk 3 Bas
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J^as autrichiens tomhoient entre les Mains de- in

France, trnduit de l\é>g!oi-s y S: Amft. 1738.-

Confideratiûîis Politiques Jur les Coups d'Etat
,
par

Gabrid Naudé , 12. Pcifis 1712.

Commtntair^'S.fur V Analyfe des I.ifinlmens, petits ,par

Mr. Çrouzac'^ 4. Paris 173 1. ,

X^ontes (Nouveaux) a rire ^/^vantures Fiaifati-

îes de ce tems ou Récréations Francoifes , 12. à

Cologne 1709.
Critique ou Amïyfe des Memoirei du Comte de Boîh

ne^cal , avec des Réflexions fur la prejente Guerre

avec les Turcs j 8. 1738.

D
D.

. Avilie (A. Cath.) de Eello Civili Gallico Hiilo^

^ ,-' riarum libriQuindpcim
, fol. Romœ iyi,>;.

Dalei Pharmacologii , feu iT,anudu£iio ad Alate-

riam IVIedicam ? 4- Lugd. Bat. 1759.
Damafii (S). Paps Opéra que extant oc vita exco-

dicibus MSS. cum Notis M. Heieni Sarazani

,

4. Roiiice 1738.
Dcicr-^tio Generis Regii Sanbadii , foL
Dcrifiones Sacras Rotae Romans

, foi 6 tomi Me-
diolani 1730.

Deleftiis Scriptorum Neapolitarum
, fol. fig. Nea--

poli 1735.
Dionyfii Alexandrini de fim Orbis Liber, int-er-

prete A. Papio ut & Ariftophaiiis Plutus , cura

Havercampi , 8. Lugd. Bat. 1736.

Douglas- (^acohi ) Deicriptio comparata Mufculc-

rum Corporis Humani & Quadrupedis ; eorum
Invcntores • Ortus ; Progrefius ; Incertiones i

Aftiqnes ac Difterentias exhibens cui accelTerunt

Hiilioria i-iufculoriim Feminae Singularium Tabu-

la , explicans Mufculorum nomina ; plurimique

îicceiTaiii indices, 8. Lug. Bat. 1738.
Dure-
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Dureti {Lui.) interpretationes & enarrationes ii

magni Hippocratis coacas Prîenotiones , curan-

ta ,
qui & prEefationem adjecit A. P. Chrouet

,

Kd. Nova fol. Lugd. Bât. 1737.
Difcours fur l'Art de Negotier ^ 8. Paris 173 7.

Douce ^Sainte Mort, par J. CraJJèt, 8. Brux. 1739.

E.

Ij^RythrsEi (JaniNicii) Epiilolc adTyrrhenum
j &adDiverfos, notis iliuflratae , indice ne-

celTario , Auftoris vita oc priore&Epiflola pric-

re Editione haud comprehenfa audiore ac emen-
datiorcs editîE à J. Ch. Fichero , 8. 1738.

Eulaiii {Savaftanî) Botannicorum Libri , Vinicrii

PrasdiumRuilicum, Couleii Poëmata , Rapp ni

Hortorum Libri, 8. 4 vol. fub Prcslo.

.Englifcb Herbal : or Hiilory of Plants by Wil-
liam Salmon, fol. Loni. lyio.

Ecole de Cavilerie , contenant la ConnoîJJance VIi>

flruclion, ^ la Concervation du Cheval
y
par Mr,

de la Gueriniere, fol. fig. Paris 1733.
^ Publique des Finances au VArt de Volerfans

Aifles y 12. 2 vol. Cologne 1708.

Elemens Hijlorique ou Méthode courte ^ Facile pour

apprendre VHifioire aux Enfans , 12. 2 vol. Pa-
ris 1730.

. • de Géométrie, par Lamy , 8. Paris 1692.

Entretien Politique entre quelques Suijjes des treize

Cantons ^ des Pays alliées
, fur l'Etat préfent ou

fe trouve le Corps Helvétique , 8. Amft. 1738.

EjfAi fur la Nécef'îté cî? fur les Moyens de Plai-

f# ,
par Mr. Moncrif , 12. Amfl/1738.
de Pbyftque ,

par Mr. Pierre van Muffcben^
. Iroek, 4. 2 vol. Leide 1739.
Etat Politique de l'Europe y S.Haye 1739.

Kk 4 Frari.»»
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FRanchis {Jo. Fr. de) Vignolus reflitusfîve praxis

& TlicoticaNotariarum ad Traftatus Quorum
. cumquc Contracluum & Diipofitionum Ultimar

rum Voluntatum , fol. Lucœ 1725.

jFantonii Opufcula Medica & Phyfiologica , 4,
Gsnevce 1738.

Fortis {R.Jo.) Cortcilia de Febribus & ^forbis

Mulierum Facile Cognofcendis , atque Curan-

dis
y fol. Pâtavii 170 1.

GRandi ( D. Guid. ) Synopfis Seaionum Coni-.

carum, 8. NeapQli 1737.

Cruoco ( il ) de Gli Scacchi del Dottor A. Salvio ^

4. inNap^H 17^3.

H.

HAvercampi (Stgeherti) Introdu^tio in Hiilor

riam Patriam a primis Hollandiae &c. Comi-
tibus ufque ad Pacem Ultraje6i:inam& Radiladi?

tenfem , Anno 1714. 8. Lugd. Bat. 1739-
Hippocratis Aphorilmi cum Notis Variorura , 8.

Jub Prœlo
' — Aphorifmi, 24. Neapoli 1734.
flippocratis {Magni) Opéra Omnia cum inter^

pretatione &: annot^tionibus H. Fœfii
, fol,

'Genevœ.

ïfifloria del Regno di Napoli dcl Signor Angeld
di Coflanzo, 4. in Napoli 1735.

Jîiftoire du Comte de Valcourt y 12. Utrecht 1739.
^-——— Romaine

, par Catrou
; 4. tome 20 Paris,

1737. avec fig.

HiJîoifS
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Hijîoîre Ecclefiajlique ,
par Mr. l*Abbé Fleury , 4^

- 34 vol. Paris 1722. Se fuiv.

n — du Syjleme des Finances
, Jous la minorité de

Louis XV. , 12. 6 vol: Hage 1739.

du Vieux ^ du Noveau Teftament , avec

des Explications ,
par le Sr. de Royaumont , 12.

Bruxell. 1713.

du Peuple de Dieu
,
par le P. If. JoJ. Ber-

ruyer
, 4. 7 tomes 9 vol. Paris 1738.

de l'Admirable Dom Inigo de Guipufcoa

Chevallier de la Vierge ^ Fondateur de la Monar-

chie des Inighiftes , Nouvelle Edition augmentée

de VAnticotton ^ de l'HiJloire Critique de ce fa*

meux Ouvrage , 8. la Haye 1738.

de Leopold Empereur d'Occident conte^

nant ce qui c'eji pajfé de plus remarquable depuis

l'Ann. i6i8' jufques au 6. Mars 1705. en Alle-

magne , en Hongrie , en Dannemark , en Suéde , en

Pologne y en Hollande^ en Angleterre , en Efpagne^

en Portugal , dans les Pays-Bas , ^ en France ,

avec des Notes Critiques , Hijlori^ues ^ Geogra^

phiques, 8. la Haye 1739.
du Chrijîianifme d'Ethiopie y d'Arménie ,

par Mr. la Croze , 8. la Haye 1739.
Romaine , par Mr. Rollin^ 12. I739-

Ancienne des Egyptiens ^c. ,par le même y

12. tome XII.

l'Homme ^ le Siècle, 8. Amll. 1739.

J-

'Eunin ( Gafp. ) Commentarius Hiftoricus Se

Dogmaticus de Sacramentis , fol. Lugd. 1722.

InflitutionesTheologicas,/o/. 2 vol.ibidi

1736.
Ikcnii (Conradi) Antiquitatis Hebiaics, 8. Bremœ

1735.
Klc .5 Intro-
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Introduftio ad Notitiam rerum naturalium Se Artc

fadarum , quarum in Communi Vita fed Prseci-

pue in Medicina , ufus eil ^ per Alphabeti Or-
dinem digeiïît Jo. Chrifl. Rieger

, 4. 4 vol,

fub prœk.

Juris prudentia Rpmai^a & Attica : continens va-

ries Commentatores , qui jus Romanum & At-

. ticum item Clailîos aliofque Auftores veteres

emendarunt , explicarunt , illuflrarunt cum Prx-
fatione Joannis Gottiiebii Heineccii , tomus I.-

in quo Fr. Balduini Opufcula Omnia
, fol. Lugcl.

Bat. 1738. ^ les autres qujnd elles paroîtront.

Idea de Pulpito Mitrato o lia dei Vefcovo che le

Parola di Dio, opéra di Gio.Batt. Brachi,fol.

in Roma 1725.

Jeu de l'Ombre ^ au Piquet, augmentez du Jeu des

Echets ^ d'un nouveau Jeu de lOmhrs , 12. la

Haye 17 12.

Intrigues du Sérail Hiftoire Turque
,
par Malelran-

che, 12. la Haye 1739.

Interefi des Princes de l'Europe, 12. Cologne 1688.

KAau (Jbrabami) Perfpiratio difta Hippocrati

per Univerium Corpus Anatoraicaî 111 a-

llrata , 8. Lugd. Bat, 1738.

Keill (Jo.) Introduftio ad Veram Phyficam &
Veram Ailronomiam, 4. Ed. Nova Lugd. Bat.

1759. cumfig.

L.

IAncifii (Jo. Mar.) de Motu Cord's & Aneu-

^ ryfmatibus Opus Pofthumum
, 4. Neapoli

1733.

Linnsi (Caroli) Flora Lapponica exhibens plan-

tas
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*. tas per Lapponiam Crefcentes, 8.^^. Ainjî. 1737.

îLucentii Italia Sacra, fol. Romœ 1704.

Libro d'^Arithmetica e Geometria dell Abbate Gior-,

git) de la Pazzaja , 4. in Napoli 1727.

Legijlateur Moderne ou les Mémoires duCbemlherde

Meilcourt, 12. Amfl. 1738.

Leonidas, par Mr. Glover traduit de V Anglois ,
12.

la Haye 1739-

Lettres a trois demandes de M. le Comte d Atoucbat

I. l.e pla^um Litterarium des Ingénieurs. IL

Le fameux deffeins du Sr. Rempler , III. l'Uti-

liîédc VAnabjfe dans le Génie ,
par J. C. Glajcr y

4. Dresde 1736.

^ . d'un Anglois a un Hollândois , 8.

LeBures Jmujantes ou Delajfemens deTE/prit, tra-

duit del'Efpagnol, 12. 2 vol. la Haye 1739-

M.

MArthse Marcliinae Virginis Neapolitanae Mufo

Poflhuma, S. Romœ 1662.

Mafchi LudoviciOpusTheologico Thomeflicum

,

-

fol. 3 tom. Neapoli 1736.

Maggii {D. Fr. Mar) Syntagmatnm Linguarum

• OrientaHum , fol. 2 vol. Romœ 1670.

Martini (Em.) Epiflols, 4- -^"'fi- ^"39- _
Mangeti {Jo. JacoH) Bibliotbeca -Médico Prac.

tica,/o/. 8 -uo/. Eiitio Nova Ge-nevœ 1739-

Merillii'c ^wwwii/) Opéra Juridica,4. 2 vol. Nech

poli 1720.

Mcalen ( C. vmider ) DifTertat^o deOrtu & inten-

ta Imperii Ronuni , 12. iJltr. 1738.

Mercurialis Vari^ Leftiones , S. fub prœlo.

Monte ( Jug. Mar. de) Latium Reflitutum ,
leu

Lingua Latina in Veterum Reilituta Sp.endc-

rem, 8. 4- vol. Romœ 1720.

Molines {Jo ^ Decifiones facrae Rots Romans,/^^.

Romœ 172s'. 8 vol.
^'^'^^ ^
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Muys ( Jolannîs ) Praxis Medico Chirurgica Rai

tionalis, 4. Neapoli 1727.

Mulleri Otium Philologicimi , 8. Dresda 1737,
Munnicks (Jo. ) Chirurgie, 4. Neapoli 1735.
Mémoires pour Servir à l'HiJîoire d'Hollande

^ par

Auheri^ 8. Paris 171 1.

i . de Gui Jolyy 8. 2 vol. Amfl. 1738.
.— Hifioriques ^ S&crets Concerjiant les A*

mours des Rois de France , 12. Paris 1739.
de Jean de IVitt Grand Penjionairc ds

Hollande^ 12. à Ratisbonne 1709.
d'Edmond Ludlow , 12, 2 vol. Amfl. 1699.
de L. C. D. R. contenant ce qui s'eft pajfé

fous le Miuiftsre du Card. de Richelieu ^ Mazd"
rin, 12. la Haye 1707.
-^ de Monfieur d'Ahlancourt , 12. la Haye
1701.

InfiruStifs pour un Voyaguer dans divers

'Etats de l'Europe^ 8. tom. 2d. Amll, 1738.

du Chevallier 2"** 12. Pans 1738.

Méthode ( Nouvelle ) d'Opérations de Chirurgie

avec deux traité l'un de la Nouvelle iminlere de

Guérir la Vérole o' l'autre des Maladies de VEjlo^

viach, 12. 1643.
. . pour apprendre Facilement VHiJioire Ro-

maine , 8. Brujc. 1739-
pour apprendre la Ijingue Françoife ^ Hol-

landaife j
par Pierre Marin, 8. à Zutphen 1726.

Mufique du Diable ou le Mercure Galand devaiijé ,

12. Paris 171 1.

N.

"% 1 Ili ( St. ) Traaatus , feu Opufcuîa ex Cod.

J^'^ MSS. Vaticanis , CalHncnfibus , Earberi-

nis & Altaempfianis eruta Jo. Marfuarefius , Gras-

ce primnm edidit Latine Vertit, ac Ngtis Illuf-

travit
, fol. Romce 1673. No*
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Notizia délie Antichita di Viterbo detto Etruria

Turrenia , e Tofcanea e délia Cathedra de Vef-
covi deir Abbate Franc Mariani

, 4. in Roma
1730.

Neiotonimifnie pour les Dames ou Entretien fur la

Lumière , fur les Couleurs
, ^ fur l'AttraÙion

traduit de l'Italien de Mr. Algarotti , 12, 2 vol.

Paris 1739.

O.

ORatio Gratulatorîa de Concordia Genevce ref-

tituta difta flatis Accademiae Genevenfis Sc^
lemnibus die 19. Mail 1738. à J. Verneto

, 4,
Gejwuœ 1738.

Oudini ( Cufimiri ) Commentarius de Scriptoribus

Ecclefiae Antiquis , fol. 3 vol. Lipfice 1722.

Oflervazioni SuUa Chronologia de gli Antichi E-
brei , Egizzi , Caldei , Greci , e Latini, 8.

Dresdœ, 1737.
Ontleeding des Menfchelyke Lighaams gedaan en

befchreeven , door Govard Bidloo , uitgebeeldt

nae hct Iceven in 105. Afteekeningen, door G.
de LaireiTe, fol. fig. Utrecbt 1734.

Oeuvres Méfiées de Monfieur VAbbé Ncdal , 12,

3 vol. Paris 1738.

Ouvrages d'ArchitéUure de Pierre Pojl , fol. fig.

P.

PAlTeribus ( Nicolai de ) à Genoa Tra^atus de
Scriptura Privata , &;c. fol. Neapoli 173 S.

Pifani ( D. Januarii ) Iconologia Naturalis five

Elucidarium Iconologicum , & Micrologia Me^
thodica, 4. 2 vol. Neapoli 1729 & 1737.

Pifonis [ Caroli ) feleftiorum Obfervatiomjm &
Confiliorum de Prsetervifis Haclcnus Morbis Af-

feâi-
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fefliibtifque praeter Naturam , ab Aqiia feu Serol!*

Colluvie & Diluvie Ortis , Liber Sîngularis opus

novitate & varictate Doftrinae Utile juxta atqne

Jucandum cuni Prêtât. H. Boerhave., 4. Lugd,

Bat, 1733.

Portii {LucccAnt.) Opéra OmniaMcdica, Philo-

fophica & Mathematica
, 4. 2 vol NeapoH , 173-6.

(L. A7it.) de Militis in Callris fanitate tuen-

da Editio NoviiTima prioribus Longe Correftior

ut & Joh. Val. Willii Traftatus de MorbisCaf-

trenfibus, 8. Hagœ Comit. 1739.

Practica de Notari , di Ubaldo Ubaldini , fol. Nea^

pli 1735.
Pittura in Pafnafo Opéra di Gio. Mar. Ciocchi

, 4.

in Firenze 1725.

Parterre (Nouveaux) du Parnajje François. 8. la

Haye 1739-
Frincipes\ds la Morale ^ du Goût , en deux Poè-

mes traduit de VJjiglois ds Mr. Pope
,
par dit ReJ-

ndj 8. Amll. 1739-

RAU iJo.Eherh.) Monumenta Vetuflatis Ger-

manie , 8. Vltr. 173 S.

Regola délia Cinque Ordini d'Architeftura di M.

J. Barozzio da Vignola, 4. in Roma.

Roma Ampliata e Rinovata , fio N'uova Dejcrî-

zione délia Moderne Ciita di Roim, ^c 8. in

Roma 1725.

Id. Decrizione, ^. fig- Ibid 1726.

Réflexions Importantes pour arriver a la Félicite de

la Vie a Venir , trad. de i'Jnglois de Air. j^.

Schower , S. Rott. 173S.

Hijloriques ^ Politiques, fur les. Moyens

dû^it les plus grand Princes (^ Habiles Miniftres

fe font fervi pour Gouverner ^ augmenter leurs

£f^fj-/8. Leide 1739. ^^'
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Recueil Hifiorique/à'ABes Négotîaîions Mémoires^
Traitez par Monfieur Pvoujjet^ 8. 12 ml. Haye.

. Id. 8. tome 12 feparé ibid. 1739.

Récréations des Capucins ^ 12 ibid. 1738.

Rujes de Guerre de Folyen traduites du Grec avec

des Notes contena?it en abrégé les faits les plus

mémorables de tous les grands Capitaines de VAnti-

^ quité ^ de quelques Femmes Illujîres avec les Stra-

tagefmes de Frontin, 12. 2 vol. Paris 173S.

S.

SAntorini Obfervationes Anatomicas, 4. Lugd,
Bat. 1734-

Sinibaldi (Jacohi) Parva Methodiis Medendi five

animadveriiones prafticas , 8. Romce 1707.

Stentzelii (Cb. Gott.) Liber de Veneris, 8. Lip-

fiœ 1739-

Sylloge Scriptonim; qui de Graecse Linguse vera

& reda Pronuntiatione reliquerunt Conunenta-

rios, 8. Lugd. Bat. 1736.

Spiegazione di Alcnni Monumenti de gli antichi

Pelasgi Tranfportata del Francefe con Alcune

Oflervazioni Sovra i Medefimi, 4. in Pefaro 173 5-

Sermons fur Diverfes Textes de L'Ecriture Sainte ,

par Caillardj 8. 2 vol. Amlt. 1738.

T.

TErentii ( P. ) Adelphi , Andria , Phormio , .

Romœ 1737.
Turettinii

( Jo. Alpb. ) Cogitationes & DilTertatic-

nes Tiieologicse , 4. 3 vcl. Genevœ 1739.
Teatro Morale Dogmatico Illorico Dottrinale e

Predicabile de Gio Batt Bovio, fol. in Roma

1734-
Tejîament ds Notre Seigneur J, C. traduit en Fran-

çois
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pis félon la Vulgate, 12. 4 vol. Brux. 1700,
Traite du Vray Mérite de VHomme

, par de Claville ,

12. 2 vol. 173S.

des Récompenses Eternelles
, par VAbbé îs

Pelletier, 12. Paris 1739.

TraîifaQions Fhilofophiques de la focieté Royale de

Londres traduites de VAnglois
, 4. Paris 1739.

tome I. & 2.

V.

VArenii ( Êernbardi ) Geographia Generalis , S,-

Napoli 1735.

Verri Examen Ju ris Çanonici, 8. U/tr. 1738.

Verhyen Anatomia Corporis Humani
, 4. 2 vot,

Neapoli.

Vignoli ( F. C. Jo.) Antiquiores Romanoram Pon-
tificum Denarii

, 4. Romœ 1736.

Voyage du Monde de De/cartes , par le P. G. Da^
niel , nouvelle Edition revue corrigée , 12. fig,
Haye 1739.

— ^-— du Chrétien Vers VEternité , par J, Bit*

niany 8. Rott. 1738.

W.

WAldfchmidt (Job. Jacohi) Opefa Medico-

Praftica, 4. 2 vol. Lugd. 1736.

Wolfii (Chrifi.) Elementa Matheos Univerfas,4.

tomus quartus , Genevœ 1738. cumfig.
» Id. 4 vol. fig. îbid.

Outre les Livres de ce Catalogue on trouve chez

le dit ]?! ERRE Gosse , un AJJortiment ge^'

neral de toutes fortes des Livres tant anciennes

^ue Modernes.

F ï N,
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